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LIVRE PREMIER

Extraction de l'Huile minérale

TITRE I

GÉOLOGIE ET PROSPECTION DES PÉTROLES

CHAPITRE PREMIER

RÉPARTITION DO PÉTROLE DANS LE MONDE

1. — Contrairement à une opinion fréquemment
admise, le pétrole n'est pas une substance rare ; il n'est
guère de régions où n'apparaissent des traces de pétrole
ou de substances connexes (asphaltes, schistes bitu¬
mineux, gaz naturels, etc...) et la découverte de traces
de ce genre n'a rien de sensationnel. Par contre le pétrole
n'est exploitable que dans des conditions très parti¬
culières, qu'il est fort rare de trouver réunies en un

point et les gisements de pétrole présentant une réelle
valeur industrielle sont en nombre très limité.

On trouvera dans les ouvrages spéciaux 1 la descrip¬
tion des divers gisements ; il nous a donc paru inutile
de reprendre ici cette nomenclature, peu intéressante
d'ailleurs pour tout autre que le spécialiste, et il nous
a paru préférable de chercher à dégager les grandes
lignes de la géologie du pétrole.

Nous rappellerons seulement pour mémoire les noms des
1. Comme ouvrage français :Tassart, Exploitation du pétrole,

Dunot et, Pinat (1008).
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4 EXTRACTION DE L'HUILE MINÉRALE

gisements les plus importants, avec l'indication approxi¬
mative de leur production en millions de tonnes pour 1918 :

Pays
producteurs

Etats-Unis

Russie

Noms
des principaux

gisements

Californie
Oklahoma
Illinois
Louisiane
.Virginie
Texas . .

Ohio

^ Pensylvanie ....
(Bakou

'

I Grosny

Production
en million

de tonnes

(1918)

50

Mexique
Indes néerlaud .

Roumanie
Indes anglaises.
Perso
Galicie1
Pérou
Japon
Trinidad
Egypte
Argentine

Autres pays,..

5,5

9
1,9
1,2
1,1

A
0.8
0,35
0,35
0,3
0,3
0,2

Observa¬
tions

Production
av. guerre :
9 millions de

tonnes.

En 1914 : 1,8

En 1909 : 2

Î Allemagne,Canada,Vene-
zuéla, Italie.

N.-B. — Si au lieu d'une classification par États, on

envisage une classification par régions géologiques,
celle de Bakou vient en tête, avec une production
(avant-guerre) de 9 millions de tonnes, par an, contre
5 millions en Californie.

1. La production Galicienne avant la guerre était supé¬
rieure à 1 million de tonnes ; elle avait atteint son maximum
en 1909 (2 millions de tonnes).
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CHAPITRE II

HYPOTHÈSES SUR L'ORIGINE DU PÉTROLE

2. —- La question de l'origine du pétrole a donné
lieu à de très nombreux travaux, mais elle reste ce¬

pendant l'une des questions les plus discutées par les
géologues. Deux théories fondamentales ont été pro¬

posées : la « théorie organique » (Kroemer, Engler) et la
« théorie chimique » ou volcanique (Berthclot, Moissan).

3. — Les partisans de la théorie « organique »
admettent que le pétrole résulte de la putréfaction
d'animaux marins. Monsieur de Launay 1 résume ainsi
les conditions dans lesquelles ces phénomènes auraient
eu lieu : « Nous croyons qu'en rapport avec chacune des
phases de plissement il s'est produit, le long des chaînes
plissées, soit avant leur plissement, dans le géosynclinal
de faible profondeur destiné à leur donner naissance,
soit, postérieurement, le long de leur bordure aplatie
par l'érosion et Soumise à une transgression marine, des
dépressions à caractère lagunaire et .souvent déser¬
tique, des zones de conflit entre les eaux marines et les
eaux fluviales, dans lesquelles se sont amassés des
dépôts organiques, auxquels des conditions spéciales
de fermentation, peut-être en rapport avec la salure
des eaux, qui se traduit par le rapprochement si cons-

1. De Launay, Gîtes minéraux, Librairie Béranger, 1913,
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6 EXTRACTION DE L'HUILE MINÉRALE

tant de l'eau salée et du pétrole, ont fait subir le mode
de décomposition susceptible de produire les pétroles
et les bitumes. Ces bassins à pétroles ou à schistes bitu¬
mineux se présentaient ainsi dans des conditions assez

analogues à celles où se sont accumulés, généralement
un peu plus tôt dans l'histoire géologique, les sédiments
charbonneux, et l'on peut se demander si la différence
entre les deux catégories de formations tient plus au
mode de décomposition et de distillation ultérieure ou
à la nature des matières organiques en jeu (plutôt
végétales dans le dernier cas, animales dans le premier). »

4. — La formation « chimique » des pétroles est
expliquée par la réaction de l'eau sur les métaux al¬
calins (potassium,sodium) et alcalino-terreux (calcium,..)
ou sur les carbures de ces métaux. On sait que l'acé¬
tylène est fabriqué pratiquement par une réaction de
ce genre :

Ca C2 + H2 O = Ca O + C2 H2
carbure eau chaux acétylène

de calcium

Sous une température élevée et en présence de « cata¬
lyseurs » susceptibles d'activer la réaction (nickel fraî¬
chement réduit) il se produirait toute une série de car¬
bures d'hydrogène. « Il existe sans doute, écrivent
Messieurs Sabatier et Senderens, dans les régions pro¬
fondes de la croûte terrestre de' grandes masses de
métaux alcalins et alcalino-terreux ainsi que des car¬
bures de ces métaux. L'eau arrivant par les fissures du
sol au contact de ces matières dégage de l'hydrogène et
de l'acétylène. Mais les proportions relatives de ces
deux gaz peuvent varier beaucoup. Si l'hydrogène est
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GÉOLOGIE ET PROSPECTION DES PÉTROLES 7

en grand excès, le mélange gazeux arrivant sur du nikel,
du cobalt ou du fer disséminés dans les roches sub-

jacentes à des températures qui peuvent être inférieures
à 200°, donne lieu à du pétrole américain1 en même temps
qu'à de très grandes quantités de gaz combustibles, où
comme dans les gaz naturels de Pittsburg existent
beaucoup de méthane, d'éthane et aussi d'hydrogène
libre. Si l'acétylène seul arrive sur les métaux divisés,
il fournit surtout des carbures aromatiques que l'action
immédiate ou consécutive de i'hydrogène au contact
des mêmes métaux transforme en pétrole du Caucase1.
Des conditions intermédiaires, elles que l'association
de l'acétylène avec des doses modérées d'hydrogène,
peuvent fournir des pétroles de Galici) et de Roumanie.
Une simple modification dans la succession des phéno¬
mènes et dans la composition des mélanges gazeux

réagissant suffît pour changer la nature du produit, et
la variété si remarquable des pétroles naturels qui pa¬
raissait devoir exclure la possibilité de leur formation
par un mécanisme unique est, au contraire, un puissant
argument en faveur de cette théorie. »

A côté de ces deux théories fondamentales il existe
d'ailleurs des varian.es nombreuses :

Ch. Morrey attribue la formation des pétroles à
l'action des bactéries, par analogie avec la formation
du gaz des marais, tel qu'il se produit encore de nos jours;

Pour Kobell c'esi la distillation de la houille, sous
l'action de la chaleur qui aurait donné naissance aux
pétroles.

1. Nous verrons plus loin que les pétroles naturels sont dits
de " type russe " ou de " type américain " suivant qu'ils
contiennent ou non des carbures cycliques:
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8 EXTRACTION DE L'HUILE MINÉRALE

5. — D'interminables discussions se son élevées

entre les partisans de différentes théories ci-dessus ;
nous ne saurions entrer ici dans le détail de ces dis¬

cussions, parfois un peu spécieuses et nous nous con¬
tenterons d'exposer, d'une façon purement objective,
les faits caractéristiques sur lesquels sont basés les
hypothèses émises.

Relation avec les gîtes gypso-salifères. — Le sel marin
et le gypse se trouvent généralement en quantités très
abondantes dans les régions pétrolifères ; ce fait est
tout-à-fait caractéristique et joue un rôle important
dans la recherche des pétroles.

« Comme il est aujourd'hui universellement admis
que le sel marin et le gypse des terrains géologiques
sont le résultat d'évaporations, soit lagunaires, soit
désertiques, il en résulte l'argument », de l'avis de
monsieur de Launay « le plus fort de tous pour l'origine
sédimentaire du pétrole. »

Les partisans de la théorie adverse objectent toute¬
fois le rapprochement assez fréquent entre les gise¬
ments gypso-salins et les roches d'origine interne telles
que les ophites.

Phénomènes volcaniques. — On constate normalement
la présence d'hydrocarbures dans les éruptions volca¬
niques et dans certaines roches filoniennes. Ce fait est
le principal argument invoqué pour une formation
interne. Mais de nombreuses objections-sont formulées
contre cette déduction ; si le pétrole était d'origine
interne, les principaux gisements devraient apparaître
au voisinage de régions volcaniques, ce qui n'est pas
le cas ; de même les sources thermales devraient dégager
des quantités importantes d'hydrocarbures, etc...
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GÉOLOGIE ET PROSPECTION DES PÉTROLES 9

Il est, peut-être nécessaire do rappeler à ce sujet que
les « volcans de boue » si fréquents dans certaines régions
pétrolifères (Bornéo, Sumatra, Russie, etc...) n'ont
absolument rien de volcanique que l'apparence et le
nom ; ils sont tout simplement dus à des dégagements
de gaz naturels qui projettent de la boue en s'échappant
du sol.

Relation entre le pétrole et la houille. — On a parfois
établi une relation entre le pétrole et le charbon, soit
du fait du voisinage entre des gisements de houille ou de
lignite et des gisements pétrolifères, soit du fait de la
présence de schistes bitumineux dans certaines houilles
(Commentry, par exemple).

Quelques auteurs en ont conclu que la houille et le
pétrole ont une même origine organique ; mais les phé¬
nomènes observés n'ont pas un caractère assez général
pour qu'il soit permis d'en tirer des déductions cer¬
taines.

D'autres auteurs considèrent les relations que l'on
a cru voir entre les gisements houillcrs et pétrolifères
comme une preuve de la formation du pétrole par une
distillation de la houille ; il paraît peu vraisemblable
cependant que, dans la région Pensylvanienne par
exemple, le pétrole provienne de la distillation de houilles
qui se trouvent au-dessus de lui.

Présence d'organismes. — On sait le rôle que jouent,
dans la démonstration de l'origine organique des char¬
bons, les nombreux fossiles végétaux trouvés dans la
houille ou dans les roches encaissantes. On a également
cherché à identifier, dans les gisements pétrolifères, les
résidus fossiles des êtres organisés qui auraient donné
naissance au pétrole. Ces recherches ont été peu con-
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10 EXTRACTION DE L'HUILE MINÉRALE

cluantes. La rareté des fossiles trouvés peut être in¬
voquée comme un argument contre la formation orga¬
nique des pétroles, mais peut également être expliquée
par la très complète décomposition nécessaire pour la
production des pétroles. Des restes organiques ont été
trouvés parfois (mollusques dans certains gisements
canadiens, poissons dans la plupart des pétroles), mais
leur association avec les pétroles peut fort bien tenir,
comme le fait remarquer Tassart, « non à ce que les
hydrocarbures proviennent de ces restes, mais, au con¬

traire, à ce qu'ils ont été conservés, préservés contre la
destruction. »

Les coquilles remplies d'huile minérale que l'on rouve
au Caucase ne prouvent absolument rien, l'huile s'est
simplement' emmagasinée mécaniquement dans ces
coquilles comme elle le fait dans les cavités des terrains
poreux ; la quantité d'huile trouvée dans ces coquilles
est d'ailleurs incomparablement supérieure à celle
qu'aurait pu fournir le mollusque en se décomposanl,
et il faut bien supposer que cette huile vient d'ailleurs.

Répartition géographique.'— Les géologues qui ad¬
mettent la formation interne des pétroles ont mis en
relief la concordance qui existerait :

1° Entre les régions pétrolières et les régions encore
agitées par des secousses sismiques (Caucase, Californie,
Roumanie).

2° Entre les régions pétrolières et les chaînes monta¬
gneuses d'âge récent (Caucase, chaîne Californienne,
Carpathes, etc...)

Toutefois ces relationsm'ont pas un caractère tout-
à-fait général ; la très riche zone américaine des
Apalaches (Pensylvanie, Ohio, Oklahoma, Louisiane)
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GÉOLOGIE ET PROSPECTION DES PÉTROLES 11

présente notamment une exception non négligeable.
D'ailleurs le parallélisme des régions pétrolifères et

des chaînes montagneuses, qui est un fait assez fréquent
pour frapper l'attention, n'est pas toujours considéré
comme une objection- aux théories organiques de la
formation du pétrole ; les zones montagneuses nvi-
sagées auraient été des zones particulièrement flexibles,
dont les abaissements périodiques auraient facilité la
concentration des eaux lagunaires et le dépôt du sel
et des organismes en putréfaction ; les retours en pro¬
fondeur subis par ces terrains auraient en outre provoqué
la distillation des matières organiques et activé la or-
mation du pétrole.

Répartit'on géologique. ■— Contrairement à ce que
l'on aurait pu croire tout d'abord, l'étude géologique
des gisements pétrolifères n'a pas éclairci la question
si débattue de l'origine du pétrole. Tandis que la houille
est nettement localisée dans des terrains carbonifères

riches en débris végétaux, le pétrole se trouve dans tous
les terrains possibles, depuis le primaire jusqu'aux
formations récentes ; cette substance essentiellement
mobile a pu d'ailleurs se déplacer d'un terrain à l'autre,
par effet hydrostatique, par capillarité ou par distil¬
lation, ce qui complique notablement le problème.

La question, si importante dans la pratique, des
recherches de pétrole en profondeur est également très
discutée. On s'était, jusqu'à ces dernières années, limité
à des recherches peu profondes au voisinage immédiat
des suintements superficiels ; mais l'épuisement de
certains gisements a conduit à approfondir les sondages
et l'on a observé d'une façon générale une tendance à
l'enrichissement dans les niveaux pétrolifères inférieurs.
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12 EXTRACTION DE L'HUILE MINÉRALE

Ce résultat n'a rien de surprenant : étant donné la mobi¬
lité du pétrole et sa tendance à s'élever, les gisements
superficiels ne seraient le plus souvent que le résultat
du déplacement partiel de nappes profondes beaucoup
plus puissantes ; nulle part cependant les observations
n'ont été assez concluantes pour permettre d'affirmer
ou de nier l'existence d'une limite sédimentaire infé¬
rieure telle que la ferait prévoir la théorie organique
du pétrole. Ce qui est indiscutable toutefois, c'est la
rapidité avec laquelle s'épuisent les gisements pétro¬
lières ; le pétrole est donc en quantité limitée dans les
terrains exploités, il ne s'y renouvelle pas et il serait
tout-à-fait erroné d'assimiler à ce point de vue les puits
de pétrole à des puits artésiens. Si le pétrole est d'origine
volcanique, les communications qui existaient anté¬
rieurement entre le noyau interne et les terrains actuel¬
lement exploités ont on tout cas cessé d'exister.

Synthèse chimique. — Il semble que l'on aurait pu
trouver dans une réaction chimique facile à reproduire,
une preuve indiscutable du mode de formation des
pétroles ; mais de :e côté aussi le problème reste insol-
luble.

On a pu en effet reproduire synthétiquoment le
pétrole, soit par distillation d'organismes vivants (expé¬
riences de Engler), soit par des procédés analogues aux
réactions invoquées par les partisans de la formation
interne du pétrole (méthodes de Berthelot, Moissan,
Sabatier et Senderens).

Nous reviendrons d'ailleurs sur ces procédés de
synthèse, lorsque nous étudierons la chimie des pétroles.

Conclusion. •— On voit d'après l'exposé ci-dessus —

qui résume très sommairement les innombrables dis-
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GÉOLOGIE ET PROSPECTION DES PÉTROLES 13

eussions des spécialistes — combien, il est difficile de
choisir entre les deux hypothèses différentes, mais
également vraisemblables, de la formation volcanique
et de la formation organique des pétroles. Par une
tendance très naturelle — mais qui en dit long sur la
valeur de bien des affirmations scientifiques — chaque
savant penche pour l'explication qui se rapproche le plus
de sa spécialité : Berthelot admet la formation chimique
interne ; Engler, auteur de très intéressantes expériences
sur la synthèse du pétrole par distillation des matières
organiques, est un partisan passionné de la formation
organique ; Sabatier et Senderens dont on sait les
remarquables études sur la catalyse, attribuent la
formation des pétroles à dos phénomènes catalytiques ;
M. Morrey, professeur de bactériologie de l'Université
d'Ohio, admet que le pétrole est dû à l'activité de
certaines bactéries, etc... Les plus sages admettent
provisoirement que divers procédés ont pu être employés
simultanément par la nature.

Malgré l'aide incontestable que pourrait apporter
aux recherches pratiques une théorie certaine de la
formation des pétroles, il paraît plus prudent de se
tenir sur la réserve jusqu'à ce que des faits nouveaux
viennent préciser ou infirmer les hypothèses admises.
Il est surprenant de voir un savant de la valeur de
M. Engler,1 affirmer à la suite de ses expériences « qu'il
ne peut être accordé aucune valeur scientifique » aux
théories différentes de la sienne.

i. Engler et IIofeh, dus Erdôl, Leipzig 1909.
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CHAPITRE III

CARACTÈRE GÉOLOGIQUES DES GISEMENTS
PÉTROLIFÈRES

§ 1. — Les trois règles fondamentales

6. — On sait qu'un terrain peut être caractérisé au

point de vue tectonique par 3 éléments :
1° Son âge géologique défini d'après la classification

fondamentale ci-dessous :

a) Terrains primitifs ou archéens (correspondant au
premier stade de formation de la croûte terrestre).

b) Terrains sédimentàires (résultant du remanie¬
ment par les agents atmosphériques et du dépôt des
roches primitives), subdivisés en :

Primaires ou paléozoïques

Secondaires ou mésozoïques

Tertiaires ou néozoïq es

Quaternaires.

( silurien, dévonien, carbonifère
\ et permicn ;

j triasiquc, jurassique et cré-
| tacique ;

l éocène, oligocène, miocène.
( pliocène.

L'âge géologique se détermine d'après les caractères
paléontologiques (fossiles) ou stratigrapliiques (position
relative des divers gisements).

2° Son « faciès », c'est-à-dire l'aspect sous lequel il
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GÉOLOGIE ET PROSPECTION DES PÉTROLES 15

apparaît ; un terrain d'un âge géologique déterminé
peut présenter, par exemple, un faciès marin ou lagu-
naire caractéristique des circonstances dans lesquelles
les dépôts se sont produits ; de même un terrain d'un
âge géologique déterminé peut, suivant les conditions
de sa formation et les modifications subies ultérieu¬

rement, être constitué par des sables, ou par des grès,
ou par des argiles, etc...

3° Sa structure tectonique, c'est-à-dire la forme prise
par les couches sédimentaires sous l'influence des plis¬
sements et des déchirures de l'écorce terrestre.

On distingue à ce point de vue les « synclinaux » ou

parties profondes des plissements (S, fig. 1), les « anti¬
clinaux » ou crêtes supérieures des plissements (A, A'),
les « failles » ou lignes de rupture du terrain (F, F',
fig. 1).

7. — En étudiant les modalités de ces trois éléments

caractéristiques dans la géologie des pétroles, on est con¬
duit aux trois constatations fondamentales suivantes :

1° L'âge géologique des terrains est sans influence sur
leur richesse en pétrole.

2° I.e pétrole ne se trouve que dans des terrains poreux
ou fissurés surmontés d'un toit imperméable.

3° Si le terrain est plissé le pétrole tend à se concentrer
de préférence vers la crête des anticlinaux.

§ 2. — Âge géologique des terrains pétrolifères

8. — Nous avons déjà eu l'occasion de signaler que
le pétrole est rencontré dans des terrains appartenant à
tous les âges géologiques, depuis la base du primaire,
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16 EXTRACTION DE D'HUILE MINÉRALE

jusqu'aux formations quarternaires. Cette constatation
n'a d'ailleurs rien de surprenant, quelle que soit la théorie
admise pour l'origine du pétrole ; la mobilité du pétrole
lui permet en effet de passer aisément d'un niveau à
l'autre, et, se trouvant le plus souvent accompagné
de gaz sous pression, il a tendance à profiter de toutes
les fissures du terrain pour monter vers les couches
supérieures. Il est donc probable que beaucoup des
gisements pétrolifères actuellement connus ne sont que
des gisements « secondaires » situés beaucoup plus près
de la surface que le gîte « primaire » dans lequel s'est
d'abord rassemblé le pétrole ; cette particularité explique
également l'existence des suintements superficiels de
pétrole ou de substances connexes (asphaltes, gaz...)
par lesquels l'existence de plusieurs gisements actuel"
lement exploités a été révélée aux prospecteurs.

9. — On a longtemps admis que le pétrole s'accu¬
mulait de préférence dans les terrains tertiaires ; cette
assertion est vraie pour la majorité des gisements
connus et il semble en effet que le faciès sous lequel se
présentent généralement les terrains tertiaires est par¬
ticulièrement favorable à la formation des gîtes pétro¬
lifères. Mais, il ne faut pas oublier que les très importants
gisements de l'Est des Etats-Unis se trouvent dans des
terrains primaires et que les découvertes récentes faites
en Amérique du Sud semblent indiquer l'existence
d'importants gisements secondaires. Nous donnons
d'ailleurs ci-dessous un tableau sommaire de la répar¬
tition géologique des pétroles, les régions ayant une
réelle importance industrielle étant seules mentionnées
(les petits gisements français ou algériens sont indiqués
également entre parenthèses).
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GÉOLOGIE ET PROSPECTION DES PÉTROLES 17

Primaire :

Secondaire

Tertiaire

Qua ternaire :

Est et Centre des Etats-Unis,
(Schistes bitumeux d'Autun).
Amérique du Sud.
Caucase,
Ouest et Sud des Etats-Unis,
Mexique,
Indes Néerlandaises,

i Roumanie,Galicie,
Indes adglaiscs,
Japon,
(Alsace), (Algérie).
En quelques points du Mexique et du bassin

de la Mer Rouae.

§3. — Faciès des gisements pétroiifères

10. ■— Une expérience absolument constante prouve

que si l'âge géologique des terrains est sans influence
sur leur richesse en pétrole, le faciès de ces terrains joue
au contraire un rôle essentiel, le pétrole se trouvant
uniquement dans les couches sédimentaires poreuses.
Ces couches poreuses peuvent d'ailleurs être de nature
diverse et appartiennent généralement à l'une des
catégories suivantes :

Sables,
Conglomérats, graviers,
Grès poreux,
Calcaires dolomitiques.
11. — La grande majorité des gisements connus est

constituée par des sables pétroiifères ; ceux-ci se pré¬
sentent dans les terrains riches, sous forme d'une masse
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18 EXTRACTION DE L'HUILE MINÉRALE

noirâtre caractéristique, dont le nom de « caviar »

employé en Russie, précise suffisamment l'aspect ; il
peut arriver toutefois que des sables pétrolifères ne

présentent pas cette couleur noire caractéristique,
lorsqu'on les extrait des sondages ; c'est le cas notam¬
ment pour certains sables siliceux, contenant des huiles
légères et qui ont été énergiquement lavés par l'eau de
curage du trou de sonde ; il serait donc imprudent, dans
une région nouvellement explorée, de considérer des
sables de cette nature comme correspondant a priori
à un niveau stérile.

La porosité des sables — élément essentiel de leur
teneur en pétrole — est assez variable et difficile d'ail¬
leurs à mesurer exactement, le rapport des pleins aux
vides étant en moyenne de 20 à 40 % suivant que le
sable est plus ou moins comprimé ; ce chiffre mesure le
pouvoir d'absorption du sable, c'est-à-dire le volume
pour cent d'huile qu'il est susceptible de contenir
lorsqu'il est saturé. Pour-les sables pétrolifères d'Alsace,
P. de Chambrier donne les valeurs suivantes :

Pouvoir d'absorption du sable désagrégé : 40 % (en volume)
—• ' — du sable tassé : 27 % (en volume)

Dans ces conditions, un seul niveau de sables pétro¬
lifères de 1 mètre d'épaisseur contiendrait de 200.000
à 300.000 tonnes par kilomètre carré d'une huile miné¬
rale de densité moyenne ; si l'on envisage le cas des
gisements puissants de Bakou, où les différentes couches
pétrolifères, réparties sur une profondeur de près de
1.000 mètres, présententuncépaisseurtotalede lOOmôtres
environ, on arrive, pour la capacité de production
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théorique à un chiffre moyen de 2.500.000 tonnes au
kilomètre carré. C'est l'ordre de grandeur des plus fortes
productions observées, et l'on voit qu'il n'est pas
nécessaire pour les expliquer de recourir à des hypothèses
extraordinaires. Les soi-disant « poches de pétrole »,
dont il est fait parfois mention dans les ouvrages de
vulgarisation, sont une pure fiction, qui ne correspond
nullement à la réalité.

La richesse des sables pétrolifères augmente avec
leur porosité ; mais à porosité égale, la capacité de
production des sables dépend de la dimension des vides ;
si ceux-ci sont de très faibles dimensions, la viscosité
de l'huile minérale gêne sa circulation, elle arrivera donc
difficilement jusqu'au sondage, et celui-ci n'aura qu'une
production réduite, malgré la richesse du gisement
subjacent L L'étude d'une région déterminée conduit
à admettre en général une certaine connexion entre la
productivité des différents niveaux pétrolifères et la
nature des sables de ces niveaux ; mais les conclusions
admises diffèrent notablement d'une région à l'autre
et il serait imprudent de les généraliser.

Les sables pétrolifères se présentent rarement en
nappes absolument continues ; ils forment au contraire
des lentilles d'importance variable, mais toujours
isolées les unes des autres. Ces lentilles sont en outre

affectées par des accidents tectoniques divers (failles,
fissures) qui entraînent des variations de la teneur en
pétrole. Enfin il peut se produire, en certains points

1. On n'arrive d'ailleurs jamais à extraire, par sondages
et pompages, la totalité de l'huile minérale contenue dans
un gisement. Nous reviendrons ultérieurement sur cette impor¬
tante question (Voir titre III, chap. 2).
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d'une même lentille, une cimentation plus ou moins
complète des grains de sable, qui diminue évidem¬
ment la porosité du gisement. On conçoit, dans ces
conditions que deux sondages même très voisins puissent
donner des rendements notablement différents.

Les gisements pétrolifères sont constitués, non par
une assise sableuse unique, mais par une série d'assises
superposées, de puissance et de richesse très variables,
certaines d'entre elles pouvant même être complètement
stériles. D'une façon générale la richesse en pétrole tend
à augmenter au voisinage d'un certain niveau de teneur
maxima et la densité des pétroles diminue avec la pro¬
fondeur ; mais ces règles comportent de nombreuses
exceptions.

12. — Indépendamment des sables proprement dits,
les assises à gros éléments, tels que les graviers el conglo¬
mérais peuvent contenir du pétrole. Le fait est d'ailleurs
assez rare, dans les régions actuellement connus, mais
certains des niveaux les plus productifs de Californie
sont constitués par un mélange de graviers et de grès
épais.

Les gisements américains, à l'exception de la Californie
et de certaines régions du Texas, sont constitués par
des grès, c'est-à-dire par des sables ou graviers dans
les pores desquels une longue circulation d'eaux miné¬
rales a déposé un ciment siliceux ou calcaire. La pré¬
sence de pétrole n'est possible qu'aux points où les
grès ont conservé une certaine porosité malgré la cimen¬
tation ; il peut également se trouver des zones à fissures
nombreuses où le pétrole s'est accumulé. Un procédé
fréquemment employé dans la pratique des sondages
consiste à faire éclater au fond du trou de sonde une
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forte charge d'explosif, qui désagrège les grès trop
compacts et augmente en général le rendement des
sondages.

Parmi les calcaires, seuls les calcaires dolomiliques
sont susceptibles de contenir des proportions impor¬
tantes de pétrole. Ce fait est d'ailleurs facile à expliquer ;
la dolomie dérive du calcaire par transformation du
carbonate de chaux (calcaire) en carbonate double de
chaux et magnésie (dolomie) et la dolomie ainsi formée
occupe un volume plus réduit que le calcaire primitif ;
la dolomitisation produit donc des cavités nombreuses
dans le calcaire et lui donne une porosité éminemment
propre à l'accumulation d'huiles minérales. Cette trans¬
formation n'affecte d'ailleurs que certaines zones des
massifs calcaires et les gisements pétrolifères auxquels
elle peut donner lieu se présentent non en nappes con¬
tinues, mais en lentilles isolées. A ce type de gisement
appartiennent notamment les riches régions pétrolifères
américaines de l'Ohio et de l'Indiana.

Indépendamment -des calcaires dolomitiques, les
calcaires à gros éléments, dits « calcaires grossiers »

peuvent exceptionnellement renfermer du pétrole.
Les argiles (vases à grains très fins) et les schistes

(argiles solidifiées en couches feuilletées) sont généra¬
lement beaucoup trop compacts pour admettre des
inclusions de pétrole ; si toutefois ils sont fortement
fissurés par suite de phénomènes de dislocation du
terrain, leurs interstices peuvent contenir du pétrole.
Les gisements de ce genre n'ont d'ailleurs qu'un très
faible rendement et ne se prêtent pas à une exploitation
industrielle.

13. —■ Il ne suffit pas qu'une roche soit poreuse pour
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être susceptible de constituer un gisement pétroliiere,
il est indispensable qu'elle soit en outre recouverte par
une couche imperméable capable de maintenir le pétrole
et les gaz dans la roche malgré leur tendance à s'élever
vers les niveaux supérieurs. Les gisements pétrolifères ne

peuvent donc exister que sous un » toit » imperméable
et suffisamment élastique pour résister sans déchirures
aux plissements de l'écorce terrestre. Ce toit est géné¬
ralement constitué par des argiles plus ou moins durcies
et par des schistes.

Les niveaux pétrolifères sont souvent en contact
avec des bancs épais d'argiles bleues ou grises carac¬
téristiques. Les anciens fonceurs de puits à main, en

Roumanie, recherchaient ces argiles comme l'indice
d'un riche gisement sous-jacent. La connexion entre
ces argiles et les couches pétrolifères a été signalé éga¬
lement en Amérique et dans les Indes anglaises.

§ 4. — Structure tectonique des gisements pétrolifères

L'attention des sondeurs a été depuis longtemps
attirée sur une particularité remarquable des gisements
pétrolifères : si le terrain est plissé le pétrole tend à se
concentrer au voisinage immédiat des anticlinaux.

Pareil fait n'a d'ailleurs rien de surprenant. On sait
en effet que le pétrole est localisé dans des terrains
poreux recouverts d'une couche imperméable ; on sait
d'autre part que le pétrole est toujours accompagné de
gaz et d'eau en quantités plus ou moins importantes ;
si donc nous supposons que le terrain soit soumis à un

plissement analogue à celui de la fig. 2, l'eau, le pétrole
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et les gaz se classeront par ordre de densité.1 Ainsi un

sondage foré en A donnera des gaz, un sondage en B
ou B' donnera du pétrole et un sondage en C ou C' ne
donnera que de l'eau. Les conditions ne sont cependant
pas toujours aussi nettement délimitées dans la pra

tique ; en réalité le sondage A après avoir laissé échapper
des gaz donnera du pétrole ; le sondage C, s'il n'est
pas trop éloigné, pourra donner également du pétrole
après épuisement de l'eau située entre D et E ; enfin
les gaz, par suite de la pression interne, sont en grande
partie dissous dans l'huile, et se dégageront en B en
même temps que le pétrole.

Quoi qu'il en soit, on voit que les sondages productifs
seront localisés au voisinage immédiat de l'anticlinal
et ce fait explique l'aspect de certaines exploitations
pétrolifères, dont toutes les tours de sondages sont
alignées sur une zone allongée mais très étroite. Si l'an¬
ticlinal, au lieu d'être symétrique comme dans le cas
de la fîg. 2, présente la forme asymétrique de la fig. 3,
les faits ne seront pas modifiés en principe ; mais en
réalité le flanc le plus abrupt, présentera en général un
amincissement dû à l'étirement subi ; en outre les
sondages effectuées en B, atteindraient rapidement une
profondeur impraticable, avecpeude chances d'atteindre
la couche pétrolifère. On conçoit donc que dans ce cas
l'exploitation sera localisée entre A et B, d'un seul
côté de la crête de l'anticlinal.

15. — La plupart des gisements pétrolifères impor-

1 C'est du moins l'hypothèse généralement admise ; les
constatations faites dans les galeries souterraines de Fechcl-
bronn (Alsace) ne semblent pourtant pas confirmer cetlc hypo¬
thèse.
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tants sont du type anticlinal asymétrique, l'un des plus
caractéristique est de lui de Grosny, au Caucase (fig. 4).
Le type anticlinal symétrique est plus rare; mais, il
donne lieu à des gisements particulièrement riches ;
nous citerons notamment les importantes régions pétro-
lifères des Indes anglaises (type symétrique très régu¬
lier) et de Bibi-Eybat, à Bakou (type symétrique,
compliqué de nombreuses failles, fig. 5).1

16. — La théorie des anticlinaux présente d'ailleurs
• de nombreuses variantes que nous allons rapidement
passer en revue.

Tout d'abord il est évident que la formation d'un
anticlinal n'entraîne pas nécessairement l'existence
d'un gisement pétrolifère, il faut que les conditions de
faciès nécessaires se présentent (couche poreuse revêtue
d'un toit imperméable) et il faut en outre que se soient
produit en cette région des phénomènes (organiques ou

volcaniques) de nature à donner naissance au pétrole.
Il ne faut en outre pas perdre de vue que l'explica¬

tion donnée ci-dessus (fig. 2) suppose un classement
par densité de l'eau et du pétrole ; si par exception, la
couche poreuse était complètement dépourvue d'eau,
le pétrole se localiserait évidemment au fond des syn¬
clinaux. Il peut arriver enfin que le pétrole préalable¬
ment existant se soit échappé de l'anticlinal à la suite
d'une érosion énergique; dans le cas de la fig. 6 notam¬
ment l'anticlinal A' pourra seul contenir du pétrole.

1. Ainsi qu'on peut s'en assurer sur la fig. 5, l'existence d'un
anticlinal ne se traduit pas nécessairement par une crête topo¬
graphique ; il peut arriver au contraire, que les couches
médianes du synclinal soient moins résistantes aux agents
d'érosion et qu'une vallé.e se creuse dans J'axe de l'anticlinal.
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Les phénomènes se compliquent d'ailleurs du fait de
mouvements secondaires ayant affecté le plissement
principal ; il est. rare que la crête de l'anticlinal soit
exactement horizontale ; elle présentera en réalité des
points hauts ou « dômes » au voisinage desquels s'amas¬
seront le pétrole et les gaz de sorte que les exploitations,
au lieu d'être alignées parallèlement à l'anticlinal seront
concentrées au voisinage des « dômes » de cet anticlinal.

17. — Il faut se garder en outre de généraliser d'une
façon trop absolue la théorie des gisements anticlinaux ;
il existe en effet de nombreuses exceptions qui peuvent
se ramener aux quatre types suivants :

a) gisements dits « monoclinaux »

b) gisements synclinaux
c) failles
d) filons éruptifs.

a) Une partie des gisements américains, parmi
lesquels des gisements de première importance comme
ceuxd'Ohio et d'Indiana, se trouvent dans des couches
sédimentaires d'une remarquable continuité géolo¬
gique, très sensiblement horizontales et à peine affectées
par de très faibles plissements ; cette structure a reçu
le nom de structure en « terrasse » ou structure « mono-

clinale » et il faut un effort d'imagination pour la faire
cadrer dans la théorie anticlinale en la considérant

commp le développement latéral d'un grand plissement
de faible amplitude.

Certains géologues estiment qu'il serait au moins
nécessaire, dans ce cas, de modifier les théories admises
sur le classement, par différence de densité, de l'eau et
du pétrole ; étant donné la viscosité de l'huile, le faible
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écart entre sa densité et celle de l'eau, et le pendage
insignifiant (souvent inférieur à 1 pour 1.000) des
couches à structure « monoclinale » il leur paraît peu
vraisemblable que la seule action de la gravité ait suffi
à opérer le classement par densité ; il est possible que
des phénomènes de capillarité interviennent pour

compléter l'action de la gravité.
Les importantes régions pétrolifères de Los Angeles

(Californie) et du Pérou (fig. 7 et 8) constituent éga¬
lement des exceptions caractéristiques à la théorie
anticlinale ; on se trouve en présence de couches « mo-
noclinales » non plissées, mais assez fortement inclinées
sur l'horizontale ; le pétrole se serait d'ailleurs échappé
vers les affleurements et répandu à la surface, si un
décrochement du terrain, dû à la dislocation de l'écorce
terrestre, n'avait interrompu la continuité de la couche
et emprisonné le pétrole dans la partie inférieure de
cette couche.

6) Nous avons indiqué précédemrhent que l'huile
minérale pourrait refluer vers les synclinaux, si le
gisement était complètement dépourvu d'eau ; ce
cas se rencontre dans certains gisements américains de
l'Est, mais il est exceptionnel. Il est en outre des cas où,
par suite d'un accident géologique particulier ayant
remanié la couche pétrolifère, le pétrole se trouve accu¬
mulé dans des fonds de bateau tout-à-fait analogues à
des synclinaux. Les fig. 9 et 10 donnent les coupes

schématiques de gisements de ce genre à Moreni (Rou¬
manie) et à Mckittrick (Californie) ; dans le premier
cas c'est une poussée verticale qui a soulevé et dis¬
loqué le gisement, dans le second cas un charriage hori¬
zontal s'est produit, détruisant un anticlinal préexis-
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tant et obligeant le pétrole à refluer vers le fond de la
couche.

c) Le rôle des « failles », c'est-à-dire des grandes fis¬
sures de l'écorce terrestre, est particulièrement intéres¬
sant à étudier dans le cas des gisements pétrolifères.
Dans la plupart des cas elles aident à la circulation du
pétrole vers les couches supérieures ; en Russie et en
Roumanie les exploitants placent de préférence leurs
sondages au voisinage des failles où ils escomptent des
rendements particulièrement élevés ; dans d'autres cas,
en Alsace notamment, le gisement s'appauvrit au voi¬
sinage des failles.

Les failles facilitent généralement la production des
suintements superficiels, particulièrement précieux pour
les prospecteurs, et jouent de ce fait un certain rôle
dans la répartition des exploitations.

Enfin, dans certains cas, le décrochement de terrain,
qui accompagne la faille, peut faciliter la concen¬
tration et permettre l'accumulation d'importantes
réserves de pétrole ; nous avons signalé précédemment
des gisements de cette nature dans certaines régions
Californiennes et au Pérou (flg. 7 et 8).

d) Un gisement pétrolière de type courant peut être
considérablement modifié par l'injection ultérieure de
filons éruptifs (basaltes, porphyres) ; on trouve au

Mexique des exemples typiques de concentration du
pétrole dans les terrains métamorphisés qui entourent
des injections de basalte (flg. 11).

18. ■— On voit, d'après ce qui précède, combien il
serait dangereux de s'en tenir à quelques règles trop
simplistes, et combien les théories les mieux établies
en apparence peuvent être modifiées par les constata-
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tions faites au cours des sondages. Tous ceux? qui se
sont intéressés aux questions pétrolifères savent d'ail¬
leurs l'antagonisme — pour ne pas dire l'hostilité — qui
existe généralement entre sondeurs et géologues. Il
serait injuste et ridicule de nier les immenses services
rendus aux prospecteurs par la géologie. Mais il est des
cas où les sondeurs ont réussi contrairement à toutes les

prévisions des géologues ; le gisement russe de Maikop,
par exemple, avait été condamné par les géologues
parce que non conforme aux théories admises; il a

cependant produit, de 1909 à 1915, plus de 500.000 tonnes
d'huile minérale. Un des plus distingués géologues
roumains, tout-à-fait sceptique sur la valeur du gise¬
ment do Moreni, n'a-t-il pas eu l'imprudence de s'en¬
gager à « boire tout le pétrole qu'on arriverait à extraire
de cette région » 1

D'après Beeby Thompson 1, la fameuse théorie des
anticlinaux reposerait sur une simple confusion ; les
anticlinaux n'ont d'importance, à ses yeux, que par
suite de leur surélévation qui les rapproche do la sur¬
face ; les exploitants recherchent évidemment ces points
parce que plus accessibles et le nombre des sondages qui
s'y accumulent finit par drainer le pétrole vers la crête
de l'anticlinal, en appauvrissant les régions voisines.
Il aurait suffi, d'après B. Thompson, de localiser les
premiers sondages sur les flancs de l'anticlinal, pour
créer en ces points un enrichissement identique à celui
qu'on croit trouver à la crête des anticlinaux.

19. — Remarqua essentielle — Si l'on reporte sur
une carte tous les points où le pétrole a été signalé —

1. Beeby Thompson, Pétroleum Mining, Londres 191G,
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soit en gisements importants, soit par simples traces
superficielles -— on constate l'existence de - traînées
continues se développant parfois sur de très grandes
longueurs. Cette particularité s'explique aisément par
la connexion existant entre le pétrole et les grands anli-
clinaux ou les failles importantes

Mais les différentes manifestations pétrolifères qui
jalonnent ces lignes géographiques, sont loin d'avoir
toutes la même importance ; la plupart d'entre elles
n'ont qu'une importance purement théorique et les
teneurs réellement exploitables ne se trouvent qu'en
quelques points isolés. Le long d'un anticlinal, par
exemple, le pétrole se concentrera de préférence autour
des « dômes » qui font saillie sur la crête du plissement
géologique ; d'autres points qui sembleraient à priori
devoir donner une production importante, seront com¬
plètement stériles, par suite des fractures du « toit »

par lesquelles le pétrole a pu s'échapper de la couche.
Ce serait donc une erreur grave de croire que la con¬

tinuité géologique de traces superficielles de pétrole
correspond une continuité industrielle et que tous les
points d'un même alignement se prêtent à une exploi¬
tation rénumératrice.

On a également tendance à exagérer dans bien des cas,
la capacité de production des gisements de pétrole.
Certains sondages, exceptionnellement riches, de la
région de Bakou ont donné, il est vrai, 15.000 tonnes et
plus par jour, mais par contre il existe bien des « pom¬
pages » en Amérique, dont le rendement ne dépasse
guère un hectolitre par jour ; on a même exploité des
sondages dont le rendement était réduit à 4 kilogs par
jour (Etat de New-York, 1911). Dans l'important bassin
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des Apalaches la production moyenne est d'environ
200 kilogs par sondage et par jour.

Si l'on cherche maintenant à se faire une idée de la

quantité de pétrole que peut contenir un gisement,
on peut évidemment signaler des records comme ceux
de Bakou où certains terrains avaient produit, jusqu'en
1914 plus de 2.500.000 tonnes par hectare. Mais il est
inconcevable que des chiffres, au ..si exceptionnels aient
pu, un moment, servir de base à l'étude législative d'un
régime de concessions minières pour le pétrole.

Les chiffres ordinaires sont beaucoup plus modestes ;
la moyenne de production des gisements oanadiens est
évaluée à 50 tonnes par hectare et la production totale
d'un terrain de qualité moyenne est généralement
inférieure à 1.000 tonnes par hectare.
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CHAPITRE IV

PARTICULARITÉS DES GISEMENTS

PÉTROLIFÈRES

§ 1. — Migrations du pétrole

20. — Nous avons déjà insisté à plusieurs reprises
sur le caractère d'extrême mobilité du pétrole, qui en
l'ait une substance tout-à-fait à part, très différente des
autres substances minérales. Les migrations du pétrole
peuvent être de trois sortes :

Migrations latérales ou locales ;

Migrations régionales ;

Migrations dues à l'exploitation.

21. — On entend par migrations « latérales » celles
qui se produisent à l'intérieur même de la couche pétro-
lifère, tendant par exemple à refouler le pétrole vers les
anticlinaux. On a expliqué précédemment le rôle joué
par l'eau dans ce genre de déplacement et les critiques
qui ont été élevées par certains auteurs contre les
théories admises.

22. — On dit qu'il y a migration « régionale » lorsque
le pétrole se déplace de son gisement primitif, pour
s'élever par exemple, à travers des failles du terrain,
vers les niveaux supérieurs. Ce genre de déplacement est
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très généralement admis, il en existe des preuves à peu
prés indiscutables dans toutes les régions pétrolifères
et notamment dans les terrains très fissurés comme

ceux de la Russie, de Roumanie et de Galicie. L'objec¬
tion basée sur la différence de nature des pétroles à
différents niveaux est sans valeur ; ce que l'on constate
en effet, c'est que la densité des huiles minérales
profondes est plus faible que celle des huiles voisines do
la surface ; mais il est tout-à-fait logique de supposer

que les premières, mieux protégées, ont conservé leurs
éléments légers, tandis que les huiles de surface ont
perdu une partie de ces éléments par évaporation ou
se sont épaissies par oxydation.

On admet que le déplacement régional du pétrole
est dû à l'action de l'eau ; à mesure que celle-ci pénètre
dans un gisement profond, le pétrole tend à surnager
et à s'élever, par suite de sa plus faible densité. Mais il
est probable que l'on ne se trouve pas toujours en
présence d'un simple équilibre hydrostatique ; la capil¬
larité doit également jouer un certain rôle 1.

Une hypothèse intéressante a été émise par P. de
Chambrier pour expliquer la formation des pétroles
alsaciens. D'après lui les sables pétrolifères d'Alsace ne
Seraient pas « en place », mais ils se seraient formés
ailleurs et auraient été ultérieurement transportés et
déposés dans les terrains où on les trouve actuellement.
Ainsi, dans une autre région, peut-être très éloignée,
se serait d'abord constitué, par le processus ordinaire,
un gisement de sables pétrolifères ; puis l'érosion aurait

1. Voir notamment une très intéressante élude sur cette

question dans le Bulletin oj tlie American Institule oj Mining
Ëngineers de Septembre 1914.
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fait son œuvre, entraînant à la fois les sables chargés
de pétrole et les terrains encaissants et les déposant
plus loin, dans le lit des cours d'eau qui sillonnaient, à
l'époque tertiaire, la vallée rhénane. L'expérience
montre d'ailleurs que les sables pôtrolifères peuvent être
charriés par les eaux sans abandonner l'huille dont ils
sont imprignés ; la masse plastique de sable saturé de
pétrole ne se désagrège pas dans l'eau, mais elle y nage
d'autant plus facilement que cette eau est plus chargée
de boues.

23. — Des mouvements de pétrole plus ou moins
importants se produisent dans les terrains soumis à
une exploitation intensive ; les dégagements de gaz et
les énormes projections de sable qui se produisent
parfois (jusqu'à 50.000 tonnes de sable à l'hectare pour
certains sondages de Bakou) doivent évidemment
déranger l'équilibre des couches pétrolifères et dorment
probablement naissance à tout un réseau de canaux

souterrains, convergeant vers les sondages ; on conçoit
que, dans ces conditions, un premier sondage, s'il est
bien placé et s'il reste quelque temps isolé, peut drainer
à lui une partie importante du gisement et. donner des
productions exceptionnelles, dont n'approcheront pas
les sondages établis ultérieurement dans son voisinage
immédiat.

Ce réseau de canaux, tracé dans des sables souvent
très dilués, présente évidemment une grande instabi¬
lité, ce qui explique certaines anomalies des exploi¬
tations pétroiifcres. Un exploitant verra, par exemple,la
production d'un do ses sondages diminuer peu à peu,
au profit d'un voisin dont l'exploitation est très éner-
giquement, poussée. On cite également de nombreux cas

TECHNIQUE DES PÉTROLES. 2
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d'épuisement de sondages dans les conditions sui¬
vantes : la sonde ayant frappé la couche pétrolifôre,
donnait lieu à un puissant jaillissement que l'on arrêtai
provisoirement, au moyen d'une valve appropriée,
pour se donner le temps de préparer les réservoirs néces¬
saires ; lorsqu'on ouvrait ensuite la valve, le jaillis¬
sement avait complètement cessé, une modification du
réseau de canaux souterrains ayant probablement suffi
à dériver le pétrole vers un autre point du gisement ;
nous verrons plus loin que des faits de ce genre ont
conduit à faire abandonner, dans certaines exploita¬
tions, l'emploi des valves d'obturation des sondages.

Indépendamment des canaux qui se créent dans les
sables très fluides, les fissures naturelles ou celles résul¬
tant d'éboulements survenus au cours de l'exploitation,
influent également sur le régime des sondages ; on peut
d'ailleurs créer artificiellement des fissures favorables à

l'écoulement du pétrole, en « torpillant » le fond du son¬
dage au moyen d'une forte charge d'explosif.

La paraffine, que certaines huiles minérales laissent
déposer en quantité considérable, peut obturer les
canaux souterrains et produire une diminution de ren¬
dement ou même un arrêt complet de la production.
Nous reparlerons ultérieurement de ces phénomènes
et des moyens propres à en atténuer les effets.

§ 2. — Action de l'eau

24. — Nous avons déjà, en plusieurs occasions, invo¬
qué l'action des eaux souterraines pour expliquer Jes
mouvements du pétrole et sa tendance — particuliè-
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rement précieuse pour les exploitants —■ à se concentrer
vers la crête des anticlinaux.

On constate d'une façon générale la présence de
quantités importantes d'eaux salées ou d'eaux sulfu¬
reuses chaudes, au voisinage des sondages jaillissants
à grand débit. A Bakou notamment le liquide projeté
par ces sondages contient fréquemment 60 à' 70 % d'eau,
et de l'avis de vieux sondeurs de cette région, il ne saurait
y avoir des sources jaillissantes là où il n'y a pas d'eau.

Certains géologues américains sont également très
catégoriques à ce sujet ; à leur avis, la présence d'eau
dans les couches pétrolifères faciliterait les mouvements
du pétrole et son écoulement vers les sondages ; elle
atténuerait aussi les engorgements dus au dépôt de la
paraffine dans les pores du terrain. On a même essayé,
en Amérique, d'introduire systématiquement de l'eau
en certains points convenablement choisis, pour forcer
le pétrole à refluer vers les points d'exploitation.

25. — Il faudrait toutefois se garder de toute exagé¬
ration à ce point de vue ; beaucoup de gisements pétro¬
lifères ont déjà été irrémédiablement noyés par suite
d'une exploitation défectueuse ; en étudiant ulté¬
rieurement la fameuse « question de l'eau » dans les
sondages, nous serons amenés à conclure que l'introduc¬
tion de quantités importantes d'eau dans les sondages
constitue un danger des plus graves pour les exploitations
pétrolifères.

§ 3. — Causes de la pression

26. — Une question encore très discutée est celle
de la pression du pétrole et des causes auxquelles elle
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peut être attribuée. Le puissant jaillissement de cer¬
tains sondages est une preuve indiscutable des pressions
considérables auxquelles peuvent être soumis les gise¬
ments souterrains ; il est également hors de doute que
la pression et par suite le nombre et l'intensité des
sources jaillissantes, varient notablement d'un gisement
à l'autre ; il est certain en outre que la pression décroît
rapidement dans les niveaux pétrolifères soumis à une
exploitation intensive.

Mais les chiffres donnés manquent d'exactitude et
semblent souvent exagérés ; les pressions de plus de
100 atmosphères qui ont été signalées (Virginie occi¬
dentale) sont, en tout cas, tout-à-fait exceptionnelles et
la moyenne ne dépasse guère une dizaine d'atmosphères.
Dans bien des cas, et notamment dans les gisements
depuis longtemps exploités, la pression est à peine suffi¬
sante pour conduire l'huile jusqu'au trou de sonde ;
nous verrons plus loin quelles précautions doivent alors
être prises par les sondeurs pour éviter de passer, sans
les voir, les couches pétrolifères de ce genre.

27. — Parmi les causes invoquées pour expliquer les
pressions rencontrées dans les terrains neufs, nous
citerons notamment les suivantes :

Compression et écrasement de la couche pétrolifère
sous le poids des terrains supérieurs ;

Equilibre hydrostatique, la pression devant être
mesurée, comme dans les puits artésiens, par la hauteur
de la colonne liquide (eau ou pétrole) qui surmonte le
niveau pétrolifère envisagé.

Distillation de l'huile dans un espace clos, produisant
une surpression analogue à celle créée, dans les chau¬
dières à vapeur, par la vaporisation de l'eau.
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Entre ces diverses hypothèses il est difficile de choisir,
en l'état actuel de nos connaissances et devant

l'incertitude des chiffres indiqués tant pour les pres¬
sions mesurées que pour les niveaux hydrostatiques
observés.
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CHAPITRE V

RECHERCHE DES GISEMENTS PÉTROLIFÈRES

§ 1. — Prospection

28. — La présence du pétrole dans le sous-sol n'est
pas toujours révélée par des indications superficielles
et l'on conçoit, que dans ces conditions la découverte
d'un gisement puisse être purement accidentelle ; tout
récemment encore (1908), des forages effectués pour la
recherche d'eau potable en Argentine ont décelé la
présence d'importants niveaux pétrolifères insoupçon¬
nés des géologues.

Mais dans beaucoup d'autres cas, l'attention des
prospecteurs est attirée par certaines manifestations
particulières que nous allons énumérer brièvement.

a) Aspect du terrain —■ Beaucoup des gisements
actuellement connus, sont localisés dans des sédiments
tertiaires, dont les affleurements argileux ont un aspect
caractéristique ; dans les pays fertiles, mais peu humides
des tropiques, les suintements du pétrole peuvent tuer
toute végétation .et se traduire par des surfaces de dénu-
dation plus ou moins importantes. Ces phénomènes ne
donnent évidemment que des indications très vagues et
peu probantes.

b) Sources salées ou sulfureuses. — Nous avons déjà
eu l'occasion de signaler l'étroite connexion qui semble
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exister dans certaines régions, entre les sources salées
et les gisements pétrolifères ; ces eaux salées ont en

général des caractères assez particuliers : densité élevée
(supérieure à celle de l'eau de mer), forte teneur en
brome et iode. Les sources sulfureuses à haute tempé¬
rature sont également fréquentes dans la plupart des
régions pétrolifères, et sont particulièrement abondantes
au Caucase.

c) Dégagements gazeux. — Les dégagements gazeux
constituent l'une des manifestations extérieures les

plus fréquentes des gisements pétrolifères ; mais il
serait erroné d'en conclure que tout dégagement gazeux
est l'indice certain d'un gisement pétrolifère voisin.
Avant d'adopter des conclusions trop hâtives, il est
prudent d'examiner la nature géologique du terrain ;
on s'apercevra bien souvent que celui-ci ne se prête
nullement à une concentration d'huiles minérales. Les

gaz hydrocarburés lorsqu'ils proviennent réellement
d'un niveau pétrolifère ont parfois une odeur caracté¬
ristique ; mais cette odeur est le plus souvent mas¬
quée par la présence d'autres gaz, tels que le sulfure
d'hydrogène.

d) Volcans de boue. — Les volcans de boue sont fré¬
quents dans les régions pétrolifères, surtout dans celles
du Caucase et des Indes Néerlandaises. Ces phénomènes
conduisent, au point de vue de' la prospection des
pétroles, aux conclusions déjà indiquées pour les déga¬
gements gazeux, dont ils ne sont qu'un aspect parti¬
culier. Dans bien des cas, le gisement pétrolifère avec
lequel ils semblent être en connexion ne se trouve pas
à l'aplomb immédiat, mais à une certaine distance de
ces volcans de boue ; il est curieux cependant de voir
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combien les premiers sondeurs hésitent à s'écarter de
ces manifestations superficielles.

e) !empOralure. — Certains géologues ont signalé la
présence dans les Indes anglaises (Burma), de grés dont
la température est nettement supérieure à celle des
terrains environnants, et qui semblent constituer les
affleurements de couches pétrolifères productives.

/) Suintements. -— Les suintements huileux sont l'une
des manifestations les plus caractéristiques des gise¬
ments pétrolifères, bien qu'il soit impossible d'en tirer
des conclusions certaines sur l'importance des gisements
sous-jacents.

Dans certains cas, l'huile minérale répandue à la
surface s'est transformée, par évaporation et oxydation
en asphalte solide ou semi-fluide. Les gisements d'as¬
phalte sont très fréquents dans les régions pétroli¬
fères, ils peuvent cependant donner lieu à quelque
déception ; une mince couche d'esphalte, répandue sur
une surface étendue, peut avoir un aspect important
et faire naître des espérances exagérées.

Les suintements de pétrole proprement dits, pré¬
sentent généralement un aspect caractéristique : sables
noirs («caviar» des sondeurs russes) ou roches sombres
à apparence humide et onctueuse.-Mais le phénomène
n'est pas toujours aussi net, notamment avec les huiles
minérales peu colorées et de faible viscosité ; il peut être
alors nécessaire d'agiter le sable , ou des fragments de
roche dans de l'eau (eau chaude de préférence) pour

dégager les particules huileuses ; on peut également
faire un lavage avec de l'essence de pétrole, qui dissout
l'huile minérale en prenant une couleur brune, tandis
que la roche se décolore. La présence d'huile minérale
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en un point, peut d'ailleurs n'être qu'accidentelle et ne
pas correspondre à un suintement proprement dit ;
l'huile minérale peut, notamment, avoir été transportée,
sur un parcours parfois considérable, par l'eau de pluie
ou par un cours d'eau ; il est donc prudent, de ne tirer
aucune conclusion de la découverte de traces super¬
ficielles, avant d'avoir creusé quelque peu le terrain
pour s'assurer qu'on est bien en présence d'un suin¬
tement d'origine interne.

Les suintements de pétrole se manifestent Je plus
souvent sous forme d'irrisations à la surface des étangs
ou cours d'eau. Le premier soin du prospecteur doit
être de s'assurer que ces manifestations correspondent
bien à du pétrole ; on trouve, en effet, quelquefois, à
la surface de l'eau, de fines pellicules d'oxyde de fer
assez analogues à des traces d'huile minérale ; mais il
suffit d'agiter l'eau pour supprimer toute équivoque. Il
faut ensuite, faire le long des cours d'eau intéressés, des
recherches minutieuses, guidées par l'observation de ia
structure géologique du terrain, pour retrouver le point
de départ des traces d'huile observées.

§ 2. — Campagnes de sondage

29. — Lorsqu'on a découvert des manifestations
superficielles de pétrole d'un intérêt certain, il faut
vérifier par des sondages l'existence du gisement cor¬
respondant et le choix de l'emplacement de ce sondage
n'est généralement pas chose facile.

Le problème théorique est le suivant : on détermine,
d'après les conditions géologiques, la « roche-mère »
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c'est-à-dire la couche sédimentaire dont la constitu¬
tion convient le mieux à la formation d'une nappe pétro-
lifère (roche poreuse recouverte de terrains imper¬
méables), et on cherche à préciser les points de cette
couche où le pétrole s'est probablement concentré
(anticlinal, faille, etc...) C'est à l'aplomb de ces points
que doivent être forés les sondages.

Mais en pratique les choses se passent moins sim¬
plement ; il est bien difficile — à moins de circonstances
très particulières — de juger de l'allure des couches
dans un terrain où i} n'a pas encore été fait de sondages.
Il faudra aussi tenir compte d'un certain nombre d'élé¬
ments particuliers : possibilités d'accès au point choisi,
profondeur limite permise par les appareils, etc... On
conçoit d'ailleurs — étant donné la complexité du
problème— que les prospecteurs soient obligés d'effec¬
tuer plusieurs tentatives infructueuses, avant d'arriver
à un résultat décisif. Les premiers sondages, même non
productifs, ne sont cependant pas tout-à-fait inutiles;
ils fournissent les donnés indispensables, grâce aux¬
quelles on pourra connaître plus exactement la confor¬
mation géologique du sous-sol et conduire plus métho¬
diquement les recherches. Il n'est peut-être pas inutile
à ce sujet de s'élever contre les idées trop simplistes de
certains prospecteurs et de beaucoup de financiers, qui
escomptent des découvertes sensationnelles avec un
seul sondage ; ce qu'il faut en réalité c'est une « campa-

pagne » de sondages judicieusement organisée, et qui
ne soit pas uniquement dirigée par un chef sondeur
ignorant les premiers éléments de géologie.

30. — Dans les régions pétrolières déjà connues par
des sondages antérieurs, les manifestations superti-
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cielles du pétrole perdent de leur intérêt ; on peut en effet
se baser uniquement sur des considérations géologiques,
pour découvrir de nouveaux gisements et surtout pour
étudier le prolongement des gisements en exploitation.

L'application systématique de ce procédé a donné
de bons résultats en certains points des Etats-Unis.
Il ne faut évidemment pas perdre de vue qu'un très
faible plissement peut avoir une influence considérable
sur la répartition du pétrole dans le sous-sol, et que des
gisements très riches ont été trouvés en des points
condamnés d'avance par les géologues ; mais il est
logique, malgré tout, de rechercher les terrains dont la
constitution géologique se rapproche le plus do celle des
gisements pétrolifères déjà exploités dans la même
région. Cela vaut sûrement mieux que de recourir à
la baguette des sourciers, comme cela se fait encore
dans certains pays très civilisés.

A mesure d'ailleurs que les gisements actuels, relati¬
vement superficiels, tendront à s'épuiser, on sera con¬
duit à exploiter des couches pétrolifères profondes et à
les rechercher avec le seul secours des observations géo¬
logiques. Le problème est évidemment beaucoup plus
complexe que dans le cas de la houille par exemple ;
celle-ci est localisé en effet à un niveau géologique par¬
faitement déterminé, alors que le pétrole peut se trouver
dans des sédiments d'âge quelconque ; mais on peut
espérer que des faits nouveaux viendront éclairer la
question — encore très obscure —- de l'origine et de la
migration du pétrole et permettront de substituer aux

procédés empiriques de recherche des. pétroles, des
méthodes vraiment scientifiques.
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TITRE II

SONDAGES AU PÉTROLE

PREMIÈRE PARTIE

Généralités;
Classification dos procédés de sondage,

§ 1. — Notions Préliminaires

31. — Pour extraire du sol un produit liquide comme
le pétrole, le procédé le plus indiqué est celui du son¬

dage : on fore dans le sol un trou cylindrique, qui des¬
cend jusqu'à la couche à exploiter et par lequel on laisse
jaillir où l'on épuise le pétrole. Ce procédé est d'un emploi
tout à fait général 1 et la technique des sondages tient,
de ce fait, une place essentielle dans l'étude des industries
du pétrole.

32. — Le sondage s'r ffectue en battant — ou en ro¬
dant — le sol avec un appareil approprié suspendu à
une tige ou à un câble ; on élimine au fur et à mesure
les boucs ou sables provenant de la désagrégation du
terrain (curage) ; il peut-être nécessaire en outre, de

1. L'exploitation par puits (« puits à main » de Roumanie,
« puits et galeries » d'Alsace) est exceptionnelle ; nous reviens
drons ultérieurement sur cette question.
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munir le trou de sonde d'un revêtement artificiel
(tubage) pour prévenir les éboulements.

L'exécution d'un sondage comporte donc en général
trois opérations distinctes -— qui peuvent d'ailleurs
être simultanées :

1° Le battage, ou le rodage ;
2° Le curage ;
3° Le tubage,
La figure 12 donne la représentation schématique

d'un appareil de sondage ; l'outil d'attaque A suspendu
à une tige t, ou à une corde, est mis en mouvement par
un système mécanique approprié S — un balancier en
général—commandé parle moteurM.Un chevalementC
établi au dessus du trou de sonde porte les poulies p pour
la manœuvre des tiges ; on établit parfois un avant-
puits P pour augmenter la hauteur utile du chevalement.

§ 2. — Classification des procédés de sondage

33. — La désagrégation de la roche peut s'obtenir
soit par battage avec un outil tranchant dénommé
« trépan », soit par rodage au moyen d'une « couronne »
qui est animée d'un mouvement de rotation rapide, et
sur laquelle sont sertis- quelques diamants.

Les procédés de sondage se classent, donc tout d'abord
en deux catégories distinctes :

1° Procédé par battage ou sondage au trépan ;

2° Procédé par rodage ou sondage au diamant.
34. — Pour le sondage au trépan, l'installation exté¬

rieure comporte, dans la très'grande majorité des cas,
im balancier mobile autour d'un axe horizontal ; l'une
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des extrémités du balancier supportant l'outil d'at¬
taque, tandis que l'autre extrémité reçoit le mouvement
du moteur ; suivant que la suspension de l'outil d'at¬
taque est assurée par une tige rigide ou par une corde
le procédé porte le nom de :

Sondage à la tige ou de
Sondage à la corde.
35. — L'emploi des tiges rigides — qui présente par

ailleurs de nombreux avantages — demande des pré¬
cautions spéciales; on conçoit en effet que si le trépan
est directement lié à la tige, celle-ci subira, à chaque
coup de trépan, un effort de flambage susceptible de
produire des ruptures. Mais on peut corriger cet incon¬
vénient en plaçant entre la tige et le trépan un dispo¬
sitif spécial qui libère le trépan au moment du choc et
supprime ainsi toute réaction sur la tige ; c'est le prin¬
cipe des appareils à « coulisse » et à « chute libre ».

On peut également atténuer la réaction sur la tige
(sans avoir recours aux appareils à coulisse ou à chute
libre) en donnant une élasticité convenable à l'appareil
de sondage :

Soit par la suspension élastique de l'axe du balancier
(système Raky) ;

Soit en établissant des liaisons élastiques entre le
balancier et le moteur (système dit de « Nordhausen » ;
nouvel appareil Raky) ou entre le balancier et la tige.

On peut enfin utiliser les propriétés élastiques des
cordes, et réaliser une suspension funiculaire de la tige ;
à cet effet la tige de sonde, au lieu d'être fixée à un ba¬
lancier, est suspendue à une corde qui lui transmet le
mouvement alternatif nécessaire au battage (appareil
Fauck-Rapide).
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Les appareils à suspension ou à liaisons élastiques
permettent d'augmenter considérablement le nombre
de coups de trépan à la minute et portent de ce fait
— par opposition aux appareils à coulisse ou à chute
libre — le nom d'appareils à battage rapide.

36. — Dans le sondage au diamant, il est particuliè¬
rement important de régler convenablement la sus¬
pension de la tige ; on peut distinguer trois catégories
d'apparqils, d'après le mode de suspension adopté .

Suspension hydraulique (appareils américains, type
de la Cle Sullivan) ;

Suspension par câbles et contrepoids (appareils
allemands, type Raky) ;

Suspension par chaîne (appareils anglais, type de
la Diamond Rock Boring).

37. — En résumé, les considérations ci-dessus con¬
duisent à la classification suivante des appareils de
sondage :

1° Sondage au trépan

A. Sondage à la tige,
a) Appareils à « coulisse ».

Appareils à « chute libre ».

Appareilsb) Suspension élastique de l'axe du\
balancier /

Liaisons élastiques (, .,

„ lbattage rapide
* suspension iuniculaire de la tige /

B. Sondage à la corde.

2° Sondage au diamant

Suspension hydraulique
Suspension par câble et contre-poids
Suspension par chaîne.
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.

38. — La classification ci-dessus est uniquement
basée sur les modalités de l'appareil d'attaque du
terrain ; si maintenant nous examinons les procédés
employés pour le curage, c'est-à-dire pour l'élimination
des boues provenant de la désagrégation de la roche
(n° 32), nous nous trouvons en présence de deux pro¬
cédés différents :

1° Sondage a curage discontinu

2° Sondage a curage continu

Avec les appareils du premier groupe on procède
alternativement au forage et au curage du trou de
sonde. On fore par exemple sur une profondeur d'un
mètre, puis on élimine, au moyen d'appareils appropriés,
les boues ou les sables provenant de la désagrégation
de la roche ; on fore de nouveau sur une profondeur
d'un mètre, et ainsi de suite.

Les appareils du second groupe permettent au con¬
traire la réalisation simultanée et continue du forage
et du curage ; à cet effet on injecte au fond du trou do
sonde de l'eau sous pression qui remonte avec une
vitesse suffisante pour entraîner les boues jusqu'à la
surface.

39. —. Les allemands désignent généralement les
procédés à curage continu sous le nom do « sondage par
injection d'eau » (Spiilbohrung), le sondage discontinu
étant appelé, par opposition « sondage à sec » (Trocken-
bohrung). Cette dernière dénomination n'est cependant
pas très heureuse ; on conçoit en effet que les eaux pro¬
venant des couches aquifères traversées ont tôt fait de
remplir le trou de sondage, à moins que des dispositions
spéciales n'aient été prises pour assurer la parfaite
étanchéité des parois. (Dans les exploitations améri-
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caines l'expression « méthode sèche » est parfois employée
non pour indiquer un mode particulier de sondage, mais
pour désigner des tubages spéciaux à joint inférieur
étanche).

40. — Il existe évidemment une certaine corrélation

entre le type d'appareil de sondage employé et le mode
de curage adopté.

Les appareils à tige sont tout particulièrement in¬
diqués pour le curage continu par injection d'eau; 011 a
d'abord utilisé à cet effet des types spéciaux do
« coulisses », mais ce dipositif est délicat et tend à dispa¬
raître, tandis que les appareils à battage rapide (n° 35)
sont de plus en plus employés. Les appareils de son¬
dage au diamant, dans lesquels la rotation de l'outil
est assurée par une tige rigide, conviennent également
pour le curage continu par injection d'eau.

Le sondage à curage discontinu est réalisable par
un procédé quelconque, puisque l'on est affranchi de
la nécessité d'injecter de l'eau sous le trépan ; on a
toutefois intérêt à se débarrasser de l'encombrant atti¬

rail des tiges rigides, si on ne les utilise pas pour la
circulation de l'eau de curage. Les appareils à curage
discontinu sont donc le plus souvent des appareils de
sondage à la corde; il y a cependant des cas — dans la
recherche des pétroles notamment — où l'on est obligé
d'employer momentanément le curage discontinu même
avec un appareil à tige (voir Titre II, 5e partie : « la
question de l'eau »).

41. — Nous pouvons finalement classer les différents
appareils de sondage suivant les indications du tableau
ci-joint et de la planche 3 (schémas des flg. 12 à 22). Le
tableau indique, pour chaque catégorie d'appareils, le
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CLASSIFICATIONDESAPPAREILSDESONDAGE (Voirplanche3,fig.12à22). CURAGEDISCONTINU caractéris¬ tiquedesappa¬ reils

typescourants
Tigeetcoulisse

<Tigeetjointà ' chutelibre !
SondageCanadien AppareilFauckà chutelibre

V

1

Cordeetcoulisse
Sondageaméricain oupensylva-

nienouchinois

SONDAGEALATIGE Coulisseou Chutelibre. Battagerapide
SONDAGEALACORDE SONDAGEauDIAMANT'

CURAGECONTINU(Injectiond'eau) caracteristique desappareils Tigeaveccoulisse Suspensionélastiquede l'ame Liaisonsélastiques Suspensionfuniculaire Suspensionhydraulique Suspensionparcâble Suspensionparchaînes
typescourants App,Fauvclle Appar.Raky Nordhausen Fauck-Rapide Svslèmoaméricain (Sullivan) Systèmeallemand (Raky) Systèmeanglais (DamondRock Boring)
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type industriel caractéristique de cette catégorie ; les
noms en italiques sont ceux des types les plus courants.

Il va sans dire que la classification donnée ici présente,
comme toute classification de ce genre, une certaine
part d'arbitraire. Il a paru surtout nécessaire de mettre
en relief, d'une part le mode de curage, qui joue un rôle
important dans la recherche du pétrole, d'aulrc part
les trois procédés les plus fréquemment employés dans
les régions pétrolifôres : sondage canadien, sondage à
la corde et battage rapide.

Il n'a pas paru nécessaire, d'autre part, de donner ici
une liste tout-à-fait complète des multiples appareils
imaginés par les constructeurs et qui ne diffèrent
d'ailleurs que par des détails ; la connaissance raisonnée
de quelques types fondamentaux est plus fructueuse à
ce point de vue que la nomenclature d'un grand nombre
de brevets. Les outils primitifs, pour forages de très faible
profondeur (tarière, cuiller, etc ;...) ont été complètement
laissés de côté ; l'appareil Wolski, dont l'intérêt n'est
encore que théorique, et le procédé Chapman, qui n'est
employé qu'au Texas, sont décrits sommairement plus
loin (Titre II ; 4e partie).

42. — La valeur comparée des différents procédés et
appareils de sondage est fort discutée. Une solution
absolue de la question est d'ailleurs impossible, tout
dépendant des conditions dans lesquelles l'appareil est
employé : nature et inclinaison des couches, profondeur
du gisement cherché, alimentation en eau, habileté du
personnel, prix de la main-d'œuvre, etc. Il serait très
imprudent de juger de la valeur d'un procédé en dehors
de ces contingences réelles, et il faut se défier tout par¬
ticulièrement des constructeurs qui présentent leur
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appareil comme convenant également à tous les pays et
à tous les terrains. Enfui, quels que soient les avantages
que semble présenter un appareil nouveau, il ne faut pas
en généraliser l'emploi dans une concession de pétrole
avant de l'avoir soumis à une longue épreuve sur les
lieux mêmes d'exploitation.

En ce qui concerne le mode de curage, le procédé
discontinu présente un double inconvénient :

Les boues qui s'accumulent au fond du trou de sonde,
pendant le battage, diminuent notablement le travail
Utile de l'outil d'attaque ;

D'autre part il faut, chaque fois que le sondage a
progressé d'un mètre environ, remonter la tige, opérer
le curage à la cloche et redescendre de nouveau le tré¬
pan, ce qui entraîne, aux grandes profondeurs surtout,
des pertes de temps considérables.

Le procédé continu, par injection d'eau augmente
donc notablement le rendement des appareils ; mais
l'introduction d'eau dans le trou de sonde peut avoir —

dans le cas particulier des sondages au pétrole — des
inconvénients sérieux, qui imposent parfois l'emploi
du curage discontinu, malgré son moindre rendement
(voir 3e partie) ; l'importance de la question est telle
qu'une réglementation légale de la question a paru
nécessaire à certains Etats (par exemple : Loi de 1906
en Roumanie).

Dans les chapitres qui suivent nous passerons en revue
les divers procédés de sondage, dans l'ordre indiqué au
tableau du n° 37, en insistant plus particulièrement sur
le sondage percutant à la tige qui est actuellement d'un
emploi tout-à-t'ait général.
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DEUXIÈME PARTIE

Sondage à la tige par percussion

CHAPITRE PREMIER

PARTIES CONSTITUTIVES DES APPAREILS

§ 1. — Tige de sonde
43, — La tige de sonde est constituée par des « ral¬

longes » ajustées bout à bout.
Ces rallonges ont une longueur de 5 à 12 mètres

suivant les cas (7 mètres 50, le plus souvent en Alle¬
magne). Elles doivent être aussi longues que possible,
pour diminuer le nombre des assemblages, qui sont des
parties délicates et pour éviter des pertes de temps dans
le montage et le démontage des tiges. Mais la longueur
des rallonges est évidemment limitée par la hauteur du
chevalement au sommet duquel sont les poulies de
manœuvre et doit être théoriquement égale à la hauteur
de ce chevalement. Dans la pratique on préfère souvent
adopter, pour la longueur des tiges, un sous-multiple
de la hauteur du chevalement, ce qui donne plus de
souplesse, tout en permettant d'accélérer les manœuvres
en sortant plusieurs rallonges à la fois. On emploiera
par exemple des rallonges de 5 mètres, avec un cheva¬
lement de 15 mètres. On peut d'ailleurs augmenter lq
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hauteur utile du chevalement en creusant un avant-

puits (P. fig. 12).
Tous les appareils de sondage sont munis d'un dis¬

positif assurant la descente progressive de l'instrument
d'attaque au cours du battage ; mais il peut se faire que
ce dispositif ait une course limitée, inférieure à la lon¬
gueur d'une rallonge ; il faut dans ce cas faire usage
d'éléments de tige plus courts, que l'on remplace ulté¬
rieurement par une rallonge de longueur normale.

44. — Les tiges de sondage sont généralement des
tiges métalliques do section circulaire ou carrée ; la
forme carrée est moins avantageuse au point de vue de
la répartition des efforts, mais elle facilite dans une
certaine mesure le maniement des tiges (« clé de retenue »
— Voir n° 47) Dans les méthodes de sondage à curage
continu par injection d'eau on emploie une tige métal¬
lique creuse, constituée par des tubes à gaz à parois
épaisses ; pour les sondages à grande profondeur on fait
usage de tubes étirés (type Mannesmann).

L'usage des tiges en bois était assez répandu autrefois,
notamment dans le sondage canadien (n° 69) ; cet usage
tend à disparaître — pour les sondages ordinaires tout
au moins — par suite de la fragilité des tiges en bois. Leur
emploi s'est maintenu toutefois pour les sondages à très
grand diamètre1 , car elles permettent de réduire nota¬
blement le poids de l'appareillage et la force motrice
nécessaire. En effet, dans la grande majorité des cas, le
trou de sonde est rempli d'eau provenant des couches
aquifères traversées ; les tiges en bois ont donc tendance

1. Fonçage de puits au trépan par le procédé Kind-Chau-
dron.
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à flotter et le poids apparent de l'appareillage se réduit
pratiquement au poids des ferrures et de l'outil d'at¬
taque.

On a employé parfois des tiges en bois munies d'une
âme en fer insérée suivant l'axe longitudinal.

45. — Los « assemblages. » des tiges constituent des
organes importants, à la construction desquels la plus
grande attention doit être apportée, pour empêcher les
ruptures ou glissements ; il faut éviter en outre que ces

assemblages ne soient trop rapidement détériorés au
cours des fréquents montages et démontages de la
tige.

On emploie en général des assemblages à vis, taillés
aux extrémités de chaque rallonge (flg. 23 et 24). Les
assemblages à vis peuvent être cylindriques (flg. 23)
ou coniques (flg. 24) ; l'assemblage conique facilite la
mise en place et permet d'assurer toujours un serrage

énergique, malgré l'usure des pas de vis ; mais le serrage
tend à augmenter ensuite, du fait de la rotation de la
tige pendant le battage, et le démontage ultérieur des
rallonges peut présenter, de ce fait, de sérieuses diffi¬
cultés.

Certains constructeurs préfèrent employer des tiges
symétriques (flg. 25), terminées à chaque extrémité par
une vis identique et dont l'assemblage se fait au moyen
d'un manchon-mobile ; quand l'assemblage est usé il
suffit alors de changer le manchon, dont le rempla¬
cement est moins coûteux que celui d'une rallonge
entière.

Si la tige est en bois, les assemblages sont constitués
par des pièces métalliques, boulonnées aux extrémités
de chaque rallonge et portant les pas de vis nécessaires.
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46. — Dès que la profondeur du forage devient un peu

importante, il faut prendre des mesures pour assurer
un guidage rectiligne de la tige 1 ; on se sert à cet effet
de « guides » ou « lanternes ». Ce sont des cages à claire-
voie (fig. 26) de diamètre un peu infé-ieur à celui du trou
de sonde ; pour éviter des frottements exagérés, au
cours du battage, on laisse coulisser librement les lan¬
ternes le long de la tige ; les renflements ou les manchons
d'assemblage des rallonges limitent d'ailleurs la course
des lanternes. Dans la plupart des cas on n'emploie
qu'une seule lanterne, placée à la partie inférieure de la
tige.

On adapte parfois sur les rallonges — surtout pour
les sondages profonds — des « parachutes » qui ralen¬
tissent la chute des appareils,. en cas de rupture de la
tige ; ces parachutes sont constitués par une sorte de
chapeau de cuir dont la concavité est tournée vers le
bas. Pour éviter que le parachute n'exerce son action
retardatrice au cours du battage normal, on lui laisse
le long de la tige une certaine course limitée par deux
butées.

§ 2. — Manœuvre des tiges de sondage

47. —• Pour sortir ou rentrer la sonde, on fait usage
de chaînes ou de câbles fixés à un treuil et passant
sur des poulies établies à la partie supérieure du che¬
valement.

1. La verticalité du trou de sonde n'a pas une très grande
importance dans les sondages au pétrole ; elle est au contraire
essentielle pour les fonçages de puits profonds par congéla¬
tion.
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A l'extrémité de ces chaînes ou câbles est fixée une

douille que l'on visse au sommet de la tige (fig. 27), ou
un « pied de bœuf » qui soutient la tige au-dessous
du renflement ou du manchon d'assemblage (fig. 28.

On utilise en outre, pour les manœuvres de mon¬

tage et de démontage, une « clé de retenue », posée à
plat sur l'orifice du trou de sonde et sur laquelle
viennent reposer les renflements ou les manchons d'as¬
semblage des rallonges. Les clés de retenue peuvent
être du modèle indiqué fig. 29 (pour tige à section car¬

rée) ou fig. 30 (pour tige à section circulaire).
48. — La sortie de la sonde s'opère de la façon sui¬

vante. Le câble de traction étant fixé par sa douille ou
son « pied de bœuf », 'à la partie supérieure de la
tige', on soulève celle-ci -de toute la longueur d'une
rallonge (ou de plusieurs rallonges si la hauteur du
chevalement le permet) ; on met alors en place la
clef de retenue et on redescend légèrement, la tige de
façon à la laisser porter sur cette clef ; puis on dévisse
la rallonge supérieure, toujours suspendue par la chaîne,
et on la dépose, en l'appuyant debout contre la char¬
pente du chevalement. On libère ensuite la chaîne, on
la redescend et l'on recommence la même opération
pour sortir une deuxième rallonge.

Dans la plupart des cas on fait usage d'une chaîne
ou d'un câble à deux brins, enroulés en sens inverse
sur le treuil ; de cette façon, lorsque l'un des brins
monte, pour soulever une rallonge, l'autre brin descend,
pour être prêt à saisir la rallonge suivante.

Les montages et démontages de la tige se renouvellent
fréquemment au cours du sondage. Si. l'on emploie le
curage discontinu, par exemple, la tige doit être remontée
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pour chaque opération de curage; avec les appareils
à battage rapide, il faut également démonter la sonde
presque journellement dans les terrains durs, pour véri¬
fier l'état du trépan. Il en résulte des pertes de temps
considérables, surtout si l'on est obligé de démonter
successivement toutes les rallonges ; on accélère nota¬
blement ces opérations lorsqu'on dispose d'un cheva¬
lement assez haut pour permettre d'enlever plusieurs
rallonges à la fois, ce qui conduit à employer, pour les
sondages importants, des chevalements très élevés.

49. — Dans ce qui précède on a seulement envisagé les
dispositifs permettant d'enlever ou de descendre la tige,
pour les montages et démontages, en dehors de la période
de battage.

Mais il faut en outre imprimer certains mouvements
à la tige, au cours du battage proprement dit. Ces mou¬
vements sont de deux sortes :

1° Descente progressive de la tige, pour assurer la
progression de l'outil d'attaque au fur et à mesure de la
désagrégation du terrain.

2° Rotation d'un certain angle (1/6 de tour en géné¬
ral) à chaque coup de trépan, pour éviter le coinçagc de
l'appareil et donner au trou de sonde sa forme circu¬
laire.

Les procédés imaginés pour la descente progressive
de la tige diffèrent notablement suivant les appareils
de sondage ; ils seront décrits en même temps que ces
appareils.

La rotation de la tige est assurée par des manettes
horizontales, portées par l'appareil de suspension de la
tige (par exemple, manette M de la fig. 45)- et sur les¬
quelles les ouvriers agissent lorsque la tige arrive au
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point le plus élevé de sa course (appareils à battage
rapide) ou pendant la descente de la tige (appareils à
coulisse). Le sens de rotation doit toujours être celui
qui correspond au vissage des rallonges.

§ 3. — Chevalement

50. — Le chevalement (ou tour de sondage), établi au
dessus du trou de sonde, porte les poulies sur lesquelles
passent les cables de manœuvre (montage et démontage
des tiges, descente des tubes, curage à la cloche, etc.).
On a indiqué ci-dessus (n° 48) l'importance que peut
avoir la hauteur du chevalement pour la rapidité de
montage et de démontage des tiges ; en fait les cheva¬
lements atteignent fréquemment une vingtaine de
mètres de haut.

Ils sont généralement construits en bois et doivent
être suffisamment robustes. Dans les sondages de re¬
cherche du pétrole, à faible profondeur, le démontage et
le transport des appareils de sondage joue un rôle im¬
portant dans le prix de revient total ; il peut être alors
avantageux de réaliser des chevalements relativement
légers et facilement démontables ; l'amélioration de
certains détails du chevalement peut augmenter sen¬
siblement, dans ces conditions, le rendement moyen
d'un appareil de sondage. Certaines maisons améri¬
caines construisent des chevalements métalliques (Sul¬
livan ; Columbia driller).

Le chevalement est généralement recouvert d'un
revêtement léger en planches, pour abriter le personnel
et le matériel : appareil de sondage proprement dit,
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treuils de manœuvre, pompes d'alimentation. Dans les
appareils Raky, deux rails, placés à quelques mètres
au-dessus du sol, supportent le « chariot de rotation »

destiné au sondage au diamant.
Un baraquement établi auprès du chevalement con¬

tient la machine qui fournit la force motrice à l'appareil
de sondage et aux treuils ; si les couches pétrolifères
exploitées contiennent beaucoup de gaz combustibles,
des précautions spéciales doivent être prises pour
éviter que ces gaz ne viennent s'enflammer dans le
baraquement des machines.

§ 4. — Coulisses et joints à chute libre

51. — Ces appareils répondent à un double but :

régulariser l'intensité du battage et éviter les réactions
trop violentes dans les tiges de sondage (Voir n° 35).

Il est évident en effet que si le trépan était fixé à la
tige par une liaison rigide, l'intensité de ■ la frappe
varierait notablement depuis le début du sondage jus¬
qu'à son achèvement, puisque le corps choquant, com¬
prenant le trépan et la tige, irait en augmentant à
mesure que la tige s'allonge. En outre la tige subirait,
à chaque coup, des réactions violentes susceptibles de
la déformer et de la rompre et produisant, dans tous
les cas, un fouettement de nature à faire ébouler les
parois.

Ce double inconvénient peut être notablement atté¬
nué par des dispositifs spéciaux, qui maintiennent une
certaine indépendance entre la tige et le trépan, de telle
sorte que celui-ci se trouve seul brusquement arrêté,

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1



SONDAGES AU PÉTROLE 61

au moment où il frappe le fond. Les différents systèmes
adoptés peuvent se grouper en trois catégories
représentées par les types suivants :

Coulisse d'Œynhausen.
Joint à chute libre à baïonnette (joint Fabien).
Joint à chute libre à réaction de choc1 (joint Arrault,),
52. — La coulisse d'Œynhausen (fig. 31) est de

conception déjà ancienne ; mais elle est encore employée
en raison de sa grande simplicité.

« Cet organe 2 est composé de deux parties qui s'adap¬
tent respectivement à la dernière rallonge et au trépan.
La portion supérieure présente la forme d'une coulisse
à rainure rectiligne et l'autre se termine par un coulis-
seau engagé dans cette rainure. Pendant le mouvement
descendant, le bouton repose sur le point le plus bas de
la coulisse ; mais, lorsque le trépan s'arrête contre le
fond, celle-ci continue sa descente. Le coulisseau, devenu
immobile dans l'espace, la parcourt en quelque sorte
d'un mouvement relatif de bas en haut. Pendant ce

temps, plusieurs moyens distincts peuvent être mis en
œuvre pour arrêter la tige, avant que le sommet de la
coulisse ne vienne lui-même choquer sur le coulisseau.

1. Ou « à clioc de retour».
2. Lors de la première rédaction de cette étude, d'abord

destinée à n'être qu'un simple cours autographié (Ecole tech¬
nique des pétroles de Pechclbronn), nous avions fait un cer¬
tain nombre d'emprunts à l'excellent « Cours d'Exploitation
des Mines » de Haton de la Goupillère. Nous avons cru pouvoir
maintenir, dans notre rédaction définitive, ces quelques em¬
prunts à un ouvrage qui est d'ailleurs devenu classique dans
nos Ecoles des Mines. Les parties correspondantes (fonction¬
nement de certaines « coulisses » ; description de certains
détails de l'appareil Raky) sont indiquées entre guillemets dans
notre texte.
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Un premier mode consiste à disposer un arrêt fixe,
sous lequel vient buter la queue du levier de battage,
qui est en train de remonter pendant que la tige descend.
C'est, à la vérité, encore un choc ; mais il ne présente
plus les inconvénients de celui que l'on a voulu éviter.
En effet, en arrêtant subitement par la partie supérieure
la tige qui se trouve lancée vers le bas, on tendrait
plutôt à en rectifier les sinuosités, s'il en existait déjà,
qu'à la faire flamber, comme lorsque son extrémité
inférieure se trouvait fixée la première.

Néanmoins ce procédé est encore brutal. On a cherché
à diminuer sa dureté, tout en conservant sa simplicité,
par l'interposition d'un ressort de choc. Mais le véritable
moyen d'adoucir l'arrêt des tiges consiste dans l'emploi
de contrepoids, qui n'agissent que d'une manière pro¬

gressive.
Ici même, deux systèmes différents peuvent etre mis

en œuvre. D'après un premier mode, on installe le con¬

trepoids à demeure sur la queue du balancier. Sa valeur
est du reste tellement choisie que son moment par

rapport à l'axe de rotation soit inférieur à celui de l'en¬
semble de la tige et du trépan, afin de permettre le
battage ; mais, en même temps, ce moment reste supé¬
rieur à celui de la tige seule. Dés lors, quand le trépan
a touché le fond, et que son action sur la balancier se
trouve abolie, celui-ci ralentit son mouvement à partir
de cet instant, et pourvu que la rainure soit assez longue
et la valeur du contrepoids suffisante, il s'arrêtera avant
que le sommet de la coulisse ait rejoint le coulisseau.

Mais on préfère à juste titre à ce dispositif un second
mode dans lequel le contrepoids, au lieu de faire corps
avec le balancier, repose simplement sur deux appuis
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fixes, à un tel niveau qu'il se trouve saisi sous sa face
inférieure par la queue du levier, au moment où le tré¬
pan vient toucher le fond. De- cette manière, pour réa¬
liser une même intensité de choc, c'est-à-dire une même
vitesse finale du trépan, l'on n'a plus, dans l'évaluation
de la force vive, à prendre comme second facteur que les
masses de la tige et du trépan seuls, sans leur adjoindre
celle du contrepoids, qui est encore immobile à cet
instant. La destruction de cette force vive, ainsi devenue
moindre, pourra donc être opérée avec une coulisse
moins longue et un contrepoids allégé.

Indépendamment de l'avantage de cette simplifi¬
cation, le rendement se trouvera augmenté. En effet,
pour un même travail utile, c'est-à-dire un même choc
du trépan, on a maintenant une moindre force vive
totale, et par suite un moindre travail à fournir par le
moteur pour vaincre la pesanteur pendant la levée. »

53. — « Avec la coulisse d'Œynhausen 1, le trépan
reste solidaire du mouvement de la tige jusqu'au moment
où il touche le sol.

Il en est tout autrement des appareils que nous allons
décrire. Avec ces appareils, qu'on peut nommer joints
à chute libre, le trépan tombe, à un moment donné, par
son propre poids, et sa force vive, à l'instant du choc, ne

dépend plus que de sa hauteur de chute. Elle est abso¬
lument indépendante du mouvement de la tige.

Coulisse à baïonnette ou joint Fabien. — Cet appareil
(11g. 32) consiste en un corps cylindrique creux relié à
la tige de sonde, dans lequel se meut une tige vissée sur
le trépan. Le corps cylindrique est ajouré suivant une

1. ILaton de la Goupillère, Cours d'Exploitation des
Mines.
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rainure longitudinale terminée par deux crans disposés
en sens inverse ; à la tige supportant l'outil se trouve
fixée une clavette qui glisse dans cette rainure.

La clavette reposant sur le cran inférieur n, on descend
la tige de sonde. Lorsque l'outil touchc'le fond du trou,
l'on tourne la tige légèrement à gauche ; ce mouvement
dégage la clavette du cran et lui permet de glisser dans
la rainure, pendant que la sonde poursuit sa descente ;
à la fin de celle-ci, la sonde, appuyant sur la clavette par
le petit plan incliné p du cran supérieur m, fait d'elle-
même un nouveau mouvement à gauche qui engage
cette dernière dans ce cran. Quand la tige remonte, elle
soulève ainsi le trépan, suspendu par la clavette sur le
rebord du cran supérieur. A la fin de la levée, le contre¬
coup d'arrêt, que l'ouvrier sondeur accompagne d'une
légère torsion à droite, suffit pour déclencher l'accro¬
chage et provoquer la chute libre du trépan.

Cet appareil a l'avantage d'être peu encombrant, ce

qui est fort utile en cas d'accident ; mais il ne convient
plus quand l'outil est trop lourd, et n'est en conséquence
pas applicable aux sondages de grands diamètres.

54. — Appareils à réaction de choc (ou à choc de retour)
ou joint Arrault.— Dans le joint Arrault (fig. 33), le
trépan se trouve suspendu à la tige par l'intermédiaire
de deux pièces A et B, simplement accrochées l'une à
l'autre par un ressaut de leur profil. La pièce inférieure
B est guidée par doux coulisseaux, de manière à
assurer la rectitude de sa chute. La pièce supérieure
A, appelée mors, porte un axe horizontal i se mouvant
dans un œil ovalisé de la monture.

On dispose, au-dessus du balancier de battage, un
buttoir fixe contre lequel vient frapper l'extrémité de
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celui-ci à la fin de sa course ascendante. La tige de sonde
s'arrête brusquement à ce choc. Par un effet d'inertie,
le mors et le trépan continuent leur ascension pendant
un temps très court ; et, comme le mors touche par sa
tête à un plan incliné p devenu immobile, il s'incline
autour de son axe et les plans d'accrochages b et b' se

séparent. Le trépan tombe en chute libre.
Le raccrochage s'opère automatiquement à la fin

de la descente du balancier, qui remonte à nouveau avec
le trépan.

Cet appareil ne convient que si l'outil n'est pas trop
lourd, c'est-à-dire pour les sondages de faibles et de
moyens diamètres. Il a pour principal avantage sa sim¬
plicité même ».

55. — Pour les sondages de grand diamètre, compor¬
tant des trépans très lourds, il est nécessaire d'employer
un déclic particulièrement solide et précis. Ce déclic
fonctionne en général par la rencontre d'un doigt d'arrêt,
porté par un support fixe (« corps mort »), qui repose sur
le fond du trou de sonde. Nous ne décrirons pas ces dis¬
positifs spéciaux, qui sortent de la pratique courante des
sondages au pétrole.

Les coulisses et joints à chute libre décrits ci-dessus
sont disposés pour les sondages à curage discontinu.
Si l'on veut opérer par curage continu, avec injection
d'eau par la tige, la coulise employée doit être munie de
canaux permettant le passage du courant d'eau ; à ce
type appartient par exemple la coulisse de Fauck pour

sondage Fauvelle. Nous n'entrerons pas dans le détail
de cet appareil un peu complexe, qui tend d'ailleurs à
disparaître.

56. — Les rendements respectifs des appareils à cou-
TECHNIQUE DES PÉTROLES. 3
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lisse et des appareils à chute libre dépendent essentiel¬
lement des conditions pratiques d'emploi de ces appareils.

L'expérience montre que les conditions les plus
favorables au fonctionnement sont :•

[ amplitude du battage, 1 mètre ;
Pour la chute libre , vitesse, 30 coups à la minute ;

'
masse percutante, 350 kg. environ;

^ amplitude, 60 centimètres ;
Pour la coulisse i vitesse, 60 coups à la minute ;

'

masse percutante, 250 kg. environ;

et le calcul de la force vive indique dans ces conditions
un avantage théorique (15 % environ) en faveur de
l'appareil à coulisse.

Mais la supériorité de la coulisse n'existe en réalité
que dans le cas de sondages do faible diamètre ; dès
que le diamètre, et la profondeur du sondage deviennent
notables, les appareils à chute libre travaillent mieux et
doivent être employés de préférence.

§ 5. — Outil d'attaque

57. — Dans les sondages ordinaires au pétrole, l'outil
d'attaque est toujours constitué par un « trépan ».

On distingue :
Le « trépan simple » sorte de ciseau à lame droite

(flg. 34) ;
Le « trépan à téton », muni d'une amorce centrale qui

facilite l'attaque (flg. 35).
Le « trépan à joues », qui porte latéralement des

ailes recourbées destinées à aléser le trou de sonde et à
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lui donner une forme cylindrique régulière (iig. 36) ; etc.
Pour les sondages de très grand diamètre (fonçage

de puits) on utilise des « trépans composés » (plusieurs
lames dans un même plan) ou des trépans « à double
marteau » (trépan à joues, à lames multiples).

58. — Le trépan est généralement surmonté d'une
tige métallique massive destinée à augmenter le poids
de la masse percutante. Ces tiges ont parfois une lon¬
gueur de 8 à 9 mètres avec un poids de 500 à 1.000 kilogs.

59. — Quand on veut extraire du trou de sonde les
« témoins » ou « carottes » cylindriques, nécessaires à
l'étude géologique du sous-sol, on peut employer un
instrument d'attaque de forme particulière, appelé
« découpeur » ; cet instrument est constitué par une
couronne portant des lames de trépan sur toute sa
circonférence (fig. 37), et permet d'isoler du terrain une
colonnette centrale que l'on remontera ensuite à la sur¬
face au moyen d'appareils appropriés. (L'usage de la
sondeuse au diamant, pour le prélèvement de carottes,
tend d'ailleurs à se substituer de plus en plus à l'emploi
dés « découpeurs ». — Voir nos 93 et suivants).

60. — On ne doit employer, pour la fabrication des
trépans, que des aciers de très bonne qualité, tant pour
éviter les ruptures de l'outil, que pour en atténuer
l'usure. Les lames émoussées par le battage sont do
nouveau forgées et trempées ; ce travail doit d'ailleurs
être fait avec précaution, par un personnel exercé ; il
faut notamment éviter un chauffage exagéré, et il ne
faut réalisèr qu'une trempe partielle susceptible de
donner la dureté voulue à la lame, sans diminuer l'élas¬
ticité et la résistance à la rupture de la partie supérieure
du trépan.
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La lame doit être d'autant moins aiguë que la roche
est plus dure; l'angle que font entre elles les deux
faces de la lame varie entre 30° (roches tendres) et
90° (roches dures).

§ 6. — Moteur et contre poids.

61. — La force motrice nécessaire au sondage est
généralement fournie par une machine à vapeur ;

l'emploi d'une locomobile est particulièrement ndiqué
pour des sondages de courte durée. On peut également
faire usage de moteurs électriques lorsque les conditions
le permettent ; comme ces moteurs peuvent se trouver
à une distance assez considérable de la Centrale Elec¬

trique, il est préférable d'adopter, pour le transport, du
courant alternatif à haute tension (5.000 ou 10.000
volts par exemple), que l'on transforme sur place en
courant à basse tension (100 à 200 volts). On emploiera
par exemple des moteurs triphasés d'une puissance de
12 à 15 chevaux.

62. -—• Etant donné les variations brusques de l'ef¬
fort résistant, qui peuvent se produire au cours du bat¬
tage (coinçage de l'outil, rupture de tige, etc.), les con¬
nexions par courroie sont préférables aux connexions
par engrenage ; sous un effort exagéré, la courroie glisse
simplement sur la poulie, tandis qu'un engrenage risque
de se rompre ; la courroie contribue d'ailleurs à donner
aux appareils à battage rapide l'élasticité nécessaire
pour leur bon fonctionnement (n° 78). Les connexions
sont généralement réalisées de. façon à permettre d'uti¬
liser le même moteur pour le- battage - proprement
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dit et pour la commande des treuils de manœuvre.
63. — Dans la grande majorité des appareils de son¬

dage au trépan le mouvement du moteur est transmis à
la tige de sonde par l'intermédiaire d'un balancier. Ce
balancier doit être convenablement équilibré pour
éviter que la puissance nécessaire ne croisse notablement,
avec la longueur et le poids de la tige. L'équilibrage
peut être obtenu par l'un des procédés suivants :

Contrepoids (flg. 38) ; on établit sur la queue du ba¬
lancier un contrepoids dont on modifie la masse (plaques
de fonte supplémentaires) ou la position, au fur et à
mesure do la progression du sondage;

Levier d'équilibre (fig. 39) ; c'est un levier massif —

surchargé au besoin — dont l'une des extrémités oscille
autour d'un axe fixé et dont l'autre extrémité est sus¬

pendue à la queue du balancier ;

Tige d'équilibre élastique (fig. 40); des dispositifs
de ce genre sont employés dans les appareils D. T. A. et
Fauck-Express ; ils seront décrits en même temps quo
ces appareils (n08 82 et 84).

§ 7. — Outils de curage.

64. — Le curage discontinu se fait avec la « cloche
à soupape » (également appelée « cuillère » ou « pompe
à sable ») constituée par un tujoe allongé, muni à sa
partie inférieure d'une soupape s'ouvrant vers le haut
ou d'un boulet (fig. 41) ; les matières à éliminer étant
délayées dans l'eau, il suffit pour les faire entrer dans
la cloche, de sonner celle-ci de bas on haut.

— Pour le curage continu, on emploie une tige
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creuse par laquelle on injecte l'eau de curage. A la
partie supérieure de la tige est fixé un « touret » (r. fig. 52)
disposé de façon à ne pas gêner la rotation de la tige
et sur lequel est branchée la conduite souple amenant
l'eau sous pression (voir n° 98). L'eau descend par la
tige et s'échappe, à la partie inférieure, par des évents
ménagés sur les faces du trépan ; puis elle remonte
dans l'espace compris entre la sonde et les parois,
entraînant, grâce à sa vitesse, les boues provenant
de la désagrégation du terrain. Le trou de sonde est
généralement recouvert, dans ce cas, d'un chapeau mé¬
tallique muni d'une tubulure latérale par laquelle l'eau
de curage est conduite aux bassins de décantation.

Indépendamment du rôle qu'elle joue dans l'éli¬
mination des boues, l'eau de curage facilite le sondage,
dans les terrains de dureté moyenne, grâce à l'affouil-
lement produit sous le trépan. Il faut pour cela que
les évents, par lesquels l'eau s'échappe de la tige de
sonde, soient aussi près que possible de la lame du tré¬
pan; c'est dans ce but que certains constructeurs placent
les évents, non plus sur les faces, mais au milieu même
du tranchant inférieur du trépan. Ce procédé présente
toutefois des inconvénients : difficultés pour le travail
à la forge des lames émoussées ; obturations plus fré¬
quentes, etc...

66. — La vitesse du courant ascendant varie suivant

les cas entre 10 et, 50 centimètres à la seconde. On
estime qu'il faut au moins :

10 à 15 centimètres à la seconde pour entraîner les
sables fins et les argiles ;

45 à 50 centimètres pour les sables grossiers, les grès
durs et les graviers.
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La pompe d'alimentation doit être capable de débiter
une centaine de litres à la minute pour un sondage de
diamètre moyen ; le débit nécessaire augmente évi¬
demment avec le diamètre du sondage, il peut croître
considérablement si le terrain est très perméable et si
l'étanchéité du tubage est insuffisante. (Nous revien¬
drons ultérieurement sur cette question qui joue un rôle
important dans les sondages au pétrole).

La pompe travaille généralement sous une pression
de 2 ou 3 atmosphères ; cette pression a été parfois
portée à plus de 20 atmosphères (élimination de débris
d'outil.)

67. — Lorsque le sondage traverse les sables, il faut
avoir soin de remonter un peu la sonde avant d'arrêter
la pompe, sinon les sables qui se déposeraient pourraient
coincer fortement le trépan. Cette action des sables
peut, dans certains cas, être très rapide, ce qui oblige
à des précautions spéciales lors du montage et du démon¬
tage des tiges, pour réduire au strict minimum les in¬
terruptions dans le curage (n° 98).

68. — La réalisation d'une vitesse suffisante dans le

trou de sonde serait difficile pour les sondages de très
grand diamètre et nécessiterait un débit et une pression
considérables ; on préfère dans ce cas renverser le sens
du courant, l'injection se faisant par le trou de sonde
et le retour de l'eau de curage s'effectuant par la tige ;
on peut ainsi, par suite de la faible section de la tige,
réaliser des vitesses ascendantes considérables avec

une pression limitée. Dans ce cas la pompe d'alimenta¬
tion est directement branchée sur la tubulure latérale

du chapeau (n° 65) qui recouvre le trou de sonde, tandis
qu'un tuyau souple met la partie supérieure de la tige
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en communication avec les bassins de décantation.
Des précautions spéciales sont nécessaires dans l'ap¬

plication de ce procédé, pour éviter l'obturation de la
tige de sonde ; la pompe ne doit pas être arrêtée au cours
du battage ; il faut en outre, lorsquo le battage est fini,
remonter la sonde de quelques mètres et continuer le
curage pendant quelques instants.

69. -— Dans les terrains ébouleux, et surtout dans les
sables boulants, on facilite le travail en employant,
pour le curage, non pas do l'eau propre, mais de l'eau
chargée d'argije qui colmate les pores du terrain et rend
les parois du forage plus stables ; on a souvent recours à
ce procédé, en Amérique, pour arrêter les irruptions de
gaz ou de sables susceptibles de gêner le sondage. Cette
méthode présente d'ailleurs des inconvénients sérieux,
car elle peut conduire à masquer un horizon pétrolifère
intéressant ; il faudra dans tous les' cas opérer ultérieu¬
rement un curage à l'eau limpide, pour nettoyer la
couche que l'on veut exploiter, et la débarrasser de la
boue qui y a pénétré pendant le forage.
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CHAPITRE II

SONDAGE A LA TIGE AVEC COULISSE OU JOINT

A CHUTE LIBRE

(TYPE : SONDAGE CANADIEN)

§ 1. — Sondage canadien (flg. 13 et 42).

70. — Le sondage canadien est un procédé à curage
discontinu, avec tige et coulisse. Ce procédé, importé du
Canada, est très employé dans les districts pétrolifères,
notamment en Galicie. Il s'adapte particulièrement
bien, en effet, aux conditions géologiques dans lesquelles
se présentent les pétroles : profondeurs de 200 à 500
mètres, terrains de dureté moyenne et de consistance
régulière, faible diamètre du trou de sonde. Il ne con¬
vient pas, par contre, pour les sondages de grand
diamètre, tels que ceux des exploitations du Caucase ;
les appareils à chute libre — type Fauck — ont dans
ce dernier cas un meilleur rendement .que les appareils
Canadiens à coulisse (n° 56). Le succès du procédé cana¬
dien tient aussi à ce qu'il permet de réaliser un avan¬
cement satisfaisant, avec des appareils particulièrement
simples et robustes, et avec un personnel restreint.

71. ■— Le trépan, du type ordinaire, est généralement
assez lourd (80 à 90 centimètres de hauteur) ; il est en
outre surmonté d'une tige pesante, de façon à constituer,
au dessous de la coulisse, une masse percutante de 4.000
à 6.000 kilogs. La coulisse est généralement du type
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d'Œynhausen (n° 52). La tige était en bois, dans les
appareils primitifs, mais on tend à employer de plus en

plus des tiges métalliques.
Le curage se fait au moyen d'une cloche du type

ordinaire, suspendue à un câble de manœuvre (dans les
appareils primitifs, la tige de sonde servait également
à la manœuvre de la cloche).

72. — Les appareils canadiens proprement dits sont
caractérisés par la simplicité de leur construction, qui
convient tout particulièrement à des recherches en pays
neufs. Un balancier en bois supporte la tige par une
chaîne c (flg. 42) qui passe sur une poupéep, et s'enroule
ensuite sur un tambour t ; un déclic, agissant sur une
roue dentée, empêche la chaîne de se dérouler sponta¬
nément ; c'est sur ce déclic qu'agit le sondeur pour faire
descendre progressivement la tige.

Le balancier est mû par une bielle en bois, commandée
par une roue également en bois ; la modification du
point d'attache de la bielle sur cette roue permet de
régler à volonté la course du balancier.

73. — Dans les districts pétrolifères européens le
sondage canadien est employé avec un mode de cons¬
truction moins rudimentaire. Les conditions locales

permettent en elïct de remplacer certaines pièces en
bois du type primitif par des pièces métalliques ; en
outre, les premiers appareils employés sont devenus
insuffisants, à mesure qu'augmentait la profondeur
des sondages ; le service des mines de Galicie à même été
conduit à imposer des modifications importantes à
l'appareil canadien, à la suite d'accidents d'exploita¬
tion—notamment des incendies fréquents dûs à réchauf¬
fement des câbles de manœuvre et des freine.
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§2.— Appareil Fauk à chute libre (flg. 14).

74. — Parmi les appareils à chute libre, l'appareil
de Fauck est encore l'un des plus répandus ; il convient
particulièrement pour les sondages de grand diamètre
initial, tels que ceux effectués dans les exploitations de
pétrole de Bakou (80 centimètres ou 1 mètre de diamètre
initial), et l'on peut en modifiant convenablement la
course et la vitesse de battage, adapter le procédé Fauck
<\ tous les genres de terrain.

La .fig. 14 donne le schéma de cet appareil ; la chaîne
de suspension de la tige est supportée par une poulie
placée sur la tête du balancier et s'enroule ensuite sur

un treuil commandé par une vis sans fin ; l'ouvrier
peut, en agissant sur cette vis, réaliser une descente très
progressive de l'appareil.

§ 3. — Procédé Fauvelle (fig. 15.)

75. — Le procédé Fauvelle est un procédé de sondage
à curage continu, avec tige et coulisse spéciale.

L'appareil Fauvelle, qui avait inauguré en 1846
l'emploi du curage continu, avait permis de réaliser des
vitesses d'avancement très supérieures à celles des
appareils alors en usage, mais il tond actuellement à
disparaître. Le fonctionnement de la coulisse est en effet
assez délicat, les presse-étoupes étant, en général ou
trop serrées, ce qui gêne le mouvement, ou insuffisamment
étanches.
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CHAPITRE III

SONDAGE A LA TIGE, AVEC LIAISONS ÉLASTIQUES
(TYPE : RAKY)

§ 1. — Procédé Raky (fig. 43 à 45.)

76. — Le procédé Raky est un procédé à curage con¬
tinu, avec tige creuse, sans coulisse, et avec suspension
élastique de l'axe du balancier. Il rentre donc dans la
catégorie des appareils à battage rapide (Voir n° 35).
C'est actuellement — avec certaines modifications appor¬
tées par divers constructeurs — l'appareil le plus géné¬
ralement employé pour les sondages avec injection
d'eau.

Les détails les plus caractéristiques du procédé Raky
sont :

1° La suspension élastique de l'axe du balancier
(principe essentiel du procédé" Raky) ■;

2° La double clef de suspension .(assurant la des¬
cente progressive de la tige) ;

3° Le « chariot de rotation » qui permet de passer
instantanément du sondage au trépan au sondage au
diamant, pour la prise de carottes.

Le procédé Raky avec sondage au trépan peut être
employé jusqu'à des profondeurs de 600 mètres, avec
des vitesses d'avancement élevées. Au delà de 600 mètres
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il est généralement préférable de sonder au diamant.
77. ■— Le trépan, du type ordinaire, avec évents laté

raux permettant au jet d'eau de balayer le fond du trou
de sonde, est surmonté d'une tige creuse de gros dia¬
mètre extérieur, d'une dizaine de mètres de long et
pesant 1 à 2 tonnes ; es dispositif donne une plus grande
solidité à la partie inférieure de la sonde qui supporte
le maximum d'effort de rupture ; il augmente, en même
temps l'importance de la masse percutante

La tige de sonde est formée de tubes creux en acier,
ayant de 5 m. à 7 m. 50 de longueur et de 40 à 60 mil¬
limètres de diamètre extérieur.

78. — Le balancier, en bois, oscille autour d'un axe

que l'on peut déplacer suivant la verticale. A cet effet
l'axe A (fîg. 44) du balancier, au lieu de reposer direc¬
tement sur la charpente, est suspendu aux tiges TT de
deux forts vérins VV, de pas égaux et contraires pouvant
tourner dans les écrous EE ; ces écrous s'appuient eux-
mêmes sur un sommier S, qui repose sur la charpente C
par l'intermédiaire d'une batterie de ressorts R. Les
écrous EE présentent chacun sur leur bord extérieur
un engrenage hélicoïdal ; ces deux engrenages sont
commandés par une même vis horizontale placée entre
eux, et dont la rotation permet d'élever ou d'abaisser
simultanément les deux vérins et par suite l'axe du
balancier.

Les ressorts formant intermédiaire élastique entre le
balancier et la charpente sont semblables aux ressorts
des tampons de chemin de fer. <c Ils sont d'autant plus
puissants 1 et en nombre d'autant plus considérable, que

1. Haton de la Goupillère, Loc. cit.
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la sonde est plus lourde, c'est-à-dire le sondage plus
profond. Leur puissance est calculée de manière à les
faire bander de 5 centimètres pour un effort supporté
variant de 700 à 1.200 kilogrammes, suivant le type.
On en emploie souvent plusieurs dizaines.

Enfin la commande du levier de battage par la ma¬
chine comporte elle-même un intermédiaire élastique.
A cet effet le volant de la machine communique son
mouvement de rotation, au moyen d'une transmission
par courroie, à une poulie de renvoi P, reliée au balan¬
cier par une bielle (fig. 43). La courroie est assez lâche
pour n'entraîner la poulie P que lorsqu'elle est tendue
par un galet G ; le galet est placé à l'extrémité d'un
levier, oscillant autour de l'axe horizontal O, et dont
l'autre bout supporte un contrepoids Q ; ce dernier a

pour effet de tendre la courroie. On conçoit que sous
l'action d'une résistance assez grande, cette tension
deviendra insuffisante et la courroie glissera sur la
poulie P qui cessera d'obéir à la machine.

C'est cette élasticité de tout l'appareil de battage
qui constitue l'originalité et le principe essentiel du
système Raky. »

La tige de sonde est supportée au moyen d'un système
de clefs de retenue décrit ci-après ; ce système est réglé
de telle manière qu'au repos, la sonde étant au plus bas
de sa course descendante, le trépan se trouve encore
soulevé de quelques centimètres au-dessus du fond du
trou ; ainsi, si les liaisons étaient rigides, le trépan, ar¬
rivé à la fin de sa course descendante, ne toucherait pas
le sol. « En fait la force d'inertie considérable de

1. Haton de la Goupillère, Loc. cit.
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la sonde (dont la masse est renforcée par la tige de sur¬

charge surmontant le trépan), s'ajoutant à son poids,
l'emporte sur l'adhérence de la courroie de commande.
La sonde, échappant à l'action du moteur, continue sa
descente jusqu'à ce que le trépan vienne frapper le fond
du trou par un coup de lancer. Il importe de remarquer
que pendant cette période du mouvement, toute la
tige reste en tension, grâce à la résistance retardatrice
due au frottement de la courroie. Cette tension se fait

sentir sur les ressorts de suspension du balancier, qui
se bandent d'une quantité correspondante, en abais¬
sant d'autant l'axe de ce dernier.

Aussitôt le choc produit, la force vive de la sonde se
trouve détfuitc et transformée en grande partie en
travail de désagrégation de la roche. La sonde rebondit,
la courroie de commande, n'ayant plus à vaincre que la
pesanteur, reprend son action sur la poulie P, et la tigfe
remonte. Les ressorts de suspension du balancier se
détendent en même temps et, en relevant l'axe de ce

dernier, accélèrent encore la remontée de l'appareil.
79. — Le grand avantage de ce système est de rendre

possible la suppression de toute coulisse ou joint à chute
libre, et l'augmentation de la masse percutante. Ces
deux modifications à l'ancienne méthode permettent
de réduire l'amplitude des oscillations en produisant à
chaque percussion un travail égal et même supérieur,
tout en dépensant moins de puissance pour la remontée
de la sonde, et d'augmenter notablement le nombre des
coups frappés par minute, grâce à l'accélération de la
course ascendante et à la suppression du temps perdu
pour le raccrochage du trépan ».'

Le nombre de coups à la minute est de 100 en général
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et peut atteindre 150 ; d'où le nom de « battage rapide »
donné à ce procédé. Par contre la course du levier de
battage est généralement réduite à une quinzaine de
centimètres ; il serait même imprudent d'exagérer la
course, car on risquerait de coincer fréquemment le
trépan et de rompre la tige. Pour la même raison la
descente do la tige doit être réalisée très progressive¬
ment, par un ouvrier exercé. Enfin, il faut vérifier fré¬
quemment l'état du trépan dont la lame s'use rapi¬
dement.

80. — Etant donné la vitesse de battage et l'impor¬
tance des masses percutantes, « la suspension de la tige
de sonde 1 au balancier doit à la fois être très solide et
suffisamment rigide pour éviter les fouettements de la
tige, et se prêter à la descente progressive de l'outil,
au fur et à mesure de l'approfondissement du trou, sans
îhterruption de la marche. Toute la méthode tend en
effet à obtenir la plus grande vitesse d'avancement
possible, et, par conséquent, ù supprimer les pertes de
temps inutiles.

L'appareil de suspension Raky (fig. 45) se compose
de deux colliers a charnière C2, embrassant la tige
dans des coussinets de friction Fj F2 placés à l'inté¬
rieur. Ces coussinets peuvent, au moyen de fortes vis
Vi V2 manœuvrées par des clefs, serrer suffisamment la
sonde pour que tout son poids soit supporté sans glis¬
sement par l'un ou l'autre des colliers.

Le collier inférieur repose sur l'extrémité du balancier
de battage, par l'intermédiaire d'une assiette métal¬
lique tronconique. L'autre se trouve au contact du pré-

1. Haton de la Goupillère, Loc. cit.
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cèdent ; mais il repose sur celui-ci par quatre supports
mobiles S, que des ressorts à boudin R tendent à faire
sortir de leurs alvéoles en relevant d'autant le collier

supérieur qui les contient.
Les deux colliers sont normalement serrés contre la

tige de sonde et au contact l'un de l'autre. Supposons
que le sondeur veuille légèrement allonger cette tige
pour suivre l'approfondissement du trou. 11 desserre,
puis resserre presque aussitôt la clef du collier supérieur,
qui, pendant le temps assez court où il est ainsi rendu
indépendant de la tige, se soulève de tout le jeu de ses
ressorts. La même manœuvre est faite ensuite sur le col¬

lier inférieur ; le poids do la tige, portant tout entier
sur le collier supérieur, comprime immédiatement les
ressorts de celui-ci, qui se trouve ramené au contact de
l'autre. Tout se retrouve en l'état, mais la tige de sonde
s'est abaissée d'une longueur égale au jeu des ressorts,
qui est de 10 à 15 millimètres.

La manœuvre précédente peut se faire sans inter¬
rompre le battage : on la répète d'autant plus fréquem¬
ment que l'avancement est plus rapide.

Des manettes horizontales M fixées aux colliers per¬
mettent au sondeur de faire tourner la sonde après
chaque coup de trépan.

Lorsque, à la suite d'un certain nombre de manœuvres
des colliers à ressort, la sonde est descendue de toute
la longueur d'une rallonge, on peut encore retarder le
moment où il sera nécessaire d'arrêter le battage pour
visser une nouvelle rallonge. Il suffit à cet effet do con¬
tinuer la descente de la tige, sans toucher aux colliers,
en abaissant progressivement, à l'aide des vérins de
suspension, Taxe du balancier.
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Cette manœuvre est même la seule que l'on puisse
effectuer quand la lenteur de l'avancement, due à une
très grande dureté de la roche, ne permet pas d'allonger
la sonde, d'un seul coup, d'une longueur de 15 milli¬
mètres que donne la manœuvre des colliers. La descente
progressive de la tige se fait alors uniquement au moyen
des vérins supportant le balancier et aussi lentement
qu'il convient.

Lorsque ces vérins sont à fond de course, on arrête
le battage, on suspend la tige à une clef de retenue, on
visse une nouvelle rallonge, on remonte le balancier, et
l'on recommence l'attaque. »

81. — Les autres organes de l'appareil de sondage
Raky (chevalement, pompe, treuils, etc...) sont de type
courant. On trouvera plus loin la description du chariot
de rotation spécial employé pour le sondage au dia¬
mant (n° 100).

§ 2. — Appareil de « Nordhansen » (ou D. T. A) 1

82. — Dans le procédé Raky, décrit au paragraphe
précédent, l'élasticité do l'appareil est assurée à la fois
par les ressorts de suspension de l'axe et par la tension
variable de la courroie de commande. Dans l'appareil
de Nordhausen, l'axe du balancier est au contraire fixe
et l'élasticité est assurée par une bielle de commande
élastique B (flg. 46) et par une tige d'équilibre élastique G
jouant le rôle de contre-poids.

L'élasticité de la bielle est réalisée au moyen d'un

1. Ces appareils sont construits par la Deutsche Tiefbolir
Aktiengcsellscliaft (D. T. A.) à Nordhausen.
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quadrilatère dél'ormable D, interposé entre la tige de
la bielle B et le balancier A ; ce quadrilatère, — repré¬
senté schématiquement par la fîg. 47 — se déforme en
comprimant des ressorts à tampon R. Un dispositif
analogue est établi sur la tige d'équilibre E qui relie
la queue du balancier à une batterie de ressorts F.

83. — Les autres parties de l'appareil Nordhausen
(suspension de la tige, injection d'eau, etc...) sont
établies suivant un dispositi analogue à celui des appa¬
reils Raky.

§ 3. — Autres types d'appareils à liaisons élastiques

84. —r On a réalisé — en Allemagne surtout — un
grand nombre d'appareils à liaisons élastiques, dont le
fonctionnement se rapproche plus ou moins des appa¬
reil décrits ci-dessus.

L'appareil Fauck-Express (fig. 48) est caractérisé
par une tige d'équilibre élastique dont on peut régler
la tension par une tige filetée ; la suspension de la
tige de sonde est assurée par un câble passant sur une

poulie P que l'on peut faire glisser vers l'arrière (posi¬
tion P') pour permettre les manœuvres de montage et
démontage de la tige.

L'appareil Thumann (fig. 49) est caractérisé par un
balancier élastique double, dont les deux parties B B',
mobiles autour de l'axe A, sont séparées par une batterie
de ressorts R. Pour dégager le trou de sonde, au cours
des manœuvres de montage et de démontage de la tige,
il suffît de relever la tête B' du balancier.

Le nouvel appareil Raky (fig. 17 bis), mis récemment '
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en service dans les exploitations pétrolières d'Alsace,
présente des particularités originales. Le balancier, sen¬
siblement allégé par rapport à celui des autres appareils,
est reporté au sommet du chevalement; la tige de sondage
est portée par un cable cc' qui passe sur deux poulies
portées par le balancier de part et d'autre de son axe A,
et qui s'enroule ensuite sur un treuil de manoeuvre T.
Le balancier reçoit son mouvement, de la manivelle
motrice M, par l'intermédiaire d'une longue batterie de
ressorts R. On dispose ainsi d'un plus grand espace utile
entre le balancier et le sol et les tiges restent normalement
suspendues au câble de manoeuvre, cc qui facilite et
accélère la manœuvre de montage et démontage de ces
tiges.
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CHAPITRE IV

SONDAGE A LA TIGE,
AVEC SUSPENSION FUNICULAIRE

( TYPE : " FAUCK-RAPIDE " )

85. — L'appareil « Fauck-Rapide » ou « Trauzl » 1
(flg. 18 et 50) est un appareil à curage continu avec tige
métallique creuse, sans coulisse.

L'appareil ne comporte pas de balancier ; la tige est
simplement accrochée à un câble de suspension, qu'on
peut dérouleiviu fur et à mesure de l'approfondissement
et auquel on peut, par ailleurs, imprimer un mouvement
d'oscillation verticale réalisant le battage.

Le câble sert donc à la fois :

1° à donner à l'appareil l'élasticité nécessaire, grâce
à l'élasticité propre du câble ;

2° à assurer la descente progressive de la tige, pendant
le battage ;

3° à réaliser le montage et le démontage des tiges, la
poulie supérieure sur laquelle passe le câble devant,
à cet effet, se trouver à une hauteur au moins égale à
la longueur d'une rallonge de tige de sondage.

Les manœuvres se trouvent ainsi très simplifiées.
86. — Le câble de suspension, fixé au treuil T (fig. 50)

1. Les appareils « Fauck-Rapide » sont construits par la
maison Trauzl, à Vienne.
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par l'une de ses extrémités, à la tige de sonde par l'autre
extrémité, passe sur deux poulies de renvoi P2 P2, et
sur uno poulie excentrique E, dont la rotation autour de
l'axe O, commandée par le moteur R, produit le mouve¬
ment de battage. On allonge le câble, à mesure de l'ap¬
profondissement, en déroulant le treuil T qui, à cet
effet, est solidaire d'une roue dentée engrenant sur une
vis sans fin V, manœuvrée à la main. Il faut, comme
on l'a expliqué'ci-dessus, que la poulie Px se trouve à une
hauteur au moins égale à la longueur des rallonges.

Lorsque l'appareil est au repos, le trépan doit se
trouver à quelques centimètres au-dessus du fond du
trou de sonde ; mais dès que la rotation de la poulie
excentrique atteint une certaine vitesse, l'inertie de la
masse percutante (tige et trépan) est suffisante pour
produire un allongement élastique du câble et le bat¬
tage se produit. La vitesse de rotation de la poulie varie
généralement entre 100 et 200 tours à la minute. Pour
le forage de terrains très durs il est préférable d'aug¬
menter le nombre de tours ; mais il faut alors raccourcir
la longueur de la corde, pour éviter des allongements
élastiques exagérés.; on remplace à cet effet la poulie Px
par une poulie placée plus bas.
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TROISIÈME PARTIE

Autres procédés de sondage.

CHAPITRE PREMIER

SONDAGE A LA CORDE

87. — Le sondage à la corde (schéma fig. 19) est
surtout en usage actuellement dans les districts pétro¬
lières de Pensylvanie, d'où le nom de sondage améri¬
cain ou pensylvanien qui lui est parfois donné. Il est
employé depuis fort longtemps déjà en Chine, mais
d'une façon rudimentaire (sondage chinois).

Le sondage à la corde est évidemment un sondage
à curage discontinu. La tige rigide et démontable y est
remplacée par un câble rond en aloès ou en chanvre, ce

qui allège l'appareil, en augmente l'élasticité et dispense
de l'emploi de contre-poids. Le diamètre à adopter pour
le câble dépend le la profondeur et de la vitesse de
battage ; il est généralement de 5 à 6 centimètres. Les
câbles végétaux s'allongent d'ailleurs à l'usage, jusqu'à
1 /10 de leur longueur.

Pour les grandes profondeurs, on tend à substituer à
la corde végétale, un câble métallique ; celui-ci pré¬
sente en effet, sur une grande longueur, une élasticité
suffisante pour la bonne marche de l'appareil.
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88. — Le battage est assuré par un balancier auquel
le câble est suspendu par l'intermédiaire d'une pince de
serrage S (fig. 51) et d'une vis V permettant la des¬
cente progressive du trépan, au cours du battage.

Lorsque la vis V arrive au bout de sa course, on la
soulève de nouveau à fond, puis, après avoir desserré
la pince de serrage S, on laisse filer le câble d'une lon¬
gueur égale à la quantité dont on a remonté la vis V.

A sa partie inférieure le câble est tendu par une tige
métallique pesante qui supporte elle-même une coulisse
du type d'Œynhausen. Le trépan est suspendu à la
coulisse par l'intermédiaire d'une deuxième tige pesante,
destinée à augmenter la masse percutante et à guider
le trépan ; elle est munie à cet effet de « lanternes » de
guidage (n° 46). L'ensemble des tiges, de la coulisse et
du trépan, constitue une masse métallique d'une tonne
environ, avec un développement d'une quinzaine de
mètres ; si la roche est très dure, on augmente encore la
longueur et le poids des tiges.

Le battage s'effectue avec un mouvement de lancer
analogue à celui de l'appareil « Fauck-Rapide ». « La
longueur du câble1 doit pour cela être réglée, suivant
la profondeur du trou de sonde, de telle sorte que le
balancier étant au repos au bas de sa course, le trépan
soit encore soulevé d'une certaine hauteur au-dessus du

fond. Cette hauteur varie beaucoup suivant la longueur
développée du câble et son élasticité. Elle est au moins de
10 à 12 centimètres, et souvent beaucoup plus. À la fin
de chaque oscillation descendante, le trépan et toute sa
surcharge ont une force vive assez considérable pour

1. Haton de la Goupillèrè, Loc. cit,
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tondre le câble et venir frapper le fond du trou. Un
second choc se produit même- entre la masse formée par
la tête de la coulisse surmontée de sa tige pesante, et
la partie inférieure du système percutant qui a déjà
frappé le sol ; ce second choc contribue utilement à la
désagrégation de la roche ; puis, grâce à son élasticité,
le câble tend à se raccourcir à sa longueur primitive,
ce qui accélère la remontée du trépan ».

'

89. — Au début du forage, l'emploi du balancier de
battage n'est pas toujours possible ; l'outil d'attaque
(trépan, coulisse, maîtresse-tiges) a en effet une lon¬
gueur totale d'une quinzaine de mètres et ne pourrait se

loger entre le balancier et le sol. On peut il est vrai
tourner la difficulté en creusant, un avant-puits de pro¬
fondeur suffisante, qui facilitera en outre les opérations
nécessaires pour assurer la verticalité du sondage
(n° 90).

Mais on préfère souvent employer pour le début du
sondage des procédés particuliers, qui évitent le creu¬
sement d'un avant-puits.

On peut, par exemple, au lieu de suspendre le câble
de battage au balancier, l'enrouler d'un ou deux tours
sur le treuil de levage, que l'on met en mouvement.
L'ouvrier sondeur saisit le câble par son brin libre et
alternativement tire sur lui pour le mettre en prise avec
le tambour et faire ainsi remonter l'outil, puis l'abaon-
donne pour laisser retomber l'outil dans le trou de sonde.

On peut également opérer comme suit : la bielle de
commande du balancier ayant été déclavetée, le
balancier est tout d'abord relevé de façon à dégager
le trou de sonde ; on fait ensuite passer le câble de
sondage sur l'une des poulies supérieures du chovalc-
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mont, l'un des brins portant la sonde et l'autre étant
fixé au treuil ; enfin une corde est attachée d'une part
en un point du câble, un peu au-dessus du treuil,
d'autre part à la manivelle de la roue du balancier.
Lorsque l'on fait tourner la manivelle, la corde qui y
est fixée tire alternativement sur le câble de sondage
ét produit ainsi le battage.

90. — L'un des principaux inconvénients du système
américain est la difficulté d'assurer la verticalité du

trou de sonde ; les plus grandes précautions doivent être
prises au début du sondage pour atténuer les dévia¬
tions.

On peut à cet effet creuser un avant-puits, dans
lequel on installe bien verticalement un tube, dont le
diamètre est juste suffisant pour le jeu du trépan, et
qui servira à guider l'outil de forage au début du travail.

Si l'on veut éviter le creusement de l'avant-puils
on peut — lorsque le terrain est suffisamment meuble —

enfoncer simplement le tube-guide à coups de mouton,
tout en maintenant très exactement sa verticalité. Lors¬

que le terrain est trop dur, on effectue directement le
sondage, par un des artifices de ba'ttage indiqués ci-
dessus, mais en le faisant suivre de près par un tubage
dont on vérifie soigneusement la verticalité.

La rotation du trépan, au cours du battage, présente
également des difficultés à cause de l'élasticité du câble.
Il est impossible, en tout cas, de limiter cette rotation
avec précision et de bien égaliser le travail d'attaque
sur le fond du trou. Ce défaut n'est pas sans impor¬
tance ; on a essayé de le corriger, en Angleterre, en dis¬
posant à la partie inférieure du câble, entre celui-ci et
le trépan, un appareil à encliquetage assurant automa-
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tiquemcnt la rotation de l'outil après chaque coup.
91. — Le curage s'effectue.à l'aide d'une cloche à

soupape du type déjà décrit précédemment (n° 64).
La force motrice nécessaire au battage et aux ma¬

nœuvres est fournie par une locomobile actionnant
un arbre moteur sur lequel sont montés les organes
suivants :

1° une manivelle percée de plusieurs trous, dans l'un
desquels on introduit une broche pour l'assembler à la
bielle du balancier ; en variant la position de la broche,
on peut régler la course du balancier ;

2° une poulie commandant à volonté, par courroie,
le treuil de levage sur lequel est enroulée la partie non
utilisée du câble ;

3° une seconde poulie actionnant par friction un tam¬
bour qui reçoit la corde destinée à soutenir la cloche
à soupape.

92. — « Le sondage à la corde 1, lorsque l'on peut y
avoir recours, à l'avantage d'être rapide et peu coûteux.
Non seulement il allège le poids de la sonde, mais il
évite le temps perdu par les montages et démontages
de lourdes tiges : bénéfice qui s'accroît naturellement
avec la profondeur. Il permet d'ailleurs l'emploi d'un
personnel beaucoup plus restreint qu'avec la méthode
ordinaire.

A des profondeurs qui ne dépassent pas 300 à 400
mètres, on arrive aisément en Pensylvanie à des avan¬
cements de 3 à 4 mètres par jour, en moyenne. Ces
chiffres ont même été fréquemment dépassés de beau¬
coup.

1. IIaton df. la Goupii.lère, Loc. cit.
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On évite les risques d'accidents qui proviennent dans
le procédé ordinaire des ruptures de tige.

En revanche, on subit l'inconvénient de l'extensi¬
bilité du câble, qui croît avec la profondeur et supprime
toute précision dans l'action, soit pour obtenir la rota¬
tion du trépan, soit surtout lorsqu'il s'agit dé remédier
à un accident. De plus, la rectilignité (et c'est là le
principal inconvénient du système) est beaucoup moins
assurée qu'avec des tiges guidées;

En fait, le sondage à la corde, souvent admissible
avec de faibles profondeurs, n'est à recommander pour
des forages profonds que lorsque les terrains remplissent,
comme en Pensylvanie, la double condition d'être
formés de couches sensiblement horizontales, et en gé¬
néral tendres, sans être ébouleuses » ; il a donné au
contraire des résultats peu satisfaisants en Galicic.
« On peut cependant trouver utilité à s'outiller à la corde
en même temps qu'à la tige, afin de gagner du temps par
ce procédé dans les passées spéciales pour lesquelles il
se trouvera convenir ».
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CHAPITRE II

SONDAGE AU DIAMANT

93. — Le procédé de sondage au diamant dilïére
essentiellement des précédents : la désagrégation de la
roche s'opère en effet, non par percussion d'un trépan,
mais par rodage au moyen d'un outil rotatif muni de
diamants.

« Ce procédé 1 ne se prête pas au forage des poudin-
gues, conglomérats, ou autres roches formées de noyaux
durs enclavés dans une pâte molle, et, en général, des
terrains hétérogènes. Il ne convient pas non plus dans
l'argile. Il donne par contre d'excellents résultats lorsque
les conditions suivantes se trouvent réunies : roches par¬
ticulièrement dures, grandes profondeurs, possibilité
d'adopter pour lé trou de sonde une section très étroite. »

Ces conditions ne sont presque jamais réalisées dans
les sondages au pétrole ; en outre le prix de revient
élevé de ce procédé de sondage serait prohibitif dans la
plupart des cas. Toutefois le sondage au diamant est
employé dans certaines exploitations pétrolières, con-
curemment avec les procédés au trépan, pour la prise
de carottes ; les appareils du type Raky sont munis à
cet effet d'un « chariot de rotation » permettant de
passer rapidement du sondage au trépan au sondage
au diamant (n° 76 et 100.)

i. IIaton de i.a Goupiu.ère, Loc. eit,
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94. — Les parties essentielles de l'appareil de son¬

dage au diamant sont :
la couronne à diamants ;

le tube carottier ;
la tige creuse servant à l'injection de l'eau de curage ;
le touret qui met la tige en communication avec la

pompe d'alimentation ;

l'appareil de suspension et d'entraînement de la tige.
95. — La couronne (G fig. 52 et 53) est une pièce

cylindrique en acier, dans laquelle un vide central est
ménagé 1, de façon à laisser subsister, au cours du son¬

dage, une carotte cylindrique. Les diamants sont placés
sur la face inférieure de la couronne, et font très légè¬
rement saillie, soit vers l'intérieur, soit vers l'extérieur
do la couronne. Il faut éviter, d'ailleurs qu'un même
diamant fasse saillie à la fois vers l'intérieur et vers l'ex¬
térieur de la couronne, car il serait facilement, arraché.

On emploie des diamants noirs (qualité « Carbon »)
ou des diamants défectueux inutilisables pour la joail¬
lerie ; ils pèsent en moyenne de 2 à 4 carats ; leur prix
qui ne dépassait d'abord pas 50 francs le carat a beau¬
coup augmenté par suite de la multiplication des son¬
deuses et-des perforatrices au diamant. On a proposé
toutefois l'emploi d'une pierre spéciale (Diamantspath)
qui ne coûterait que quelques francs par carat et dont
la dureté serait comparable à celle du diamant.

La mise en place des diamants sur la couronne est
une opération délicate et les pertes ou ruptures de dia¬
mants, dues à un montage défectueux, sont fréquentes.

1. Certaines couronnes ne comportent pas de vide central ;
mais ce dispositif n'est, guère employé que dans les perfora¬
trices portatives.
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La fixation des diamants est généralement assurée par

sertissage ; ayant ménagé dans l'épaisseur de la cou¬
ronne, une alvéole correspondant aussi exactement
que possible à la dimension du diamant, on y engage
celui-ci et on rabat ensuite le métal sur le. diamant, avec
un burin à tranchant émoussé, et à très petits coups.
Un autre procédé consiste, après avoir engagé le dia¬
mant dans l'alvéole, à l'enrober complètement dans un

alliage approprié (généralement : zinc, plomb et bis¬
muth en parties égales) ; au cours du forage, cet alliage
s'use d'abord rapidement, mais dès qu'une pointe de
diamant est mise à découvert, l'usure du métal cesse.

96. — Etant donné les inconvénients et le prix de
diamants, on préfère parfois employer des couronnes-
munies de dents d'acier qui font saillie de part et d'autre
de la couronne. Cet outil ne saurait évidemment rem¬

placer la couronne à diamants pour les forages dans dos
roches très dures, mais il donne de bons résultats pour
la prise de carottes dans des terrains de consistance
moyenne et pour l'alésage des trous de sonde ; il est
même préférable à l'outil au diamant, pour le forage
par rotation dans des couches argileuses ou hétérogènes.

97. — Le tube carottier (t fig. 53), directement
vissé sur la couronne, doit avoir un diamètre intérieur
tel que la carotte s'y loge aisément à mesure que le
sondage progresse ; la hauteur du tube carottier doit
également être assez grande, pour permettre un son¬

dage prolongé, sans qu'il soit nécessaire de sortir la
sonde. Pour éviter que le tube carottier ne s'use contre
lés parois du trou de sonde, on dissémine quelques
petits diamants sur sa surface extérieure.

Pour permettre de détacher et de soulever aisément
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la carotte, on adopte généralement le dispositif suivant :
la liaison entre la couronne et le tube carottier est as¬

surée par une pièce métallique (p fig. 52 et 53) dont la
paroi intérieure est légèrement tronconique, le diamètre
intérieur allant en diminuant vers le bas ; à l'intérieur
de cette pièce on dispose une bague d'acier l, en forme
de cylindre fendu suivant une génératrice ; cette lame,
formant ressort, est appliquée contre les parois inté¬
rieures de la pièce p, laquelle elle glisse à frottement
doux. Si on soulève légèrement la tige, la lame ressort
qui tend à rester fixe sur la carotte, se trouve de plus
en plus serrée du fait de la forme tronconique des par-
rois intérieures de la pièce p ; on augmente encore le

"coincement entre la carotte et la lame-ressort, eu
munissant celle-ci, sur sa face intérieure, de rugosités
ou de petites pointes d'acier ou de diamant.

98. — La tige de sondage, qui s'adapte sur le tube
carottier est une tige métallique creuse du type déjà
décrit (n° 44) ; dans les liaisons entre les rallonges, le
sens des pas de vis doit évidemment être tel que la rota¬
tion do l'appareil n'ait pas tendance à dévisser les
rallonges. L'eau de curage descend par la tige, traverse
le tube carottier et s'échappe à travers les ôvents ména¬
gés dans la couronne ; elle remonte ensuite, dans le vide
annulaire qui règne entre l'appareil de sondage et les
parois, en entraînant les boues. Il y a lieu de remarquer
toutefois qu'en arrivant à la jonction du tube carottier
et de la tige, le courant d'eau ascensionnel subit un

brusque épanouissement ; d'où un ralentissement no¬
table par suite duquel les graviers les plus gros risquent
de se déposer, en coinçant l'outil d'attaque ; aussi sur-
monte-t-on parfois le tube carottier d'un « tube à sable »
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ouvert à sa partie supérieure, dans lequel les graviers
peuvent se déposer.

Le touret (r fig. 52) qui met la rallonge supérieure de
la tige en relation avec le tuyau souple venant de la
pompe d'alimentation, est constitué par un joint à rotule
généralement muni d'un roulement à bille. Des disposi¬
tifs particuliers ont été imaginés (conduite d'arrivée
d'eau à tubulures multiples) pour réduire au minimum
l'interruption du courant d'eau, pendant les montages et
démontages des tiges; toute interruption un peu prolon¬
gée de l'injection d'eau peut en effet produire au fond du
trou un dépôt de boues qui risquent de coincer l'appareil.

99.— L'appareil de suspension et d'entraînement cons¬
titue la partie mécanique essentielle de la sondeuse au

diamant, et demande un réglage soigné. L'action de
l'outil de rodage sur la roche est en effet d'autant plus
efficace que la pression de l'outil est plus considérable ;

toutefois, cette pression ne doit pas être trop forte, sans
quoi l'on risquerait de dessertir les diamants ; elle ne
doit pas, en principe, dépasser 300 à 400 kilogrammes,
pour une section moyenne, ce qui oblige à réaliser un
équilibrage de l'appareil, dès que la profondeur et le
poids de la tige deviennent un peu considérable. Une
autre difficulté du problème tient à l'obligation où l'on
se trouve d'imprimer à la couronne une mouvement de
rotation très rapide ; la vitesse doit être d'au moins
100 tours à la minute pour assurer un bon rendement de
l'outil et elle atteint plusieurs centaines de tours dans
certains appareils.

100. —- La rotation de la couronne est généralement
assurée de la façon suivante : la tige do sondage (T
fig. 54) est maintenue, par des vis de serrage V dans un

TECHNIQUE DES PÉTROLES. 4
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manchon M, qùi est lui-même suspendu par un moyen
approprié (voir n° 101) ; un train d'engrenage A, B,
commandé par une poulie P, entraîne le manchon M ;
mais la liaison entre la roue dentée B et le manchon M
est assurée par un simple ergot, qui peut glisser dans une
rainure longitudinale pratiquée sur la face extérieure
du manchon, ce qui permet au manchon et à la tige de
descendre progressivement au cours du forage.La course
du manchon doit en principe être égale à la longueur
d'une rallonge ; lorsque ce manchon est arrivé au bas de
sa course, on le remonte, on introduit une nouvelle
rallonge et on reprend le sondage.

Le train d'engrenage A B prend appui sur un bâti
approprié ou sur la charpente du chevalement. Dans les
appareils Raky ce train d'engrenage est porté par un
« chariot de rotation » qui roule sur deux rails établis
à 7 ou 8 métrés au-dessus du sol ; lorsque l'on veut tra¬
vailler au diamant, pour extraire par exemple une

carotte, il suffit d'amener le chariot à l'aplomb du trou
de sonde et d'embrayer la courroie du moteur sur la
ppulie P.

101. — Les systèmes de suspension de la tige sont très
variables suivant les appareils et peuvent se classer en
trois catégories (n° 36) :

procédé allemand ;

procédé anglais ;

procédé américain.
Le sondage au diamant n'étant pas employé pour

l'exploitation du pétrole — sauf parfois avec l'appareil
Raky, pour la prise de carottes — nous ne donnerons
que des indications très sommaires sur ces divers sys¬
tèmes de suspension.
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Dans le procédé allemand la suspension de la tige de
sondage est assurée par un câble g (fig. 55) fixé direc¬
tement au touret d'alimentation d'eau (r fig. 52-et 55).
En général, le câble, passant sur une poulie Pi établie
au sommet du chevalement, est équilibré par un sys¬
tème approprié dé contrepoids, dont la fig. 55 donne une
indication schématique. Avec l'appareil Raky, organisé
pour le sondage au diamant, le dispositif est différend ;
le câcle g est simplement enroulé sur un petit treuil que
porte le balancier ; pour assurer l'équilibre de la sonde,
la queue du balancier est chargée d'un contrepoids ou
attachée par une chaîne à un treuil de retenue qu'on
manœuvre à la main.

Le procédé anglais (fîg. 56) est également basé sur
l'emploi de contrepoids ; mais la suspension, au lieu
d'être réalisée par un câble fixé au touret supérieur de la
tige est assurée par des chaînes h, h, fixées à un palier
spécial Q sur lequel le manchon M repose par un col¬
lier C (Exemple : Sondeuse de la Diamond Rock Bo-
ring C°).

Enfin, dans les sondeuses américaines (fîg. 57) —les
plus employées pour les sondages au diamant proprement
dits — la suspension du manchon est assurée au moyen
d'un appareil hydraulique que l'ouvrier commande par
un jeu de valves (Exemple : Sondeuse Sullivan).

102. — La conduite du sondage au diamant est par¬
fois assez délicate, les coinçages de la couronne étant
particulièrement à craindre. Il est prudent, avant de
commencer un sondage de ce genre, de pousser le tubage
jusqu'au voisinage immédiat de l'outil d'attaque et de
procéder à un alésage préalable du fond du trou de sonde.
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CHAPITRE III

PROCÉDÉS CHAPMAN

103. — Lo procédé Chapman, dont l'emploi est resté
localisé jusqu'ici à certaines exploitations du Texas
et de Californie, est spécialement adapté au forage dans
des terrains peu consistants. L'appareil de rodage em¬

ployé est un trépan du type ordinaire, à injection d'eau
mais le mouvement de va-et-vient du trépan est rem¬

placé par un mouvement de rotation, comme dans lo
sondage au diamant. Le curage est fait avec de l'eau
chargée d'argile, qui colmate les pores du terrain, et
sous une pression suffisante pour maintenir les parois
du trou de sonde.

On peut, lorsque le terrain est très friable, supprimer
la tige et le trépan et effectuer le" forage par enfoncè-
ment direct de la colonne do tubage, celle-ci étant munie
à sa base d'une couronne dentée et recevant comme

ci-dessus, un mouvement de rotation ; la colonne de
tubage est soutenue à cet effet par un système de mâ¬
choires portées sur un plateau horizontal auquel on

imprime le mouvement de rotation voulu ; la partie
supérieure du tubage est fermée par un tampon à vis
portant l'ajutage par lequel est injectée Teau de curage.

Le procédé Chapman permet de réaliser, dans des
terrains spécialement adaptés, des avancements très
rapides, atteignant 50 ou 60 mètres par jour ; mais il
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est à peu près inefficace dès que l'on rencontre des
terrains très consistants ou des roches dures ; on risque
en outre, par l'emploi d'eau boueuse sous forte pression,
de refouler l'huile minérale dans le gisement et de passer,
sans les apercevoir, des horizons pétrolifèrcs intéres¬
sants.
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CHAPITRE IV

APPAREIL WOLSKI

104. — Dans tous les appareils à percussion décrits
ci-dessus, le moteur est placé à la surface et le trépan
reçoit son mouvement par l'intermédiaire de la tige de
sondage dont toute la masse participe au mouvement do
percussion ; on réalise ainsi un système mécanique peu
rationnel et il semblerait préférable de placer un moteur
hydraulique à la base du sondage, directement au-dessus
du trépan, la tige restant alors immobile et ne servant
plus qu'à soutenir l'appareil moteur et à lui transmettre
l'eau sous pression ; l'échappement du moteur hydrau¬
lique réaliserait en même temps le curage du trou de
sonde.

Mais un moteur de ce genre est particulièrement dif¬
ficile à réaliser ; l'action des coups de bélier peut être
très violente aux grandes vitesses, de batage, avec un
fluide incompressible comme l'eau ; il faut tenir compte,
en outre, du très faible espace disponible au fond du trou
de sonde, de la présence de sables et détritus minéraux
susceptibles de détériorer rapidement un appareil peu
robuste, de la difficulté de surveillance, etc...

105. — Le seul appareil pratique actuellement en
usage (Galicie) est celui de Wolski dont la représen¬
tation schématique est donnée par la fig. 82. Tant que
la pression de l'eau injectée reste inférieure à une cer-
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taine limite, le clapet S, maintenu par le ressort R, reste
en place et l'eau s'écoule en dehors de l'appareil sans
actionner le trépan ; si la pression dépasse la limite
ci-dessus, le clapet S est immédiatement appliqué sur
son siège et il se produit un coup de bélier qui pousse

brusquement en avant le piston P et produit la percus¬
sion du trépan. Puis la réaction se produit, le piston
auxiliaire Q dont le ressort a été comprimé au moment
du coup de bélier revient en place et chasse la colonne
liquide vers le haut, ce qui diminue la pression sur le
piston P et facilite la remontée du trépan. Les mêmes
phénomènes se reproduisent ensuite périodiquement, à
une vitesse pouvant atteindre 500 à 1.000 coups à la
minute.

Le réservoir d'air C, placé à 10 ou 20 mètres au-dessus
de l'appareil moteur permet de limiter la hauteur do la
colonne d'eau intéressée par les coups de béliers et de
régulariser la marche de l'appareil au fur et à mesure
de l'approfondissement du sondage. On le remplit d'air
comprimé, à la pression voulue, avant de descendre
l'appareil.

L'appareil Wolski a donné de bons résultats, aux
cours d'essais faits en Galicie et a permis d'atteindre une
vitesse d'avancement de 4 à 5 mètres par jour.
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QUATRIÈME PARTIE

Pratique des sondages.

CHAPITRE PREMIER

TUBAGE

§ 1. — Dispositifs de tubage

106. — Le tubage ■—• qui est plus ou moins employé
dans les sondages ordinaires, mais qui est à peu près
indispensable pour les sondages au pétrole — répond
à un triple but :

Empêcher qu'il ne se produise, au cours du sondage,
dés éboulements ou des foisonnements susceptibles de
coincer les appareils ;

Assurer la conservation ultérieure du trou de sonde ;
Assurer l'étanchéité du trou de sonde, condition très

importante dans l'exploitation du pétrole, pour éviter
des déperditions de pétrole et surtout pour supprimer
les infiltrations d'eau dans le gisement pétrolifère.

107. — Le tubage peut présenter quatre dispositifs
distincts :

tubage simple (fig. 58) ;

tubage complet (flg. 59) ;

tubage télescopique (flg. 60) ;

tubage par colonnes perdues (flg. 61) ;
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Le tubage simple est constitué par une colonne unique
que l'on enfonce au fur et à mesure do la progression
du sondage.

Mais, si le sondage est profond, il arrive généralement
un moment où l'enfoncement de la colonne n'est plus
possible, par suite du frottement considérable des tubes
contre les parois ; on est alors obligé de descendre une
deuxième colonne de tubes à l'intérieur de la première ;
si l'enfoncement de la deuxième colonne devient à son

tour impossible, il faudra en placer une troisième, in¬
térieure à celle-ci,'et ainsi de suite, en diminuant à chaque
fois le diamètre du trou de sonde.

Ces olonnes successives, emboîtées les unes dans les
autres, peuvent être .outes prolongées jusqu'à la sur¬
face ; on réalise ainsi le dispositif du tubage complet
(fig. 59), qui facilite la manœuvre des tubes, mais qui a
l'inconvénient d'être coûteux.

Au lieu de prolonger toutes les colonnes jusqu'à la
surface, on peut ne superposer chaque colonne à la
précédente que sur une faible hauteur. Le tubage léles-
copique ainsi réalisé est plus économique que le précé¬
dent, mais présente des inconvénients sérieux ; l'enfon¬
cement des colonnes est plus difficile, puisqu'elles
n'arrivent plus jusqu'à la surface, on est donc obligé
de les faire plus courtes et de diminuer plus rapidement
le diamètre du trou ; en outre, l'étanchéité du tubage
laisse à désirer, ce qui peut être particulièrement grave
dans un district pétrolière à passées aquifères.

Leprocédé le plus économique est le tubagepar colonnes
perdues, en ne garnissant que certaines fractions de la
hauteur du trou de sonde, au moyen de colonnes isolées
(fig. 61) ; mais ce dispositif, qui peut convenir pour un
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sondage temporaire d'exploration, se prêterait mal à
l'exploitation des pétroles.

108. — On conçoit, d'après ce qui précède, que le
diamètre d'un trou de sonde est généralement plus
faible au fond qu'à l'orifice ; la différence est d'autant
plus grande que le sondage est plus profond et nécessite
un plus grand nombre de colonnes de tubage distinctes.
Le diamètre initial doit donc être prévu en conséquence,
en tenant compte, d'après les renseignements que l'on
peut avoir sur la nature du sol, du nombre probable de
tubages qu'il faudra enfoncer.

On adopte en pratique les chiffres moyens ci-des¬
sous, pour le diamètre initial d'un sondage de type
courant :

350 mm. pour un sondage de 500 à 600 mètres
300 — ■ — — 400 à 500 —

250 — — — 300 à 400 —

200 — — — 200 à 300
! 50 100 à 200 -

100 — — — 0 à 100 —

L'adoption de ces chiffres permet en général de
compter sur un diamètre final de 10 à 12 centimètres
qui suffit pour les sondages au pétrole.

A Bakou toutefois, on cherche à obtenir un diamètre
final de 20 à 25 centimètres, tant à cause du mode par¬
ticulier d'épuisement en usage (épuisement à la cloche,
n° 139), que pour faciliter le cimentage,très fréquemment
employé- dans cette région.
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§ 2. — Tubes rivés et tubes hermétiques

109. — Les tubes employés peuvent être :
soit des tubes rivés ;

soit des tubes hermétiques.
110. — Les tubes rivés constitués par des tôles en¬

roulées, sont employés surtout pour les sondages de
grand diamètre ; ces tubes sont d'un prix de revient
peu élevé, mais leur mise en place est moins facile que
celle des tubes hermétiques ; en outre ils ne sont pas
étanches, et se déforment aisément,

L'assemblage des tubes rivés peut se faire de trois
façons :

assemblage à coin ;

assemblage à manchon ;
tôle double à joints croisés.
Pour l'assemblage à coin, les tubes doivent être légè¬

rement tronconiques, de façon à s'emboiter les uns dans
les autres ; ce procédé est d'ailleurs peu employé car il
résiste mal aux.coups de mouton pendant l'enfoncement
des colonnes et il se prête fort mal à l'enlèvement ulté¬
rieur des tubes.

On emploie beaucoup plus fréquemment un manchon
d'assemblage sur lequel sont rivées les extrémités des
deux tubes à réunir ; ces manchons ont toutefois l'in¬
convénient de former des saillies gênantes pour la
descente et l'extraction des tubes.

Afin d'éviter toute saillie tout en ayant une plus
grande résistance, on réalise parfois un tubage à double
épaisseur de tôle, constitué par des viroles ayant toutes
la même longueur, mais assemblées en croisant les
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joints ; on employant des rivets à tête fraisée on obtient
ainsi une surface absolument lisse ; mais 1g procédé est
évidemment coûteux.

Le rivetage des tubes, aux assemblages, se fait suivant
les procédés habituels ; les trous nécessaires ayant été
pratiqués dans les tôles, chaque rivet est descendu dans
le tube avec une ficelle et amené en face du trou corres¬

pondant, puis on le saisit de l'extérieur avec un crochet
pour le mettre en place ; quand tous les rivets sont en

place on descend dans le tube un « rivoir » formant coin
(fig. 62), qui comprime toutes les têtes de rivets contre
la paroi et sert ensuite d'enclume pour le rivetage. Les
têtes extérieures des rivets sont généralement fraisées
pour éviter un frottement trop considérable lors de
l'enfoncement de la colonne de tubage.

Pour descendre les rivets à l'intérieur du tube et les

saisir ensuite de l'extérieur on perd évidemment un

temps appréciable ; mais on peut employer un procédé
moins primitif, qui permet d'engager les rivets par l'ex¬
térieur ■ on emploie à cet effet des rivets dont l'extré¬
mité présente une excavation conique (fig. 68) ; l'écra¬
sement de cette extrémité, contre un rivoir placé à l'in¬
térieur du tube, permet de réaliser ensuite un épanouis¬
sement qui constituera la tête du rivet (fig. 63 b). Si les
tubes doivent être ultérieurement enlevés, pour être
utilisés ailleurs, il peut être avantageux d'employer des
rivets on cuivro que l'on pourra faire sauter ans dété¬
riorer les tôles.

111. —- Les lubes hermétiques, en métal soudé ou

étiré, sont d'un prix plus élevé que les tubes en tôle
rivée ; mais leur mise en place est plus rapide ; leur em¬

ploi s'impose d'ailleurs, chaque fois que l'on veut réa*

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1



SONDAGES AU PÉTROLE 109

liser un tubage complètement hermétique 1. L'assem¬
blage des tubes se fait au moyen de pas de vis, suivant
le dispositif indiqué par la ,fig. 25.

Les tubes hermétiques sont livrés par les usines con¬
formément à des-tableaux-types (indiquant les diamètres
intérieur et extérieur, les côtes de pas de vis. etc...) et
sont généralement désignés par leur diamètre extérieur
en pouce anglais (25, 3 m /m) ou par un numéro. Nous
donnons ci-dessous, à titre d'exemple, un extrait de la
classification adoptée en Europe Centrale (d'après les
spécifications des usines allemandes) :

NUMÉRO
DU TUBE

DIAMÈTRE EXTÉRIEUR

EN POUCES EN MILLIMM-

1 16 407

2 14 Va 368

3 12 V2 318
4 11 279

5 9 Va 241

6 8 203

7 6 Va 165

8 5 V. 133

9 4 V* 10S
10 3 V« 83

Les tubes doivent être soigneusement vérifiés avant
emploi, en ce qui concerne :

la rectitude de l'axe (vérification au fil à plomb) ;
la forme circulaire de la section (toute ovalisation

1, Amoins qu'on ne préfère cimenter le trou de sonde (n°131).
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risque de gêner l'enfoncement et la sortie des tubes et
de coincer l'outil d'attaque) ;

la qualité du métal (acier do dureté moyenne, aussi
homogène que possible, exempt de fissures) ;

la correspondance des pas de vis (les tubes hermé¬
tiques à pas de vis cylindrique doivent pouvoir être
vissés à la main sur les deux tiers de leur longueur).

Les tubes destinés à des sondages profonds doivent
être soumis à une épreuve à la presse hydraulique, soit
à l'usine soit sur le lieu d'emploi.

112. — On dispose à la base de chaque colonne de
tubage un sabot tranchant qui en facilite l'enfoncement.

Des dispositifs spéciaux permettent d'assurer — en
cas de besoin — l'étanchéité du joint entre les parois et
la colonne de tubage (Voir n° 130).

Si l'on emploie le tubage télescopique, il faut avoir
soin de rendre étanche (au moyen de coin en bois ou
d'étoupes) le joint entre deux colonnes successives ;
l'eau de curage risque en effet, en pénétrant derrière
les tubes, de produire un colmatage rendant très diffi¬
cile l'extraction ultérieure des colonnes de tubage.

3. — Enfoncement d'une colonne de tubage

113. — Les procédés à employer, pour l'enfoncement
d'une colonne de tubage, diffèrent suivant que la
colonne descend par son propre poids ou qu'il faut au
contraire faire effort pour surmonter les frottements.

Dans le premier cas, le tube est suspendu par un
manchon approprié aux câbles ou chaînes de manoeuvre
du chevalement et descendu progressivement ; lorsqu'il
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s'est enfoncé de toute sa longueur, on le serre dans un
collier de retenue (flg. 65), pour permettre de détacher
le câble de suspension et de placer une autre virole ;

puis on reprend, dans les mêmes conditions, la descente
de la colonne. On fait parfois usage, pour la descente
des colonnes très lourdes, d'un « obturateur », sorte de
bouchon de bois ou en métal de faible épaisseur, fixé
à la partie inférieure de la colonne ; ce dispositif empêche
la pénétration de l'eau par le fond du tubage et permet
à celui-ci de flotter dans le trou de sonde ; une fois la
colonne mise en place, il suffît d'ouvrir l'obturateur par

quelques coups de trépan. Ce procédé n'est d'ailleurs
appliqué que tout-à-fait exceptionnellement, dans les
sondages de grand diamètre.

Si au contraire les frottements s'opposent à la des¬
cente du tube, il faut exercer une pression sur la tête de
la colonne ; il est d'ailleurs prudent de coiffer celle-ci
avec un tampon en bois, pour éviter la dégradation du
pas de vis supérieur. On peut opérer par choc, au moyen
d'un mouton, mais on risque de déformer le tube et de
produire en outre des éboulements dans le 'trou de sonde.
Il vaut mieux opérer par pression, au moyen d'une

« presse de tubage », dont le principe est indiqué sur la
iig. 66 ; il faut évidemment que les traverses TT, sur
lesquelles les vis V prebnent appui, soient fortement
chargées ; on leur fait généralement supporter le poids
du chevalement, et même de massifs de maçonnerie
additionnels, s'il y a lieu.

114. — Quel que soit le dispositif adopté, la pose d'une
colonne de tubage doit être précédée en général d'un
alésage, destiné à donner au trou de sonde une section
bien circulaire. On se sert, à cet effet d'un « alésoir »,
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constitué par des lames tranchantes établies suivant les
génératrices verticales d'un cylindre ayant le diamètre
du trou de sonde, et auquel on imprime un mouvement
de rotation.

Lorsqu'une colonne de tubage a été descendue, il faut
— sauf dans le cas des colonnes perdues —■ prendre des
dispositions pour en éviter le glissement ultérieur ; la
colonne risquerait en effet de se coincer peu à peu dans
le terrain et son enlèvement ultérieur deviendrait

impossible.
115. — Lorsqu'un trou de sonde a été tubé, le fonçage

ne peut se poursuivre, au-dessous de la colonne de tu¬
bage, qu'avec un diamètre plus réduit, correspondant
à la dimension des outils qui peuvent passer par la sec¬
tion du tubage. Si donc on veut par la suite poursuivre
l'enfoncement de la colonne de tubage, il faut préa¬
lablement augmenter le diamètre du trou de sonde au

moyen d'un « élargisseur». Cet instrument est constitué :
soit par un trépan excentrique (fig. 67) ;
soit par un système de lames mobiles (fig. 68) qui se

replient au moment où l'outil passe dans le tubage.
Une fois l'élargissement effectué, la colonne est réen¬

foncée suivant les procédés déjà indiqués pour la pre¬
mière opération.

116. — Il arrive parfois que des tubes trop minces
s'ovalisent et s'écrasent plus ou moins sous les poussées
brusques des terrains.

Un incident de ce genre peut gêner le passage des
outils d'attaque et de curage ou empêcher le réenfon¬
cement de la colonne. On peut arriver à y remédier au
moyen d'un « emboutissoir », sorte de navette que l'on
sonne sur la partie rétrécie du tubage (fig. 69). On em-
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ploie également à cet efiet un « ouLil à galets »; c'est un
emboutissoir muni de galets qui font légèrement saillie
sur la surface extérieure et facilitent la pénétration
dans les parties étroites du tubage.

§ 4. — Arrachage des colonnes de tubage

117. — Lorsqu'un trou de sonde est abandonné, on
doit s'efforcer d'en retirer les colonnes de tubages, sur
tout s'il s'agit de tubes hermétiques vissés, dont le
prix est élevé.

Si les tubes émergent à la surface, et si l'enlèvement
de la colonne ne demande pas un effort trop considé¬
rable, on remonte les tubes avec les chaînes du che¬
valement ; si au contraire le poids et le frottement de
la colonne sont très élevés, on emploie un vérin dans
lequel le tube est saisi par des coins (flg. 70).

Lorsque les tubes n'émergent pas à la surface, on les
saisit, au moyen d'une « navette » descendue à l'extré¬
mité de la tige de sondage ou d'un câble ; la navette
ayant la forme d'un fuseau (flg. 71), il suffît de faire
couler du sable entre la navette et le tuyau pour réa¬
liser une adhérence telle que tout glissement devient
impossible.

Enfin, si l'on ne réussit pas à sortir d'un seul coup
toute la colonne, on peut la découper en plusieurs
tronçons que l'on extraira successivement ; on emploie
à cet effet un « coupe-tuyau » dont les burins font saillie
en se piquant dans le métal quand on tourne dans un
certain sens, tandis que, par la rotation inverse, on les
fait rentrer dans leur logement.
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CHAPITRE II

ACCIDENTS DE SONDAGE

118. ■— Il est rare qu'un sondage un peu profond
puisse être effectué sans accident et c'est à l'occasion de
ces accidents que se révèle la véritable valeur d'un chef-
sondeur.

Les ruptures de lige constituent un accident parti¬
culièrement grave ; elles nécessitent des travaux de
sauvetage parfois fort longs et ont souvent fait aban¬
donner des sondages déjà très avancés.

Le sauvetage se fait, suivant les cas, avec la « cara¬
cole » (fig. 72) ou avec la « cloche à écrou »(flg. 73). La ca¬
racole ne peut être employée que si la rupture a eu lieu
vers la partie inférieure de la tige ; elle consiste en une
sorte de doigt recourbé que l'on tourne autour de la
rallonge restée dans le trou de sonde ; quand on retire
la caracole, elle saisit la tige par le renflement de l'un
des emmanchements et la remonte au jour.

Si la rupture s'est produite, au contraire, vers la
partie supérieure de la tige, l'emploi de la caracole pré¬
senterait des difficultés et l'on emploie de préférence la
cloche à écrou ; c'est un cône métallique, fileté intérieu¬
rement, avec lequel on cherche à coiffer la tige. En im¬
primant une rotation à l'instrument sous une pression
suffisante, on permet au filet de vis aciéré de la cloche
de faire prise sur le métal et l'on peut ensuite remonter
tout l'ensemble.
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Ces opérations sont évidemment difficiles dans la
pratiqué et demandent de très longs tâtonnements.

118. — La perle d'un objet métallique dans le trou do
sonde est un des accidents les plus fréquents ; parfois
insignifiant, il peut entraîner d'autrefois les plus graves
conséquences. On ne saurait donc prendre trop de précau¬
tions pour empêcher la chute d'outils (fermeture complète
du trou de sonde dans les périodes de repos; fermeture
partielle, dans laquelle on ménage l'emplacement juste
suffisant pour le passage de la tige, au cours du battage).

Il peut être nécessaire de procéder, avant tout, à une
identification de l'objet, si on en ignore la nature exacte.
Cette identification s'effectue en prenant une empreinte
de l'argile, sur un tampon de terre glaise pétrie avec du
chanvre et de l'huile, que l'on descend au fond du trou
de sonde.

Si l'objet est de faibles dimensions — ce qui est géné¬
ralement le cas — le sauvetage s'effectue en bourrant,
au fond du trou, de l'argile dans laquelle l'objet
s'incruste et en extrayant ensuite la carotte ainsi
formée. Il est nécessaire d'ailleurs, pour que l'opé¬
ration réussisse, que l'objet n'adhère pas trop énergi-
quement aux parois du trou de sonde ; dans le cas con¬
traire il faudra le libérer, avant de bourrer l'argile ;
on se sert à cet effet d'une sorte de fourche (« rateau »)
que l'on fait tourner de façon à labourer circulairement
le sol au fond du trou de sondage.

Dans certains cas des résultats intéressants ont été

obtenus par l'emploi d'un puissant électro-aimant,
constitué par une barre métallique entourée d'un grand
nombre de spires de fil conducteur isolé, dans lequel
on lance un courant électrique.
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On peut parfois réussir à refouler l'objet dans la
paroi du trou de sondage, de façon à permettre le
passage ultérieur des outils de forage.

Enfin, à défaut d'autre moyen, on cherchera à détruire
l'objet sur place avec un outil d'attaque convenable,
ou avec une charge de dynamite que l'on fait sauter par
une amorce électrique. On a également préconisé
l'emploi des acides ; on descend à cet effet, au fond du
trou, une bonbonne d'acide de forme appropriée, que
l'on écrase ensuite avec le trépan ; mais ce procédé
n'est applicable que si la roche n'est pas elle-même trop
facilement attaquée par l'acide.

120. — Si un outil se coince dans le trou de sonde, on
arrive parfois à le dégager par des petits ébranlements
et des rotations, alternant avec de grands mouvements
de bas en haut au moyen d'une coulisse à chute libre.
Il faut éviter, bien entendu, que ces secousses ne pro¬
duisent une rupture de tige, qui dans ces conditions
serait tout à fait désastreuse.

121. — Les éboulemenls dans le trou de sonde sont

particulièrement graves s'ils surviennent pendant que
la sonde est engagée dans le trou, car ils entravent abso¬
lument sa sortie.

La tige doit alors être démontée par rallonges succes¬

sives, au moyen de l'accrocheur à pinces (flg. 74). Dans
leur position normale, les branches de l'accrocheur
restent écartées et peuvent venir coiffer la tige ; il suffit,
au moment convenable, de laisser tomber l'anneau de
serrage S, pour solidariser la tige et l'accrocheur ; on
fait ensuite tourner le tout, dans le sens voulu, pour
dévisser la rallonge et on la remonte au jour. On effectue,
immédiatement après, un curage du trou de sonde à la
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cuiller, sur la hauteur que l'on vient de dégager puis
on procède à l'extraction de la rallonge suivante.

122. '— Des incendies peuvent être à craindre lorsque
les sondages au pétrole donnent lieu à des sources jail¬
lissantes, ou lorsqu'il s'en échappe des quantités de gaz

importantes formant avec l'air des mélanges détonants.
Le foyer de la machine motrice doit être placé dans

des conditions telles que les gaz ne puissent pas venir
s'y enflammer et des précautions doivent être prises
pour l'éclairage des travaux de nuit ; il faut éviter en
outre, que les appareils employés ne produisent des
étincelles, notamment du fait de réchauffement des
cordes ou des freins pendant les manœuvres ; une régle¬
mentation spéciale existe à ce point de vue dans cer¬
tains districts de Galicie (n° 73).

On diminue également les chances d'incendie en
adoptant, des dispositifs susceptibles d'empêcher les
projections d'huile minérale et le dégagement des gaz
(n° 135).

Dans l'incendie d'une source jaillissante, une partie
du pétrole échappe à la combustion ; il se répand sur
le sol et risque de propager le sinistre. Il faut donc, avant
tout, établir des murs en terre tout autour du sondage et
assurer, au moyen de tuyaux et do pompes, l'évacuation
du pétrole qui a échappé à l'incendie ; certains régie-
monts (Boryslaw) obligent les exploitants à prendre
d'avance les mesures nécessaires. On essaie ensuite

d'étouffer l'incendie par des projections de terre ; mais
ce travail, particulièrement pénible, peut durer plusieurs
jours et peut même être rendu totalement impossible
par la violence de l'Incendie.
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CHAPITRE III

ÉTUDE DU TERRAIN; INDICES D'HUILE
MINÉRALE

§ 1. — Étude géologique du terrain

123. —r Les débris et les boues, remontés dans les
cloches de curage ou entraînés par l'eau du curage
continu, donnent déjà des indications sur la nature des
roches traversées ; ces indications peuvent être suffi¬
santes, dans un terrain déjà connu et lorsqu'il suffit de
savoir à quel niveau géologique on se trouve.

Mais si l'on veut obtenir des données plus précises
(nature exacte, puissance, pendage d'un gisement) il
faut extraire des « témoins » ou « carottes ».

On peut à cet effet substituer provisoirement le
sondage au diamant au sondage au trépan ; les appareils
Raky, notamment, permettent de passer rapidement
d'un mode de sondage à l'autre, au moyen d'une « cha¬
riot de rotation approprié » (n° 100). On peut également
employer un trépan « découpeur » (n° 59), la carotte
étant ensuite enlevée au moyen d'un « emporte-pièce »,

cylindre métallique armé d'un doigt tranchant qui coupe
la base de la carotte et en permet l'arrachage ; mais ce

procédé est peu employé, car il est difficile de ne pas
briser la carotte, pendant le battage au trépan décou¬
peur.
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Des appareils spéciaux, dits « stratamètres », per¬
mettent de déterminer l'orientation de la carotte par
rapport au Nord Magnétique, d'où l'on déduira la direc¬
tion des couches.

Si l'on veut, après achèvement du trou de sonde, et
avant le tubage de celui-ci, recueillir des indications sur
la nature du terrain à différentes profondeurs, on utilise
un « grattoir » ou « vérificateur » ; cet appareil est muni
de deux lames qui, par rotation, se piquent dans la
paroi en grattant la roche, de façon à en faire tomber les
débris dans une poche placée au-dessous pour les recueil¬
lir.

§ 2. — Recherche du pétrole

124. — Dans les sondages au pétrole, la découverte
du niveau productif n'offre évidemment aucune
difficulté, lorsque la pression des gaz est suffisante pour
faire jaillir l'huile jusqu'à la surface ; il faut simplement
éviter que la Violence — parfois considérable — du jail¬
lissement ne produise des accidents (rupture et chute
d'outils, éboulements, etc...).

125. — Mais dans beaucoup de cas le pétrole ne se
trouve que sous forme d'imprégnations dans des sables
ou des grès et des précautions spéciales doivent être
prises pour éviter que les « indices d'huile » n'échappent
à l'attention du sondeur.

Lorsque l'on opère par sondage continu, avec injec¬
tion d'eau, les particules d'huile minérale, enrobées dans
les sables ou les grès, sont entraînées par l'eau de curage
et apparaissent à la surface des bassins de décanta¬
tion ; si l'on opère au contraire par curage discontinu
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(sondage canadien, avec curage à la cloche) les traces de
pétrole restent enrobées dans les boues extraites, mais
si l'on jette ces boues dans un récipient rempli d'eau,
les traces de pétrole se dégagent et apparaissent au bout
de quelque temps à la surface du liquide 1.

Quel est le plus sûr des deux procédés ? La question
est très vivement discutée.

On reproche en effet au sondage par injection d'eau
deux inconvénients graves ; en premier lieu, la pression
de l'eau peut refouler l'huile minérale, l'empêcher de se

dégager et faire passer inaperçu un gisement intéressant ;
en second lieu, l'eau injectée peut s'infiltrer dans le
gisement et en gêner considérablement l'exploitation
ultérieure (Voir n° 129). C'est pour éviter ce double
danger que certains règlements (Loi roumaine de 1906)
interdisent l'emploi du curage continu par injection
d'eau, au voisinage de couches pétroliîères et dans les
terrains inexplorés, à moins d'autorisation spéciale de
l'Ingénieur des Mines.

Les partisans du curage continu estiment au con¬
traire que ces craintes sont exagérées ; à leur avis, les
indices d'huile, flottant à la surface de l'eau de curage,
auront beaucoup moins de chances d'échapper à l'at¬
tention d'un personnel exercé, que lorsqu'elles sont dissé¬
minées dans les boues du curage discontinu.

On peut d'ailleurs — quand on arrive au voisinage
des couches pétrolifères présumées — arrêter de temps
en temps le sondage (tous les mètres, par exemple) et
faire un « essai de pompages » d'une certaine durée,

1. La question de la séparation de l'huile minérale et des
sables, par lavage à l'eau, est plus complexe qu'elle ne le paraît
a priori ; voir à ce sujet le n° 154.
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pour vider le trou de sonde et être sûr d'entraîner toute
trace d'huile qui s'y trouverait. Quant à l'infiltration
de l'eau de curage, dans des terrains perméables, on peut
l'éviter en vérifiant si la quantité d'eau qui sort du
trou de sonde est égale à la quantité injectée ; lors¬
qu'une infiltration importante se produit, on arrête le
curage et l'on descend une colonne de tubage étanche.

Les avantages du sondage à curage continu sont
d'ailleurs tels que les appareils basés sur ce principe
(appareils à battage rapide : Raky, T. D. A., etc.)
tendent de plus en plus à se généraliser. Il suffit d'in¬
terrompre provisoirement l'injection d'eau et de pro¬
céder au curage à la cloche, lorsque les circonstances ou
la réglementation locale le rendent nécessaire.

§ 3. — Emplacement des sondages

126. — L'emplacement et la répartition des sondages
dans un champ pétrolifère donné, doivent être déter¬
minés de façon à obtenir le maximum de rendement
avec un nombre de sondages aussi réduit que possible.
La zone d'action souterraine d'un sondage étant limitée,
des sondages trop éloignés les uns des autres laisseront
inexploitée une partie du gisement ; ,si, au contraire les
sondages sont trop rapprochés, il en résultera une exagé¬
ration des frais d'exploitation, sans augmentation cor¬
respondante de la production. Mais il est difficile de
formuler des règles précises sur cette question ; tout
dépend en effet des conditions locales essentiellement
variables d'un point à un autre et les exigences d'une
concurrence souvent très âpre obligent parfois l'exploi-
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tant à adopter des dispositions peu logiques a priori.
Supposons, pour fixer les idées, le cas d'une con¬

cession de grande superficie intéressant une couche
pétrolifère continue, homogène et sensiblement hori¬
zontale. La zone d'action d'un sondage donné, c'est-à-
diro la portion du gisement dont ce sondage sera sus¬

ceptible d'assurer le drainage dans de bonnes conditions
techniques et économiques, sera théoriquement un
cercle dont le rayon R dépend des contingences locales
(nature de la couche pétrolifère, pression du gaz, dia¬
mètre du sondage, etc). Dans ces conditions, la solution
la plus logique pour l'exploitation rationnelle du gise¬
ment, serait de disposer les sondages aux sommets d'un
réseau de triangles équilatéraux de côté un peu inférieur
à 2R. En d'autres termes on sera amené à disposer les
sondages en quinconces, à raison d'un sondage par 1, 5 R2
mètres carrés de surface.

Les chiffres à adopter varient évidemment suivant les
conditions locales et ne peuvent être fixés que par

expérience. Aux Etats-Unis, par exemple, on admet
généralement une répartition de 1 puits pour 2 hectares ;
dans les régions à gisements très riches, où la puissance
des jaillissements compense largement les frais de forage
supplémentaires, on augmente le nombre des sondages,
et à Bakou par exemple une densité de 10 puits à l'hec¬
tare n'est pas rare. Avec des gisements de très grande
profondeur, l'importance des frais d'exploitation est,
au contraire, de nature à diminuer le nombre relatif des
sondages et des densités de 1 puits pour 4 ou 5 hectares
peuvent être suffisantes. Enfin, dans le cas de sources de
gaz naturels, comme il s'en rencontre tant aux Etats-
Unis, la plus grande mobilité du fluide exploité permet

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1



SONDAGES AU PÉTROLE 123

d'espacer encore plus les puits et l'on admet pratique¬
ment une densité de 1 puits pour 200 ou 300 hectares.

127. — Ce que nous venons de dire s'applique au cas
particulier d'un gisement homogène et horizontal ; si
les couches pétrolières sont disposées — comme c'est
souvent le cas ■— le long de la crête d'un anticlinal, il
sera nécessaire de resserrer notablement les sondages
le long de cette crête où le pétrole tend à se concentrer ;
les gisements roumains actuellement"exploités répondent
à ces conditions spéciales et les exploitations y sont con¬
centrées le long de l'anticlinal, à raison de 10 sondages
et plus par hectare.

Si le gisement pétrolière est très irrégulier, il n'est
évidemment pas possible de fixer a priori la répartition
des sondages et il faut — par des tâtonnements souvent
onéreux —- déterminer les points les plus riches, autour
desquels doivent être concentrés les sondages. Ce sera
le cas, par exemple, si le gisement a été soumis, après
sa formation, à des dislocations géologiques importantes.
Ou bien on pourra avoir à faire, comme dans les exploi¬
tations alsaciennes de Pechelbronn, à des dépôts de
sables en lentilles isolées relativement peu étendues, et
les sondages ne seront productifs que s'ils rencontrent
une de ces lentilles.

128. —• Les compétitions entre exploitations concur¬
rentes voisines influent considérablement, en pratique,
sur la répartition des sondages. Chaque exploitant a
tout avantage, en effet, à foncer des puits, le plus rapi¬
dement possible, le long de sa limite de concession pour
drainer à lui une partie du pétrole contenu dans la con¬
cession limitrophe, avant que le concessionnaire voisin
ait eu le 'temps d'intervenir. L'examen de certaines
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cartes de champs pétrolières américains, où tous les
sondages sont localisés le long des limites de Concessions,
est tout à fait typique à ce point de vue. On conçoit
d'ailleurs à quels gaspillages onéreux peut conduire
une telle pratique et les exploitants sérieux n'ont pas
tardé à réagir contre de telles tendances. Il s'est ainsi
constitué, aux Etats-Unis notamment, un code de
coutumes de bon voisinage auxquelles tous ont intérêt
à se confiimer ; il est admis, par exemple, qu'un sondage
ne doit pas être foncé à moins d; 100 mètres de la limite
de concession et, dans certaines régions, les concession¬
naires voisins s'entendent pour foncer parallèlement
leurs puits, le long de leur limite commune, réalisant
ainsi un système de compensation (« offsetting ») qui
ménage les intérêts des deux exploitations concurrentes.
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CHAPITRE IV

LA QUESTION DE L'EAU DANS LES GISEMENTS

PÉTROLIFÈRES

129. - L'huilo minérale extraite des sondages con¬
tient presque toujours une certaine quantité d'eau : de
5 à 20 % en moyenne et jusqu à 50 % dans certains cas
exceptionnels. La présence de cette eau n'a rien d'anor¬
mal ni d'inquiétant et peut même améliorer le rende¬
ment. Mais les plus graves conséquences sont à craindre
si on laisse affluer dans le gisement, par suite d'une ex¬

ploitation défectueuse, les eaux provenant de niveaux
aquifères supérieurs. Cette trop fameuse « question de
l'eau » (Wasserfragc) peut devenir tout à fait critique et
certaines exploitations ont dû être abandonnées par
suite d'irruptions d'eau.

Supposons qu'un gisement pétrolifère se trouve en
relation avec un niveau aquifère supérieur et que la
pression de f'eau sur le gisement soit notable ; le pétrole
pourra dans ce cas être refoulé à une distance plus ou
moins grande, suivant la nature du terrain, et on conçoit
qu'il en résultera parfois des troubles graves dans
l'exploitation du gisement. Dans la plupart des cas,
l'huile minérale apparaîtra de nouveau, si l'on peut
épuiser les eaux ; mais il pourra également se faire que
les terrains envahis par les eaux perdent leur perméa¬
bilité, par suite d'un colmatage, ce qui empêcherait le
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retour ultérieur du pétrole, même après épuisement des
eaux.

L'introduction de l'eau dans les sondages a en outre
l'inconvénient de faciliter la formation d'émulsions dont
le traitement ultérieur est particulièrement difficile
(voir ci-après : Traitement des huiles minérales).

130. — La question do l'étanchéité du sondage joue
donc un rôle important surtout lorsque les couches
supérieures sont très aquifères. L'emploi des tubes her¬
métiques (n° 111) est tout à fait indiqué dans ce cas ;
mais pour qu'ils remplissent complètement leur rôle,
il faut, à la rencontre des terrains imperméables (marnes,
grés durs, etc..,) qui séparent les couches aquifères des
horizons pétrolières, établir un joint étanche suscep¬
tible d'empêcher l'infiltration des eaux entre le tubage
et les parois du trou de sonde. Divers procédés peuvent
être adoptés pour la réalisation de ce joint étanche :

On peut, par 'exemple, entourer le tube de sondage,
d'étoupes en chanvre dans lesquelles on injecte des
boues argileuses ;

Un procédé très courant autrefois consistait à fixqr à
l'extérieur du tube une sorte de poche circulaire en cuir,
remplie de graines de lin; le gonflement de la graine
de lin dans l'eau provoquait l'obturation nécessaire;

Actuellement on emploie de préférence un anneau de
caoutchouc — ou un empilage de cuirs emboutis — ; un

dispositif particulier permet de forcer, dans l'anneau
de caoutchouc, un cône métallique qui provoque un
serrage énergique contre les parois du trou de sonde ;
il faut d'ailleurs que ces parois soient préalablement
dressées avec soin, au moyen d'un alésoir (n° 114) ou
d'un outil de rodage ;
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On fait également usagé, en Amérique, de joints
spéciaux en plomb (Southern Wells Works C°) ;

Enfin on peut réaliser l'étanchéité du joint en ména¬
geant dans le trou de sonde une assise périphérique
(fig. 63) ou une partie tronconique (fig. 64) dans laquelle
on force la base de la colonne de tubage.

131. — Dans la région de Bakou, on évite l'emploi
coûteux des tubes hermétiques par un cimentage du trou
de sonde. A cet effet, on fonce, à travers les terrains
aquifères, un trou de grand diamètre (80 centimètres
à 1 mètre), que l'on munit d'un tubage en tôles rivées,
de diamètre plus réduit ; on coule ensuite du ciment
dans l'espace annulaire compris entre les parois et
le tubage ; le niveau sur lequel on appuie la base de la
colonne doit être convenablement choisi pour assurer
un joint étanche.

Indépendamment de ses avantages, au point de vue de
l'étanchéité des cuvelages, le cimentage augmente la
solidité des colonnes de tubage et peut en prolonger
sensiblement la durée lorsque les eaux sont très corro-
sives. Mais il ne faut pas perdre de vue que le cimentage
constitue une opération longue et délicate ; il est néces¬
saire, en effet, de remplir d'abord l'intérieur du cuvclnge
do sable ou d'argile pour éviter l'écrasement des tubes
ou la formation do bouchons de ciment à l'intérieur du

cuvélage ; il faut ensuite déposer progressivement le
ciment, en l'amenant par des tubulures appropriées,
aussi près que possible de la base do la colonne, et laisser
la prise se faire lentement ; il faut enfin débarrasser
l'intérieur de la colonne do tubage des sables ou argiles
qu'on y avait bourrés, ce qui ne-vas pas toujours sans
difficulté.
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132. — Les trous de sonde abandonnés peuvent être
une cause d'irruption d'eau dans le gisement pétroli-
fère , soit parce qu'on enlève les tubes hermétiques,
soit parce que ces tubes laissés en place sont détruits
par la rouille. Le mieux dans ce cas est de combler le
trou de sonde avec de l'argile ou du béton.

133. — Dans la plupart des pays producteurs de
pétrole (Roumanie, Galicie, Caucase, Etats-Unis) des
règlements spéciaux obligent les exploitants à prendre
des précautions contre les infiltrations d'eau, tant au
cours du sondage qu'après l'abandon du trou de sonde ;
ces règlements accordent en général un droit de contrôle
aux concessionnaires voisins.

Nous avons déjà vu (n° 125) que la loi roumaine de
1906 interdit le curage par injection d'eau au voisinage
des couches pétrolifères et dans les terrains encore
inexplorés, sauf autorisation spéciale du Sercice des
Mines. En outre, dans les cas où l'injection d'eau est
autorisée, la loi roumaine imposa au sondeur des mesures

spéciales pour s'assurer que l'eau de curage ne se perd
pas par infiltration dans les terrains perméables.
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CHAPITRE V

EXTRACTION DE L'HUILE MINÉRALE

§ 1. — Jaillissement naturel

134. — Si la pression dans le gisement est suffisante,
l'huile minérale est chassée jusqu'à la surface dès que la
sonde atteint le gisement ; le « jaillissement » se maintient
ensuite pendant un certain temps, soit d'une façon
continue, soi par intermittences, puis il disparaît défi¬
nitivement et l'on est obligé de recourir aux procédés
d'extraction artificielle indiqués plus loin.

P. de Chambrier divise les sources jaillissantes en
« sources-éruptives » et « sources jaillissantes » propre¬
ment dites, suivant que leur débit est continu ou inter¬
mittent et il émet, sur les causes de ces deux phéno¬
mènes distincts, une théorie intéressante que nous
résumons ci-dessous :

Les sables — dans lesquels se trouve généralement
le pétrole — peuvent subir, sous le poids des terrains do
recouvrement, une compression énergique, réduisant
la masse de sable à 60 ou 70 % de son volume initial.
D'autre part le pouvoir d'absorption de ces sables,
c'est-à-dire le volume maximum d'huile minérale qu'ils
sont capables d'absorber varie suivant leur état de
compression ; nous avons déjà donné (n° 11) à titre
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d'exemple les valeurs ci-après du pouvoir d'absorption :
Sable désagrégé ; 40 °f0 en volume;
Sable tassé 27 °/0 »
Admettons ces chiffres pour fixer les idées, et voyons

ce qui se produira, suivant que la couche de sables s'est
trouvée ou non saturée d'huile avant son recouvrement

par les terrains de formation plus récente.
1er cas. — Supposons d'abord que les sables aient été,

dès l'origine, saturésd'huilejusqu'à 40% de leur volume;
sous l'effet de la compression ultérieure, le pouvoir
d'absorption du sable va diminuer jusqu'à 27 % et il
y aura en quelque sorte un excès d'huile ; c'est alors
l'huile qui subit directement le poids des terrains sub-
jacenis ; si donc une sonde atteint un gisement de cette
nature, elle donnera lieu à une « source éruptive » à
débit continu, l'huile étant chassée au dehors par la
pression à laquelle elle est soumise.

2e cas. — La ouche de sable peut, à l'origine, n'être
pas entièrement saturée d'huile et n'en contenir par

exemple que 20 %; elle pourra donc subir ultérieurement
son maximum de compression sans que l'huile ait ten¬
dance à être expulsée ; dans ces conditions une sonde
rencontrant le gisement ne donnerait lieu à aucun jail¬
lissement. Mais ici intervient le gaz de pétrole qui, sous
l'effet de la compression, s'est dissous dans l'huile miné¬
rale comme l'acide carbonique gazeux se dissout dans
l'eau d'un siphon ; au moment où une sonde frappera la
couche pétrolifère, il se produira alors le même phéno¬
mène que lorsqu'on ouvre la soupape d'un siphon,
c'est-à-dire que le liquide saturé de gaz se précipitera
par l'ouverture qui lui est offerte. Mais la « source
jaillissante » ainsi produite aura un débit intermittent.
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En effet, après la première éruption d'huile, il se produit
autour du sondage un vide relatif, et le jaillissement
cessera jusqu'à ce qu'un nouvel afflux d'huile arrive des
zones plus éloignées.

135. — Les sources jaillissantes sont particulièrement
fréquentes et puissantes dans la région de Bakou ;
elles tendent à disparaître par suite de la diminution de
pression de l'huile et des gaz dans les districts où un
grand nombre de sondages ont té effectués.

Les ouvrages de vulgarisation représentent souvent
les sondages surmontés d'un jet de pétrole de grande
hauteur ; ce n'est pourtant là qu'un aspect accidentel,
qui ne doit pas se rencontrer dans une exploitation bien
conduite. Indépendamment des pertes de pétrole dues à
un jaillissement non maîtrisé, il ne faut pas perdre de vue
que ce phénomène crée un risque d'incendie assez grave.

Pour éviter ces inconvénients, on peut visser à la
partié supérieure du tubage un obturateur métallique
(fig. 77) muni d'un orifice juste suffisant pour le passage
de la tige de sonde ; une tubulure latérale conduit
l'huile minérale vers les réservoirs. On emploie également
des obturateurs à tiroir, qui laissent l'orifice du trou de
sonde complètement libre pour les manœuvres, et que
l'on peut fermer à distance dès que le jaillissement se
produit. Aucun des appareils construits sur ce principe
n'est d'ailleurs entièrement satisfaisant ; on cite en outre
des cas où une obturation un peu prolongée a compromis
le jaillissement ultérieur, par suite, probablement, de
l'obtura,ion des pores du terrain (n° 23).

Dans les exploitations du Caucase on établit de pré¬
férence^ quelques mètres au-dessus du trou de sonde, des
plaques métalliques épaisses, contre lesquelles le jet de
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pétrole vient se briser, le pétrole étant ensuite recueilli
au moyen de rigoles creusées dans le sol.

136. — Lorsque le jaillissement diminue notablement,
on peut parfois en prolonger la durée en plaçant dans le
trou de sonde un deuxième tubage," de diamètre réduit,
suivant le dispositif de la lig. 78 ; les gaz qui s'accu-
mulent en a et b, produisent une surpression qui favorise
l'ascension du liquide dans le tube central.

§ 2. — Épuisement artificiel

137. — Si l'huile minérale ne jaillit pas ou cesse do
jaillir spontanément, on est obligé de recourir à l'un
des procédés suivants d'épuisement artificiel :

Extraction par « pompage » ;

Epuisement à la « cloche » ou à la « cuiller » ;

Epuisement par succion (swabbing) ;
Extraction à l'air comprimé.
138. — Exlraclion par « pompage ». —• L'extraction

par pompage est la plus généralement employée lorsque
l'huile n'est pas trop chargée de sables. La disposition
est alors la suivante (flg. 79) : une tubulure étroite
constituée, par exemple, par des tubes à gaz avec assem¬
blage à manchon, est descendue dans l'axe du trou de
sonde ; elle est terminée à sa partie inférieure par une

crépine c, surmontée d'un clapet à boulet b ; dans cette
tubulure on fait plonger une pompe comprenant un
piston creux p, à garniture de cuir, et un obturateur à
goulet 6' ; la tige de pompe est suspendue à un balan¬
cier, qui est établi au-dessus du trou de sonde, et qui
donne au piston le mouvement de va-et-vient nécessaire.
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Avec des huiles peu chargées de gaz dissous, l'expul¬
sion de l'huile se lait normalement à chaque coup de
piston. Si au contraire les huiles sont riches en gaz,
l'expulsion se fait par brusques projections séparées
par des interruptions intermittentes du débit, suivant
un mécanisme analogue à celui que nous avons exposé
plus haut (n° 134) pour les sources jaillissantes.

La force motrice peut être communiquée au balancier
par un moteur quelconque placé auprès du sondage.
Mais, dans la plupart des cas, une machine à vapeur,
établie au centre d'un groupe de « pompages », actionne
simultanément plusieurs balanciers, par une transmis¬
sion mécanique appropriée ; cette transmission consiste
essentiellement (flg. 80) en une roue horizontale R à
laquelle la machine à vapeur imprime par l'intermédiaire
du volant V et des manivelles MM un mouvement angu¬
laire alternatif (angle a de la fig. 80) et sur laquelle
sont branchées les tiges ou câbles de commande des
différents balanciers. Il suffît, pour arrêter l'une ces
pompes, de détacher de la roue centrale la tige de com¬
mande correspondante. La roue à mouvement alter¬
natif peut également être remplacée par une roue à ex¬
centrique montée sur un arbre auquel on imprime un
mouvement de rotation continue.

Le nombre de pompages actionnés par une même
roue centrale est généralement de 12 à 20 ; il a même
pu être porté jusqu'à 40 ou 50, dans des conditions
exceptionnellement favorables et à condition d'équilibrer
très exactement les tensions des différents câbles de

transmission.
Ce procédé est particulièrement simple et robuste ;

mais le rendement mécanique des transmissions est
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généralement mauvais ; on est en outre obligé, si la
concession est étendue, d'y établir un grand nombre de
machines à vapeur. Il est donc bien préférable, chaque
fois que c'est possible, de commander individuellement
chaque « pompage » par un moteur électrique ; si la
tension d'alimentation est suffisamment élevée pour
réduire les pertes en ligne (ce qui conduit à employer
du courant alternatif à haute tension, avec transfor¬
mateurs locaux), le rendement de l'ensemble peut être
élevé ; les frais d'entretien et de surveillance sont éga¬
lement des plus réduits ; la flg. 81 donne le schéma des
« pompages » électriques établis dans les exploitations
pétrolières d'Alsace.

139. — Epuisement à la « cloche » ou à la « cuiller ». —■

Dans certaines régions, notamment à Bakou et en Rou¬
manie, la quantité de sables en suspension dans l'huile
brute est telle qu'il est impossible de l'extraire par
pompage. On opère alors au moyen d'une " cloche à
soupape " ou " cuiller " (anglais: bailer; russe : jelonka);
cet appareil est constitué par un long cylindre de
tôle, ouvert à sa partie supérieure et muni à sa partie
inférieure d'un clapet s'ouvrant vers le haut. Ce clapet
se soulève automatiquement pendant la descente de
la cloche et en facilite le remplissage ; il se referme
au contraire pendant la remontée de l'appareil ; il
porte, dans le prolongement inférieur de son axe,
une tige de fer qui dépasse légèrement la base de la
cloche. Lorsque la cloche arrive au jour, on la soulève
de 1 ou 2 mètres, puis on la laisse reposer sur le fond du
réservoir destiné à recueillir l'huile ; la tige de fer qui
dépasse la base de la cloche soulève alors le clapet et la
cloche se vide automatiquement,
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L'appareil est suspendu à un câble d'acier qui s'en¬
roule lui-même sur un treuil ; celui-ci est commandé par
un moteur, au moyen d'un dispositif d'embrayage
conique analogue à ceux des automobiles ; un frein
puissant à pédale agit sur le tambour du frein. Pour la
descente de la cloche, il suffît de' débrayer et de régler la
vitesse au frein ; dès que l'on a atteint la profondeur
convenable,le tambour est embrayé et la cloche remonte.
Certains Ireuils de Bakou ont jusqu'à 3 mètres de dia¬
mètre et sont commandés par des moteurs dont la puis¬
sance dépasse 100 H. P. Ces treuils tournent généra¬
lement à grande vitesge et la vitesse linéaire de la cloche
est de l'ordre de 500 mètres à la minute.

L'épuisement à la cloche n'est d'ailleurs pas aussi
simple qu'il peut le paraître a priori. La profondeur où
descend la cloche doit en principe être relativement
faible de façon à puiser dans l'huile minérale et non dans
la couche d'eau qui se trouve au-dessous de l'huile ;
d'autre part, les sondages auxquels on applique ce
mode d'épuisement étant- en principe ceux à fort afflux
de sable, si on ne puise que dans la partie supérieure du
liquide, l'eau et les sables envahissent le trou de sonde
et diminuent le rendement en pétrole. On opère donc
généralement sur la partie supérieure du liquide, mais
en intercalant à des intervalles réguliers un coup de
cloche en profondeur ; il existe pour chaque puits, un
régime déterminé correspondant au maximum de rende¬
ment. Les treuils sont souvent munis d'un enregistreur
automatique, qui permet de contrôler les manœuvres
et de s'assurer que le personnel se conforme aux pres¬
criptions données.

La manœuvre de la cloche devient particulièrement
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délicate lorsque le sondage entre tout à coup dans une
phrase de jaillissement naturel ; si la cloche est alors
près de la surface, elle peut être projetée violemment à
l'extérieur et se briser ou provoquer un incendie ; si elle
se trouve en profondeur, elle risque d'être enlisée, par
suite des violentes projections de sables qui se pro¬
duisent alors, et il faut recourir à de très longues opé¬
rations de sauvetage. Une autre difficulté dans l'emploi
des cloches provient des déviations subies par les
tubes de cuvelage, sous la pression des terrains ; on
a été obligé, dans certain cas, de recourir à des cloches
à éléments multiples, susceptibles de s'infléchir suivant
les coude du cuvelage.

140. — Epuisement par succion. — Lorsque les huiles
à extraire sont très paralïlneuses il se produit fréquem¬
ment, par suite du dépôt de paraffine solide, des obtu¬
rations de sondage qui en arrêtent complètement le
débit. Les exploitants de Galicie ont été amenés à em¬
ployer, dans ce cas particulier, un procédé spécial de
succion (swabbing) qui a donné d'excellents résultats.
L'appareil employé consiste essentiellement en un piston
susceptible de coulisser à frottement doux dans le tube
de pompage et muni de segments en caoutchouc pour
assurer la parfaite étanchéité du joint entre le piston
èt le tube1; un clapet (soupape, boulet sphérique, etc.),
qui se soulève pendant le mouvement de haut en bas,
facilite la descente du piston ; il est au contraire éner-
giquement appuyé sur son siège pendant que l'appareil
remonte. Le piston convenablement lesté est suspendu
par un câble qui s'enroule à un treuil analogue à ceux
employés pour l'extraction à la cloche (n° 139).

La manœuvre s»'effectue comme suit : le piston ayant
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été descendu dans le tube, à une profondeur convenable,
on le remonte aussi rapidement cjue possible (la vitesse
linéaire étant de l'ordre do 500 à 1.000 mètres à la mi¬

nute) ; il se produit alors au-dessous du piston, par suite
do la fermeture du clapet, une succion énergique qui
aspire les particules de paraffine déposées à la base du
sondage et produit un appel de l'huile ; en même temps
le liquide qui se trouvait au-dessus du piston est expulsé
à la surface.

Pour que ce procédé ait un rendement admissible, il
faut que le débit du sondage soit d'au moins 3 à 4 tonnes
par jour et le rendement mécanique de ce système d'ex¬
traction est assez médiocre ; il ne faut pas d'autre part
que l'huile extraite soit accompagnée d'une trop grande
quantité de sables ou de débris minéraux ; enfin des
précautions spéciales doivent être prises pour éviter
des incendies, du fait de réchauffement des pièces en
frottement. Néanmoins ce dispositif est le seul rationnel
dans le cas particulier d'huiles très parafïîneuses extrait es
à grande profondeur et il a permis de remettre en ac¬
tivité des sondages de Galicie qui semblaient défini¬
tivement épuisés.

141. -— Extraction à l'air comprimé. — On a expéri¬
menté — en Amérique et à Bakou notamment —un

système d'extraction par l'air comprimé, reposant
sur le principe suivant : un tube étroit étant descendu
jusqu'à la base du trou de sonde, on injecte de l'air
comprimé dans l'espace annulaire compris entre lé tube
étroit et les parois du sondage ; cet air remontant par
le tube central forme émulsion avec le pétrole et diminue
le poids spécifique de la colonne liquide, qui prend en

conséquence un mouvement ascensionnel dans le tube,
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Le tube central doit, bien entendu, être suffisamment
immergé dans le pétrole qui remplit le fond du trou de
sonde le maximum d'effet utile est obtenu lorsque ce
tube est immergé d'environ 60 % (c'est-à-dire que si
le-niveau hydrostatique du pétrole est à 40 mètres de
profondeur, le tube doit descendre jusqu'à 100 mètres) ;
si l'immersion diminue, le fonctionnement devient
intermittent, puis cesse tout à fait. La consommation
est d'environ 12 à 15 volumes d'air pour un volume de
pétrole extrait ; on a employé des pressions de 20 à 40
atmosphères.

On peut, dans certains cas, utiliser au lieu d'air com¬
primé, les gaz naturels sortant des puits voisins (Amé¬
rique) ; une variante particulière, — dans laquelle
le sondage à épuiser fournit lui-même les gaz sous

pression nécessaires—est indiquée par la fig. 78 (Bakou).
Le procédé d'extraction à l'air comprimé — malgré

des avantages inconstestables — ne s'est pas généra¬
lisé ; son prix de revient reste en effet encore très élevé
et il fonctionne mal lorsque le pétrole est mélangé d'eau
et de sable on proportions notables.

§ 3. — Augmentation de la production d'un sondage;
torpillage

142. —■ La production des sondages au pétrole di¬
minue peu à peu, jusqu'à s'annuler complètement au
bout d'un certain temps (quelques semaines ou quelques
années). Mais certains procédés permettent do ranimer
parfois le débit.

Le mode d'exploitation du sondage peut avoir à ce
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point de vue une certaine importance comme le mon¬
trent les exemples ci-après :

a) Le régime d'extraction n'est pas sans importance,
et nous avons déjà vu, notamment, que la fermeture
provisoire d'unesource jaillissante peut en compromettre
sérieusement le rendement ultérieur. Par contre lorsqu'on
extrait, par pompage, des huiles très parafllneuses, il peut
être nécessaire d'éviter un épuisement trop hâtif, il faut
au contraire maintenir dansle sondage uneîcolonne liquide
suffisante, dont la pression empêche l'obstruction des
crépines par des dépôts de paraffine quelques appareils
de pompage sont munis à cet effet d'un dispositif limi¬
tant automatiquement le débit, de façon à maintenir
un niveau constant dans le puits. Certains sondages,
exploités par pompage ou par épuisement à la cloche,
donnent un meilleur rendement lorsqu'on les épuise par
intermittences, tous les deux ou trois jours par exemple ;
dans d'autres cas il est préférable de répéter l'opération
plusieurs fois par jour ou d'organiser un épuisement à
peu près continu.

b) Nous avons indiqué précédemment combien la valeur
d'un gisement pouvait être compromise par un irruption
d'eau et quelles précautions devaient être prises en
conséquence.

c) Si la diminution du rendement provient de l'obtu¬
ration du trou de sonde par les boues, il suffira de repas¬
ser la sonde et de procéder à un nouveau curage; d'autres
fois il suffira de soulever un peu la colonne de tubage.

d) Lorsque'les huiles sont très parafllneuses l'arrêt delà
production peut être simplement dû à des dépôts de
paraffine qui obturent les pores du terrain ou obstruent
le trou de sonde ; une injection de vapeur surchauffée,
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susceptible de fondre la paraffine et d'en provoquer la
redissolution dans l'huile minérale, a donné parfois,
dans ce cas, de bons résultats.

143. — Mais l'un des procécés les plus énergiques et le
plus fréquemment employé est le procédé du « torpil¬
lage ». Il consiste à faire éclater, au fond du trou de sonde,
une forte charge d'explosif. On fait généralement usage
(malgré ses dangers) de la nitroglycérine, dont on rem¬
plit des cartouches ou « torpilles » en fer-blanc, de 2 à
3 mètres de haut, pouvant contenir une trentaine de
kilogs d'explosifs. On emploie fréquemment plusieurs
cartouches superposées, réalisant des charges de 100
à 150 kilogs. Le chargement se fait sur place ; à cet effet,
la cartouche, préalablement remplie d'eau, est engagée
dans le sondage, de façon à affleurer à l'orifice du trou
de sonde ; la nitroglycérine est ensuite versée dans la
cartouche, l'eau qui remplissait celle-ci étant éliminé
du fait de la densité élevée (I, 6) de l'explosif ; enfin la
-cartouche est munie d'un couvercle portant une amorce
au fulminate. La mise de feu se fait généralement à
l'électricité ; on a également fait usage d'une masse

métallique que l'on fait tomber sur un percuteur dis¬
posé à la partie supérieure de la torpille. L'eau contenue
dans lé trou de sonde produit un bourrage énergique,
qui empêche toute projection à l'extérieur.

Une tige de longueur convenable, placée sous la
torpille, permet de maintenir celle-ci à la hauteur voulue
au-dessus du fond, au niveau des couches que l'on veut
fissurer. Il est bon de remonter le tubage à une trentaine
de mètres au-dessus de la torpille.

Les résultats du torpillage sont parfois très remar¬

quables, -— notammeht dans les grès durs — mais
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d'autres fois absolument nuls. Si par exemple les couches
intéressées sont argileuses, l'argile pourra être simple¬
ment comprimée par l'explosion et les fissures du ter¬
rain, par où l'huile minérale suintait encore, seront
définitivement obturées. Il ne faut en outre pas perdre
do vue que l'emploi du torpillage par un personnel inex¬
périmenté, peut entraîner des accidents très graves ;
le torpillage est interdit dans certains pays (Allemagne).

§ 4. — Durée et production moyenne des sondages

144. — La production d'un sondage, qui peut être
très considérable pendant les premiers jours de jaillis¬
sement, ne se maintient jamais constante ; elle est
parfois assez irrégulière au début, et passe par de brusques
maxima, surtout si le pétrole est contenu dans des
sables fluides ou dans des dolomies très poreuses : puis
elle décroît rapidement, pour tendre ensuite de plus en

plus lentement vers zéro ; la pression des gaz décroît
en même temps et finit par être trop faible pour assurer
le jaillissement, ce qui oblige à équiper le sondage avec
des dispositifs d'extraction artificielle (pompages, etc.).
En supposant qu'il ne survienne aucun accident de
nature à interrompre brusquement la production, celle-
ci deviendra, q un certain moment, tellement minime
qu'elle ne suffira plus à couvrir les frais d'extraction
et le sondage devra être abandonné.

La production journalière limite est généralement de
l'ordre de quelques centaines de tonnes par jour, mais
elle dépend essentiellement des conditions locales, de la
qualité de l'huile extraite et de la situation du marché
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des pétroles ; certains sondages, mal situés et donnant
des huiles de qualité inférieure, doivent être abandonnés
dès que leur production journalière devient inférieure
à 1 ou 2 tonnes par jour ; nous avons par contre signalé
plus haut le cas de pompages encore exploités avec des
rendements réduits à quelques kilogs par jour. Dans
certains cas, d'ailleurs, une exploitation abandonnée par
suite de la situation commerciale du moment peut-être
avantageusement reprise lorsque les cours deviennent
plus favorables.

145. — La durée totale de production utile d'un son¬
dage est. essentiellement variable, mais dépasse rare¬
ment une vingtaine d'années ; d'après les statistiques
du Service Géologique Américain, les durées moyennes
des puits productifs aux Etats-Unis sont les suivantes :

Bassin des Apalaches 7 ans
Californie 6 ans

Texas.... 4 ans

A Bakou, une durée de productivité de 20 ans est
assez normale. On trouve dans les diverses régions
pétrolifères des exemples isolés de pompages en exploi¬
tation depuis 40 ou 50 ans, mais ce sont là des cas tout
à fait exceptionnels. Il ne faut d'ailleurs pas perdre de
vue que des accidents peuvent survenir — éboulements,
irruptions d'eau, bouchons de paraffine, etc... — qui
réduisent sensiblement la vie des sondages.

146. — La production initiale des sondages est éga¬
lement très variable. Lorsque le gisement est relative¬
ment pauvre, on évalue, par un « essai de pompage »

(Voir ci-dessus Chap. III), le débit probable du son-
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dage ; si ce débit paraît suffisamment rémunérateur,
dans les conditions particulières de l'exploitation envi¬
sagée, un poste de « pompage » est établi ; dans le cas
contraire on abandonne, le sondage. Avec les sources

jaillissantes le débit initial peut dépasser 15.000 tonnes
par jour (Bakou. Mexique), l'éruption d'huile étant
généralement accompagnée d'une importante pro¬
jection de sable ; ainsi le puits n° 65 de la Cie. Steaua
Romana (Roumanie) a donné, pendant ses trente
premières heures de jaillissement, 14.000 tonnes d'huile
et environ 150.000 tonnes de sable. Il va sans dire que
des productions de ce genre sont exceptionnelles ; à
Bakou par exemple, la production initiale moyenne
de l'ensemble des exploitations est de l'ordre de 10 tonnes
par puits et par jour, et va d'ailleurs en diminuant à
mesure que le gisement s'épuise; la production initiale
est sensiblement plus réduite dans la plupart des autres
régions pétrolifères.

147. — On conçoit, d'après ce qui précède, combien
peut être variable le débit total d'un sondage, pendant
toute la durée de sa production : certains jaillissements
exceptionnellement puissants de Bakou ou du Mexique
ont donné des productions totales de plusieurs millions
de tonnes, mais le plus souvent cette production totale
ne dépasse pas quelques milliers de tonnes.

II est également impossible de donner des chiffres
précis sur la proportion des sources jaillissantes dans un
gisement et sur la durée de jaillissement de ces sources.
La pression interne, cause du jaillissement, est essen¬
tiellement variable d'un gisement à l'autre, et, à pres¬
sion égale, l'huile jaillit évidemment d'autant plus
aisément à la surface que le gisement est moins profond;
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une exploitation intensive facilite la déperdition du
gaz, d'où une réduction de la pression dans le gisement
et une diminution correspondante du nombre et de la
puissance du jaillissement, dans les champs pétrolières
déjà partiellement épuisés.
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TITRE III

EXPLOITATION PAR PUITS ET GALERIES

148. — Les procédés d'exploitation par sondage et
pompage, quenousavons envisagés jusqu'ici,conviennent
particulièrement à l'extraction du pétrole .et sont d'un
emploi tout a fait général. Mais il est également possible
d'appliquer à cette extraction des méthodes plus voi¬
sines de la technique des mines proprement dite et que
nous classerons comme suit :

1° Exploitation par « puits à main ».

2° Exploitation par « puits et galerie ».

CHAPITRE PREMIER

PUITS A MAIN

149. — L'exploitation par puits à main est une mé¬
thode tout à fait rudimentaire, souvent dangereuse;
elle a cependant été très employée autrefois, et l'on en
trouve d'assez nombreuses applications, en Roumanie
notamment.

Le puits, de faible section, est creusé à la main par
un ouvrier, jusqu'au niveau pétrolifère à exploiter ; le
pétrole afflue alors dans le puits d'où il est extrait au

moyen de baquets en bois manœuvrés par un treuil
rudimentaire.
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La section du puits est généralement carrée, avec un
côté de 1 m, 20 à 1 m, 50 ; cette section très réduite
diminue évidemment le cube de terres à extraire, mais
rend le travail particulièrement pénible, l'ouvrier man¬

quant d'espace suffisant pour se mouvoir et ne pouvant
utiliser que des pelles et pioches à manche très court.
Les parois du puits sont soutenues par des planches
placées de champ l'une au-dessus de l'autre ; elles ont
une longueur égale au côté du puits et s'assemblent par
tenons et mortaises aux quatre coins d'une même
section. Si l'on rencontre au cours du fonçage des couches
aquifères, celles-ci sont masquées par un revêtement
en argile pilonnée ; mais on conçoit que ce procédé
soit tout à fait insuffisant si la venue d'eau est impor¬
tante, et de fait, beaucoup de puits à main ont dû être
abandonnés à la rencontre des couches aquifères.

Lorsque les terrains sont suffisamment consistants,
on peut exceptionnellement remplacer le coffrage en

planches par un clayonnage^en branchages ; on donne
alors au puits une forme circulaire avec un diamètre de
1 m. 50 environ.

150. — L'évacuation des déblais s'effectue au moyen
d'une baquet en bois, manœuvré par un treuil à main
de construction tout à fait primitive ; si la profondeur
dépasse une cinquantaine de mètres, le treuil à main
est remplacé par un manège à chevaux. La descente et
la remontée de l'ouvrier se font par le même procédé,
l'ouvrier se tenant debout dans la baquet ou s'asseyant
sur un bâton passé dans une boucle du câble.

Il est généralement nécessaire d'assurer un aérage
mécanique du puits, dès que la profondeur augmente
et surtout s'il ne dégage une quantité importante de
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gaz. L'aérage s'effectue au moyen d'un gros soufflet
dé forge, d'environ un demi-mètre cube de capacité,
manœuvré à la main ; l'air est soufflé jusqu'au bas du
puits par une conduite ■ rudimentaire en zinc. On a
également employé des procédés d'aérage plus per¬
fectionnés, avec ventilateurs centrifuges, mais ces
innovations sont mal vues des ouvriers ; ils se plaignent
notamment du bruit fait par les ventilateurs rotatifs,
bruit qui gêne les communications à la voix entre le
fond et le jour.

L'ouvrier est éclairé, pendant son travail, au moyen
d'un miroir, d'une cinquantaine de centimètres de côté,
maintenu dans un support articulé ; il serait évidemment
très dangereux de munir l'ouvrier d'une lampe à feu nu,
dans une atmosphère chargée de gaz combustibles,
mais on pourrait avec avantage utiliser des lampes
électriques à accumulateurs, dont l'emploi ne présen¬
terait aucun risque.

151. — Le travail des puisatiers est pénible et
l'avancement moyen ne dépasse guère 1 mètre
par jour. Des accidents se produisent d'ailleurs assez
fréquemment, par suite d'éboulements et de venues
d'eau, les moyens de protection employés étant des plus
précaires. Mais le moment le plus critique est généra¬
lement celui où l'ouvrier approche du niveau pétroli-
fère; si la pression dans le gisement est importante, il
peut se produire un brusque afflux de pétrole et de boues
qui enlisent l'ouvrier s'il n'a pas pu être remonté à
temps ; le seul dégagement des gaz peut donner
lieu à des accidents mortels par asphyxie. Dans ces
conditions on préfère parfois arrêter le fonçage du
puits au niveau de la couche imperméable et généra-
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leinent très dure qui recouvre immédiatement le gise¬
ment pétrolifère; on ménage ensuite dans cette couche,
au moyen d'une barre à mine, un conduit de faible
diamètre par lequel le pétrole et les gaz afflueront dans
le puits.

152. — Malgré la médiocrité des moyens techniques
employés, la profondeur des puits à main foncés en
Roumanie atteint très couramment 150 ou 200 mètres

et l'on a même poussé jusqu'à .300 mètres, dans des con¬
ditions exceptionnellement favorables. L'exploitation
par puits à main peut d'ailleurs concurrencer dans cer¬
tains cas l'exploitation par sondages, grâce à la modicité
des prix de fonçage et à la rusticité du matériel mis en
œuvre ; mais le procédé devient inapplicable dès que
l'on se trouve en présence de certaines difficultés tech¬
niques : gisements profonds, forte pression des gaz,
nécessité de traverser des terrains éboulcux ou très

aquifères.
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CHAPITRÉ II

EXPLOITATION PAR PUITS ET GALERIES

§ 1. — Conditions générales

153. — La méthode d'exploitation « par puits et
galeries » repose essentiellement sur le principe suivant :
un puits de mine, do type courant, étant foncé jusqu'au
gisement à exploiter, on trace, à partir de ce puits, des
galeries de mine par lesquelles on opère un « drainage »

méthodique de la couche pétrolifère. Ce procédé encore
tout récent (1917) n'a été appliqué jusqu'ici que dans
une seule exploitation (Mines de Pechelbronn-Alsace),
mais il semble qu'il soit appelé — moyennant certaines
précautions essentielles, sur lesquelles nous reviendrons
plus loin — à prendre dans quelques cas une réelle im¬
portance industrielle.

154. — Il faut bien spécifier, tout d'abord, le
rôle spécial .de ce genre d'exploitation ; le but que
l'on se propose n'est pas de remplacer l'exploitation par
sondages, mais au contraire de la compléter en la ren¬
dant plus efficace ; il est même indispensable d'exploiter
d'abord par sondages, pour reconnaître préalablement
le gisement et pour laisser échapper la plus grande partie
des gaz, ceux-ci, surtout lorsqu'ils sont sous forte pres¬
sion, étant" de nature à rendre impossible l'exploitation
souterraine par galeries ou à en augmenter considéra-

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1



150 EXTRACTION DE L'HUILE MINÉRALE

blement le danger. Mais les sondages et les pompages,
après avoir fourni leur maximum de rendement, donnent
une production de plus en plus réduite et doivent fina¬
lement être abandonnés, le gisement semblant prati¬
quement épuisé. C'est à ce moment que l'exploitation
par puits et galeries peut être entreprise dans de bonnes
conditions techniques.

L'épuisement du gisement est en effet purement appa¬
rent et tient uniquement à l'imperfection des moyens
d'extraction par sondage ou pompage. Dans un très
remarquable rapport sur la question (1915), M. P. de
Chambier, Directeur des Mines de Pechelbronn, avait
en effet établi ce fait, fondamental : la quantité d'huile
qui s'écoule d'un gisement atteint par un sondage ne
représente qu'une fraction très petite du pétrole brut
dont il est saturé ; il reste encore dans le gisement, après
son épuisement apparent, unenotable proportion d'huile,
que des procédés d'extraction plus efficaces doivent
permettre de récupérer.

Ces procédés sont de deux sortes :

1° drainage des sables par des galeries de mine tracées
dans le gisement ;

2° extraction des sables et lavage à l'eau bouillante.
Dans les méthodes ordinaires d'extraction par pom

pages on opère en effet par une sorte de succion, rendue
plus difficile du fait de l'exiguïté du trou de sonde, et
contrecarrée par l'action de la pesanteur. On conçoit
donc que l'on augmentera le rendement si, au lieu d'opé¬
rer par succion, on laisse l'huile s'égoutter naturellement,
par la seule action de la pesanteur, dans des canaux de
drainage, de section suffisante, établis à la base de la
couche de sable à exploiter. Ces canaux seront constitués
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• dans la pratique par des galeries de mine tracées « au
mur » de la'couche, la section et l'écartement de ces

galeries étant déterminés de façon à assurer les meil¬
leures conditions de drainage du gisement.

Mais ce procédé ne suffira pas encore à extraire toute
l'huile du gisement. Prenons en effet du sable sec et
saturons-le d'huile minérale, puis laissons-le égoutter
dans un entonnoir, de façon à reproduire des conditions
analogues à celles du drainage par gravité (expériences
de M. de Chambier) ; on constate, quelle que soit la durée
de l'égouttage, qu'il n'est possible d'extraire qu'une
fraction (un tiers environ) de l'huile préalablement
absorbée par le sable ; seul un lavage prolongé à l'eau
bouillante permettra d'éliminer la presque totalité de
l'huile. Ainsi, dans la pratique, si l'on veut exploiter
intégralement le gisement, il faudra extraire les sables
par des travaux de mine et les soumettre à un traite¬
ment approprié à l'eau bouillante.

155. — En résumé, l'exploitation complète d'un gise¬
ment devrait comporter logiquement trois phases dis¬
tinctes, dont la capacité d'extraction correspond appro¬
ximativement aux proportions ci-après du volume total
d'huile primitivement contenue dans le sable :

1° Sondages (jaillissement naturel si la pression
des gaz est suffisante, ou pompage) 10 à 20 %

2° Drainage par galeries souterraines 30 à 40 %
3° Extraction des sables et lavage à l'eau

bouillante 30 à 40 %

Les chiffres indiqués ici (d'après M. de Chambier)
s'appliquent à un cas particulier, et pourraient varier
assez notablement d'un gisement à l'autre ; mais il
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donnent, au moins une idée de l'ordre de grandeur des
phénomènes en jeu.

Les essais de traitement à l'eau bouillante n'ont donné

lieu jusqu'ici à aucune application industrielle, les frais
d'extraction et de lavage étant encore trop élevés pour

permettre une exploitation rémunératrice. Par contre
la méthode de drainage par galeries souterraines a été
appliquée avec plein succès dans les mines alsaciennes,
et elle peut être appelée à révolutionner complètement
les conditions d'exploitation de certains, gisements.

Peut-être cette méthode, que nos mines françaises
sont actuellement seules à appliquer, nous reviendra-t-
elle plus tard comme innovation sous un nom anglo-
saxon ou germanique ; c'est cependant à M. de Chambier
que revient tout le mérite d'avoir imaginé le procédé
d'exploitation par « puits et galeries », d'en avoir démon¬
tré expérimentalement la possibilité, et d'avoir osé le
premier en préconiser l'application industrielle.

§ 2. — Méthode d'exploitation

156. — L'extraction par puiU et galeries relève direc¬
tement de la technique des mines ; nous ne pouvons
évidemment présenter ici un cours complet d'exploita¬
tion minière et nous nous contentons d'indiquer le
principe des méthodes, renvoyant pour plus amples
détails aux ouvrages spéciaux sur la matière 1. La tech¬
nique des mines iLest d'ailleurs pas de celles qui s'ap-

1. Voir notamment les ouvrages de : Platon de la Goupillère
(3 vol. Dunod^et Pinat) ; Crussard (2 vol. Encyclopédie Scien¬
tifique, Librairie Doin).
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prennent uniquement dans les livres et le sondeur au

pétrole, quelle que soit son expérience de la région ex¬

ploitée, ne peut pas avoir la prétention de devenir en
un jour un mineur proprement dit ; il ne devra entre¬
prendre une exploitation souterraine par puits et galeries
qu'avec le concours d'un ingénieur des mines expéri¬
menté, s'il veut s'éviter de graves déboires.

157. — L'emplacement à choisir pour le puits dépend
essentiellement des conditions locales ; comme nous
l'avons indiqué précédemment, la région à exploiter
par galeries souterraines doit avoir été préalablement
reconnue et débarrassée de l'excès d'huile et de gaz par
des sondages*et pompages conduits-jusqu'à l'épuisement'
apparent du gisement. Il faut évidemment que la super¬
ficie et la puissance de la couche à exploiter soient su di¬
santes pour motiver des dépenses de premier établis¬
sement qui seront toujours importantes ; il sera égale¬
ment prudent de prélever et d'étudier un grand nombre
d'échantillons du terrain pétrolifère, pour se renseigner,
dans la mesure du possible, sur les difficultés et le rende¬
ment probable de l'exploitation. Enfin on devra ras¬
sembler tous les renseignements que peuvent donner les
sondages, notamment sur la consistance des terrains et
sur les couches aquifères, dont la présence peut aug¬
menter très sensiblement le prix du fonçage. Avec ces

éléments, en établira le bilan économique de l'exploi¬
tation projetée et l'on décidera si l'on peut, ou non l'en¬
treprendre sans trop grands aléas.

Pour des raisons de sécurité faciles à concevoir, il est
sage de prévoir, pour chaque exploitation souterraine,
deux puits de communication avec le jour ; le règlement
français sur l'exploitation des Mines de combustibles
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spécifie d'ailleurs « qu'en dehors de la période prépara¬
toire, aucun travail ne peut être poursuivi dans une mine
sans qu'elle ait au moins, avec le jour, deux communi¬
cations par lesquelles puissent circuler en tout temps les
ouvriers occupés dans les divers chantiers de la Mine »1.

La distance entre les deux puits peut être assez
variable .Si le gisement est encore mal connu, et si l'on
hésite entre deux régions semblant correspondre à un
maximum de rendement, il peut être avantageux d'aug¬
menter l'écartement entre les puits et d'établir chacun
d'eux au centre do l'une" des régions d'exploitation pro¬
bable ; on diminue évidemment ainsi les aléas financiers

'de l'entreprise. Par contre, si les puits sont rapprochés,
on pourra aisément établir une liaison souterraine entre
ces deux puits et on réalisera plus rapidement les con¬
ditions normales de sécurité; il faut, bien entendu, que
la distance entre les puits reste suffisante pour qu'ils
soient réellement indépendants et pour qu'un accident
survenant à l'un d'eux ne risque pas de compromettre
l'autre communication avec le jour ; une distance d'une
trentaine de mètres est tout à fait un minimum.

158. •— La section à donner à ces puits devra être
évidemment moins grande que pour une mine ordi¬
naire à forte extraction ; il ne s'agit pas en effet d'ex¬
traire tout le sable du gisement exploité, mais seulement
d'évacuer les déblais provenant des galeries de drainage ;
il faut en outre — surtout si le gisement est peu connu
ou si l'on exploite des lentilles de sable de dimen¬
sions rélativement faibles — réduire le plus possible les
frais de fonçage et ceux-ci dépendent évidemment du

1. Décret du 13 août 1911 ; art. 10.
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diamètre adopté pour le puits. On pourra donc se con¬
tenter du minimum de section nécessaire pour le pas¬

sage de deux cages d'extraction ( se faisant équilibre) et
l'établissement d'un compartiment à échelles ; les cages
elles-mêmes pourront être prévues pour le transport
d'une seule berline (wagonnet) à la fois et pourront être
de dimensions réduites. On peut même diminuer encore
la section du puits, en n'y faisant circuler qu'une seule
cage d'extraction, mais il est nécessaire, dans ce cas,
d'équilibrer cette cage par un contre-poids (suivant le
dispositif adopté pour les monte-charge) ou de rendre
solidaires les cages des deux puits (dispositif adopté
par exemple aux Mines de Montrambert).

•Il ne faut cependant pas ttop réduire la section des
puits au détriment de la sécurité et du bon aréage
des travaux ; on pourrait d'ailleurs être gêné par l'exi¬
guïté des puits, si les méthodes nouvelles étaient inau¬
gurées, comportant, non plus un simple drainage, mais
une extraction totale des sables pétrolières, et né --

sitant par suite une extraction plus active (on aurait, il
est vrai, la ressource d'employer des cages à plusieurs
étages, pour augmenter la capacité d'extraction sans

élargir le puits).
159. — Si les terrains., à traverser sont peu aquifères,

le fonçage ne présente pas de difficultés et peut être
rapidement conduit ; si au contraire les venues d'eau
sont importantes, il faut recourir à des méthodes spé¬
ciales de fonçage et de cuvelagc et il est nécessaire de
s'assurer le concours d'un entrepreneur expérimenté ;
on n'oubliera pas d'ailleurs que le fonçage en terrains
très aquifères est toujours coûteux et aléatoire.

Des précautions doivent également être prises pour
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la traversée éventuelle de niveaux pétrolifères ; on

conçoit qu'il est dangereux de laisser écouler le pétrole
dans le puits, où un accident fortuit peut produire un
incendie des plus graves ; d'autre part le pétrole tra¬
verse à la longue les revêtements les plus étanches,
même ceux en ciment monolithe. Il sera donc prudent
de placer, derrière le cuvelage, sur toute la hauteur du
niveau pétrolifère traversé, une enveloppe imperméable
en tôle mince ; on ménagera à la base de cette enveloppe,
une rigole collectrice, dont le point le plus bas sera mis
en communication avec une conduite d'évacuation de
l'huile.

Tout l'équipement du puits (cuvelage, guides pour
les cages, échelles, etc.) doit évidemment être établi en
matériaux incombustibles. Des précautions analogues
doivent être prises aux recettes supérieures et infé¬
rieures et les galeries aboutissant au puits doivent être
maçonnées ou bétonnées jusqu'à une certaine distance
du puits.

Si les deux puits de communication avec le jour sont
voisins l'un de l'autre, la liaison souterraine entre eux
ne devra pas être trop directe, pour empêcher qu'un
accident survenant à l'un des puits ne compromette
également l'autre puits. Nous renvoyons, pour le détail
d'aménagement des recettes, aux ouvrages spéciaux
déjà mentionnés plus haut.

160. — Avec l'extraction très réduite et intermittente

que comporte le mode actuel d'exploitation souterraine
des sables pétrolifères, l'emploi d'une machine d'extrac¬
tion à vapeur est peu économique ; les pertes par refroi¬
dissement et condensation de la vapeur, dans l'inter¬
valle entre deux cordées, seront .relativement élevées,
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Si donc l'on dispose déjà d'une puissance électrique
suffisante et à un prix abordable, l'extraction électrique
sera préférable.

Nous verrons plus loin, cependant, que les injections
de vapeur peuvent être un précieux élément de lutte
contre un incendie souterrain et à ce point de vue,
l'extraction à vapeur, avec une chaudière toujours sous

pression, peut présenter de sérieux avantages. Il pourra
donc être nécessaire, si l'on adopte l'extraction élec¬
trique, de disposer au voisinage des puits une chaudière
de secours, à vaporisation rapide, susceptible de fournir
la vapeur nécessaire en cas d'incendie souterrain ; les
frais d'amortissement de ce matériel supplémentaire
pourront être largement couverts par l'économie résul¬
tant de l'exploitation électrique.

161. — Nous avons déjà expliqué que la méthode
d'exploitation par puits et galeries, telle qu'elle est
actuellement appliquée, consiste essentiellement en un

drainage des couches pétrolifères. Il ne s'agit donc pas
de « dépiler » complètement le gisement, comme on le
ferait pour une veine de charbon, mais d'y tracer seu¬
lement des galeries de dimension et d'écarlement con¬
venables pour assurer le drainage nécessaire. Le tra¬
çage est fait de façon que le sol de la galerie se trouve
toujours au « mur » do la couche, c'est-à-dire dans le
plan de séparation entre cette couche et les terrains
sous-jacents; si cependant le gisement est très irrégulier,
il ne faut évidemment pas s'astreindre à en suivre les
sinuosités d'importance secondaire, et il faudra donner
aux galeries une pente compatible avec le roulage des
wagonnets.

La section des galeries doit être suffisante -— au
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moins 2 m. x 2 m. — pour faciliter le drainage et
permettre un très bon aérage des chantiers. Quant à
l'écartement entre les galeries, il dépend essentiellement
des conditions locales et notamment do la facilité avec

laquelle l'huile peut s'écouler à travers les pores du
terrain. Si l'on écarte trop les galeries, l'assèchement du
massif compris entre deux galeries, consécutives peut
n'être pas complet ; si au contraire les galeries sont trop
rapprochées, on augmente, sans utilité, les frais d'ex¬
ploitation ; quel que soit d'ailleurs l'écartement adopté,
il sera nécessaire de vérifier de temps à autre, par un

sondage horizontal fait depuis la galerie, ou par une

recoupe, les conditions d'assèchement du terrain, sans
perdre cependant de vue que l'écoulement total de
l'huile se fait très lentement et demande généralement
plusieurs semaines. Aux Mines de Pechelbronn, l'aérage
s'effectue par galeries parallèles distantes de 50 mètres
et cette distance semble convenable dans les conditions

actuelles.

162. — L'abatage se fait suivant les méthodes ordi¬
nairement adoptées pour le traçage des galeries de
mines. Il serait désireux que des expériences fussent
effectuées, en vue d'établir dans quelles conditions
l'abatage à l'explosif — toujours plus économique et
plus rapide — pourrait être adopté, malgré les dangers
inhérents à ce genre d'exploitation ; il n'y a pas de raison
pour que ce problème, déjà résolu pour les mines gri-
souteuses, soit insoluble dans le cas des mines de pétrole.
Mais dans les conditions actuelles, et tant que des expé¬
riences très sérieuses n'auront pas été faites, l'emploi des
explosifs doit être rigoureusement proscrit pour les
travaux dans la couche pétrolifère,
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Les conditions de boisage sont les mêmes que dans
toute autre mine ; nous verrons cependant que les risques
particuliers d'incendie, dans les mines de pétrole, ont
conduit à l'emploi de soutènements métalliques pro¬
visoires au voisinage immédiat du chantier et à l'éta¬
blissement de barrages incombustibles (sections murail-
lées) en certains points des galeries.

L'évacuation des déblais se fait par wagonnets, sui¬
vant les procédés habituels ; mais ces déblais étant
généralement constitués par clés sables épais, de den¬
sité nettement supérieure à celle de la houille, il sera
prudent de ne pas employer des wagonnets trop lourds
ou d'une trop grande capacité ; il faut en effet que la
manœuvre de ces wagonnets puisse être facilement
assurée par un seul rouleur. Les sables humides, éva¬
cués au jour sont mis en tas et égouttés pour recueillir
l'huile qu'ils contiennent encore.

Si la galerie est en « montage», Lhuile qui suinte s'écoule
naturellement en arrière du front de taille et il suffit
de lui ménager une rigole sur un côté de la galerie ; si
au contraire la galerie est en « descenderio », l'huile
s'amasse au front de taille et doit être évacuée par une

pompe. Cette huile est ensuite rassemblée dans des
puisards collecteurs, établis en des points convenables,
où des pompes la reprennent et la refoulent au jour.

163. — L'aérage présente une importance particu¬
lière dans les mines de pétrole où les dégagements de
gaz explosifs ou toxiques sont toujours importants ;
par contre la circulation de l'air y est sensiblement
facilitée par la grande section des galeries et par l'ab¬
sence de vieux travaux mal remblayés (principale source
de difficultés pour l'aérage des houillères). Dans une
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exploitation normale, avec deux puits, l'organisation
de l'aérage se fera suivant les dispositions généralement
adoptées pour les mines grisouteuses ; nous n'avons
donc pas à en exposer ici le , détail, mais nous croyons
devoir attirer l'attention sur les particularités suivantes :

Certaines des prescriptions adoptées pour la réglemen¬
tation des mines grisouteuses (aérage ascentionnel, etc.)
reposent sur le fait que le grisou à évacuer est un gaz
plus léger que l'air ; il pourra en être autrement avec
les gaz de pétrole, et il nous semble prudent d'admettre
a priori, dans l'organisation de la mine, que les gaz
peuvent être, suivant les cas, ou plus légers que l'air
(comme le -méthane) ou plus lourd (comme certaines
vapeurs lourdes d'éther de pétrole).

L'aérage se fait, de préférence au moyen d'un venti¬
lateur aspirant placé au puits de sortie d'air ; mais il
est prudent d'établir également un ventilateur de
réserve au puits d'entrée d'air, tant comme appareil
de secours que pour faciliter une inversion du sens
d'aérage. Chaque puits doit en outre être muni d'un
goyot d'aérage permettant d'établir au bésoin un aérage
séparé pour les chantiers avoisinant ce puits, au cas où la
communication avec l'autre puits serait supprimée.
Nous verrons au paragraphe suivant l'utilité de ces
dispositifs.

164. — L'organisation des galeries en vue de l'aérage
est des plus simples, puisqu'il n'y a pas de chantiers de
dépilage proprement dits. Supposons pour fixer les
idées (fig. 83) que la mine soit équipée avec deux puits
« jumeaux » distants de 100 mètres par exèmple et que
l'on veuille exploiter dans deux directions opposées,
l'écartement à adopter entre galeries parallèles, pour
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assurer les meilleures conditions de drainage ayant
été fixé, par exemple, à 50 mètres. On progres¬
sera donc par voies conjuguées, à l'écartement de
50 mètres, en établissant de distance en distance (tous
les 100 ou 150 mètres) des recoupes d'aérage, R2...
suivant un procédé bien connu dans la technique des
Mines. L'aérage se fera comme l'indiquent les flèches
de la fig. 83 après établissements des portes ou des
barrages nécessaires dans les recoupes R1; R2, R3 ;

l'aérage des fronts de taille c et d s'effectue comme
d'habitude au moyen de ventilateurs locaux placés
en Vj et V2 et de canars en tôle. Des dispositions ana¬

logues seront adoptées pour les autres quartiers de la
Mine.

Si l'on veut exploiter dans une nouvelle direction,
suivant le schéma de la fig. 84, on partira de même avec
deux galeries conjuguées (G5, G6) à travers lesquelles
on détournera le courant principal d'aérage, en établis¬
sant en P une porte ou un barrage convenable. Mais il
est préférable, tant au point de vue du rendement
mécanique de la ventilation, que pour la sécurité de
l'exploitation, de subdiviser l'aérage par quartiers indé¬
pendants, sans astreindre le courant d'air à traverser
successivement les divers chantiers ; on établiera par

exemple un « crossing » tel qu'il est indiqué, sur la
fig. 85, au croisement de G2 et G5.

Il pourrait sembler préférable de remblayer progres¬
sivement les galeries, telles que Rj R2 (fig. 83), qui ne
jouent plus un rôle direct dans l'aérage ; un remblayage
bien tassé provoquerait en effiet moins de pertes d'aé¬
rage qu'une simple porte ou un barrage de faible
épaisseur. Mais nous avons déjà indiqué combien il est

TECHNIQUE DES PÉTROLES G

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1



162 EXTRACTION DE L'HUILE MINÉRALE

indispensable, dans les mines de pétrole, de conserver
le plus grande souplesse au dispositif d'aérage ; si par
exemple un incendie se déclare en i (fig. 83), il pourra
être nécessaire de rétablir l'aérage par la galerie Rx.

Nous ne saurions trop insister sur l'importance pri¬
mordiale d'une bonne organisation de l'aérage, mais
nous ne pouvons aborder ici l'étude complète de cette
question ; on en trouvera l'exposé détaillé dans les
cours d'exploitation des mines.

165. — La seule force motrice admissible, à l'inté¬
rieur d'une mine de pétrole, est l'air comprimé, tant
pour la manœuvre des treuils, des outils d'abatage, etc.
que pour la commande des pompes d'épuisement. Nous
verrons plus loin que les conduites d'air comprimé
peuvent en outre être très utiles, comme conduites
d'injection de vapeur, en cas d'incendie.

L'éclairage des galeries et des chantiers demande des
précautions spéciales. Il ne saurait évidemment être
question d'employer des lampes à feu nu, mais les lampes
de sûreté à tamis, employées dans les mines grisouteuses
doivent elles-mêmes être proscrites ; une goutte d'huile,
tombant sur le tamis, pourrait en effet s'y enflammer
aisément. Il faut donc faire uniquement usage, comme
lampes portatives, de lampes électriques à accumula¬
teurs, à fermeture magnétique. L'éclairage fixe de la
recette du puits d'entrée d'air et des galeries aboutis¬
sant à ce puits peut, à la rigueur, s'effectuer au moyen
de lampes à incandescence branchées sur une ligne
électrique descendant dans le puits. Mais on est tou¬
jours à la merci d'un court-circuit et il est préférable
d'employer également, pour l'éclairage fixe, des lampes
à accumulateurs.
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On devra, bien entendu, prendre toutes dispositions
pour interdire aux ouvriers d'apporter des allumettes,
briquets ou autres objets de fumeurs dans la mine ou
au voisinage du carreau de la mine.

§ 3. — Accidents possibles et précautions à prendre

166. — Il ne faut pas se dissimuler que l'extraction
du pétrole par puits et galeries présente des risques
graves et que cette exploitation est plus dangereuse
que celle des mines de charbon, même les plus grisou-
teuses. Les accidents à craindre sont de trois sortes :

asphyxie par les gaz toxique,
explosion,
incendie.

167. — Le risque d'asphyxie nous paraît assez minime
en exploitation normale, les gaz toxiques de pétrole
ayant une odeur assez prononcée pour que l'ouvrier
soit prévenu à temps de leur présence ; on ne perdra
cependant pas de vue que les masques à oxygène, uti¬
lisés pour un travail exceptionnel en atmosphère très
chargée de gaz, n'offrent pas actuellement toute sécu¬
rité, des expériences récentes ayant montré que les
gaz dé pétrole peuvent traverser aisément les enveloppes
en caoutchouc de ces masques. En cas d'incendie, il
peut y avoir, du fait de la présence d'oxyde de carbone,
un danger d'asphyxie d'autant plus grave que ce gaz
est totalement inodore.

Si les galeries en. traçage se dirigent vers des points
où l'on peut craindre de brusques dégagements de gaz
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sous pression, le chantier devra être précédé de trous
de sonde de 3 à 4 mètres de profondeur.

168. — Le danger d'explosion dans les mines de pé¬
trole paraît plus grave, a priori, que dans les mines de
charbon grisouteuses ; le dégagement des vapeurs de
pétrole est en effet très actif et la limite d'inflammabilité
de certains de ces gaz n'est que de 2 à 3 % 1 (contre
6 % pour le grisou) ; en outre le mineur au pétrole est
privé des indications si précieuses que donne la lampe
à tamis dans les mines grisouteuses. Par contre l'odeur
caractéristique des gaz de pétrole et leur irrespirabilité
dès que la teneur dépasse 1 à 1, 5 % permettent d'éva¬
cuer à temps les chantiers dangereux ; nous avons indi¬
qué également que les conditions spéciales d'exploi¬
tation souterraine du pétrole, sans chantiers d'abatage
proprement dits, facilitent considérablement l'aérage
et l'élimination des gaz dangereux. Il ne faut donc pas

exagérer outre mesure l'importance du risque d'explo¬
sion.

169. — On devra, bien entendu, se conformer à toutes
les prescriptions adoptées pour la grisoumétrie dans les
mines de charbon franchement grisouteuses 2, sans

perdre cependant de vue que les conditions ne sont pas
tout à fait identiques, entre mines de pétrole et mines
de charbon; ainsi les prises de gaz, en atmosphère gri-
souteuse, doivent se faire au « toit » de la galerie, tandis
que dans une mine de pétrole il faudra faire des prélè-

1. En d'autres termes l'air de la mine devient explosif dès
qu'il contient plus de 2 ou 3 % de ces gaz.

2. Voir notamment : le Règlement général sur l'exploita¬
tion des mines de combustibles (décret du 13 août 1911) ; le
Règlement type sur la police des mines.
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vcment à la fois au « toit » et au « mur », puisque l'on
ignore a priori si l'on est en présence de gaz plus légers
ou plus lourds que l'air.

Dans les mines de houille, le problème pratique de la
grisoumétrie est relativement peu complexe. L'air ne
contient en effet qu'un seul gaz combustible, de com¬

position et de propriétés bien définies ; il est donc inutile
de recourir à une analyse qualitative et l'évaluation
quantitative de la teneur en grisou se fait aisément
par la méthode des limites d'inflammabilité. ■

L'atmosphère des mines de pétrole contient au con¬
traire un mélange d'hydrocarbures, dont la composition
varie d'un point à l'autre de l'exploitation et dépend des
conditions de distillation de l'huile minérale (tempé¬
rature, pression, vitesse de l'air dans la galerie, etc.).
Il est donc nécessaire de recourir à des procédés gri-
soumétriques spéciaux, différents de ceux en usage
dans les mines de houille.

Les déterminations correspondantes doivent être
faites quotidiennement au « toit » et au « mur » de
chacun des retours d'air principaux. Comme nous
l'avons déjà indiqué l'odeur caractéristique du gaz de
pétrole est un indice précieux pour la visite de détail
des chantiers, mais il ne faut pas oublier que ces gaz
peuvent contenir des proportions parfois très impor¬
tantes — 90 % et plus — de méthane (grisou) inodore,
que seule une détermination grisoumètrique peut
déceler.

Il est d'ailleurs rccommandablc d'effectuer périodi¬
quement une analyse sommaire du gaz, dont la compo¬
sition varie parfois très notablement d'un point à l'autre
du gisement ; cette analyse peut notamment donner des
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indications précieuses — comme nous le verrons plus
loin — au cours d'un incendie dans la mine. Enfin des

déterminations de densité des gaz peuvent également
être utiles pour l'organisation rationnelle de l'aérage.

170. — De tous les dangers auxquels peut être exposée
une exploitation souterraine de pétrole, le plus grave
est incontestablement le danger d'incendie. S'il est
possible par un aérage méthodique, de maintenir la
teneur en gaz au-dessous de la teneur explosible, il est
au contraire impossible d'éviter la présence d'huile,
éminemment inflammable, aux fronts de taille et dans
les galeries. L'incident le plus fortuit peut provoquer
l'inflammation; ainsi les étincelles produites parle choc
des outils, dont on n'a généralement pas à se préoccuper
dans les mines de charbon même très grisouteuses, suf¬
fisent à allumer des incendies dans les mines de pétrole;
le fait a déjà été constaté plusieurs fois dans les exploi¬
tations souterraines de Pechelbronn ; on y a vu égale¬
ment un incendie provoqué par les étincelles résultant
de la chute d'une pièce métallique dans un puits. On
peut donc considérer les incendies comme des accidents
impossibles à éviter totalement, mais il faut prendre
toutes précautions pour que ces incendies restent loca¬
lisés et puissent être rapidement combattus.

171. — La première précaution à prendre est d'éviter
toute accumulation inutile d'huile combustible dans les

chantiers et galeries. L'huile qui suinte au front de
taille doit être immédiatement évacuée, par une rigole
appropriée ou par une pompe ; les rigoles doivent être
soigneusement maçonnées et toujours recouvertes, par
exemple au moyen de dalles plates dissimulées sous une
couche de sable ; les conduites de pompage doivent aussi
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être enterrées. Aucune flaque de pétrole ne doit être
tolérée sur le sol des galeries ; des équipes spéciales
pourront être chargées d'enlever ces flaques d'huile ou
de les masquer en y jetant du sable sec. Les galeries ré¬
cemment tracées continuent à donner, pendant quelques
semaines, des suintements de pétrole (généralement
localisés dans les tranches inférieures) et des précau¬
tions spéciales doivent être prises en conséquence ; à
Pechelbronn on établit, le long des parois en suintement,
et derrière le boisage, une sorte de cuirassement en tôles
minces (l, t, flg. 86) ; ces tôles sont recourbées à leur
base de façon à former une rainure (r, r) dans laquelle
se rassemble l'huile ; on ménage dans ces rainure, tous
les 2 mètres par exemple, une échancrure par laquelle
l'huile s'écoule dans les rigoles principales (R, R) cou¬
rant le long de la galerie. On doit éviter tout particu¬
lièrement l'accumulation de l'huile au fond des puits de
communication avec le jour ; on conçoit en effet quelle
gravité pourrait présenter un incendie en ce point ; si
la base du puits est au niveau de la couche pétrolifère
ou un peu au-dessous de ce niveau, il faudra établir la
partie inférieure du puits en forme de caisson imper¬
méable, en béton ou en tôle. Il serait peut-être plus
simple d'arrêter le fonçage du puits à un mètre ou deux
au-dessus de la couche pétrolifère à exploiter, mais les
galeries aboutiraient alors à la recette par des rampes;
ce qui compliquerait un peu la manœuvre des berlines
chargées.

L'huile provenant de différents chantiers et galeries
d'un même quartier de la mine est rassemblée dans un
puisard collecteur d'où on la remonte au jour. Les pui¬
sards seront placés à une certaine distance des puits

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1



168 EXTRACTION DE L'HUILE MINÉRALE

de communication avec le jour, de préférence dans un
retour d'air et, si possible, en dehors des galeries prin¬
cipales de roulage. Les conduites de refoulement de
l'huile vers la surface ne devront pas être établies dans
les puits de communication avec le jour ; il est tou¬
jours facile d'ailleurs d'utiliser comme conduite de
refoulement l'un des anciens sondages ou pompages
ayant servi à la première exploitation du gisement. Il
se produit nécessairement des accumulations de gaz
à la surface des puisards collecteurs, mais nous croyons
préférable de ne pas chercher à éliminer ces gaz par
l'aérage des puisards; il serait difficile, en effet, de réa¬
liser un aérage assez énergique pour maintenir sûrement
la teneur au-dessous de la limite d'inflammabilité et
une explosion serait .toujours à craindre ; mieux vaut
isoler ces puisards par une fermeture aussi étanche
que possible en y laissant accumuler les gaz, de façon à
dépasser franchement la limite supérieure d'inflamma¬
bilité 1.

172. — On devra éviter de stocker des matériaux
combustibles (bois, paille, etc.) dans les galeries et
même à la surface, au voisinage immédiat des puits.
Dans l'aménagement du carreau de la mine, il faudra
prendre des dispositions spéciales pour que les gaz éva¬
cués par les ventilateurs ne viennent pas en contact

t. Il existe en effet, pour les mélanges d'air et de gaz, une
teneur limite au-dessous de laquelle l'explosion ne se produit
pas encore et une teneur limite au-dessus de laquelle elle ne .se
produit plus ; ainsi le mélange d'air et de grisou est explosif
pour des teneurs en grisou comprises entre 6 % (limite infé¬
rieure d'inflammabilité) et 14% (limite supérieure); le mélange
n'est pas explosif s'il y a moins de 6 % de grisou, mais il ne
l'est pas non plus s'il y a plus de 14 % de grisou.
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avec une flamme et notamment avec les foyers des
chaudières à vapeur ; le problème est d'ailleurs
plus délicat que dans une houillère grisouteuse, la pro¬
portion de gaz de pétrole pouvant être très considérable
à la suite d'un arrêt de l'aérage (après un accident ou
une grève) et ces gaz pouvant avoir une densité suffi¬
sante pour retomber sur le sol et s'y accumuler.

Lë boisage des galeries présente évidemment un incon¬
vénient en cas d'incendie, mais aucun autre mode de
soutènement n'offre les mêmes qualités d'élasticité et
d'économie. On pourra cependant remplacer le boisage
par des cadres provisoires en fer, au voisinage immé¬
diat (4 ou 5 mètres) des fronts de taille où les incendies
sont le plus à craindre ; on leur substituera des cadres
en bois au fur et à mesure de l'avancement de la galerie.
On maçonnera en outre tous les travaux autour du puits,
jusqu'à une vingtaine de mètres de distance.

Nous avons déjà signalé le danger des étincelles qui se
produisent au front de taille, sous le choc des outils
d'abatage ; les ouvriers pourront supprimer par¬
tiellement ces étincelles en attaquant bien norma¬
lement le massif, sans laisser glisser leur outil et en
évitant de frapper sur les nodules durs (silex, pyrite,
etc.) qui peuvent se trouver disséminés dans le sable
pétrolifère. Des essais d'abatage au marteau-piqueur
ont donné, à Pechelbronn, de bons résultats ; on pour¬
rait également employer des outils en alliages spéciaux
(tels que la duralumine) ne produisant pas d'étincelles,
mais ces alliages s'usent généralement beaucoup trop
vite pour être d'un emploi pratique.

173. — Une inflammation lo.cale de l'huile, au front
de taille, peut n'avoir pas de conséquences graves, si

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1



170 EXTRACTION DE I.'HUILE MINÉRALE

l'aérage est suffisant pour éviter une explosion de l'at¬
mosphère du chantier et si les moyens d'extinction
nécessaires sont mis à la disposition du personnel. Il
devra donc toujours y avoir, à portée immédiate des
ouvriers, un extincteur puissant — à acide carbonique
par exemple — et une caisse de sable sec que l'on pour¬
ra projeter sur l'huile enflammée. Dans les chantiers
aérés, l'acide carbonique gazeux des appareils ordi¬
naires se dissipe rapidement et son action est, de ce

fait, peu efficace ; pour éviter cet inconvénient certains
appareils (par exemple le " Perkeo " allemand) sont
disposés de façon à projeter une mousse légère de savon

qui flotte à la surface du pétrole enflammé et dont
les bulles retiennent l'acide carbonique et en prolon¬
gent l'effet l. Le plus difficile d'ailleurs est d'obtenir des
ouvriers assez de sang-froid pour lutter immédiatement
contre une inflammation locale, au lieu de prendre la
fuite en laissant l'incendie se propager derrière eux.

Si un incendie de réelle importance se produit dans
un quartier de la mine, les mesures à prendre doivent
viser d'abord la sécurité de l'évacuation du personnel
puis la localisation de l'incendie. En supposant que
l'aérage de la mine, au moment où l'incendie se déclare,
soit suffisant pour éviter tout danger immédiat d'ex¬
plosion, c'est contre le risque d'asphyxie par les fumées
qu'il vaut avant tout protéger le personnel ; on devra
donc établir d'avance, dans la mine, un système de portes

1. Les deux liquides contenu dans l'appareil " Perkeo "
sont :

D'une part, du sulfate d'alumine additionné de résines
saponifiables ;

D'autre part, du carbonate de soude.
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métalliques, susceptibles d'arrêter temporairement la
propagation des fumées et que les ouvriers devront
fermer avant d'abandonner le quartier en feu. La répar¬
tition de ces portes métalliques dépend évidemment de
l'organisation spéciale de la mine, mais c'est surtout
dans les chanLiers d'abatage que les incendies sont à
craindre et les dispositions devront être prises pour qu'on
puisse isoler l'un quelconque de ces chantiers sans com¬
promettre l'aérage des autres quartiers de la mine. Les
portes métalliques sont encastrées dans un massif de
maçonnerie suffisamment résistant prolongé de part
et d'autre par une quinzaine de mètres,de galerie murail-
lée, débarrassée de tous boisages ; c'est en effet par les
boisages que la propagation de l'incendie est surtout
à craindre et les sections de galerie muraillée constituent
à ce point de vue des barrages efficaces. Une porte
métallique en cornières et tôles minces peut sembler
suffisante pour arrêter temporairement l'incendie, pen¬
dant l'évacuation du personnel ; nous croyons cepen¬
dant — bien que la chose soit discutée — qu'il est pos¬
sible et avantageux de construire des portes très résis¬
tantes, capables de supporter le choc d'une première
explosion dans le quartier en feu ; cette explosion se
produisant en effet à la limite inférieure d'inflammabi-
lité, en un point de concentration locale des gaz, sera
relativement peu violente, et les effets en seront for¬
tement atténués par le matelas d'air non explosif qui
subsiste encore dans les galeries ; on pourra en outre
améliorer les conditions de résistance des portes en
les disposant comme l'indique la fig. 87, suivant le
procédé en usage pour les dépôts* d'explosifs.

Auprès de chacune des portes métalliques on doit
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établir à demeure un stock de sacs à terre, remplis de
sable, en quantité suffisante pour permettre l'édification
rapide d'un barrage de deux mètres d'épaisseur. Ces
barrages, s'ils sont bien étanches, et soigneusement
lutés avec de l'argile, constituent en effet un excellent
moyen pour étouffer un incendie local ; ils sont très
employés dans les mines de charbon sujettes à des feux.

On commence toujours l'établissement des barrages
par ceux qui se trouvent sur l'entrée d'air du quartier
en feu ; la fermeture de l'entrée d'air peut même suffire
à éteindre l'incendie, et dans les mines de charbon cette
opération n'a jarqais donné lieu à une explosion, lorsque
l'on avait soin de laisser la sortie d'air largement ou¬
verte en supprimant tout obstacle à l'évacuation des
gaz. Il peut cependant en être autrement dans une mine
de pétrole ; la raréfaction de l'air frais du fait du bar¬
rage, coïncide en effet avec une intensification du déga¬
gement des gaz sous l'action de la chaleur, de sorte que
l'on arrive automatiquement à la teneur explosible ;

l'explosion sera peut-être peu violente, et pourra, dans
certains cas, éteindre radicalement l'incendie, mais il
est imprudent" d'y exposer l'équipe occupée à la cons¬
truction du barrage. Cet exemple montre combien
pourrait être erronée une assimilation trop absolue
entre les mines de pétrole et les mines de charbon, au

point de vue des méthodes d'exploitation ou des moyens
de secours à employer ; c'est un fait que les ingénieurs
ne devront pas perdre de vue.

175. — Au lieu de chercher à supprimer simplement
l'arrivée d'air au quartier en feu, il est préférable de
chercher à étouffer directement l'incendie par une in¬
jection de gaz inerte, vapeur d'eau ou .acide carbonique.
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L'acide carbonique est théoriquement préférable, mais
il faudrait en avoir d'avance une réserve importante ou

disposer d'un appareil de production — four à chaux,
par exemple -— susceptible de fournir rapidement un
débit important. Dans la pratique on aura plutôt recours
à des injections de vapeur d'eau provenant soit des
chaudières de la machine d'extraction, soit d'un géné¬
rateur spécial à vaporisation rapide.

L'adduction de vapeur jusqu'au quartieren feu pourra
se faire par un système spécial de conduites, établies à
l'avance, et réunissant le générateur de vapeur aux diffé¬
rents quartiers de la mine. Mais si l'on dispose déjà d'un
réseau de conduites pourl'air comprimé destiné aux ma¬
chines et outils du fond, il sera plus économique d'utili¬
ser ces mêmes conduites pour les injections éventuelles de
vapeur, d'après le processus suivant : on dispose sur la
conduite d'air comprimé, derrière chacune des postes
métalliques dont il a été parlé plus haut, un robinet que
les ouvriers doivent ouvrir avant d'abandonner un quar¬
tier en feu et d'en fermer les portes ; la simple manœuvre
d'une vanne établie au jour permettra de brancher la
conduite sur le générateur de vapeur et d'effectuer l'in¬
jection de vapeur dans le quartier en feu. Il peut d'ail¬
leurs y avoir avantage à ne pas trop précipiter la ma¬
nœuvre et à laisser l'air comprimé se dégager dans le
chantier, pendant là construction des barrages ; on
atténuera ainsi les risques d'explosion dus à la suppres¬
sion de l'aérage.

On ne devra pas hésiter à prolonger la durée de l'in¬
jection de vapeur ; il peut se faire, en effet, que l'ex¬
tinction du feu ne soit qu'apparente et qu'il subsiste,
sur les boisages, des points en ignition, susceptibles de
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rallumer un incendie dès que l'on rétablira l'aérage ;
en outre, l'explosion qui a pu se produire au moment de
la suppression de l'aérage se reproduira à peu près
sûrement au moment de la reprise de l'aérage, si l'in¬
cendie n'est pas radicalement éteint et cette deuxième
explosion sera plus violente que la précédente, puis¬
qu'elle aura lieu cette fois à la limite supérieure d'in-
flammabilité, dans une atmosphère chargée de gaz
combustible. On ne saurait donc s'entourer de trop de
précautions avant de reprendre l'exploitation d'un
quartier qui a été incendié. On obtiendra des rensei¬
gnements intéressants en analysant périodiquement
les gaz de ce quartier ; la teneur en acide carbo¬
nique donnera une idée du degré d'étouffement de l'in¬
cendie et la teneur en gaz de pétrole indiquera le danger
éventuel d'explosion. Les prélèvements de gaz pourront
être faits par une équipe, pénétrant derrière les bar¬
rages avec des masques respiratoires ; mais cette ma¬
nœuvre est toujours dangereuse et il vaut mieux ména¬
ger dans les barrages une tubulure spéciale, de faible
diamètre, par laquelle on aspirera les gaz du quartier
en feu; on peut aussi faire l'aspiration par la conduite
d'injection, après avoir supprimé provisoirement l'ar¬
rivée de vapeur.

Si, après plusieurs jours d'injection de vapeur, l'ex¬
tinction de l'incendie paraît encore incertaine, mieux
vaudra condamner complètement le quartier en feu,
en établissant, en avant des barrages provisoires en sacs
à terre, de solides barrages de plusieurs mètres d'épais¬
seur en sable et argile bien pilonnés.

Au lieu d'opérer par injection de vapeur, on
peut également recourir aux méthodes « d'embouage »
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qui consistent à noyer le quartier en feu dans une boue
liquide amenée par des tuyauteries spéciales. Ce procédé,
employé dans les mines de charbon, est très énergique,
mais d une exécution plus difficile et plus onéreuse que
l'injection de vapeur.

176. — Il est parfois nécessaire, au cours d'un in¬
cendie, d'inverser le sens de l'aérage; ce sera le cas, par

exemple, si le feu se déclare au voisinage immédiat de
l'entrée d'air, les gaz de combustion qui se dégagent
risquant alors de vicier toute l'atmosphère de la mine.
Un incendie survenant dans une galerie principale pourra
également obliger à couper la communication entre les
deux puits et à organiser pour chaque puits un aérage
séparé. C'est en prévision de ces manœuvres que nous
avons préconisé l'emploi d'un double jeu de ventila¬
teurs et l'établissement de goyots d'aérage dans chaque
puits. On n'oubliera pas cependant que l'inversion du
sens de l'aérage est une opération délicate, susceptible
d'entraîner des accidents graves ; on ne devra donc y
recourir qu'en cas d'absolue nécessité et après en avoir
judicieusement pesé les conséquences possibles.

177. — On voit, d'après tout ce qui précède, combien
l'exploitation des pétroles par puits et galeries est parfois
délicate et quelles conséquences fâcheuses peuvent ré¬
sulter d'une simple imprudence. D'autres industries —

celle des poudres et explosifs, par exemple — présentent
il est vrai des dangers comparables, mais elles ont pu les
surmonter par l'observation stricte d'une réglementa¬
tion minutieuse ; il doit en être de même en matière
d'exploitation souterraine des pétroles et il serait déplo¬
rable que cette industrie nouvelle, si pleine de pro¬

messes, fut compromise par l'imprudence des exploi-
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tants. On ne saurait trop insister sur la nécessité de
s'assurer le concours d'un personnel spécialement
compétent, prélevé autant que possible parmi des ingé¬
nieur des mines et des ouvriers mineurs ayant la pra¬

tique des houillères grisouteuses. Mais ces ingénieurs
et ces ouvriers ne doivent eux-mêmes pas perdre de vue

que l'exploitation des pétroles n'est pas en tout point
identique à l'exploitation du charbon et qu'une assimi¬
lation trop complète peut conduire à de fausses ma¬
nœuvres et à des catastrophes.
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TITRE IV

LÉGISLATION

§ 1. — Généralités

178. — L'exploitation industrielle des pétroles étant
relativement récente, certains Etats se sont contentés
d'appliquer purement et simplement les lois déjà en
vigueur pour les mines proprement dites. Lorsqu'on
s'est aperçu des inconvénients d'une assimilation aussi
simpliste, des modifications ont été étudiées, mais sans
tenir suffisamment compte des conditions locales. Le
développement des gisements russes de Grosny et
Maikop, par exemple, a été longtemps paralysé par une
assimilation administrative trop étroite avec des gise¬
ments exceptionnellement riches comme ceux de Bakou.
Il semble donc nécessaire de préciser tout d'abord ces
deux principes essentiels, qui pourraient paraître des
truismes, s'ils n'étaient si souvent oubliés :

1° Toute législation applicable aux exploitations
minières proprement dites ne convient pas nécessai¬
rement aux exploitations de pétrole ;

2° Une législation parfaitement adaptée aux condi¬
tions d'une région pétrolifère donnée n'est pas néces¬
sairement applicable à une autre région pétrolifère.

A notre avis, une loi sur les exploitations pétrolifères
devrait se borner à formuler des principes tout à fait
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généraux, laissant aux pouvoirs administratifs le soin
d'élaborer, suivant les directives légales, des cahiers
des charges types, spécialement adaptés aux diverses
conditions locales.

179. — Dans tout ce qui suit, nous supposons qu'il
s'agit d'exploitations de pétrole du lype courant, par
sondages ou pompages. La méthode par « puits et ga¬
leries » n'en constitue d'ailleurs qu'un cas particulier,
ne motivant pas une législation spéciale, en ce qui con¬
cerne tout au moins les modalités d'octroi des conces¬

sions.

Cette dernière méthode nécessitera par contre, en ce

qui concerne la technique de l'exploitation, une régle¬
mentation particulière, différente, en bien des points,
de la réglementation générale des mines de charbon ;
mais elle est encore trop récente pour avoir donné lieu
à des dispositions définitives.

§ 2. — Octroi des concessions

180. — Avant d'aborder l'étude des dispositions légis¬
latives en vigueur dans les divers pays producteurs de
pétrole, nous croyons nécessaire de rappeler très som¬
mairement 1 quelques principes fondamentaux de légis¬
lation minière. On conçoit que les conditions spéciales
dans lesquelles se présentent et s'exploitent les richesses
minérales nécessitent une législation spéciale; en outre,
ces richesses dont la bonne gestion intéresse la collec-

1. Pour une étude plus détaillée de la question, voir l'excel¬
lent ouvrage de «Législation des Mines» de M. Aguillon (Librai¬
rie Béranger, Paris).
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tivité, sont souvent très localisées et ne se reproduirent
pas, d'où la nécessité d'en régler spécialement les condi¬
tions d'acquisition. On a été ainsi conduit à envisager
quatre types fondamentaux de législation minière :

1° Système de l'accession : le propirétaire delà surface
est également propriétaire de toutes les substances miné¬
rales contenues dans le sous-sol ; c'est le système adopté
dans les pays de droit anglais (exception faite pour le
cas particulier des « public lands » américains).

2° Système de l'occupation ; le droit d'exploiter ap¬

partient, sous certaines garanties, à 1' « inventeur » du
gisement ; ce système est très répandu, notamment dans
le droit allemand et autrichien et dans les législations
espagnoles et sud-américaines ; il est également appli¬
qué, en Amérique du Nord, aux « public lands » du Far-
West.

3° Système du droit régalien ; c'est le système de la
loi française de 1810 ; l'Etat peut choisir librement le
concessionnaire, que celui-ci soit ou non propriétaire
de la surface ou « inventeur » du gisement ; mais les
modalités de la concession sont fixées par la loi.

4° Système de la dominialité ; l'Etat dispose librement
des mines, sans être astreint à aucune condition légale
(Luxembourg).

181. — L'un des points les plus discutés, en matière
de concessions pour pétrole, est celui de la superficie
maxima dont la concession peut être accordée à une
même personne. On conçoit, en effet, que si cette super¬
ficie est trop considérable, il en résulte, en faveur du
concessionnaire, un privilège exorbitant qui peut être
contraire à l'intérêt général ; si par contre la superficie
concédée est trop réduite, il peut être impossible d'y
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organiser une exploitation rationnelle. Et c'est ici qu'il
est particulièrement essentiel, d'éviter des généralisa¬
tions trop hâtives ; s'il suffît d'une superficie relative¬
ment. réduite dans des régions comme celle de Bakou
où un même puits produit jusqu'à 10 et 15.000 tonnes
de pétrole par jour, il ne saurait en être de même
dans les régions où le débit journalier des « pompages »

exploités ne dépasse guère quelques centaines de
kilogs.

Aux Etais-Unis, les premières lois de prospection
(« placer laws ») appliquées d'abord aux pétroles, condui¬
sirent rapidement à des abus et il fut nécessaire d'adopter
des mesures législatives nouvelles ; celles-ci diffèrent
d'ailleurs suivant les Etats. D'une façon générale la
surface maxima concessible à un même exploitant, est
fixée à 640 acres soit environ 300 hectares ; mais ce
chiffre est parfois porté à 1.280 acres (certaines régions
du Texas) ou même à 4.800 acres (Territoires indiens de
l'Okla-homa). « L'Act » du 25 juin 1910 du Président des
États-Unis a réservé à l'Etat le droit de concession

sur les gisements de pétrole de gaz naturels dans un
certain nombre de régions du territoire Nord-Américain
(Californie, Wyoming).

En Russie dans les régions dont le sous-sol est encore
inexploré, le prospecteur re'çoit un permis de recherches
sur une superficie maxima de 37 déciatines 2 ; s'il trouve
du pétrole, il lui est accordé, une concession définitive
de 10 déciatjnes ou environ 10 hectares. Dans les régions
déjà prospectées antérieurement, les permis de recherche

1. L'acre vaut environ 1/2 hectare.
2. La déciatine vaut un peu plus d'un hectare.
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n'ont plus de raison d'être et on accorde directement les
concessions de 10 déciatines.

Nous avons indiqué précédemment que cette dimen¬
sion des concessions, fixée d'après les conditions de la
très riche région de Bakou, ne convient nullement aux
terrains moins productifs.

Roumanie-Galicie. — L'extrême division de la pro¬

priété paysanne, dans les régions pétrolifères roumaines
et galiciennes, rend souvent difficile la constitution
d'un champ pratiquement exploitable. En Galicie,
une superficie minima de 12.000 mètres carrés, avec
une largeur de 60 mètres au moins est exigée pour une
concession indépendante. De sérieuses difficultés se sont
produites, en Roumanie notamment, du fait de l'incer¬
titude des titres de propriété ; le véritable propriétaire
avait tout intérêt à dissimuler sa qualité, jusqu'au
moment où le développement des travaux était suffi¬
sant pour lui permettre de réclamer ses droits sous des
conditions exorbitantes ; une loi spéciale (« loi de Conso¬
lidation ») a mis fin à ces abus.

Au Mexique, le droit d'exploitation appartient au
propriétaire de la surface et il n'est fixé, en conséquence,
aucune limite de superficie pour les concessions.

§ 3. — Redevances

182. —• On admet généralement — quels que soient
les principes de législation minière adoptés — l'obli¬
gation, pour le concessionnaire, de payer une redevance
au propriétaire de la surface ou à l'Etat ; mais les avis
diffèrent sensiblement sur les modalités de cette rede-
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vance. Le système le plus répandu est celui de la taxe
proportionnelle à la valeur des produits extraits ; mais
on conçoit immédiatement à quelles discussions, entre
le fisc et l'exploitant, peut donner lieu la fixation de
cette valeur ; la question devient presque inextricable
lorsque l'exploitant distille lui-même l'huile minérale
extraite. Le prélèvement d'une taxe en nature suppri¬
merait ces difficultés, mais il ne pourrait convenir que
dans des cas très spéciaux. Quant à la redevance fixe par
tonne extraite, qui est parfois adoptée, si elle a l'avan¬
tage de simplifier le contrôle, elle a par contre l'incon¬
vénient de grever lourdement l'exploitation lorsque les
prix sont bas. Enfin on peut adopter une redevance fixe
par unité de surface concédée, combinée ou non avec les
redevances proportionnelles ci-dessus.

183. — Aux Elals-Unis la redevance est généralement
de 1 /10 à 1 /6 de la valeur de la production ; il s'ajoute,
dans certains cas et notamment dans les régions où la
présence du pétrole est déjà connue, une taxe fixe par
unité de surface. Ces taxes ne sont d'ailleurs pas fixées
légalement ; elles varient suivant la région et les condi¬
tions (distance à une voie ferrée, par exemple) et peuvent
croître rapidement sous l'effet de la spéculation ; dans
la région de Corpus Christi (Texas), la découverte d'une
très riche source de gaz naturel, en 1915, fit monter le
taux des redevances à 20 % de la valeur de la produc¬
tion. La redevance fixe atteint fréquemment 100 dollars
par hectare et par an.

En Russie, sous l'ancien régime, le système de rede¬
vances variait suivant la région ; à Bakou, par exemple,
la redevance par unité de surface était de l'ordre de
10 roubles par hectare au début de l'exploitation, mais
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croissait ensuite proportionnellement au nombre d'an¬
nées d'exploitation (elle était par exemple de 100 roubles
au bout de 10 ans) ; à Grosny, la redevance fixe était
de l'ordre de 25 roubles à l'hectare. Les redevances pro¬
portionnelles étaient basées sur le tonnage extrait, et la
taxe par tonne allait en décroissant à mesure que la
production totale augmentait. De nombreuses tentatives
avaient été faites par l'Administration pour concilier
les divers intérêts en jeu et restreindre la spéculation.

En Roumanie le concessionnaire est parfois tenu de
payer, indépendamment de la redevance proportion¬
nelle, une redevance fixe par sondage ou par puits
exploité.

En Galicie les exploitants sont astreints au paiement
d'une redevance proportionnelle, et il se fait d'ailleurs
un trafic intense des titres de redevances ("bruttos");
ceux-ci sont payables en nature et ont un cours variable
suivant les fluctuations du marché.

§ 4. — Obligations spéciales du concessionnaire

184. — Indépendamment des redevances mentionnées
ci-dessus, certaines obligations sont en outre imposées
au concessionnaire pour le contraindre, par exemple,
à exploiter effectivement le gisement concédé. En
Roumanie une loi, dite « loi des dix ans », promul¬
guée en 1914, oblige le concessionnaire à commencer
son exploitation effective dans un délai de 10 ans, sous
peine de voir résilier sa concession. Nous avons vu plus
haut que des dispositions législatives sont également
prévues, dans certains pays, pour éviter les conséquences
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184 EXTRACTION DE L'HUILE MINÉRALE

d'une exploitation imprudente, notamment les venues
d'eau et les risques d'incendie.

Les dangers inhérents à l'exploilation par « puits et
galeries » nécessiteront une réglementation spéciale de
cette exploitation dès qu'elle se sera généralisée. En
Alsace on se conforme aux principales dispositions du
« Règlement Général sur les mines de combustibles »

(décret du 13 août 1911) complété par certaines pres¬

criptions de l'Administration des mines.

/
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Traitement de l'huile minérale

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1



\y.

"x-

"

v U-M

''. vV' ;

/

mM
*

'

.■

/ {
■

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1



LIVRE DEUXIÈME

Traitement de l'huile minérale.

TITRE I

CLASSIFICATION DES HUILES MINÉRALES

185. — Une classification logique des différents pro¬
duits industriels dérivés de l'huile brute est très difficile,
si même elle est possible. Tout d'abord la grande com¬

plexité des huiles naturelles et les différences fondamen¬
tales entre les produits des types russes et américains,
s'opposent à une séparation en éléments ou en groupes
d'éléments nettement définis et comparables entre eux.
D'autre part,la nécessité de régler le rendement de leurs
raffineries suivant la variation des cours commercieaux

incite les industriels à déplacer les limites de classi¬
fication ; si par exemple les essences se vendent mieux
que les pétroles, on verra apparaître, sous le nom d'es¬
sences, des produits de plus en plus lourds qui, aupara¬
vant, eussent été classés comme pétroles lampants. Des
dénominations nouvelles sont d'ailleurs nécessaires, soit
pour plaire à un goût nouveau de la clientèle, soit pour
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188 TRAITEMENT DE L'HUILE MINÉRALE

continuer, sous une autre étiquette, la vente d'un pro¬
duit qui n'a plus la faveur du public, et le vocabulaire
commercial va toujours en s'amplifîant ou en se défor¬
mant. Nous renonçons donc à donner un aperçu, même
sommaire, de ce vocabulaire et nous nous contenterons
d'exposer ici les principes fondamentaux de la classi¬
fication des huiles minérales.

186. •— L'huile brûle (ou pétrole brut, ou naphle)
extraite des champs pétrolifères contient toujours de
l'eau et des boues que l'on sépare par décantation, pour
obtenir l'huile brûle sèche.

Celle-ci étant soumise, dans les raffineries, à une dis¬
tillation progressive donne successivement :

des essences, distillant au-dessous de 150° et dont la
densité est inférieure à 0, 75 ;

des pétroles lampants, distillant entre 150° et 350° et
dont la densité est comprise entre 0, 75 et 0, 85 1 ;

des huiles lourdes, distillant au-dessus de 350° et dont
la densité est supérieure à 0, 85.

Ces chiffres s'appliquent plus spécialement aux
pétroles du type américain ; pour les dérivés des
huiles russes, les limites ci-dessus doivent être un peu

relevées; on admet par exemple le chiffre de 0,89— au
lieu do 0, 85 — comme limite de densité entre les lam¬
pants et les huiles lourdes du type russe.

187. — Dans certaines raffineries roumaines et russes,
la distillation n'est pas poussée au delà de 350° à 400°
et il reste,après séparation des produits légers, un résidu
liquide épais (0,910 à 0,920) ou mazout, qui est surtout
employé comme combustible.

1. Les règlements français exigent en outre que les pétroles
lampants aient un point d'inflammabilité supérieur à 35°.
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Les parties légères qui ont distillé au-dessous de 350°
sont ensuite soumises à d'autres opérations en vue
d'obtenir, soit des produits rectifiés (essences et lam¬
pants), soit des distillais plus spécialement adaptés
aux spécifications douanières des pays importateurs.
Ces distillats sont constitués par le mélange, non rec¬

tifié, des essences et pétroles passant avant 350°, auquel
on ajoute au besoin une petite quantité de mazout afin
d'obtenir une densité minima donnée (densité au moins
égale à 0,830 pour les distillats envoyés en France).
L'importation en France des produits légers rectifiés
est en effet grevée de droits de douane élevés, tandis
qu'une franchise presque totale est accordée aux huiles
brutes ou aux huiles partiellement rectifiées dont la
densité dépasse 0,830. On a donc intérêt à faire l'impor¬
tation sous forme de distillats qui seront ensuite rec¬
tifiés dans nos usines.

188. — La distillation, telle que nous l'avons envi¬
sagée ci-dessus, laissait vers 350° et 400° un résidu
important de mazouts, vendus comnrn combustibles
liquides C Mais ces mazouts peuvent être distillés à leur
tour et donnent alors toute une série d'huiles de grais¬
sage ; il reste comme résidu final —• suivant l'inten¬
sité du chauffage en fin de réaction, — soit du goudron,
soit du coke de pétrole. Les huiles de graissage obtenues
se classent en :

Huile à broche ou oléonaphte n° 2 (densité moyenne

1. Les mazouts sont également utilisés, après mélange, avec
des huiles végétales (huile de colza notamment) comme huiles
de graissage de qualité inférieure.

2. Nous ne pouvons pas donner ici le détail des mille déno¬
minations spéciales (spidoléines, valvolines...) inventées par
les producteurs.
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0,890 ; surtout employée pour le graissage des broches
de filature, des métiers de tissage, etc..) ;

Huile de machines ou oléonaphte n° 1 (densité moyenne

0, 900 ; huile de graissage courante, généralement addi¬
tionnée d'huiles végétales ou animales) ;

Huile à cylindre ou oléonaphte n° 0 (densité moyenne
0,915 ; sert aux graissages des pièces à haute tempéra¬
ture, et notamment des cylindres, tiroirs, etc.);

Huile de surchauffe ou oléonaphte n° 00 (densité
moyenne 0,930 ; réservée au graissage des cylindres,
tiroirs, etc... dans les machines à vapeur surchauffée).

Ces huiles peuvent être employées à l'état pur, no¬
tamment pour le graissage de pièces à haute tempéra¬
ture. Mais il est avantageux, dans beaucoup ce cas, de
les additionner d'une certaine quantité de graisses
animales ou végétales ; celles-ci augmentent le pouvoir
lubrifiant du mélange et la présence des huiles miné¬
rales empêche la décomposition des graisses organiques
et en atténue l'acidité. On fait également un large usage,
pour les pièces de machines peu délicates, de graisses
semi-solides, dites « graisses consistantes », préparées
par dissolution d'un savon calcaire (14 à 25 %) dans des
huiles minérales lourdes ; on ajoute à ce mélange une
faible proportion d'eau (2 à 4 °/0) pour faciliter l'émulsion
et permettre d'obtenir la consistance butyreuse nécessaire.

189. — Nous n'avons indiqué, dans ce qui précède
que les grandes lignes de la classification des huiles
minérales, mais il existe en réalité toute une série de
produits intermédiaires, tels que les suivants :

« Ethers de pétrole » (produits tout à fait légers dis¬
tillant dès la température ordinaire) subdivisés en

«cymogène», « rhigolène », etc...
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« Essence de sûreté » (intermédiaire entre les essences
et les lampants) ;

« Huile de colza », «huile solaire», « huile à gaz» (inter¬
médiaires entre les pétroles lampants et les huiles de
graissage) 1 ;

h Vaseline » et « paraffine » (produits solides, contenus
en dissolution dans les huiles lourdes — et surtout dans
celles du type américain — et que l'on élimine par des
traitements spéciaux 2).

On trouvera ci-joint un tableau de classification de ces
différents produits, avec l'indication des termes anglais
et allemands correspondants.

1. L'huile de colza minérale et l'huile solaire sont utilisées
pour l'éclairage, dans certains cas spéciaux ; l'huile à gaz,
dissociée par un chauffage énergique, produit un gaz combus¬
tible employé pour l'éclairage des voitures de chemin de fer.

2. Voir plus loin : Titre V.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1



CLASSIFICATIONDESDÉRIVÉSDEL'HUILEMINÉRALE DÉNOMINATION FRANÇAISE

DÉNOMINATION ANGLAISE

DÉNOMINATION ALLEMANDE

DENSITÉ(1) MOYENNE

Huilebrute,pétrolebrut, naphte

Crudepetroleum

Rohôl,erdol

Etherdepétrole(2) Essencelégère,gazoline Essence Essencedesûreté Pétrolelampant Huiledecolzaminérale Huilesolaire Huileàgaz Huileàbroches(3) Huiledemachines Huileàcylindres Huiledesurchauffe Paraffine Goudron Brai,poix

Petroleumether Gazoline Petroleumspirit,petroi Whitespirit Iîerosene,petroleum,naphta Mineraicolzaoil Solaroil Gasoil Spindleoil Engineoil Cylinderoil Valveoil Paraffin Tar Pitch

Petrolàther LeichtBenzin,Gasoline Benzin Festbenzin,Lackbenzin Leuchtpetrolcum Colzaol Solarôl Gasôl Spindelôl Maschinenôl Zylinderûl Heissdampfzylinderol Paraffin,gatsch(4) Teer Pech

infér.à0.65 0.70 0.72 0.75 0.80 0.83 0.86 0.89 0.90 0.92 0.93

Mazout

Fueloil

Ruekstand

1.Nousn'indiquonsiciqu'unedensitémoyenne;leschiiîresvarientenpratiquedansd'assezlarges limitesetsontd'ailleurstoujoursplusélevéspourleshuilesdutyperusse(ainsiladensitémoyenne deslampantsestde0,80pourleshuilesaméricainesetde0,82pourleshuilesrusses). 2.Leséthersdepétrolesesubdivisentencymogène,rhigolène,etc. 3.Autermegénéral«huiledegraissage»correspondenanglaisl'expression«lubricatingoil»eten allemandl'expresion«Schmierôl». 4.Lemot«gatsch»désigneplusspécialementlaparaffinebrutenonencoredébarrasséedel'excès d'huile.
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TITRE II

CHIMIE DES PÉTROLES

CHAPITRE PREMIER

CARBURES D'HYDROGÈNE

190. — Les huiles minérales et leurs dérivés sont des

mélanges complexes d'un très grand nombre de carbures
d'hydrogène. Il est donc nécessaire — sans entrer dans,
une étude complète de ces carbures — de revenir ici
sur quelques déflnititions fondamentales.

§ 1. — Rappel des notions préliminaires

191. ■— Carbone télravalent. — On sait que le carbone
est un élément trétavalent, c'est-à-dire que l'atome de
carbone est susceptible de se combiner chimiquement
avec 4 atomes d'un corps monovalent ; avec l'hydro¬
gène par exemple on aura la combinaison C II4.

On représente en conséquence l'atome de carbone
tétravalent par le schéma 1 :

I
— C —

I
1. On a été conduit, pour expliquer les propriétés différentes

de certains carbures isomères, à envisager une représentation
tétraédrique du carbone. Voir à ce sujet les traités de chimie.

TECHNIQUES DES PÉTROLES 7
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et la combinaison C H4 sera figurée par le symbole :

H

II — C — II

H

On dit, dans le cas, que les 4 « valences » de carbone
sont saturées.

192. — Chaîne ouverte et chaîne fermée. — Les valences
du carbone qui, dans l'exemple ci-dessus, se sont soudées
à des atomes d'hydrogène, peuvent également se souder
entre elles donnant, par la combinaison de deux atomes
de carbone, le symbole :

— C—G— (1)
I I

Il faudrait, bien entendu, 6 atomes d'hydrogène (ou
de tout autre corps monovalent) pour saturer les « va¬
lences libres » en donnant le composé C2 H? ou :

H H

I I
II — C G —: H (2)

I I
H H

On pourra de même imaginer la combinaison de 3, 4, 5
atomes de carbone ; avec 5 atomes par exemple on
aura le symbole :
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qui présente 12 valences libres donnant, par saturation
avec de l'hydrogène, un corps de composition Cs H12.

D'une façon générale on serait conduit, avec n atomes
de carbone à des carbures de formule Cn H2n+2.

Mais les deux valences extrêmes de la « chaîne »

ainsi formée peuvent à leur tour Se souder entre elles,
donnant par exemple, dans le cas de 5 atomes de
carbone, le symbole :

G

—C— —C— (4)

c C

/ \

Ici, nous n'avons plus que 10 valences libres, qui don¬
nent, par saturation avec de l'hydrogène, un corps
de formule G6 H10, la formule générale étant Cn H2n.

On obtient ainsi deux séries de corps très différentes
par leurs propriétés chimiques :

Les carbures « à chaîne ouverte » ou « acycliques »

correspondant au symbole (3) ci-dessus.
Et les carbures « à chaîne fermée » ou « cycliques »

correspondant au symbole (4).
193. — Carbures salures et carbures non salures. —-

Nous avons supposé jusqu'ici que les atomes de car¬
bone voisins n'échangeaient qu'une seule valence,
c'est-à-dire qu'ils ne se soudaient que par un seul point.

On peut imaginer également qu'ils échangent deux
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ou trois valences, de sorte que nous aurons, dans le cas
de deux atomes de carbone, les symboles :

C = C — C = C — (5)
I I '

Dans ces conditions le nombre de valences laissées

libres est plus réduit et tandis que le symbole (1) à liai¬
son simple conduirait à un carbure de formule C2 H6,
qui est « saturé » d'hydrogène, les symboles (5), à
liaisons doubles ou triples, conduisent à des carbures
moins riches en hydrogène de formules :

C2 H2

H — C = C — II

D'où la classification en :

carbures « saturés » ou à liaisons simples,
carbures « non saturés » ou à liaisons multiples.
Cette classification n'est d'ailleurs pas uniquement

théorique ; dans les carbures non saturés les valences
sont en quelque sorte mal utilisées, et il est facile par
des réactions chimiques appropriées, de briser leurs
liaisons multiples — en les contraignant par exemple à
absorber de l'hydrogène — pour revenir vers la forme
saturée.

Les carbures saturés présentent au contraire moins

C2 H4

ou

H H

I I
C = C

I I
II II
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d'affinités chimiques, d'où le nom de « paraffines » qu'on
leur donne parfois.

Si l'on envisage des composés à plusieurs atomes de
carbone on pourra avoir toute une gamme de carbures
de moins en moins saturés ; par exemple avec 3 atomes
de carbone on aura les symboles :

H
1

H
1

H
11

H — G -

1

- C -
- C -

1

- H (C3 H8, saturé) 16)
1

H H H

H H
1

G = C —

1

Ç- H (C3 H6) (7)

H H H

H
1

H
l

C = G = C
I

(C3 H4) (8)

H
1

H

H

H — G = C — C —

1
!

H

H (C3 H4) (9)

Les formules générales étant :

pour les carbures acycliques saturés : C" H2" + 2
pour les carbures acycliques non saturés : Cn H2n,

Cn H2n - 2; cn H2n ~ S etc...
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H. *

Ce que nous avons dit des liaisons multiples dans les
carbures acycliques ou à chaîne ouverte s'applique
également aux carbures à chaîne fermée, les formules
générales étant :

pour les carbures cycliques saturés : C" H2"
pour les carbures cycliques non saturés :

Cn H2n - 2, Cn H'-" - etc...

194. — Chaîne simple el chaîne ramifiée. — Nous
n'avons jusqu'ici envisagé que des carbures à chaîne
« simple » (ouverte ou fermée), répondant par exemple,
pour 5 atomes d'hydrogène, au symbole :

I I I II
—C—C—C—C—C— (10)

I I I I I
Mais on peut également envisager d'autres modes de

construction de la molécule, donnant — avec 6 atomes
de carbone — les symboles à chaîne ramifiée tels que
les suivants :
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On voit donc qu'il est possible de former, avec le
même nombre d'atomes de carbone, toute une série de
carbures à chaînes ramifiées (parfois appelés « isocar¬
bures », par opposition aux carbures ordinaires ou
« normaux »),de construction et de propriétés chimiques
différentes. Le nombre des schémas possibles peut être
très considérable ; avec 13 atomes de carbone, par

exemple, on peut imaginer 800 carbures acycliques
saturés, de schémas différents.

Ce que l'on vient de dire pour les carbures acycliques
saturés, s'applique également aux autres carbures.

195, — Isomérie et polymérie. — Nous rappelons que
l'on appelle « isomères » deux corps contenant les mêmes
atomes, mais dans lesquels ces atomes occupent des
positions respectives différentes correspondant à des
propriétés chimiques différentes.

Ainsi les symboles (8) et (9) ci-dessus correspondent
à deux carbures isomères ; les carbures acycliques non

saturés, de formule Cn H2n sont également des isomères
des carbures cycliques saturés.

De même les carbures correspondant aux schémas (10),
(11), (12) ci-dessus sont des carbures isomères. On con¬
çoit que les cas d'isomérie puissent être très nombreux
avec les carbures à plusieurs atomes de carbone (plus
de 800 isomères avec 13 atomes de carbone, ainsi qu'on
l'a indiqué plus haut).

On dit qu'il y a « polymérie » lorsque deux ou plusieurs
molécules d'un même carbure se soudent entre elles,
pour donner un corps de même composition centésimale,
mais de formule chimique plus complexe.

Considérons par exemple les deux atomes du carbure
C3 H6, de symboles identiques ;
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H H

I I
C = C — C — H

I I I
H II H

H H

I I
c = c —C—II

I I I
H H h

que nous écrirons, pour plus c
vante (le premier symbole
symétrique) :

H H

H — C — C = C

I I I
H H II

3 clarté, sous la forme sui-
étant remplacé par son

H H

I I
C = C — C — II

H H II

On conçoit qu'il est possible, grâce aux affinités dûes
à la double liaison de ces molécules, d'obtenir un corps
de formule :

H
1

H H

1
C

1
C - C — C — II

1 |

H H
I 1 .

II II

ou (C3 H6)2 qui est polymère du carbure C3 H6 primitif.
D'une façon générale, à un carbure à liaisons multiples

(carbure non saturé) de formule Gn I-I2n correspond toute
une série de polymères de formules :

(Cn H2n)2, (Cn H211)3, (Cn H2D)4 ,...

en nombre d'autant plus élevé que le carbure primitif
présente plus de liaisons multiples,.
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§2. — Nomenclature

196. — La nomenclature rationnelle des carbures —

à laquelle on ne se conforme d'ailleurs pas toujours —

est basée sur les règles fondamentales suivantes :

197. — Carbures à chaîne simple.
Carbures acycliques saturés de formule Cn H2n+2. —■

Ils sont désignés par les noms suivants :

Méthane C H4

Ethane C2 H°

Propane C3 II8
Butane C4 H10
Pentane C5 H13
Hexane C6 H14

Heptane C' H14, etc;

et ainsi de suite, chacun des carbures suivants étant
désigné par l'indication — en grec— du nombre d'ato¬
mes decarbone qu'il contient, avecj les désinences~«ane».

Carbures acijcliques non saturés de formule Cn H2n. —

On adopte la même dénomination que pour les carbures
saturés mais en remplaçant la désinence « ane » par
« ylène ». .

1. Il est évident que l'existence d'un composé CH2 est
incompatible avec la tétravalence du carbone, mais le radical
méthylène joue un rôle dans la dénomination des carbures.
(Exemple : p. 209 —• Note 1).

Ainsi :

Méthylène
Ethylène
Proplylène
Butylène
Pentylène

C H2 (n'existe pas)
C2 II4

C3 II4
C4 H8
C6 II10, etc.
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Carbures cycliques salures de formule Cn H2n. — On

emploie la môme dénomination que pour les carbures
acycliques saturés, (d'après le nombre d'atomes de
carbone), mais avec le préfixe « cyclo », soit :

H2C — CH2

Cyclobutane C4 H8 ou
H2C — CH2

Carbures cycliques non saturés de formule Cn H2n~2.

H2C — CH

Cyclobutène C4 H6 ou ! Il

H2

C

Cyclopropane C3 H6 ou

H2C —CH

H2

C

Cyclopentène C5 H8 ou h2q x CH2

X /
HC = CH

198. — Carbures à chaîne ramifiée. — Considérons
pour fixer les idées, un carbure à chaîne ramifiée à
5 atomes de carbone, correspondant au schéma (11)
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de la p. 198. On pourra, en le supposant saturé d'hy¬
drogène, le représenter par le symbole :

C H9

I (13)
C H3

et le considérer comme un butane (C4 H10) dans lequel
on aurait remplacé un atome monovalent d'hydrogène
par le groupe monovalent (— C H3).

De même le symbole (12) précédemment envisagé
pourra s'écrire :

C3 H3

I (14)
C2 H5

et sera considéré comme un propane (C3 H8) dans lequel
on aurait remplacé un atome d'hydrogène par le grou¬

pement monovalent (— C2 H5).
Ces groupements monovalents sont désignés, par

analogie avec les carbures saturés correspondants, sous
les noms de :

Méthyle C H3

Ethyle C3 I-I1

Propvle C3 H'

et les carbures représentés par les formules (13) et (14)
sont appelés «méthyle — butane» et « éthyle — propane ».

La généralisation de ces principes de nomenclature est
évidente, sans qu'il soit nécessaire d'insister davantage.
Ainsi le carbure de formule C5 H12 se présente sous
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trois formes isomères — correspondant aux symboles
(10), (11) (12)- :

Pentane C5 H"

Méthyle — butane ... C4 H" — C H3
Ethyle — propane ... C3 H' —- C3 H5

(10 bis)
(11 bis)
(12 bis)

La règle ci-dessus s'étend aisément au cas des
carbures à chaîne ramifiée comportant deux ou plu¬
sieurs groupements monovalents. Par exemple les
carbures de symboles :

— C — C — C — C. — C — ou C'H"
! | I | ! /\ os)

— G — — C — G H3 C H3

I I

— C — G — C — G — G— ou C6 H10
I | I | I /\ (16)

— G — — C —• C2 H5 C H3

Ï
seront repectivement désignés sous les noms de « dimé-
thyle — pentane » et « méthyle — éthyle — pentane ».

Remarquons d'ailleurs que les carbures correspondant
aux formulés (15) et (16) peuvent se présenter sous plu¬
sieurs formes isomères, suivant la position des diffé¬
rents groupements monovalents greffés sur la chaîne
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principale ; il peut donc être nécessaire de spécifier la
position' de ces groupements. Ainsi le carbure de la
formule (16) dans lequel les groupements éthyle et
méthyle sont greffés sur les 2° et 4° atomes de carbone
de la chaîne est un : « éthyle — 2 — méthyle — 4 —

pentane ». Si la disposition, était celle ci-dessous

,1 III.
-—C—C c—c,—c—

I I I I I
—c— —c—

I 1
—c—

on aurait un « éthyle — 2 — méthyle
isomère du précédent.

199. — Carbures à liaisons Iriples.
de ces carbures est l'acétylène :

C2 H2 ou H C = C H

La nomenclature des éléments supérieurs de cette
série — de formule générale Cn H211- 2 — se fait d'après
les règles indiquées pour les carbures à chaîne ramifiée :

C3H4 ou H—C — C—CIL méthyl-acétylèno 1
C4HS ou CH3. C = C — CH3 diméthyl-acétylène

ou H . C = C . C2H5 éthylène-acétylène

200. — Les règles précédentes peuvent conduire à

i. Dans la pratique courante on ne se conforme pas à cette
nomenclature pour les deux premiers éléments de la série qui
sont plus fréquemment désignés so.us les noms de « ally-
lène » (C3 H4) et « crotonylène » (C4 H°).

—3 — pentane. »

— Le plus simple
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désigner le même corps sous plusieurs noms différents.
Ainsi le symbole :

— C — C— G —

I
— G — (éthyle propane)

_l_
peut également s'écrire :

—C—

I
—C—C—C— (diméthyle propane)

I
—C—

Ga nomenclature se complique en outre du fait que
l'on adopte dans la pratique —• pour les carbures les plus
courants — des désignations spéciales s'écartant des
règles ci-dessus. Nous reviendrons plus loin sur ces

cas particuliers.
On emploie assez réquemment les dénominations

« Ortlm », « méta », « para », pour différencier certains
isomères ; ainsi les 3 isomères en C2 H12 des formules
(10 bis), (11 bis), (12 bis) ci-dessus sont indiffé emment
désignés sous les noms de :

Orthopentane ou pentane C6H12
Métapentane ou méthyl-butane. ... C*H#—CHS
Parapentane ou éthyle-propane.... C3H7—C2H5
Ces dénominations sont employées également pour la

désignation courante des différents dérivés de subs¬
titution des carbures cycliques à chaîne hexagonale.
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LES CONSTITUANTS ÉLÉMENTAIRES DE L'HUILE
MINÉRALE

201.1- Les huiles minérales sont des mélanges de
carbures d'hydrogène, avec quelques autres éléments
oxygénés, sulfurés ou azotés, Sans entrer dans l'étude
détaillée, de ces différents éléments, nous croyons néces¬
saire de les passer rapidement en revue.

202. —- Carbures acycliques saturés (Synonymes ;
carbures forméniques, série grasse, série .du méthane,
paraffines) — C» H2n + a,

Classification ;

Carbures
normaux

Isocarbures
(chaîne multiple)

Triméthyl-méthane.

Diméthyl-éthyl-
méthane

Tétraméthyl-méthane.

Formulé

CH*

C2H« ou CH'-CH3

C'H8 ou CH'-CH'-CH8

C'H10 ou CH'-CH'-CH'-CH'

CH (CH3)'
C'H12 ou CH'-CH2-CH2-CH'-CH3

(CH'J'-CH-C'H'
(CH')*C

C'H1

1. Gaz des marais, grisou, formène.
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Les premiers termes de la série — notamment le
méthane ou gaz des marais —sont gazeux; les termes les
plus élevés (à partir de C13 H30) sont solides à la tem¬
pérature ordinaire.

Les carbures normaux Cn H2n + 2 sont caractérisés

par leur faible affinité chimique, qui les fait désigner
parfois sous le nom de « paraffines » ; les isocarbures sont
moins résistants aux agents chimiques.

Les carbures acycliques saturés tiennent une place
primordiale dans la chimie des pétroles. Toutes les
huiles minérales en contiennent en plus ou moins grande
quantité. Certains pétroles •— dits pétroles de type amé¬
ricain — sont presque uniquement constitués de car¬
bures acycliques en Cn H2n+2; dans d'autres pétroles —

pétroles du type russe — on trouve au contraire une
proportion importante de carbures cycliques en Cn Hm
(naphtènes), sans que toutefois les carbures acycliques
fassent complètement défaut.

Les homologues supérieurs de la série du méthane
semblent être les principaux constituantsdes« paraffines»
proprement dites, c'est-à-dire des éléments lourds et
cristallisables, que laissent déposer, à basse tempé¬
rature, les résidus de distillation du pétrole. D'après
certains auteurs ces homologues supérieurs n'existe¬
raient pas primitivement dans l'huile minérale et se
formeraient, au cours de la distillation, par polyméri-
ration des carbures légers ; d'après d'autres auteurs les
constituants de la paraffine préexisteraient en disso¬
lution dans l'huile minérale brute. La paraffine semble
exister sous deux formes isomères, l'une cristallisée,
l'autre amorphe, mais susceptible de cristalliser par
un traitement approprié ; cette question ■— particu-
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lièrement importante pour le déparaffinage des huiles —

est d'ailleurs très discutée.
Les gaz naturels qui accompagnent généralement les

pétroles sont constitués principalement par du méthane
(30 à 95 %)

203. — Carbures éthyléniques (Synonymes : Olefine,
Alkylène). — Cn H2n.

Classification :

Dénomination
cousante

Nomenclature
spéciale

des isomères
Formule

Ethylène 1
Propylène
Butylène

Amylène 2
Hexylène

Etliyl-éthylènc
Diméthyl-étliylène
Isobutylène

C2H4 ou CH2 =CII2

C3H° ou CI-I3 — CH= CH2

C4H8

C2H5—CH-CIP

CH3—CH= CH —CH»

Cs H10

CGII13

Les oléfînes — carbures non saturés — sont beaucoup
plus sensibles aux agents chimiques que les carbures
saturés de la série précédente. Elles donnent facilement
avec les halogènes (Chlore, Brome, Iode) des composés
d'addition, propriété fréquemment utilisée pour iden¬
tifier les carbures non saturés dans l'analyse des pétroles.
Les oléfînes donnent également avec l'acide sulfurique,
des composés d'addition (acides alkylsulfuriques) qui

1. Ou gaz oléfiant, ou d,iméthylène.
2. Ou pentylène.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1



210 TRAITEMENT DÉ LJHUILE MINÉRALE

jouent un certain rôle dans le raffinage chimique des
huiles minérales (boues vitrioliques).

204. —- Carbures acétylèniques (alkines) et carbures
iiélhyléniques (dioléfines). - Cn H2n — 2.

Les carbures en Cn H2n ~~ 2 forment deux groupes
distincts :

1° Carbures à liaison triple, dits carbures acétylé-
niquss, tels sont :

L'acétylène C2H2 ou HC =5 CH
L'allylène C3H4 ou HC-=î C—-Cil3
Lo crotonylènc C4H6 ou CH3C = C.CII3
L'éthylacétylène HC = C.C2H5

2° Carbures à deux liaisons doubles, dits carbures
diéthyléniques (ou dioléfines) :

Aliène 1 C3H4ou CIÎ2 = C = CH2

Erythrène .... C4H6 ou CH2 = CH — CH = CH2

Parmi les carbures de la série Cn I-Ian — 2, seul l'acé¬
tylène a été rencontré avec quelque certitude dans cer¬
taines huiles minérales, en très faible quantité d'ailleurs.

205. — Autres carbures acycliques. ■—■ Ch H2n 4,
Cn H2" — 6.

Ces carbures acycliques n'ont aucun intérêt pratique
et leur présence dans les pétroles n'a jamais été signalée.
(Les carbures cycliques correspondants sont au contraire
très importants).

206.—• Carbures cycliques saturés (Synonymes : Naph-
lènes, cycloparaffines, polyméthylène, etc., Gn H2D.

1. Ou propadiène.
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Classification :

Cyclopropane.. C3 H6 ou

Cyclobutane... C4 H8 ou

Cyclopentane.. C5 H10 ou

H2 C- -C H3

H2C

I
H2C

CH2

|
CH,

C2
H

CH2H2C

\ /
H2C Cil3

Il existe évidemment un grand nombre de dérivés
à chaîne ramifiée, isomères des naphtènes normaux ;
on aura par exemple trois isomères du cyclopentane
C5 H10 correspondant aux formules :

H2C H H2C CH2
H2C

Diqtétbyl - 1,2-
cyclopropane

Diméfchyil - 1.3-
cyclopropane

Méthylcyclo-
butane
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(11 sera parlé plus loin de la catégorie des « poly-
naphtènes » de formules Cn H3n 2, Cn H2n 4,
etc...).

Les napthènes, de même formule brute que les olé-
fmes (Cn H2n), en différent notablement par leur carac¬
tère saturé et leur plus grande résistance chimique. Ils
se rapprochent plutôt des carbures acycliques saturés
(Cn H2n+2) et leur similitude de propriétés rend souvent
difficile la séparation chimique des naphtènes et des
carbures acycliques correspondants. Il est possible, par
contre, de les séparer par des méthode! physiques, les
naphtènes ayant une densité nettement plus élevée,
ainsi qu'il ressort du tableau suivant :

Point d'ébullition Densités

Butane 1° 0,60
Cyclobutane ho 0,70

Pcntane 38° 0,62
Cyclopentane 50° 0,75

Hexane 71° 0,66
Cyclohexane 80° 0,77

Heptane 98° 0,70
Cycloheptane 171o 0,81

Les napthènes sont surtout abondants dans les
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pétroles de Bakou ; nous avons indiqué plus haut
la distinction faite entre les huiles minérales de type
russe (riches en carbures cycliques de la série du naph-
tène) et les huiles de type américain (riches en carbures
de la série du méthane). La composition des pétroles du
type américain explique d'ailleurs leur meilleure qua¬
lité, relativement au pointd'inflammabilité(voir n° 258);
le tableau ci-dessus montre en effet que ces pétroles sont,
à densité égale, beaucoup moins volatiles que les pétroles
du type russe (comparer notamment les points d'ébul-
lition de l'heptane et du cyclobutane dont les densités
sont sensiblement égales).

207. — Cijclooléfines. — Cn H2n 2.
Ce sont les carbures cycliques à liaison double, du

type ci-dessous :

CH2

H2C / CH

H2C CH

CH2

(Cyclohexène)

208. -— Terpènes. — Cn H2n 2 cyclique.
La dénomination de « terpènes » (parfois étendue à

tous les carbures —■ acycliques, monocyliques et poly-
cycliques.—de formule Cn II2n 4) s'applique plus spé¬
cialement aux carbures cycliques à chaîne hexagonale
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en C10 H16 à deux liaisons doubles tels que les sui¬
vants :

CH3

I
C

H2C r" XX CH

H2C

I

CH

CH3

I
C

H2C /^CH

II2C CH2

C3 H7

Terpilène

C3 H6

Terpinolène

Ces terpènes sont peu stables ; ils se polymérirent
aisément à Pair — surtout sous l'influence de la lumière
— et donnent des produits résineux L La présence des

, terpènes en quantité importante est donc de nature à
diminuer notablement les qualités d'une huile minérale ;

on les élimine par traitement à l'acide sulfurique, qui
les attaque en donnant des « boues vitrioliques »

épaisses (principal résidus du raffinage chimique des
pétroles).

209. — Carbures aromatiques (Synonymes : Benzènes)
Qn jq2n — o cycliques.

1. Les terpènes se trouvent en quantité importante dans
certaines plantes résineuses qui leur doivent leur propriétés
spéciales.
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Les carbures de la série du benzène — qui jouent un
rôle particulièrement important dans la distillation des
goudrons de houille et dans îa préparation des nitro-
benzines ; — sont caractérisés par leur noyau hexagonal
à trois liaisons doubles. Exemples :

CH

CH

benzène

CH

C — CH3

triméthylbenzène
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Classification :

Benzène ou Benzine 1

Toluène ..

Xylène

C6H"

C6HS (C1P)
G"H4 (CH3)!

Ces corps sont moins instables que ne le ferait pré¬
voir -— a priori — leurs 6 valences disponibles ; mais
l'acide azotique (ou de préférence un mélange d'acide
azotique et d'acide sulfurique concentré) les absorbe
aisément en donnant des « nitrobenzines ». Le pouvoir
dissolvant bien connu de ces carbures est également très
caractéristique.

Les carbures aromatiques se trouvent dans toutes les
huiles minérales, mais en faible quantité ; les huiles de
Bornéo et de Sumatra en contiennent toutefois des

quantités exceptionnelles (jusqu'à 60 % de leur poids).
210. — Autres carbures cycliques. ■—• Cn H2n 8,

Cn H2n — 10, etc.
Ces carbures — de plus en plus riches en carbone ■—■

apparaissent dans les derniers résidus de la distillation
sur coke ; il est possible qu'ils ne préexistent pas dans
l'huile minérale et résultent simplement d'une décom¬
position pyrogènée dûe à la haute température de la dis¬
tillation.

Nous citerons notamment :

Les anthracèncs Cn H2n—18
Les pétrocènes Cn H2n — 20

1. Il est nécessaire de rappeler ici que les Allemands em¬
ploient les expressions de :

« Benzol » pour désigner les carbures C6H° (« benzine » en
français) ;

« Benzin » pour désigner les produits de tête de la distilla¬
tion des pétroles (« essence » en français).
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211. — Carbures polycycliques.
Deux (ou plusieurs) molécules d'un carbure cyclique

peuvent ne combiner de façon à donner des carbures à
deux (ou plusieurs) chaînes fermées. Ainsi un cyclo-
hexane C6 H12 donnera des carbures bicycliques, tri-
cycliques, etc,... de formules :

H2 H2

C C

c c

H2 H2

H2 H2 H2
C C C

c c c
H2 H2 H2
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On distingue notamment :

les polynaphtènesl ou 'carbures polycycliques saturés,
du type donné dans les deux exemples ci-dessus ;

les polyterpènes 1 ;
les polybenzines 2.
La présence de carbures polycycliques lourds dans les

huiles minérales semble vraisemblable, mais n'a jamais
été nettement prouvée.

212. — Composés oxygénés. — Les composés oxygénés
contenus dans les pétroles peuvent être des phénols ou
des acides organiques. Ce sont le plus souvent des acides
naphtènes-carboniques du type ci-dessous :

CH

CO OH

Les pétroles ne contiennent généralement qu'une
faible proportion de ces composés oxygénés (moins de
3 % d'oxygène en général). Mais la proportion d'oxy¬
gène augmente dans les pétroles qui ont été longtemps
soumis à l'action de l'air atmosphérique ; ces pétroles

CH2

(acide hexanaphtène-carbonique)
H2C CH2

1. Notamment le « camphône » qui, par oxydation, produit
du camphre.

2. Auxquels appartient la naphtaline.
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s'épaississent au fur et à mesure de l'oxydation pour
prendre, en définitive, la forme d'asphaltes solides.

213. — Composés sulfurés. — Le soufre se trouve dans
les, pétroles, soit sous forme de soufre libre dissous ou
de sulfure de carbone (C S2), soit surtout sous forme de
« thiophanes » et de « thioéthers » (ou « alkyl-sulfures »)
répondant aux formules suivantes :

Thiophanes C" H2" S ou H2 C/

H2 H2 H2
/C — C — — C\

\C — C —— C/
H2 H2 H2

CH3 — CH2 CH2

Thioéthers (C" H^'T1)2 S ou

CH3 — CH2 CHz/

La teneur en soufre des pétroles — quoique très
faible en général (moins de 1 %)—n'est cependant pas
négligeable ; les huiles minérales contenant du soufre
donnent des pétroles lampants de qualité inférieure
(mauvaise odeur, faible pouvoir éclairant, dégageant
des vapeurs sulphydriques malsaines).

214. — Composés azotés. — Les composés azotés, que
l'on rencontre seulement à l'état de traces dans les

pétroles (moins de 0, 5 % d'azote en général), sem¬
blent être surtout des bases pyridiques (C12 H17 Az ;
C13 H11 Az, etc.).

215. — Etant donné le nombre presque infini des
hydrocarbures qui peuvent entrer dans la composition
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des pétroles, on conçoit que l'analyse complète de ces
corps présente de très sérieuses difficultés.

On opère en général par distillation fractionnée et
rectifications successives. On sépare par exemple les
fractions qui distillent entre ^0 et 50° ; puis entre 50°
et 70°, etc. ; chacune de ces fractions sera rectifiée,
c'est-à-dire soumise à une nouvelle distillation permet¬
tant d'isoler les éléments qui bouent entre 20° et 30°,
entre 30° et 40°, etc.; un grand nombre de rectifications
successives peut être nécessaire avec des constituants à
points d'ébullition très voisins.

Si les points d'ébullition de deux carbures sont sen¬
siblement égaux, on cherchera à les séparer par diffé¬
rence de densité ou par différence de solubilité dans un
même liquide.

La distillatio* fractionnée convient à l'analyse des
éléments les plus légers des pétroles ; pour les parties
plus lourdes, distillant au-dessus de 200°, le problème
se complique, les carbures d'hydrogène ayant tendance
à se décomposer (dédoublements, polymérination, etc.)
sous l'influence de la chaleur ; on peut atténuer la dé¬
composition en distillant sous un vide plus ou moins
poussé et en présence de vapeur d'eau, la distillation
se produisant dans ces conditions à plus basse tempé¬
rature ; ainsi le pentadécane (C15 H32) dont le point
d'ébullition à la pression ordinaire est de 270°, peut être
distillé à moins de 160° et sans risque de décomposition,
lorsque la pression est abaissée à 50 m /m.

Si l'emploi du vide ne suffit pas à empêcher la décom¬
position pyrogénée des carbures, on est obligé de recourir
à des méthodes de « fractionnement à froid » par disso¬
lution et précipitation partielle. Soit à séparer, par
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exemple, les constituants A, B, C, d'un pétrole ; on trai¬
tera d'abord par un liquide susceptible de dissoudre A
et B seuls, mais laissant précipiter C que l'on isolera par
décantation ; à la solution contenant A et B on ajoutera
ensuite un liquide dans lequel B est peu soluble, ce qui
entraînera la précipitation partielle de cet élément B,
et ainsi de suite.

216. — Il suffit souvent, sans s'imposer l'analyse
complète d'une huile minérale, d'avoir des indications
générales sur la nature de ses composants, de savoir par
exemple quelle est la proportion respective des carbures
saturés et des carbures non saturés dans cette huile.

On a alors recours à des méthodes chimiques, dont nous
indiquerons brièvement le principe :

a) Carbures non saturés (oléfines, terpènes etc.)
Ces carbures sont plus sensibles aux agents chi¬

miques que les carbures saturés (N° 202) et sont
notamment absorbés par l'acide sulfurique ; si donc
on traite un pétrole par de l'acide sulfurique con¬
centré, une diminution de volume du mélange indi¬
quera la présence de carbures non saturés ; il est d'ail¬
leurs nécessaire d'opérer avec précaution et d'éviter
notamment une élévation de température, pour empêcher
que les carbures saturés ne soient attaqués à leur tour.

Les carbures non saturés peuvent également être
décelés par l'action du brome qui donne des composés
d'addition (N° 203) à point d'ébullition élevé, faciles
à séparer.

Les carbures non saturés ayant été isolés, la sépara¬
tion entre les composés acycliques (oléfines) et cycliques
(terpènes) se fait par l'action de l'aldéhyde formique
(CH20), qui n'agit pas sur les composés acycliques, mais

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1



:22 TRAITEMENT DE L'HUILE MINERALE

donne avec les composés cycliques un précipité carac¬
téristique.

b) Carbures aromatiques.
On les sépare par action de l'acide azotique qui donne

— en présence d'acide sulfurique — des composés nitrés
(nitrobenzines — N° 209) de poids spécifique élevé.

c) Carbures saturés (homologues des méthanes et naph-
tèncs).

Tout ce qui n'a pas été éliminé par les réactions
précédentes est constitué par les carbures à faible affi¬
nité chimique, c'est-à-dire par les carbures saturés
(N° 202).

La distinction entre les homologues du méthane et
les naphtènes se fait, soit par des méthodes physiques
(distillation, décantation, différence des indices de réfrac¬
tion), soit par action de l'acide azotique étendu qui
attaque les naphtènes avec précipitation de dérivés
nitrés et qui reste au contraire sans action sur les homo¬
logues du méthane.
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CHAPITRE III

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES
DES PÉTROLES

§ 1. — Composition

217, — On a indiqué précédemment que les pétroles
sont des mélanges de carbures d'hydrogène avec quelques
autres éléments oxygénés, sulfurés et azotés. Le fait
que les pétroles sont de simples mélanges et non des
composés chimiques définis, ne doit pas être perdu de
vue dans l'étude de ces corps ; il explique notamment les
différences de propriétés qui peuvent exister entre les
pétroles de provenances diverses et les difficultés spé¬
ciales que l'on rencontre dans le traitement industriel
des huiles minérales.

La composition élémentaire des pétroles varie évi¬
demment suivant la nature des carbures qui les consti¬
tuent. Mais en fait les proportions des divers éléments
varient dans des limites assez étroites et sont en moyenne
les suivantes :

Carbone de 83 à 87 %
Hydrogène de 11 à 14 %
Oxygène moins de 3 % en général
Soufre moins de 1 %
Azote moins de 0,5 %
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La teneur en oxygène, soufre et azote est toutefois
assez irrégulière ; certaines huiles ne contiennent par
exemple que des traces insignifiantes d'oxygène, alors
que dans les huiles lourdes restées longtemps exposées
à l'air, la teneur en oxygène peut atteindre 6 %.

218. — Les principaux constituants des huiles miné¬
rales brutes sont : les carbures forméniques (saturés
acycliques Cn H2n + 2), les naphtènes (saturés cycliques
Cn H2n), les carbures aromatiques (Cn H2n—6 cycliques)
et, en proportion plus ou moins importante, toute une
série de carbures, non saturés et peu résistants aux
agents chimiques, tels que : oléfines, terpènes, etc..

219. — Les huiles minérales américaines sont presque

uniquement constituées par des carbures forméniques ;
les naphtènes se trouvent au contraire en proportion
importante dans les huiles russes ; les carbures aroma¬

tiques sont un élément caractéristique des pétroles de
Bornéo et Sumatra et de certains pétroles Galiciens. Ces
différences de constitution expliquent les différences de
propriété des huiles minérales de provenances diverses ;
nous en avons donné un exemple précédemment (N° 206).
La composition des divers produits extraits de l'huile
brute (essences diverses, pétroles lampants, huiles de
graissage, etc.) est également très variable. Dans l'im¬
possibilité de les définir par leur composition exacte,
on adopte en pratique, une classification par ordre de
densité. On appellera par exemple :

Essences légères les produits de densité 0,700 à 0,720
Essences lourdes — — 0,720 à 0,768
Pétroles lampants — — 0,760 à 0,850

etc.
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Il serait absolument faux cependant de croire que deux
essences de même densité (0,700 par exemple), mais de
provenances diverses, sont des produits de composition
et de propriétés identiques. Si l'on imagine — par pure
fiction théorique — des essences qui ne contiendraient
qu'un seul constituant, et si l'on se reporte au tableau
delà page212, on voit qu'une essence légère de 0,700
de densité pourrait être :

soit un cyclobutane, bouillant à 11°
soit un heptane, bouillant à 98°.

Aussi ne saurait-on se contenter, dans la pratique
commerciale, de la seule indication de la densité des
produits ; on est obligé d'en préciser certaines qualités
particulièrement importantes pour l'usage courant :
point d'inflammabilité des pétroles lampants, viscosité
des huiles de graissage, pouvoir calorique des combus¬
tibles liquides, point de fusion des paraffines, etc.

§ 2. — Densité des pétroles

220. — L'étude des densités joue un rôle important
dans la pratique des pétroles. C'est sur la mesure des
densités que sont basés la classification courante des
produits dérivés deS huiles minérales (essences, lampants,
huiles de graissage) et le fractionnement industriel de
ces produits ; l'étude des questions concernant le trans¬
port et le stockage des pétroles nécessite également la
connaissance de leur densité.

221. — Les huiles minérales brutes sont toujours plus
TECHNIQUE DES PÉTROLES 8
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légères que l'eau ; leurs densités varient entre les limites
suivantes :

Huiles de type américain .... 0,765 à 0,940
Huiles de type, russe 0,785 à 0,960

Les pétroles russes sont donc moins riches en produits
légers (essences et lampants) que les pétroles améri¬
cains, ce qui en diminue la valeur marchande, par contre
ils donnent un rendement élevé en huiles lourdes de

graissage ; en outre ces huiles, moins chargées de paraf¬
fine, que les huiles américaines, se congèlent moins
facilement en hiver.

222. — Dans un même gisement la densité des pétroles
peut varier notablement ; d'une façon générale la den¬
sité des pétroles voisins de la surface est supérieure à
celle des pétroles situés à une plus grande profondeur ;
cette particularité s'explique aisément, en admettant
que les pétroles voisins de la surface ont perdu, par
évaporation, une partie de leurs éléments les plus légers.

223. =- La densité des huiles minérales varie avec la

température, les coefficients à adopter dépendant d'ail¬
leurs de la nature des huiles, de leur densité, des tem¬
pératures extrêmes envisagées, etc. En France on admet
dans la pratique courante, qu'à une augmentation de
température de 1 degré centigrade correspond une dimi¬
nution de densité de :

0,0008 pour les essences de densité voisine de 0,700
0,0007 pour les pétroles de densité voisine de 0,800
0,0006 pour les huiles de densité voisine de 0,900

Ainsi une huile dont la densité à 15° est de 0.920
aura à 25° une densité de :

0,920— 0,0006 x 10 = 0,914
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224. — Dans la pratique industrielle.les densités sont
mesurées en degrés Beaumé ; les densités d par rapport
à l'eau et les densités B en degré Beaumé sont liées par

140
la relation suviante : B = 130.

d

§ 3. — Solubilité

225. — Les pétroles ne sont pas solubles dans l'eau,
mais ils peuvent être absorbés par divers dissolvants,
dont les plus importants pour la pratique industrielle
seront seuls indiqués ici :

Tout d'abord les différents dérivés du pétrole sont
susceptibles de se dissoudre réciproquement ; il suffît
de citer, à titre d'exemple, le principe bien connu du
dégraissage par dissolution des huiles lourdes dans l'éther
ou le pétrole.

Un dissolvant pratiquement très important est l'acide
sulfurique ; celui-ci a cependant peu d'action sur les
carburés saturés et dissout surtout les carburés non

saturés ; cette propriété fondamentale est utilisée dans
le raffinage chimique des pétroles.

Le mélange de chloroforme et d'alcool dissout éga¬
lement les hydrocarbures constitutifs du pétrole, mais
son action est beaucoup plus marquée sur les hydrocar¬
bures forméniques que sur les naphtènes. On en a déduit
une méthode permettant de distinguer entre elles les
huiles de types américain et russe (Méthode de Biche
et Halphcr, voir plus loin : Essais des huiles miné¬
rales).
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§ 4. — Chaleurs spécifiques et chaleurs latentes
de vaporisation

226.— Les chaleurs spécifiques entre 0° et 100° sont
voisines de 0,50 et croissent en général quand la den¬
sité décroît ; on peut adopter en moyenne les chiffres
suivants :

Les chaleurs latentes de vaporisation varient entre
80 et 100 calories.

Les tensions de vapeur, relativement élevées pour
les fractions légères (essences) sont au contraire très
faibles pour les fractions lourdes (huiles de graissage) ;
autrement dit,les essences légères commencent à dégager
des quantités importantes de vapeurs dès la tempé¬
rature ordinaire et distillent complètement à faible
température, tandis que les huiles de graissage ne com¬
mencent pratiquement à se vaporiser qu'à haute tem¬
pérature.

227.—Les chaleurs spécifiques et les chaleurs de vapo¬
risation ont une grande importance pour la détermi¬
nation des conditions de chauffage, de vaporisation et
de condensation. Il est cependant rare que l'on en fasse
état pour le calcul des appareils en usage dans les rafïi-

Huiles minérales brûles

de 0,45 (pour les huiles lourdes
du type russe)

i à 0,50 (pour les .huiles légères
* du type américain)

Essences

Pétroles

Huiles de graissage

0,45 environ
0,50 environ
0,'55 environ
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ncries et l'on s'en tient encore à des méthodes purement
empiriques.

La considération des chaleurs spécifiques et des
tensions de vapeur nous permettra d'autre part
(n°s 236 et 238) d'expliquer certaines particularités de
la distillation des huiles de graissage et de nous rendre
compte du mécanisme des procédés industriels de
distillation de ces huiles (distillation dans le vide ou
en présence de vapeur d'eau).1

§ 5. — Pouvoir calorifique

228. — Il est inutile d'insister sur l'importance du
pouvoir calorifique dans les applications des huiles
minérales comme combustibles liquides.

Ce pouvoir calorifique est généralement compris
entre 9.000 et 12.000 calories (contre 2.500 pour le bois
et 7.000 pour les houilles ordinaires).

Le pouvoir calorifique décroît en général quand la
densité croît, mais cette règle ne s'applique que pour
dés pétroles de même provenance.

Il dépend également de la composition des huiles
envisagées et l'on a proposé un certain nombre de
formules permettant de calculer théoriquement le pou¬
voir calorifique d'un combustible, connaissant sa com¬
position centésimale. Nous citerons notamment les
deux formules suivantes, dans lesquelles C, H, O, S
représentent les proportions % des différents éléments :

Q = 345 (H— l O) + 80 C + 24 S (Dulong)
O

Q = 300 H + 81 C + 26 (S— O) (Mendelejeff)
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Ces formules ne donnent d'ailleurs que des résultats
approximatifs (celle de Dulong, notamment, donne
généralement un résultat trop fort) et il vaut mieux
recourir en pratique à un essai direct à la bombe
Malher.

229. — Dans les pays qui font usage du système
métrique, les pouvoirs calorifiques sont calculés en

grandes calories (C == quantité de chaleur nécessaire
pour élever de 1 degré centigrade la température de
-1 kilog d'eau) ; dans les pays anglais on adopte une
unité différente, la « British thermal unit » (B. T. U. =

quantité de chaleur nécessaire pour élever de 1 degré
Fahrenheit la température de 1 livre d'eau). On passe
d'une unité à l'autre, en multipliant par le coeffi¬
cient 1,8.

Exemple : Le pouvoir calorifique d'un combustible
en grandes calories, étant :

C = 10.000

Le pouvoir calorifique en unités anglaises, sera :

B. T. U. = C x 1,8 = 18.000

230. — Dans les déterminations précises, il faut faire
une distinction entre le « pouvoir calorifique supérieur »

(Cs, directement mesuré dans la bombe calorimétrique
où la chaleur de condensation de la vapeur d'eau inter¬
vient) et le « pouvoir calorifique inférieur » (Ci, réellement
utilisé dans les appareils de chauffage où l'eau ne peut
se condenser). On a (n° 273) :

Ce = Ci + 650
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§ 6. — Action de la chaleur à la pression ordinaire

231. — La température d'ébullition des constituants
de l'huile minérale croit avec leur densité ; si donc on
soumet cette huile à l'action de la chaleur, les consti¬
tuants distillent par ordre de densité, ce qui permet de
les fractionner aisément en les recueillant entre des

limites déterminées de température ou de densité (prin¬
cipe du traitement industriel des pétroles).

En réalité le phénomène est moins simple; la similitude
de propriétés de certains constituants et notamment le
voisinage de leurs points d'ébullition rend leur fraction¬
nement difficile et nécessite des opérations de « rec¬
tification » sur lesquelles nous aurons l'occasion de re¬
venir ultérieurement ; en outre il se produit, au delà
de 200°, des phénomènes de décomposition pyrogénée
ou phénomènes de « craquagc » que nous allons exposer
sommairement.

La production des réactions chimiques internes, est
nettement décelée par l'expérience suivante : un ther¬
momètre étant placé dans une huile minérale en dis¬
tillation, on vérifie que le thermomètre, après avoir
monté régulièrement, s'arrête brusquement vers 200°
à 250°. A ce moment là ce sont des huiles légères (pé¬
troles lampants surtout) qui distillent ; on constate
d'ailleurs que si l'on prolonge l'action de la chaleur, le
rendement en huiles légères augmente, mais que la
qualité des huiles tend à diminuer (augmentation de la
teneur en carbures non saturés ■— oléfines, terpènes—
donnant aux pétroles une flamme fuligineuse). Si l'ac-
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tion de la chaleur devient plus énergique, la production
d'huiles légères tend à diminuer et il se forme des
quantités croissantes de produits extrêmes : essences
ou gaz et résidus épais. A la limite on n'a plus que des
gaz et du coke.

232. — Il n'a pas été possible de donner jusqu'ici une
explication complète de ces phénomènes de craquage.
Mais il semble établi que la réaction porte principalement
sur les carbures les plus lourds dont les molécules sont
scindées par la chaleur en même temps que se produisent
des déplacements d'hydrogène.

Considérons, pour simplifier les idées, une huile miné¬
rale du type américain qui serait uniquement composée
de carbures saturés Cn H2n + 2. En la chauffant progres¬
sivement on fera d'abord dégager les carbures légers
(jusqu'à C11 H24) qui bouent en dessous de 200°. Les
homologues supérieures subiront, au-dessus de 200°,
une décomposition plus ou moins active, par scission
de leurs molécules en deux parties sensiblement égales
et déplacement d'hydrogène. Ainsi un carbure en
C20 II24 donnera :

C2»H« (C111JE1) + (C10Hi') -> C10H22 + CI0H10
saturé oléfine

(d = 0,750) (d = 0,700)

Il se produit donc, comme on l'a indiqué ci-dessus,
des huiles légères contenant des carbures non saturés
(oléfines). En prolongeant l'action de la chaleur, on
décomposera un plus grand nombre des molécules et
on augmentera la production d'huiles légères.

Si l'action de la chaleur devient plus énergique, la
scission, qui avait lieu au milieu delà chaîne, aura ten-
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dance à se reporter de plus en plus vers l'extrémité
de la molécule et l'on aura par exemple :

OH" -> C4H10 + Cl,H"
gaz résidus épais

puis :

C"H" -> CH* + C"H"
gaz solide

et à la limite :

OH" -> 10 CH1 + 2H + 10 C
gaz * colce

Des réactions analogues auraient lieu dans le cas
d'huiles minérales contenant des naphtènes et autres
produits cycliques ; on admet qu'il se produit surtout
dans ce dernier cas une dépolymérération des composés
polycycliques. Les huiles du type russe, riches en pro¬
duits cycliques, sont d'ailleurs celles pour lesquelles la
décomposition est la plus marquée; elles donnent lieu
à des dégagements gazeux importants, qu'il est très
difficile d'éviter dans la pratique.

233. — Les considérations exposées ci-dessus trouvent
leur application dans les méthodes industrielles des
raffineries, notamment dans les cas suivants :

a) Augmentation du rendement en produits lampants. —

On sait depuis longtemps qu'il est avantageux de pro¬

prolonger l'aqtion de la chaleur, vers le milieu de la dis¬
tillation pour obtenir le rendement maximum en pétroles
lampants.

b) Craquage. — La distillation à température modérée
d'une huile minérale brute permet de dégager tous les
éléments légers (essences et lampants) existant, prirqi-
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tivement dans cette huile ; mais il est possible d'aug¬
menter le rendement en essence et lampant en provo¬

quant la formation de nouvelles quantités de carbures
légers, par réaction chimique au détriment des carbures
lourds. C'est le but du « craquage » ou « cracking »

qui consiste essentiellement à soumettre les résidus de
distillation à un chauffage énergique, de façon à les
« craquer » c'est-à-dire à les dissocier en éléments plus
légers. D'après ce qui a été dit précédemment, on voit
que, si la réaction est trop poussée, on risque de n'ob¬
tenir que des gaz et du coke; des précautions spéciales
sont donc nécessaires pour réaliser dans le craquage
le maximum de rendement et éviter la formation des

produits gazeux qui se dégageraient en pure perte..
c) Traitement des huiles à gaz. — Il est un cas cepen¬

dant où les réactions pyrogénées auxquelle on soumet
l'huile minérale doivent être conduites de façon à donner
le maximum de produits gazeux, c'est dans le traite¬
ment des « huiles à gaz » (gaz employé pour l'éclairage
des voitures de chemins de fer et pour la carburation
du gaz à l'eau). Le traitement de ces huiles doit être tel
que la dissociation soit aussi complète que possible, il
se produit conformément à la formule théorique donnée
précédemment (n° 232 — dernière formule) un gaz
riche en méthane et en hydrogène et il reste comme
résidus du coke de pétrole.

234. — Les réactions pyrogénées, dont nous avons
indiqué ci-dessus l'emploi systématique dans certains
procédés industriels, présentent dans d'autres cas d'assez
sérieux inconvénients. Nous avons signalé plus haut
les difficultés qui en résulteraient pour la détermina¬
tion, au laboratoire, des constituants chimiques de
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l'huile minérale ; en outre, la dissociation des carbures
lourds, si elle augmente le rendement en huiles légères,
diminue par contre la quantité des huiles de graissage.
Il peut donc être nécessaire d'atténuer le plus possible
les phénomènes de craquage ; on peut y arriver en rédui¬
sant au minimum les coups de feu, par une disposition
appropriée des appareils et un réglage convenable du
chauffage, mais on obtient, un résultat beaucoup plus
satisfaisant avec les procédés spéciaux de distillation
dans le vide et en présence de vapeur d'eau, dont il va
être parlé.

§ 7. — Action de la chaleur avec une variation
de pression

235. — Si au lieu d'opérer à la pression ordinaire, on
chauffe les huiles minérales sous pression ou dans un
vide plus ou moins poussé, on obtient des résultats tout
à fait différents de ceux exposés ci-dessus.

236. — Distillation dans le vide. — Nous avons in¬

diqué précédemment que les réactions pyrogénées
commencent à se produire vers 200° ; les éléments
légers, dont le point d'ébullition est peu élevé, sont éli¬
minés par distillation avant que cette température de
200° ne soit atteinte et échappent au craquage ; les
éléments moins volatiles commencent au contraire à se

dissocier avant que leur température d'ébullition soit
atteinte. Revenons, pour simplifier les idées, au cas
théorique précédemment envisagé d'une huile miné¬
rale contenant uniquement des carbures forméniques,
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Qn H2n + 2 ; les 'Constituants de cette huile minérale
pourront être classés comme suit :

Constituants
Point d'ébulition

a la

pression ordinaire

Dissociation

CIO

Cu II"
inférieur à 200° Ne sont pas dissociés

C12 H28
"

C20H12 supérieur à 200°
Sont pareillement dis¬

sociés

C"° H122

Supposons maintenant que l'on produise un vide par¬
tiel dans l'appareil de distillation. On sait que le point
d'ébullition d'un liquide quelconque s'abaisse quand
la pression diminue ; si par exemple, la pression dans
l'appareil de distillation est réduite à 15 m/m de mercure,
le tableau précédent devra être modifié comme suit :

Constituants
Point d'ébulition
a la pression de

15 m /m
Dissociation

CIO

C"H"

C12H26 inférieur à 200° Nesont pas dissociés

C19IO°

CÏ0H12

q60jpi22
• supérieur à 200°
'

Sont partiellement
dissociés
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Ainsi, du fait de l'abaissement de pression, les car¬
bures C12 H26 à C19 H40 distillent avant 200° et échappent
à la dissociation. On voit donc que l'on peut efficace¬
ment limiter le craquage en distillant dans le vide. Ce
procédé est très couramment employé dans la pratique
industrielle, notamment, pour la préparation des huiles
lourdes de graissage.

237. — Distillation sous pression. — Comme on l'a
déjà indiqué, l'action de la chaleur à la pression ordi¬
naire se traduit par une scission des carbures lourds ;
la scission se fait d'abord vers le milieu de la molécule,
en donnant naissance à des huiles légères ; elle tend
ensuite à se reporter vers l'extrémité de la molécule,
à mesure que la température croît, pour donner fina¬
lement des gaz (H, CH4) et du coke.

Si l'on opère sous pression, le point de scission tend
à revenir vers le milieu de la molécule ; ainsi, en chauf¬
fant l'huile sous pression, on accentue le craquage mais
on atténue les pertes en gaz et en coke et on augmente
le rendement en essences et lampants. Ce procédé n'a
toutefois pas reçu encore la consécration de la pratique
industrielle.

§ 8. — Action de la vapeur d'eau

238. — On a vu précédemment que les huiles lourdes
ont une chaleur spécifique très faible (moitié de celle de
l'eau) et une tension de vapeur presque nulle. Ces pro¬
priétés sont de nature à aggraver notablement les phé¬
nomènes de craquage que l'on veut éviter dans la fabri¬
cation des huiles de graissage. En effet, par suite de leur
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faible chaleur spécifique, les huiles qui distillent ont
tendance à se condenser rapidement sur les parties
froides de la chaudière, d'où elles retombent, dans le
liquide ; il en résulte une ébullition prolongée qui ac¬
centue les décompositions pyrogénées. La faible tension
des vapeurs d'huile ralentit également la distillation,
elle ne peut être augmentée que par une élévation de
température, qui provoquera de nouvelles décomposi¬
tions.

L'eau a précisément des propriétés inverses : chaleur
spécifique double de celle des huiles, tension de vapeur

beaucoup plus élevée. On conçoit donc qu'une injection
de vapeur d'eau dans la chaudière de distillation corri¬
gera les défauts particuliers des vapeurs d'huiles et
atténuera le craquage. En outre la vapeur d'eau produit
un entraînement mécanique qui accélère encore la dis¬
tillation et diminue les risques de décomposition.

L'injection de vapeur — combinée ou non avec un
vide plus ou moins poussé — présente donc de très
sérieux avantages et ce procédé est d'un emploi tout à
fait courant dans la fabrication des huiles de graissage.

§ 9. — Action des oxydants

239. — Les agents oxydants suffisamment énergiques
— tels que l'acide sulfurique ou l'anhydride sulfureux,
le permanganate de potasse, l'ozone, etc... — attaquent
les huiles minérales. Mais ils agissent surtout sur les
carbures non saturés et les produits asphaltiques, qu'ils
dissolvent en donnant des composés d'addition, tandis
que les carbures saturés restent pratiquement inattaqués.
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240. — Ces carbures non saturés et ces produits
asphaltiques sont précisément les corps dont il y a
intérêt à débarrasser les huiles minérales (ils donnent
notamment aux pétroles lampants une flamme fuligi¬
neuse). On conçoit donc le rôle important joué par les
agents oxydants dans le raffinage industriel des pétroles.

On n'utilise, en pratique, que l'acide sulfurique (à
66° Ueaumé) et, exceptionnellement, l'acide sulfureux
(SO2) liquide, mais on pourrait être conduit à employer
d'autres oxydants.
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CHAPITRE IV

SYNTHÈSE DES PÉTROLES

241. — Comme suite aux indications données ci-

dessus, sur la composition chimique des pétroles, nous
dirons quelques mots des procédés par lesquels on a pu
les reproduire synthètiquement, en nous limitant d'ail¬
leurs aux expériences et aux théories les plus célèbres.

On a attaché une très grande importance à ces ten¬
tatives de synthèse, qui devaient permettre, semblait-il,
de trancher définitivement le litige entre les partisants
de la formation organique et ceux de la formation inor¬
ganique des pétroles (N° 2). Mais la synthèse a pu se
faire par voie organique aussi bien que par voie inor¬
ganique, n'apportant par conséquent aucune solution
au problème de l'origine des pétroles.

§ 1. — Synthèse inorganique

242. — Berllielol avait, dès 1866, indiqué la possibilité
de reproduire les hydrocarbures par action de la vapeur
d'eau, sur les carbures alcalins. On obtient, en effet, de
l'acétylène par la réaction suivante :

C2 Na2 + 2H2 O = C2 H2 + 2Na O H

Si la réaction a lieu en présence d'hydrogène, l'acé-
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tylène formé peut se transformer en divers hydrocar¬
bures, par exemple :

C2 H2 + 3H2 = 2C H1 (méthane)
C2 H2 +. H2 = C2 H4 (éthylène)
C2 H2 + 2H2 = C2 H6 (éthane), etc.

Berthelot en déduisait une théorie de formation inor¬

ganique des pétroles, dans les parties profondes de la
croûte terrestre, où il admettait la présence de métaux
alcalins libres ; les carbures alcalins auraient résulté de
la réaction, à haute température, des carbonates alca-
lino-terreux sur les métaux alcalins libres et l'hydrogène
se serait produit par action de la vapeur d'eau sur ces
mêmes métaux alcalins.

243. — Moissan (à partir do 1892) compléta cette
théorie par une étude plus approfondie des différents
carbures métalliques et constata notamment la possi¬
bilité d'obtenir :

De l'acétylène par action de la vapeur d'eau sur les
carbures alcalins ;

Du méthane par action sur les carbures d'aluminium
et de manganèse ;

Uri mélange de carbures volatiles, par action sur le
carbure d'yttrium ;

Un mélange de carbures liquides par action sur les
carbures de cérium et d'uranium.

244. ■— MM. Sabaiier eî Senderens ont cherché, dans
leurs procédés catalytiques, un mode de reproduction
synthétique des pétroles.

On sait que la présence de « catalyseurs » tels que le
nickel fraîchement réduit facilite notablement la fixation

d'hydrogène sur les hydrocarbures non saturés. Ainsi
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l'acétylène, sur lequel on fait agir un courant d'hydro¬
gène, en présence de nickel réduit, se transforme en
éthane dès la température ordinaire ; si l'on chauffe le
catalyseur, il apparaît d'autres hydrocarbures volatiles
et, au-dessus de 150°, on obtient des carbures conden-
sables ayant l'odeur des pétroles. Le même phénomène
s'observe, mais à un degré un peu moindre, avec d'autres
catalyseurs tels que (dans l'ordre d'activité décroissant):
le cobalt, le fer, le cuivre réduits.

Les résultats obtenus par MM. Sabatier et Senderens
dépendaient d'ailleurs des proportions relatives d'acé¬
tylène et d'hydrogène ; d'une façon générale on obtient
vers 200 à 300° :

avec de l'hydrogène en excès, des pétroles du type
américain à (hydrocaburres formémiques) ;

avec de l'acétylène en excès, ou avec de l'acétylène
seul, des pétroles du type russe (à hydrocarbures for¬
mémiques et cyclol'ormémiques).

Les produits obtenus dans ce dernier cas peuvent
eux-mêmes redonner des carbures formémiques, si on
les soumet à l'action de l'hydrogène, vers 200° en pré¬
sence de nickel réduit.

Si on modifie le catalyseur, l'allure de la réaction et
les produits obtenus se modifient ; avec le cobalt ou le
fer réduit on obtient par exemple des pétroles à odeur
désagréable, rappelant ceux du Canada.

De ces différentes expériences MM. Sabatier et Sen¬
derens ont déduit un théorie de formation inorganique
des pétroles, qui complète celles de Berthelot et Moissan
et que nous avons exposée précédemment (N° 4).
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§ 2. — Synthèse organique

245. — La synthèse organique des pétroles a été faite
par Engler, on distillant de. l'huile de poisson, à 300°-
400°, sous une pression de 10 atmosphères ; il obtint
une huile épaisse et fluorescente, d'où il fut possible
d'isoler, par les procédés industriels ordinaires, un liquide
absolument identique au pétrole lampant.

Engler constata en outre le fait suivant : des deux
constituants essentiels des organismes vivants, matières
grasses et substances azotées, seules les premières sont
susceptibles de se transformer en pétrole ; les substances
azotées sont au contraire de nature à gêner la réaction,
si elles ne sont pas préalablement éliminées. Les expé¬
riences de synthèse, faciles à réaliser avec de l'huile de
poissson, donnent en effet un produit tout à fait diffé¬
rent du pétrole, lorsqu'elles portent sur des poissons
simplement desséchés. Engler en déduit qu'une putré¬
faction préalable des corps d'animaux marins était
nécessaire, pour éliminer la substance azotée sous forme
de sels ammoniacaux ; la pression des terrains sédimen-
taires qui vinrent recouvrir ces débris organiques et
l'action de la chaleur interne auraient ensuite agi pour
produire des pétroles, dans des conditions analogues à
celles de l'expérience d'Engler.

246. — Charles Morrey rappelle la synthèse naturelle
d'hydrocarbures tels que le gaz des marais et le gaz
oléfiant, par l'action de bactéries, hors de la présence de
l'air, sur des matières végétales ; il attribue à des
actions analogues la formation des pétroles.
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TITRE III

ESSAIS DES HUILES MINÉRALES
ET DE LEURS DÉRIVÉS

247. — Les produits industriels dérivés des huiles
minérales doivent présenter certaines qualités répondant
à l'usage auquel ils sont destinés; ces qualités dépendent
évidemment de la composition chimique du produit
envisagé, mais une analyse chimique complète de com¬
posés aussi complexes présenterait des difficultés pra¬
tiquement insurmontables 1.

Aussi se contente-t-on, dans la pratique industrielle
ou commerciale des pétroles, de quelques essais phy¬
siques, complétés au besoin par des vérifications chi¬
miques simples, et spécialement adaptés à l'usage que
l'on a en vue. Nous indiquons ci-dessous les essais qui
sont le plus fréquemment effectués ; nous nous borne¬
rons d'ailleurs à définir le principe de ces essais et à en
signaler, au besoin, les difficultés particulières, ren¬

voyant, pour les détails techniques, aux' ouvrages spé¬
ciaux sur la matière.

Ces différents essais, si simple qu'en paraisse le prin¬
cipe, sont en effet d'une exécution souvent délicate et
demandent une certaine expérience de laboratoire ; on
conçoit aisément qu'avec des produits aussi complexes

t. Nous avons indiqué précédemment (N° 215) le principe
des méthodes d'analyse chimique des pétroles.
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que les pétroles, le résultat d'un essai puisse dépendre,
dans une large mesure, de la méthode opératoire. On ne
devra donc pas.s'étonner de voir les ouvrages spéciaux
eL les règlements officiels insister sur certains détails
qui peuvent paraître secondaires ou même puérils ; les
constantes physiques des huiles minérales n'onL de
signification précise que si l'on spécifie exactement les
conditions de l'expérience 1 et certains chiffres indiqués
restent cependant assez peu comparables entre eux.
Enfin le choix des unités de mesure est assez arbitraire,
ce qui n'est pas fait pour simplifier les choses.

CHAPITRE PREMIER

ESSAIS DE RENDEMENT

248. — Les huiles minérales et leurs dérivés étant des

mélanges d'hydrocarbures divers, il peut être intéres¬
sant de soumettre ce mélange à une distillation métho¬
dique, pour en séparer les composants ou, tout au moins,
pour le scinder en un certain nombre de fractions plus
simples et plus faciles à caractériser.

La distillation fractionnée est particulièrement utile
dans les laboratoires industriels, où elle permet de déter¬
miner le « rendement » des huiles minérales à traiter,
c'est-à-dire la proportion des différents produits com¬
merciaux (essences, lampants, huiles de graissage) que
ces huiles sont susceptibles de fournir ; cet essai de

1. Ainsi lo point d'inflammabilité d'une huile additionnée
d'un peu d'essence a été trouvé égal à 80° C ou à 200° C, sui¬
vant le type d'appareil employé.
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rendement donnera des indications utiles tant sur la

valeur marchande de l'huile minérale reçue que sur le
traitement industriel à lui appliquer. Enfin, le rendement
en produits lampants joue un rôle Important pour la
détermination des tarifs douaniers 1.

249. —- Les résultats de l'essai dépendent, dans une
certaine mesure, des conditions dans lesquelles il est
effectué. Il faut notamment tenir compte des réactions
chimiques de « craquage », qui se produisent dès que la
température de distillation dépasse 200° (à pression
ordinaire) ; ces réactions varient en outre suivant la
température, la pression, la vitesse de distillation.

La forme et les dimensions des appareils employés ont
donc leur importance ; tel appareil, moins protégé contre
les coups de feu, accentuera, par exemple, les phéno¬
mènes de craquage.- Un simple déplacement du thermo¬
mètre peut également influer sur les résultats ; on sait
en effet que la température observée au cours d'une dis¬
tillation quelconque diffère suivant que la boule du
thermomètre plonge ou non dans le liquide en ébulli-
tion. D'où la nécessité d'employer des appareils de même
modèle, si l'on veut obtenir des résultats réellement
comparables.

Il est indispensable en outre d'opérer suivant une

Lechnique toujours identique ; nous donnons à titre
d'exemple (d'après Riche et Halphen) les résultats de
deux distillations fractionnées, conduites l'une rapide-
ment(4heures au total),l'autre plus lentement (7heures):

1. L'Administration des douanes (loi du 30 juin 1893) consi¬
dère comme huiles brutes celles qui contiennent moins de
90 % de lampants et comme huiles de graissage celles qui en
contiennent moins de 30 %.
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Fraction
1 /20 du vol.

Distillation lente Distillation rapide

Dens. Couleur Dens. Couleur

lre fraction 683,4 Blanc 684,2 Blanc
2« » 709,4 Blanc 711,8 Blanc
9e » 783,5 Blanc 788,1 Blanc

10e » 799 Jaunissant 798,1 Blanc
12e » 802,3 Jaune clair 813 Jaunissant
18e » 810 Jaune clair 829,6 Jaune d'or
19e » 814 Jaune clair 833 Jaune foncé
20e » 835,8 Brun foncé 354 Brun rouge

250. — On peut effectuer suivant les cas, soit un
fractionnement « par densités », soit un fractionnement
« en volumes », soit un fractionnement par températures
d'ébullition.

1° Fractionnement par densités. — Cet essai est par¬
ticulièrement intéressant dans la pratique ; c'est en
effet sur le principe du fractionnement par densité
que reposent les méthodes- industrielles de traitement
des huiles minérales dans les raffineries (Voir ci-après,
titre V).

L'expérience se fait, au laboratoire, en isolant succes¬
sivement les parties comprises entre certaines limites
de densité ; on note, en même temps, les températures
de distillation et les quantités (poids ou volumes)
obtenues. Le fractionnement par densité d'une huile
minérale donnera par exemple le résultat suivant :

N° des Densités-limites Températures Volumes
fract. des fractions de distillation recueillis

1 moins de 700 60 — 92 6 cc

2 700 — 750 92 — 148 17 cc
.

3 750 — 800 148 — 205 38 cc

4 800 — 850 205 — 272 43 cc

Résidu au-dessus de 850 96 cc

200 cc
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En d'autres termes, l'huile minérale envisagée don¬
nerait, par traitement industriel dans une raffinerie,
le « rendement » approximatif ci-dessous :

Essences légères (densité inférieure à 700) : 3 %
Essences lourdes (700 à 750) 8,5%
Lampants légers (750 à 800) 19 %
Lampants lourds (800 à 850) 21,5%
Huiles de graissage et résidus : 48 %

2° Fractionnement en volume. — Les distillats étant
recueillis dans un récipient gradué, on isole successi¬
vement des volumes égaux de distillât ; si par exemple
le liquide soumis à la distillation représente 200 cc,
on recueillera le distillât par fraction de 20cc (fraction¬
nement au 1 /10) ; on notera, bien entendu, les tempé¬
ratures de distillation et les densités, ce qui donnera par

exemple les résultats suivants :

N° des

fract.

(au 1/10)

Volumes
recueillis

Densité moyenne

de chaque
fraction

Températures
limites de

distillation

1 20 cc 724 60° — 142°
2 20 cc 768 142° — 179°
3 20 cc 782 179° — 201°
4 20 cc 805 201° — 235°
5 20 cc 846 235° — 267°

Résidu 100 cc

200

Soit un rendement approximatif de
1 /10 d'essences (au-dessous de 150°)
4/10 de lampants
5/10 de résidu.
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Le fractionnement en volumes s'écarte du principe
des traitements industriels où la marche des opérations
est surtout guidée par des mesures de densité ; mais il
est d'une réalisation particulièrement simple, puisqu'il
repose sur une simple lecture volumétrique. Aussi le
fractionnement par volumes est-il très fréquemment
employé dans les laboratoires.

On se contente dans les essais pratiques de rendement
d'un fractionnement au 1 /10 ou au 1 /20. On peut évi¬
demment pousser plus loin le fractionnement, mais on
arrive alors à des opérations fort longues et délicates
qui rentrent plutôt dans l'analyse chimique proprement
dite des pétroles (N° 215).

3° Fractionnement par températures d'ébullilion. —

On suit l'ascension du thermomètre au cours de la dis¬
tillation et l'on isole successivement les parties qui
passent entre des limites de températures données (par
exemple de 10° en 10° thermométrique); on détermine
en outre la densité et le volume (ou le poids) des frac¬
tions obtenues.

251. — Comme on l'a indiqué précédemment les
résultats du fractionnement dépendent essentielle¬
ment des conditions et, en particulier, de la durée
de l'opération. Lé thermomètre ne croît d'ailleurs
pas régulièrement; à un certain moment (vers 200°
à 300°, suivant la nature du pétrole), l'ascension
du thermomètre se ralentit sensiblement, et il peut
même se produire un abaissement momentané de
température, si la distillation est cônduite très lente¬
ment.

La densité des distillats recueillis va généralement en
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croissant 1, mais il serait erroné de croire qu'elle suit
une progression régulière ; dans certains cas de distil¬
lation lente, la densité des distillats peut décroître
momentanément à mesure que la température d'ébul-
lition s'élève.

Des anomalies de ce genre apparaissent nettement
dans l'essai ci-dessous d'un pétrole américain par frac¬
tionnement au 1 /20 (d'après Riche et Halphen). Les
10e, 11e, et 12e fractions accusent un abaissement de la
température d'ébullition, bien que le chauffage soit
poussé régulièrement ; les fractions n08 14 à 17 ont par
contre des densités décroissantes, malgré l'élévation
de la température d'ébullition.

n° des fractions

(au 1 /20)
Température
d'ébullition

Densité
moyenne

8e 162° 0,774
9e 191 784

10e 1971 796
lie 190 811
'12e 183 813
13e 197 820
14e 203 826"
15e 241 81 7
16e 255 81 3
17e 258 814
18e 259 816

Ces arrêts dans l'ascension du thermomètre sont dus

aux réactions internes de craquage, qui se produisent
avec absorption de chaleur. Pour expliquer les abais¬
sements de densité, au'cours de la distillation, supposons

1. C'est-à-dire que la densité des hydrocarbures consti¬
tuant les pétroles va en croissant avec leur température d'ébul¬
lition ; c'est l'inverse qui se produit avec les huiles de houille
tels que les benzols industriels.
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par exemple que l'huile soumise à l'essai de rendement
se compose des constituants ci-dessous :

Constituants Point
d'ébultition Densité

Pentane 38° 0,620
Cyelopentane 50° 0,750
Hexane 71o 0,660
Cyclohexane 80° 0,770

Il est évident que le fractionnement accusera un abais¬
sement de densité au milieu de la distillation (entre
50 et 70), si celle-ci est conduite assez lentement.

252. — Les appareils employés pour les essais de dis¬
tillation dépendent du but que l'on se propose. Dans
certains cas, et notamment pour les essais commerciaux
ou fiscaux, on se propose surtout un classement des
huiles minérales d'après leur rendement en essences et
lampants et l'on cherche avant tout à obtenir des résul¬
tais comparables entre eux. Dans les laboratoires indus¬
triels, on cherche au contraire à étudier le rendement
dans des conditions identiques aux conditions de trai¬
tement industriel des raffineries.

Les appareils employés dans le premier cas doivent
être aussi simples que possible et conformes à un modèle
bien déterminé: ils se composent d'une cornue (en verre
ou en cuivre) reliée à un réfrigérant du type Liebig
ordinaire. Parmi les appareils de ce genre, celui d'Engler
est très répandu, mais la faible capacité de cet appareil
oblige à travailler sur des fractions de quelques centi¬
mètres cubes à peine, dont la densité est difficile à me¬
surer.

Dans les laboratoires industriels dos raffineries, les
essais se font au moyen d'alambics métalliques de plus
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grande capacité, organisés de façon à réaliser les con¬
ditions spéciales du traitement industriel (distillation
dans le vide ou sous pression, injection de vapeur saturée
ou surchauffée, etc).

253. ■— Les résultats obtenus avec les deux catégories
d'appareils ci-dessus peuvent différer notablement,
comme le montre le tableau ci-dessous (Rendement
d'une huile brute de Bradford, d'après Veith) :

Rendement théorique Rendement

(appareil Engleh) industriel

Essence 10,5 % 12 %
Lampant 63,5 80
Huile lourde 17,0 2
Coke et résidus .... 9,0 6

Ainsi le rendement théorique, servant par exemple
de base aux taxations fiscales, est de 74 % d'essences
et lampants 1, tandis que le rendement industriel peut,
par des procédés spéciaux, atteindre 92 %. Cet exemple
montre clairement combien les résultats sont peu com¬
parables entre eux si l'on n'opère pas avec des appareils
et suivant une technique bien déterminés.

1. Ces huiles entrent donc dans la catégorie des « huiles
brutes » telles qu'elles sont définies dans notre réglementation
douanière (huiles dont le rendement en essences et lampants
est inférieur à 90 %).
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CHAPITRE II

MESURES DE DENSITÉ

254. —- II est inutile d'insister sur l'importance des
mesures de densité dans la technique des pétroles ; elles
constituent notamment le procédé de spécification et de
classification le plus commode, tant dans le commerce
que dans l'industrie dos pétroles. Nous rappellerons
pour mémoire les chiffres suivants :

Densité moyenne des huiles brutes :

Type américain : 0,795 à 0,805
Type russe : 0,800 à 0,830

Essence : de 0,650 à 0,750
Lampants : de 0.750 à 0,850 (généralement voisin

de 0,800)
Huiles de graissage : de 0,850 à 0,930.
255. — Les mesures de densité se font, dans la très

grande majorité des cas', au moyen d'un densimèlre ou
aéromètre (par exemple : aéromètre Beaumé) ; nous ne
décrirons pas ces appareils d'un usage absolument
courant (voir au besoin un ouvrage de physique quel¬
conque).

La détermination se complique un peu lorsqu'elle
porte sur une huile très visqueuse, dans laquelle le
densimètre ne prend que très lentement son équilibre
hydrostatique ; un certain tour de main est alors néces¬
saire.
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Si l'huile est trop visqueuse, si on n'en dispose pas en

quantité suffisante, ou si enfin on a besoin d'une très
grande précision, on emploie la méthode du « picno-
mètre » ; elle consiste à peser, dans un petit récipient en

verre, exactement jaugé et taré (picnomètre) un volume
donné d'huile ; le quotient du poids par le volume donne
la densité spécifique.

256. — La densité d'un liquide variant avec sa tem¬
pérature, les chiffres trouvés par détermination expé¬
rimentale doivent, par une correction appropriée, être
ramenés à une température donnée (15° en général).
Supposons par exemple que l'on ait mesuré unedensitéD
à la température de t° ; la densité D0 à 15° se calculera
par la formule :

D0 = D + a (t — 15)
dans laquelle on prend, en pratique 1 :

8
3 ~

ÎOOÔ P°ur les essences (densité inférieure à 0,750)
7

3

Î00ÔP°ur les larrlPants (0,750 à 0,850)
6

a
TÔÔÔ P°ur les huiles lourdes (au-dessus de 0,850)

On voit, d'après ce qui précède, que les mesures ther¬
mométriques sont un complément indispensable des
mesures densimétriques ; en fait on effectue toujours
simultanément les deux mesures.

257. —■ Dans la pratique industrielle, les densités

1. Ces coefficients ne sont pas rigoureusement exacts; mais
leur précision est très suffisante si (t — 15) ne dépasse pas 5°
et ils sont admis dans la pratique industrielle.
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sont mesurées, au densimètre, en degrés Beaumé; avec
le picnomètre on obtient au contraire des densités spé¬
cifiques (par rapport à l'eau à 4° C) ; on a, entre ces
deux valeurs, la j-elation déjà indiquée plus haut :

140
B = — 130

d

dans laquelle B représente la densité Beaumé
d représente la densité spécifique.
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CHAPITRE III

ESSAIS D'INFLAMMABILITÉ

258. — Supposons qu'un pétrole lampant soit chauffé
progressivement ; étant donné la composition complexe
du pétrole, il se produira, par vaporisation des éléments
les plus légers, une « carburation » progressive de l'air
à la surface du liquide ; à un moment donné la carbu¬
ration (c'est-à-dire la proportion de gaz combustibles
dans l'air) sera suffisante pour qu'un corps en ignition
produise l'explosion de l'air carburé, avec une flamme
bleue caractéristique. Soit t° la température indiquée
à ce moment par un thermomètre plongeant dans le
liquide ; on dit que le « point d'inflammabilité », ou
« point d'éclair » ou « flash-point » du pétrole envisagé
est de t°.

Supposons que l'on continue à chauffer ce pétrole ; à
un moment donné, caractérisé par une certaine tempé¬
rature t', le liquide lui-même prendra feu au contact
du corps en ignition et continuera à brûler ; t' est le
« point de combustion » ou « fire-tesl » du pétrole envi¬
sagé. La différence entre le « point d'inflammabilité »

et le « point de combustion » est généralement d'une
vingtaine de degrés centigrades, pour les pétroles lam¬
pants (en d'autres termes un pétrole dont le point d'é¬
clair est de 35° aura un fire-test de 55°).

259. — La détermination du point d'inflammabilité
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présente une grande importance dans la pratique ; on
conçoit en effet que les liquides dont le point d'inflam-
mabilité est très bas (10° par exemple) sont particu¬
lièrement • dangereux à manipuler, puisqu'ils peuvent
donner des mélanges explosifs avec l'air, dès la tempé¬
rature ordinaire. Les accidents graves pouvant en
résulter ont nécessité une réglementation spéciale.

En France le décret du 19 mai 1913 classe les dérivés

du pétrole en deux catégories, la « première catégorie »

comprenant les substances très inflammables dont le
point d'inflammabilité est inférieur à 35° C et la « deu¬
xième catégorie » comprenant les substances de point
d'inflammabilité supérieur à 35° ; la manipulation des
produits de la « première catégorie » est soumise à une

réglementation spéciale. Des dispositions analogues
basées sur la détermination du point d'inflammation
existent dans la plupart des autres pays.

Aux Etats-Unis cependant c'est le « point de combus¬
tion » ou « fire-test » qui sert de base à la réglementation ;
mais les déterminations, déjà délicates pour le point
d'inflammabilité, sont difficiles et peu comparables
entre elles lorsqu'elles portent sur le « point de combus¬
tion ». En Europe, le « point de combustion » n'entre en

ligne de compte que dans les essais d'huiles de graissage
pour machines.

260. — Si simple qu'elle puisse paraître a priori, la
détermination du point d'inflammabilité présente de
sérieuses difficultés et l'on a tâtonné longtemps avant
d'obtenir des résultats comparables entre eux. Il suffira,
pour se rendre compte de la difficulté de ces mesures, de
passer rapidement en revue les conditions qui peuvent
en modifier le résultat.

TECHNIQUE DES PÉTROLES 9
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1° Vase ouvert ou vase "clos. — En vase clos les vapeurs
dégagées peuvent s'accumuler en quantité suffisante
pour produire un mélange explosif, même sans chauffage
préalable du pétrole ; si l'on opère en creuset ouvert, il
se produit au contraire une dilution partielle des va¬
peurs dans l'air. Le point d'inflammabilité en vase clos
est donc plus bas que le point d'inflammabilité à creuset
ouvert. La différence est de l'ordre de 10° C, mais elle
peut être plus grande si l'appareil à vase ouvert est
placé dans un courant d'air susceptible d'entraîner les
vapeurs. Cette différence peut d'ailleurs devenir excep¬
tionnellement élevée, — de l'ordre de 100° C — pour
deS mélanges hétérogènes1.

2° Les dimensions du récipient servant aux essais ne
sont pas non plus sans influence ; au cours d'essais ef¬
fectués en Angleterre on a pu abaisser le point d'in¬
flammabilité de quelques degrés en augmentant convc-
blemeiit le diamètre du récipient.

3° La durée de l'expérience, les conditions de chauffage
(à feu nu, ou dans un bain-marie), l'agitation du liquide
(qui accélère la vaporisation), etc., peuvent également
modifier les résultats des essais d'inflammabilité.

4° Les variations de la pression atmosphérique modifient
le point d'inflammabilité, la variation étant approxi¬
mativement de 1 /20 de degré centigrade pour une dif¬
férence de pression de un millimètre de mercure. Il est
probable aussi, — d'après les constatations faites à la
suite de certains accidents — que l'état électrique de
l'atmosphère peut modifier notablement le degré d'in¬
flammabilité.

1. Expérience de Holde sur une huilé lourde additionnée
d'un peu d'essence (page 245 — NoteJ.
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5° Enfin, le mode d'inflammation employé (naturè;ét
dimensions de la flamme ; durée du contact avec l'air
carburé, etc.) a également son importance. Le point
d'inflammabilité constaté est généralement d'autant,
plus bas que la flamme est plus grande et plus chaude.

Cette simple énumération des facteurs dont il faut
tenir compte dans la mesure du point d'inflammabi¬
lité, suffît à expliquer combien il est difficile de réaliser
des déterminations réellement comparables entre elles
et quels soins méticuleux doivent être apportés à la
construction et à la manipulation des appareils do
mesure.

261. —• Les appareils actuellement employés se ra¬
mènent à deux types principaux :

Appareil à creuset ouvert (Granier, Marcusson) ;

Appareil à vase clos (Abel-Pensky, Pensky-Martcns) ;

L'appareil Granier, généralement adopté en France,
ost plus portatif et d'un maniement plus simple et plus
rapide que l'appareil d'Abel ; mais il est moins précis.
Les points d'éclair obtenus avec l'appareil Granier sont
généralement de 3° à 5° C plus élevés que ceux de l'ap¬
pareil Abel.Nous renvoyons, pour les détails d'emploi de
l'appareil Granier, à l'arrêt ministériel du 5 septembre
1873 qui rend cet appareil réglementaire et en détermine
les conditions d'emploi.

L'appareil Marcusson (flg. 88) est surtout employé
pour la détermination du point d'inflammabilité des
huiles de graissage (huiles pour wagons de chemins-de
fer notamment). L'huile à essayer est placée dans un

petit récipient en porcelaine P, d'environ 50 centimètres
cubes, reposant sur un bain de sable S ; une flamme F
que l'on peut amener à la distance voulue de la surface
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du liquide, produit au moment voulu l'inflammation
des vapeurs.

L'appareil Abel-Pensky (flg. 89) est essentiellement
constitué par un récipient fermé R de 1/10 de litre
environ, plongeant dans un récipient plus grand A qui
sert de bain-marie. Un appareil spécial, à mouvement
d'horlogerie 1, ouvre au moment voulu un obturateur
dans lequel s'abaisse automatiquement la flamme d'une
petite lampe L destinée à produire l'inflammation ; des
dispositifs particuliers, que nous ne pouvons décrire ici
en détail, permettent de régler exactement toutes les
conditions de l'expérience : remplissage du récipient,
dimensions de la flamme, etc. Un thermomètre sensible
plongeant dans le liquide et un baromètre permettent
de mesurer la température du pétrole et la pression
atmosphérique, au moment où se produit la petite explo¬
sion à flamme bleue, caractéristique du point d'in-
ftammabilité. Les notices annexées aux appareils énu-
mèrent les précautions à prendre pour chaque expé¬
rience.

L'appareil Pensky-Mariens, spécialement adapté aux
essais d'huiles lourdes, est analogue au précédent, mais
il est en outre muni d'un agitateur rotatif, pour le bras¬
sage du liquide et des vapeurs lourdes dégagées l'ou¬
verture de l'obturateur et l'abaissement de la flamme ne

sont pas commandés par un mouvement d'horlogerie,
mais par un bouton manœuvré à la main.

262. — Le point d'inflammabilité trouvé à la pression
de l'expérience est généralement ramené à la pression

1. Le mouvement d'horlogerie n'existait pas dans l'appareil
primitif d'Aboi ; ce dispositif ingénieux a été introduit ulté¬
rieurement par Pensky.
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normale de 760 m /m de mercure ; la correction est en

moyenne de 4/100 de degré pour une variation baro¬
métrique de 1 m /m de mercure ; si la pression de l'ex¬
périence est inférieure à la pression normale de 760 m /m
le degré d'inflammabilité mesuré est trop faible et doit
être augmenté ; si la pression de l'expérience est supé¬
rieure à 760 m /m le degré d'inflammabilité mesuré doit
être diminué. Supposons par exemple que l'on ait trouvé
un degré d'inflammabilité de 32° à la pression de
730 m /m ; le degré d'inflammabilité à la pression nor¬
male sera :

4
32+ (760 — 730) = 33", 2

100
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CHAPITRE IV

POUVOIR LUBRIFIANT, VISCOSITÉ, FLUIDITÉ

263. — Les huiles de graissage étant destinées à
réduire le frottement entre les pièces de machine en

mouvement, il paraît logique de définir les qualités
lubrifiantes d'une huile d'après l'intensité du frotte¬
ment qu'elle laisse subsister dans une machine d'essai
appropriée ; le « pouvoir lubrifiant » sera donc, par
définition, d'autant plus élevé que le frottement sera

plus réduit.
Mais la mesure directe du « pouvoir lubrifiant »

présente en pratique des difficultés qui en rendent
l'application peu commode ; on a donc été conduit à
adopter un autre terme de comparaison et l'on mesure
de préférence la « viscosité » ou la « fluidité » telles
qu'elles sont définies ci-après. L'expérience a montré
en effet qu'il existe un rapport constant entre le pou¬
voir lubrifiant d'une huile et sa viscosité ou sa fluidité ;

on pourra donc, pour préciser les qualités spéciales d'une
huile de graissage, effectuer soit une mesure directe du
pouvoir lubrifiant, soit une mesure de la viscosité ou
de la fluidité de cette huile.

La viscosité d'une huile de graissage mesure en quelque
sorte le degré de résistance qu'elle éprouve pour s'écouler
par un tube capillaire ; les viscosités sont par défi-
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nition inversement proportionnelles aux vitesses d'écou¬
lement à travers un même tube capillaire.

La fluidité d'une huile est directement proportion¬
nelle à sa vitesse d'écoulement à travers un tube capil¬
laire donné ; la fluidité est donc en quelque sorte l'in¬
verse de la viscosité.

Nous indiquerons ci-dessous le principe des méthodes
employées pour la mesure du pouvoir lubrifiant, de la
viscosité et de la fluidité.

264. -— Pouvoir lubrifiant. — La détermination expé¬
rimentale du pouvoir lubrifiant se fait en mesurant le
frottement, c'est-à-dire la tendance à l'entraînement
l'une par l'autre, de deux pièces en mouvement entre
lesquelles est placée l'huile à essayer.

Le principe des appareils employés est le suivant
(flg. 90) : l'huile est introduite entre deux plateaux P P',
placés à une distance très faible et exactement réglables;
le plateau P est mû directement par une poulie A com¬
mandée par un moteur ; si le lubrifiant interposé entre
les deux plateaux était parfait, le plateau P' no subirait
aucun entraînement ; en réalité il est soumis, par suite
des frottements à un certain couple de rotation que l'on
détermine par les procédés habituels. Les pouvoirs
lubrifiants de deux huiles sont inversement propor¬
tionnels aux couples de rotation mesurés.

Des dispositifs particuliers permettent d'effectuer les
mesures sous des pressions croissantes correspondant
aux conditions pratiques d'emploi (par exemple :

pression d'un axe sur ses coussinets).
Ces appareils sont d'ailleurs complexes et encom¬

brants ; on ne les trouve plus guère que dans des labo¬
ratoires spéciaux (laboratoires d'essais des compagnies
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de chemins de fer, par exemple), et l'on préfère en général
recourir aux mesures de viscosité ou de fluidité.

285. — Viscosité. — Viscosimètre Engler. — Le « degré
de viscosité à 1° » (ou « viscosité Engler » à t°) d'une huile
de graissage, est par définition, le rapport du temps
d'écoulement d'un volume v de l'huile de graissage à t°
et d'un même volume v d'eau à 20°, i travers le tube
capillaire de Vappareil Engler (tube capillaire en platine,
ayant un diamètre intérieur de 2,9 m/m au sommet et
de 2,8 m /m à la base, pour une longueur de 20 m /m).

Si par exemple un volume v d'huile à 48° s'écoule
en 50 secondes et si le mime volume v d'eau à 20°

s'écoule, par le même tube, en 25 secondes, le degré de
50

viscosité de l'huile à 48° est, par définition, —— = 2.
/CD

Le principe du viscosimètre Engler (flg- 91) est le
suivant : l'huile à essayer est placée dans un récipient A
d'où elle s'écoule, par. le tube capillaire en platine a,
dans un vase gradué C ; un bain-marie B permet de
porter l'huile à la température voulue que l'on vérifie
par un thermomètre N. Le degré de viscosité se déter¬
mine en mesurant le temps nécessaire pour recueillir
en C un volume d'huile déterminé ; on recommence
ensuite l'expérience avec de l'eau à 20° et l'on fait le
quotient des durées d'écoulement mesurées.

Les viscosimètres de Redwood (très employés en
Angleterre), de Sayboldt (Etats-Unis) et de Lamansky-
Nobel (Russie) sont basés sur le même principe que le
viscosimètre Engler.

266. •— Fluidité. —- Ixomèlre Barbey. — Le « degré de
fluidité à t° » (ou « fluidité Barbey à t° ») est mesuré, par
définition, par le nombre de centimètres cubes d'huile
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à 1° qui s'écoule pendant une heure à travers le tube
capillaire de l'appareil Barbey L Ce degré de fluidité F

v

peut donc s'exprimer par la formule: F = K —, en appe¬

lant v le nombre de centimètres cubes écoulés pendant
une durée de t heures.

Vixomèlre Barbey 2 (flg. 92) se compose essentiel¬
lement d'un tube A muni d'un trop-plein a et corres¬

pondant par le tube H avec l'espace annulaire D d'où
l'huile s'écoule par le déversoir d. Le tout est placé dans
un bain-marie B. L'huile à essayer tombe d'un récipient
R ; lorsqu'elle remplit totalement les tube B et D et
commence à s'écouler régulièrement par les déversoirs a

et d on place, au-dessous de d un récipient gradué G
que l'on retire au bout d'un temps exactement déter¬
miné. La graduation du récipient est calculée de
façon à donner, par lecture directe, le degré de fluidité
cherché.

L'inventeur estime que l'on obtient une plus grande
précision en opérant comme il est dit ci-dessus ; mais il
est évident que l'on pourrait théoriquement employer
l'appareil Barbey à la détermination des viscosités
relatives par rapport à l'eau, comme on le fait avec l'ap¬
pareil Engler.

267. — Il ne faut pas perdre de vue que le pouvoir
lubrifiant d'un même liquide dépend essentiellement de
la température ; d'une façon générale, la viscosité dimi¬
nue rapidement quand la température croît. On a, par

1. Ajustage annulaire D (fig. 92), de 0,5 m/m de largeur
radiale et de 200 millimètres- de longueur.

2. Du mot grec « ixos » (visqueux).
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exemple, pour de l'huile de colza brute de densité 0,920
(d'après Delehaye) :

Températures : 20° 50° 100° 150°
Viscosités : 9 4 1,8 1,3

La viscosité va au contraire en croissant avec la pres¬
sion.

288. -— Les degrés de viscosité Engler et de fluidité
Barbey d'un même liquide, s'expriment évidemment par
des nombres tout à fait différents. Ainsi une huile de
lin de densité 0,930 donne les résultats suivants :

degré de fluidité (à 35°) =170
degré de viscosité (à 35°) = 4,8

D'une façon générale on a entre les degrés de fluidité
F et de viscosité Engler e la relation approximative sui¬
vante :

e F = 800 à 900

269. — Bien que la question ait un intérêt purement
théorique, nous croyons devoir préciser les différences
qui existent entre les diverses expressions de la vis¬
cosité : viscosité Engler (ou degré de viscosité), viscosité
absolue et viscosité spécifique.

Supposons que l'on fasse écouler un volume v de
liquide à travers un tube capillaire de diamètre d et de
longueur l ; soit t la durée d'écoulement sous une pres¬
sion p ; on a, entre ces différentes valeurs, la relation
suivante (formule de Poisseuille) :

(#)r>=A d)
A étant une constante dépendant du liquide envisagé ;
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cette constante A est par définition la « viscosité abso¬
lue » du liquide à t°.

La «viscosité spécifique» a d'un liquide \ t° est, par

définition, le rapport des viscosités absolues A et A0 de
ce liquide à t° et de l'eau 0° :

En opérant sur un même volume et à travers un
même tube capillaire, on a, d'après la formule (1) ci-
dessus :

a =-L (3)
m

de sorte que la viscosité spécifique d'un liquide peut être
définie comme le rapport du temps d'écoulement, à
travers un tube capillaire, d'un volume donné de ce

liquide et d'un même volume d'eau à 0°.
Entre les viscosités absolue (C. G. S) et spécifique

d'un même liquide on a la relation 1 :

A (4)
0,018

Les viscosités Engler, telles que nous les avons défi¬
nies plus haut (par rapport à l'eau à 20°) devraient théo¬
riquement être proportionnelles aux viscosités spéci¬
fiques (par rapport à l'eau à 0°) ou absolues. Il n'en est
cependant ainsi que pour les liquides de viscosité sufïï-

1. On trouve en effet, par expérience, que la viscosité ab¬
solue de l'eau à 0° est égale à 0, 01 8, tandis que sa viscosité
relative est, par définition, égale à 1.
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samment élevée 1 ; on trouve expérimentalement, entre
la viscosité Engler e et le viscosité spécifique a de ces
liquides la relation :

— = 4,072 d (5)
e

d étant la densité du liquide envisagé.
Mais pour les liquides (moins visqueux, la formule de

Poisseuille n'est plus exactement applicable (la vitesse
d'écoulement à travers le tube capillaire n'étant plus
négligeable) et la relation entre les viscosités Engler et
spécifiques devient :

/
„ 3,514\

a = d (4,072 e —'—J (6)
270. — Si l'on se reporte à la définition de la « fluidité

Barbey » donnée plus haut, on en déduit aisément la
relation :

F t'

"F7 = T

Les formules (1) et (2) du n° 269 conduisent de
même à la relation :

a t

a' — t'

D'où, entre les fluidités Barbey F et les viscosités spé¬
cifiques a, la relation :

aF = Constante

i. L'erreur résultant de l'application de la formule (5) est
inférieure à 1 % pour les liquides dont la viscosité Engler est
supérieure à 10.
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qui confirme la formule empirique donnée plus haut
(n° 268).

271. — On a construit des appareils pour la mesure
des viscosités absolues et spécifiques ; mais il est plus
simple de les déduire des mesures faites à l'appareil
Engler, par application des formules (4) et (6) ci-dessus.
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CHAPITRE V

ESSAIS DIVERS

Nous avons insisté particulièrement, dans les chapitres
précédents, sur les essais physiques fondamentaux (den¬
sité, inflammabilité, viscosité) qui reviennent le plus
fréquemment dans l'étude des huiles minérales et de leurs
dérivés. Il nous reste à exposer succinctement un cer¬
tain nombre d'essais secondaires, plus spécialement
adaptés à telle ou telle catégorie de produits.

§ 1. — Pouvoir calorifique

273. La détermination des pouvoirs calorifiques est
particulièrement utile dans l'emploi des huiles combus¬
tibles pour moteurs Diesel ou chaudières à mazout.

Ce pouvoir calorifique peut se^déduire de la compo¬
sition chimique des huiles envisagées, par application
de formules telles que celles de Dulong et Mendelejei'f
déjà mentionnées au n° 228.

Il est préférable, en pratique, d'effectuer une mesure
directe avec la bombe calorimétrique Mahler. Cet appa¬
reil est constitué par une sorte d'obus en acier, d'en¬
viron 1 /3 de litre de capacité ; ayant versé un ou deux
grammes de l'huile combustible à essayer, dans une cap¬
sule placée au centre de la bombe, on remplit celle-ci
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d'oxygène, sous une pression de 20 à 25 atmosphères et
on la plonge dans un calorimètre à eau. Il suffît alors
d'allumer l'huile, par le passage d'un courant électrique,
et de noter l'élévation de température de l'eau du calo¬
rimètre. On en déduit, par un calcul simple, la quantité
de chaleur dégagée par la combustion.

Nous croyons d'ailleurs inutile d'insister davantage
sur la technique de ces essais calorimétriques, qui sont
d'une pratique tout à fait courante.

274. — Dans le chauffage industriel au mazout, l'eau
formée pendant la combustion de l'huile est entraînée
à l'état de vapeur, avec les gaz de combustion ; dans
l'essai à la bombe Malher, cette eau se condense au
contraire et restitue de ce fait une certaine quantité de
chaleur au calorimètre. D'où une différence entre le

pouvoir calorifique mesuré (« pouvoir calorifique supé¬
rieur » Cs) et le pouvoir calorifique réellement utilisé
(« pouvoir calorifique inférieur C,) ; on a entre ces deux
valeurs la relation :

Cs = C, + 650 (en grandes calories).

275. ■—■ Nous avons signalé précédemment (n° 229)
la différence entre l'unité de chaleur adoptée dans les
pays à système métrique (grande calorie) et l'unité
adoptée par les pays anglais (« British Thermal Unit »,

B. T. U.). Nous rappelons que l'on a :

B. T. U = 1,8 x C

Nous rappelons également que les pouvoirs calori¬
fiques des huiles minérales croissent généralement
quand la densité diminue, sans que cette règle soit
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d'ailleurs tout à fait générale. On a, en moyenne, par
tonne métrique :

Grandes
calories

B. T. U.

Huiles lourdes....
Huiles légères
Pétroles lampants.
Essences

9.500
10.000
10.300
10.500

17.000
18.000
18.500
19.000

§ 2. — Volatilité

276.—Il importe que les huiles de graissage, et notam¬
ment les huiles à cylindres, ne se vaporisent pas trop
rapidement sous l'influence de la chaleur ; il en est de
même pour l'huile employée dans les transformateurs
électriques où la température normale est, en service,
voisine de 80°. D'où la nécessité d'essais préalables de
volatilité.

Ces essais consistent généralement à déterminer la
perte en poids %, subie par l'huile, quand on ia chauffe
à un température donnée, pendant un temps donné.

Les chiffres trouvés varient évidemment avec la

température et la durée du chauffage, mais ils dépendent
aussi du rapport entre la surface d'évaporation et lé
volume de l'huile ; enfin ils peuvent dépendre, dans une
certaine mesure, du rapport entre la hauteur totale du
récipient et la hauteur de l'huile dans le récipient, une
condensation partielle pouvant se produire sur les parois
du récipient.

277. •— Les mesures se font dans un récipient chauffé
par un bain-marie ; le bain-marie est rempli d'un liquide
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approprié à la température à obtenir et que l'on porte
à l'ébullition. L'ébullition de l'anthracèno, par exemple,
donne une température constante de 310°.

278. — Les pertes par .évaporation dépendent évi¬
demment de la nature de l'huile minérale essayée, mais
elles sont généralement, pour les huiles lourdes,'de l'ordre
de grandeur ci-après.

Chauffage à 100° pendant 3 heures : pertes 1 /2 %
Chauffage à 170° » » » : perte 1 %

Il existe, pour des raisons faciles à prévoir, un cer¬
tain rapport entre la volatilité et le degré d'inflamma-
bilité à vase ouvert d'une huile de graissage. Aussi se
contente-t-on souvent d'un essai d'inflammabilitô.

§ 3, — Point de congélation

279. — Il est important, dans l'emploi des huiles de
graissage et des huiles pour transformateurs électriques,
de connaître le point de congélation de ces huiles. La
détermination est théoriquement des plus simples ; il
suffît de plonger dans des mélanges réfrigérants appro¬

priés 1 des éprouvettes contenant l'huile à étudier.
Pratiquement il est très difficile de constater l'instant

exact de la congélation, celle-ci ne se faisant que pro¬
gressivement ; il y a donc là une question d'apprécia¬
tion personnelle, qui rend les résultats fort peu compa¬
rables entre eux.

Pour rendre les conclusions moins arbitraires on opère

1. Par exemple : eau et chlorure d'ammonium ; glace et
sel, etc.,.
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parfois comme suit : l'éprouvette contenant l'huile à
essayer est constituée par un tube en U analogue à celui
de la fîg.93; lorsque l'huile a été amenée à la température
voulue, on met la branche A en communication avec le
récipient contenant de l'air sous pression donnée (pres¬
sion do 50 m /m d'eau par exemple) et l'on mesure la
hauteur dont s'élève l'huile dans la branche B. La

hauteur observée est d'autant plus faible que l'on est
plus près du point de congélation.

280. — Les résultats dépendent en outre des condi¬
tions de l'expérience : durée du refroidissement (l'huile
ne prenant que lentement la température ambiante),
agitation de l'huile (une agitation un peu énergique
retarde la congélation), humidité (qui retarde également
la congélation), température de l'huile immédiatement
avant l'essai (en chauffant l'huile vers 30 ou 50° quelque
temps avantl'essai, on facilite notablementla congélation).

D'une façon générale, la présence de paraffine ou de
goudrons dans les huiles les rend plus facilement conge-
lables. Ainsi certaines huiles du type américain (riches
en paraffine) se congèlent dès la température ordinaire,
tandis que les huiles russes de bonne qualité supportent
aisément des températures de — 15° à -— 20°.

§ 4. — Humidité

281. — La présence d'eau dans une huile minérale
peut être facilement constatée en y projetant quelques
grains de sulfate de chivre anhydre ; cette poudre inco¬
lore prend une teinte bleue caractéristique (sulfate
hydraté) en présence d'eau.
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Lo dosage peut se faire par divers procédés, par
exemple en distillant l'huile à travers un tube rempli
de chlorure de calcium ; l'augmentation de poids du
chlorure indique la proportion d'eau qu'il a absorbée.

§ 5. — Rigidité électrostatique
•

282. :— L'huile minérale étant très fréquemment
utilisée dans les appareils électriques à haute tension
(transformateurs statiques et disjoncteurs), il peut être
utile de déterminer la « rigidité électrostatique » de
l'huile employée, c'est-à-dire la résistance qu'elle oppose
au passage des étincelles électriques.

Cette rigidité électrostatique se mesure par la tension
maxima qui peut être établie, entre deux électrodes
d'écartement donné, plongeant dans l'huile. Les résul¬
tats obtenus dépendent d'ailleurs de la distance, de la
forme et de la dimension des électrodes, de la fréquence
du courant (la rigidité augmente avec la fréquence), de
la température de l'huile (la rigidité augmente rapi¬
dement avec la température), de l'humidité de l'huile
(une teneur en eau de moins de 1 % peut diminuer de
moitié la rigidité électrostatique), etc... Une spécifia
cation précise des conditions de l'essai est donc néces¬
saire, si l'on veut obtenir des résultats comparables
entre eux.

Une bonne huile pour transformateurs doit pouvoir
supporter des tensions de l'ordre de 30.000 volts, entre
deux électrodes sphériques placées à 10 millimètres de
distance.
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§ 6. — Essai à la lampe et mesures photométriques

283. — L'appareil employé pour les essais à la lampe
consiste en une lampe à pétrole, d'environ 1 /4 de litre
de capacité, entourée d'une boîte métallique portant
des fenêtres avec réticule, pour»le réglage de la hauteur
de la flamme.

Si l'on veut, par exemple, étudier les propriétés d'une
liuile lampante, on la fait brûler dans la lampe d'essai
jusqu'à ce que la flamme, d'abord réglée à une hauteur
donnée, devienne imperceptible ; le volume d'huile
restant alors dans la lampe est d'autant plus réduit que
l'huile essayée a été mieux raffinée. On effectue égale¬
ment l'essai à la lampe pour se rendre Compte des qua¬
lités de l'huile lampante au point de vue de sa consom¬
mation horaire.

Lorsque les essais portent sur une huile non raf¬
finée, il est généralement nécessaire de l'épurer par
un traitement préalable à l'acide sulfurique concen¬
tré.

Les essais à la lampe peuvent être complétés par une
mesure photométrique, permettant d'évaluer (pour une
lampe donnée et pour un réglage donné) le pouvoir
éclairant du pétrole étudié. Les mesures se font par
les unéthodes habituelles (Méthode de Foucault par
exemple) ; les résultats sont exprimés en « carcels »

(intensité lumineuse d'une lampe Carcel brûlant 42 gr.
à l'heure d'huile de colza épurée) ou en « bougies
(1 /8 de carcel).
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§ 7. — Solubilité dans un mélange de chloroforme
et d'alcool

284. — L'étude des conditions de solubilité des huiles,
dans un mélange à volumes égaux de chloroforme et
d'alcool éthylique peut donner des renseignements inté¬
ressants sur la provenance — type russe ou américain
■— d'une huile minérale (Méthode de Riche et Halphen).

Nous avons vu en effet que les huiles de type russe et
américain diffèrent essentiellement par la nature chi¬
mique de leurs parties moyennes ; on constate en par¬
ticulier, d'après le tableau ci-dessous, que ces fractions
moyennes présentent des degrés de solubilité très diffé¬
rents dans le mélange chloroformo-alcoolique, d'où un
procédé commode de spécification du type d'huile
essayé.

Nombre de ec. de mélange chloroformo-alcoolique nécessaires
pour dissoudre 10 grammes d'huile1

Densité de

la fraction

pétrole
américain

pétrole
russe

780 5,2 cc. 1,4 cc.
790 5,9 4,2
800 6,6 4,0
810 7,7 4,2
820 9,5 4,5
830 11,3 5,0

285. — On peut également, par une étude de solubi¬
lité, établir une distinction entre les huiles minérales

1. Nombres moyens, d'après Riche et Halphen.
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naturelles et les huiles minérales falsifiées constituées

par un mélange d'huiles légères et de résidus 1. Le prin¬
cipe de la méthode est le suivant (Riche et Halphen) :

Considérons une huile de densité d et supposons qu'il
faille N centimètres cubes de liqueur chloroformo-al-
coolique pour dissoudre 10 grammes d'huile. Cette huile
étant soumise ensuite à une distillation fractionnée, on
recommence l'essai de solubilité sur la fraction de même
densité d que l'huile primitive ; soit n le nombre de cen¬
timètres cubes de liqueur nécessaires pour dissoudre
10 grammes de cette fraction. On constate que :

pour les huiles naturelles, N est toujours nettement
supérieur à n,

pour les mélanges d'huiles légères et de résidus, N est
au contraire très voisin de n.

1. Cotte falsification est surtout à craindre lorsque le prix
des pétroles lampants est élevé ; les raffineurs peuvent en efîet
avoir avantage à mélanger les produits de tête et de queue
de la distillation, pour reconstituer une huile de même den¬
sité que les lampants.
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CHAPITRE VI

ESSAIS CHIMIQUES

§ 1. — Acidité

286. — Pour certains usages des huiles minérales et
de leurs dérivés (notamment : huiles combustibles,
huiles de graissage, huiles pour transformateurs), il
est essentiel d'employer des huiles aussi peu acides que
possible. Or l'acidité peut provenir soit des corps rési¬
neux ou des dérivés naphténiques contenus naturelle¬
ment dans l'huile 1, soit surtout des traitements chi¬
miques auxquels l'huile est soumise au cours du raffinage.
Une détermination de l'acidité peut donc être néces¬
saire.

Cette détermination se fait par les procédés habituels,
en neutralisant par une liqueur alcaline titrée (solution
de soude décinormale) en présence d'un réactif coloré.
Les réactifs les plus employés sont le méthyl-orange
(qui ne vire qu'en présence d'acides minéraux) et la
teinture de tournesol (qui décèle tous acides minéraux
ou organiques).

287. — Le résultat de l'essai est exprimé, suivant les

1. L'acidité des huiles foncées.est généralement plus grande
que celle des huiles claires.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1



280 TRAITEMENT DE L'HUILE MINÉRALE

cas, soit en « degré d'acidité», soit en « acidité minérale »,

soit en « acidité organique ».
Le « degré d'acidité » (en allemand : Saurezahl)

indique le nombre de milligrammes de potasse (KOH)
nécessaires à la neutralisation d'un gramme d'huile.
On vérifie aisément que ce degré d'acidité est égal à
n X 56

, n étant le nombre de cc. de liqueur décinormale
1000

qu'il a fallu employer pour neutraliser 100 grammes
d'huile.

« L'acidité minérale % » (ou « acidité % évaluée en
SO2 ») représente le poids d'anhydride SO2 que peuvent
neutraliser les n centimètres cubes de liqueur employée.

Cette acidité minérale, exprimée en %, est égale à n * ■'
1000

L' « acidité organique » (ou « acidité % évaluée en
acide oléique »), représente le poids d'acide oléique
(C18 H34 O2) que peuvent neutraliser les n centimètres
cubes de liqueur décinormale ; elle est de n X 28,2 %.

On vérifie aisément que

1 % d'acidité minérale = 7,05 % d'acidité organique
= degré d'acidité 14

288. — La détermination de l'acidité est assez déli¬
cate avec les huiles foncées, dont la couleur masque le
virage des réactifs. On opère alors soit par ébullition
préalable avec de l'eau, qui absorbe les acides et qu'on
répare ensuite par filtration, soit par dissolution dans
un'mélange d'alcool et d'éther.
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§ 2. — Teneur en soufre

289. — La plupart des huiles brutes contiennent des
traces de soufre ; une quantité notable de soufre peut
présenter des inconvénients graves, notamment pour
les pétroles d'éclairage (carbonisation de la mèche,
vapeurs nuisibles d'acide sulfureux) pour les huiles de
transformateurs électriques et pour les huiles combus¬
tibles.

On décèle le soufre au moyen du nitroprussiate de
sodium, qui prend, en présence du soufre, une colo¬
ration bleue-violette intense.

Pour doser le soufre, on fait brûler l'huile à essayer
dans une lampe spéciale, dont les fumées sont aspirées
à travers un barboteur à potasse ; l'acide sulfureux
provenant de la combustion du soufre est retenu sous
forme de sulfate de potasse, facile à doser.

§ 3. — Impuretés : asphaltes, goudrons, résines

290. — Les asphaltes -—provenant d'une oxydation
partielle des huiles minérales, ■— sont insolubles dans
l'éther de pétrole ; il suffit donc d'agiter l'huile avec de
l'éther de pétrole pour faire déposer les asphaltes.

On précipite les matières goudronneuses en agitant
l'huile avec son poids de solution de soude (de densité
1,35) et chauffant à 60° C.

Les résines existant naturellement dans les huiles
'

offrent peu d'inconvénients ; mais on peut craindre une
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falsification par adjonction de résine de colophane, eh
vue d'augmenter artificiellement la viscosité. Dans ce
cas, on traite par de l'alcool à 75 % qui dissout les résines ;
on ajoute un peu d'acide acétique glacial, puis une goutte
d'acide sulfurique ; s'il se produit alors une coloration
violette, elle indique la présence de résine do colophane
(réaction de Morawski).

§ 4. — Huiles grasses, huiles de résine

291. — Les huiles grasses animales ou végétales qui
sont fréquemment mélangées aux huiles minérales ont
la propriété de se « saponifier », c'est-à-dire de se trans¬
former en savon, avec un foisonnement caractéristique,
en présence de solutions alcalines. Le savon ainsi formé
peut être séparé, par dissolution dans l'alcool et servir
à la détermination de la « teneur saponifiable » de l'huile
essayée, qui est caractéristique de sa teneur en huiles
grasses.

Les huiles de résine, dont l'introduction diminue
notablement la qualité des huiles de graissage, ont une
odeur et une saveur caractéristiques. La détermination
quantitative peutsefaire par détermination de «l'indice
d'iode » (voir ci-dessous), cet indice augmentant lorsque
l'huile minérale contient des huiles de résine.

§ 5. — Indice d'iode

292. —L' «indice d'iode» d'une huile (ou d'une graisse)
est mesuré par le nombre de grammes d'iode qui peut
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être absorbé par 100 grammes de cette huile, dans des
conditions déterminées. Les conditions de l'expérience
(nature de la dissolution d'iode, durée de l'expérience),
ont une importance primordiale et doivent être minu¬
tieusement réglées.

L'indice d'iode est caractéristique de la teneur d'une
huile en composés non saturés ; il varie donc suivant la
provenance des huiles essayées comme l'indique le
tableau ci-dessous :

L'indice d'iode peut donc servir à caractériser la pro¬
venance d'une huile minérale ou à y déceler la présence
d'huiles végétales.

Nature de l'iiuile Indice d'iode

Huile minérale, type russe
Huile minérale, type américain
Huiles de résine
Huiles végétales

0 à 1,5
6 à 15

45 environ
100 à 200
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CHAPITRE VII

CAHIERS DES CHARGES

293. •— Nous croyons utile de compléter les considéra¬
tions ci-desssus en indiquant sommairement quelques
types de cahiers des charges pour la fourniture d'huiles
minérales ou de leurs dérivés.

§ 1. — Cahier des charges pour pétroles lampants

294. — Nous donnons ci-dessous les spécifications
d'un cahier des charges de la CIe des chemins de fer de
l'Est, pour fourniture de pétrole d'éclairage.

« Qualité — L'huile de pétrole devra être parfaite¬
ment épurée et raffinée, peu odorante, limpide, inco¬
lore ou très ambrée et ne pas se colorer par exposition
prolongée à la lumière.

Elle sera exempte de toute trace d'eau ou d'autres
matières. Elle sera homogène.

Essais — La densité de l'huile de pétrole prise à la
température de -(- 15° devra être comprise entre 0,795
et 0,805. Son degré d'inllammabilité déterminé avec'
l'appareil Granier devra être supérieur à 40° C.

Le pouvoir éclairant sera déterminé avec une lampe
munie d'un bec Guichardde 131ignes (modèle des disques
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de machines) avec cheminée en verre du modèle adopté
par la Compagnie, dans lequel l'étranglement est à
90 m/m au-dessus de la base de la cheminée.

La flamme étant réglée au départ à une hauteur de
60 m /m, l'intensité lumineuse devra être au moins de
1 carcel 1. Après 7 heures de combustion, l'intensité
lumineuse ne devra pas avoir baissé de plus de un
dixième de la valeur trouvée une heure après l'allumage
et la mèche devra être encore en bon état, sans être
recouverte d'aucun dépôt charbonneux.

La consommation moyenne devra être au maximum
de 35 grammes par heure ».

§ 2. — Cahier des charges pour huiles de graissage

295. —■ Les conditions si diverses de fonctionnement
des machines employées dans l'industrie ont conduit à
l'emploi d'une très grande variété de produits lubri¬
fiants, depuis les huiles à broche extra-fluides, jusqu'aux
graisses consistantes, en passant par toute la gamme des
huiles de machines. Nous donnons ici un exemple de-
spécification, s'appliquant à des huiles de graissage
moyennes telles qu'on les emploie pour, les machines
marines par exemple. Ces huiles sont toujours mé¬
langées d'une certaine quantité d'huiles grasses (qui
en corrigent l'acidité, tout en augmentant le pouvoir
lubrifiant).

1. Nous rappelons que le «t Careel » est l'intensité lumineuse
d'une lampe Carcel, brûlant 42 gr. à l'heure d'huile de colza
épurée (le Carcel vaut environ 8 bougies ordinaires ou 10 bou-
gies' décimales).
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Les caractéristiques d'une huile pour machines marines
seront, par exemple, les suivantes :

a — Densité à 15° C : 0,915 à 0 935
Viscosité Engler à 20° C : 40

à 50° C : 8

Point d'inflammabiiité (appareil Pensky-M artens ) :
inférieur à l'7° C.

b — L'huile doit rester fluide jusqu'à — 10° (après
une heure de refroidissement dans une éprouvette en
verre de 15 m/m de diamètre).

c— L'huile doit être exempte d'acides minéraux, de
matières goudronneuses et résineuses et de toutes impu¬
retés.

La teneur en acides organiques doit être inférieure à
2 % (évalués en acide oléique).

L'huile chauffée à 50° C, pendant 10 heures, en couche
mince, ne doit éprouver aucune altération.

d — La proportion d'huile minérale doit être infé¬
rieure à 75 % (contre 25 % au moins d'huile grasse).

L'huile minérale employée doit présenter les carac¬

téristiques. suivantes :

Viscosité Engler à 20° C : 22 à 25
Densité : 0 900 à 0,920

L'huile grasse ajoutée doit être de l'huile de rave pure,
caractérisée par un « indice d'iode » de 95 à 105.

§ 3. — Cahier des charges pour huiles de transformateurs
ou interrupteurs électriques

296. — Les conditions à imposer au fournisseur seront
les suivantes (Mathis et Belinne) :
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a — Huile uniquement minérale ; bien raffinée ;

exempte d'eau, d'acides, d'alcalis, de résine, de soufre,
do sels métalliques ; ne doit contenir aucune matière
en suspension.

b — L'huile ne doit donner aucun dépôt et ne doit
subir qu'une légère modification de teinte, quand on la
chauffe à 200° pendant 10 heures.

c — Densité à 15° C : de 0, 850 à 0, 920
d — Visdosité : 8, à la température de 20° C

2,5 » 50°
1,5 » 75°

e — Volatilité — La perte par évaporation, après
3 heures de chauffage à 170°, doit être inférieure à
0, 75 % (dans une éprouvetto cylindrique ayant 50 m /m
de diamètre et 37 m/m de hauteur).

/ — Congélabilité. — L'huile doit rester fluide jusqu'à
— 15° C.

rj — Inilammabilité. — Les points d'inflammabilité
et de combustibilité en degrés centigrades, ne doivent
pas être inférieurs aux chiffres suivants :

Mode de détermination Inflammab. Co.mbustii!.

Creuset ouvert (Mareusson) 180° 200°
Vase clos (Penskv) 170° 190°

h —■ Rigidité électrostatique. — Une tension de
18.000 volts doit pouvoir être établie, sans production
d'étincelles, entre deux électrodes distantes de 2 m/m
et plongées dans l'huile (électrodes sphériques, en laiton,
de 10 m/m do diamètre; hauteur d'huile au-dessus
des électrodes : 10 centimètres ; température de l'huile
25° C ; courant alternatif à 50 périodes).

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1



288 TRAITEMENT DE'^L'HUILE^MINÉRALE

§ 4. — Cahier des charges pour fourniture d'huile
combustible

297. — Nous donnons ci-dessous un extrait des con¬

ditions imposées par l'Amirauté Britannique pour les
fournitures de combustibles liquides.

a — Le combustible liquide doit être constitué par des
hydrocarbures et peut être, soit du pétrole, soit un pro¬
duit de distillation ou un résidu de distillation du pétrole.

b — Le point d'inflammabilité ne doit pas être infé¬
rieur à 80° C en- vase clos (appareil Abel ou Pensky-
Martens).

e — La teneur en soufre doit être inférieure à 3 %.
d — L'acidité doit être inférieure à 0, 05 % évaluée

en acide oléique (essai effectué en agitant l'huile avec
de l'eau distillée et titrant par une solution de soude
décinormale la quantité d'acide absorbée par l'eau ;
réactif : méthyl-orange).

e — L'huile doit contenir moins de 0, 5 % d'eau.
/ — La viscosité doit être telle que la durée d'écou¬

lement do 50 centimètres cubes d'huile à 0° C ne dépasse
pas 2.000 secondes (viscosimètre de Boverton-Redwood,
type de l'Amirauté).

g —L'huile doit être exempte de matières terreuses,
charbonneuses ou fibreuses, ou de toutes autres impuretés
susceptibles d'endommager les brûleurs.
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TITRE IV

TRAITEMENT INDUSTRIEL DES HUILES

MINÉRALES

PREMIÈRE PARTIE

Notions préliminaires

§ 1. — Principes des méthodes industrielles

298. — Nous avons vu précédemment (chimie des
pétroles) que l'huile minérale est un mélange complexe
d'un très grand nombre de carbures d'hydrogène dont
les densités et les températures d'ébullition varient dans
le même sens (n° 231).

Il suffit donc, théoriquement du moins, de chauffer
progressivement l'huile minérale dans un alambic à
distillation, pour obtenir, à mesure que la température
augmente, le dégagement régulier des divers consti¬
tuants dans leur ordre de densité. C'est sur cette pro¬

priété fondamentale qu'est basé le traitement des huiles
minérales.

299. — Mais dans la pratique industrielle on est
obligé de scinder les opérations en un certain nom-

TECHNIQUE DES PÉTROLES 10

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1



290 TRAITEMENT DE L'HUILE MINÉR.VLE

bre de phases successives qui sont généralement les
suivantes :

a — Séchage et décantation de l'huile brute ;
b — Première distillation ; on obtient comme produits

de condensation des essences et pétroles et il reste dans
l'alambic des résidus liquides qui passent à la deuxième
distillation ;

c — Deuxième distillation (traitement des résidus de
première distillation) ; on obtient comme produits de
condensation des huiles de graissage et il reste dans
l'alambic des goudrons ou des cokes de pétrole.

Les essences et pétroles de première distillation ne sont
pas assez homogènes pour être directement vendables ;

une rectification de ces produits s'impose généralement.
Les huiles de graissage peuvent, d'autre part, être trop
chargées de paraffine, et doivent alors être soumises au

déparaffinage.
Enfin tous les produits obtenus contiennent des

impuretés qui en diminueraient la valeur marchande
et ils doivent être purifiés par un raffinage chimique.

300. — Notre étude sur le traitement industriel des
huiles minérales sera divisée en deux parités relatives :

1° Aux méthodes de traitement,
2° Au matériel employ .

Chacune de ces parties comprendra 6 chapitres cor¬

respondant aux phases successives du traitement in¬
dustriel :

Opérations préliminaires ;
Première distillation ;
Rectification des produits de la distillation ;
Deuxième distillation (traitement des résidus de

première distillation) ;
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italïinage chimique ;
DéparafFmage ;
Il sera en outre consacré un chapitre particulier aux

procédés spéciaux dits de « craquage » ou « cracking ».
Nous croyons d'ailleurs utile de rappeler tout d'abord

quelques notions fondamentales sur les phénomènes
physiques ou chimiques mis en jeu au cours du trai¬
tement industriel.

§ 2. — Rappel de quelques notions essentielles

301. — Dislillalion et rectification. — Considérons,
pour simplifier les idées, un mélange de deux liquides A
et B, dont les températures d'ébullition sont respecti¬
vement de 80° et de 100°. Si l'on chauffe le mélange à 80°
dans un alambic, le liquide A distillera seul et l'on ob¬
tiendra, théoriquement, une séparation parfaite de ce

liquide. En réalité les choses ne se passent pas exac¬
tement ainsi ; il se produit, en effet,jdès la température
de 80°, une évaporation du liquide B ; en outre, si la
distillation est un peu vive, des particules liquides
seront entraînées avec les vapeurs, de sorte quelc produit
distillé contiendra toujours des traces plus ou moins
importantes du produit B. La séparation rigoureuse des
liquides A et B est donc impossible par ce procédé et
elle sera d'autant moins parfaite- que les températures
d'ébullition des deux liquides seront plus voisines.

Supposons maintenant qu'il s'agisse, comme dans
le cas de l'huile minérale, d'un mélange très complexe
de liquides L1; L2, L3... dont les densités et les tempé¬
ratures d'ébullition (tj, t2, t3...) sont tout à fait voisines.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1



292 TRAITEMENT DE L'HUILE MINÉRALE

Lorsqu'on distillera ce mélange à la température t1; on
obtiendra comme produit de distillation un mélange
complexe dont la composition sera, par exemple, la
suivante : L1} 60 % ; L2, 20 % ; L3, 10 %, etc... Ainsi,
quel que soit le soin apporté à la distillation de l'huile
minérale, on n'obtiendra pas un produit pur.

On peut toutefois améliorer la qualité du liquide
distillé, en le soumettant à une deuxième distillation à
la température tx j la composition du produit ainsi
obtenu.sera par exemple : L1; 80 % ; L,, 10 % ; L3, 5 %,
etc.... ; c'est sur ce principe que reposent les méthodes
de rectification. Elles comportent au besoin plusieurs
distillations successives.

302. — Condensation et déphlegmalion. — Lorsqu'on
distille un liquide dont la température d'ébullition est de
80° par exemple, il suffit théoriquement que la tempéra¬
ture du condenseur soit inférieure à 80°. Mais en réalité

les phénomènes d'évaporation interviennent ici encore,
et la condensation à température trop élevée (infé¬
rieure bien entendu à 80°) ne sera jamais que partielle.
Il est donc nécessaire, dans tous les cas, de maintenir
les condenseurs à la plus basse température possible.

Revenons maintenant au mélange des deux liquides
A et B précédemment envisagés (températures d'ébulli¬
tion : 80° et 100°), et supposons que les vapeurs,
distillant à 80°, contiennent par exemple : 70 %
de A et 30 % de B. En maintenant au condenseur
une température suffisamment basse, on retrouvera
pratiquement la même proportion dans les produits de
condensation. Mais supposons que l'on fasse passer les
vapeurs (avant leur arrivée, au condenseur proprement
dit) dans un condenseur intermédiaire, où leur tempé-
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rature s'abaisse à 75° exemple ; il s'y produira une

condensation partielle, qui portera à peu près unique¬
ment sur les vapeurs B ; on pourra donc recueillir au
condenseur intermédiaire une partie du liquide B, et
la proportion de A au condenseur proprement dit sera
augmentée en conséquence. On réalise ainsi une sorte
de rectilication à laquelle on donne le nom de « déphleg-
mation ».

Nous verrons plus loin que les déphlegmateurs (con¬
denseur intermédiaire de l'exemple ci-dessus) sont un
organe essentiel des appareils de rectification.

303. — Craquage, distillation dans le vide, emploi de
la vapeur d'eau. — Ces différentes particularités de la
technique des pétroles, qui jouent un rôle essentiel dans
la pratique industrielle, ont déjà été exposées à propos
de la chimie des pétroles (n08 231 à 238); nous prions le
lecteur de se reporter à cette partie de notre ouvrage.

304. —• Classification. — Nous rappelons que la clas¬
sification pratique des dérivés de l'huile minérale,
dans les raffineries, est surtout basée sur des mesures
de densité.

Nous avons déjà donné précédemment (nca 185 et
suivants) les indications nécessaires sur la nomenclature
des produits industriels obtenus. Nous rappellerons
seulement la classification fondamentale en :

Essences, (produits distillant au-dessous de 150° et
dont la densité est inférieure à 0, 75) ;

Pétroles lampants, (produits distillants entre 150° et
300° et dont la densité est comprise entre 0, 75 et 0, 85) ;

Huiles lourdes, (produits passant au-dessus de 350°
et pesant plus de 0, 85).
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DEUXIÈME PARTIE

Méthodes de traitement industriel
des huiles minérales.

CHAPITRE PREMIER

OPÉRATIONS PRÉLIMINAIRES

305. — L'huile minérale brute, telle qu'elle sort du
sol, est toujours chargée d'impuretés : boues, sables et
eau (généralement salée), la proportion d'impuretés,
variable suivant les gisements et les conditions d'ex¬
traction, pouvant atteindre 50 % (avec certains pétroles
de Californie notamment).

Les boues et sables sont évidemment nuisibles ; leur
présence entraînerait une usure rapide et des obturations
dans la tuyauterie complexe des raffineries et occasion¬
nerait des coups de feu dans les chaudières de distil¬
lation. Leur élimination s'impose donc comme opéra¬
tion préliminaire indispensable ; elle a lieu par simple
décantation des huiles brutes qu'on doit à cet effet
laisser reposer pendant un temps suffisant à leur arrivée
aux raffineries. La capacité des bassins ou réservoirs
de réception des huiles brutes doit être prévue en con¬
séquence.

306. — Tout aussi graves sont les inconvénients dus
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à la présence de l'eau dans l'huile brute. Il en résulte en

effet une augmentation de la dépense de combustible,
une partie de la chaleur étant employée en pure perte
à la vaporisation de l'eau dans les appareils de distil¬
lation ; les sels contenus dans l'eau occasionnent en

outre un entartrage rapide des chaudières ; mais la
présence de l'eau est surtout à craindre parce qu'elle
produit une distillation tumultueuse, impossible à régler
convenablement et susceptible d'entraîner des débor¬
dements et des incendies.

De nombreux procédés ont été imaginés pour l'élimi¬
nation de l'eau contenue dans l'huile brute. Nous citerons

par exemple les suivants :
Procédé Legrand ; on ajoute à l'huile brute un sel

soluble dans l'eau, de façon à obtenir une dissolution de
densité élevée que l'on sépare de l'huile par décanta¬
tion ;

Procédé Poetsch, par congélation de l'eau ;
Procédé Wilke ; l'huile est chauffée, dans un récipient

approprié, à une température légèrement supérieure
à 100° ; le mélange de. vapeur d'eau et de vapeurs d'es¬
sences qui s'échappe est condensé, puis ramené., à la
partie inférieure du récipient où l'eau se sépare par
décantation.

307. — Tous ces procédés sont d'ailleurs peu employés
dans la pratique ; on se contente en général d'orga¬
niser les réservoirs de façon à obtenir une décan¬
tation préalable, en même temps que le dépôt des
sables ; l'eau que pourra encore contenir l'huile brute
sera ensuite éliminée au début de la distillation par un

chauffage progressif ; l'emploi d'appareils à récupé¬
ration des chaleurs perdues («Préchauffeur» n° 309) est
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particulièrement recommandable à ce point de vue.
308. — Le mélange d'huile et d'eau se présente par¬

fois sous forme d'une émulsion savonneuse ou buty-
reuse (« roily oil ») très difficile à dissocier et qui com¬

plique singulièrement les opérations de chauffage. La
formation de ces émulsions semble due à la présence de
fines particules de matière minérale, sable, argile ou sels
divers ; lorsqu'on agite le mélange, au cours des opé¬
rations d'extraction du pétrole brut, il se forme autour
des globules d'huile une mince pellicule minérale qui
empêche les gouttes d'huile de se souder ensemble et
gêne la décantation.

Parmi les divers procédés imaginés pour le traitement
de ces émulsions, l'un des plus efficaces est le traitement
électrique. Si l'on plonge dans l'huile humide deux
électrodes entre lesquelles on établit une tension élec¬
trique suffisante, les particules d'eau tendent, en effet,
à se séparer de l'huile et à se grouper en chaînes
continues, reliant les deux électrodes et facilitant le
passage du courant.

On a réussi parfois à dissocier les émulsions en les
chauffant à 150° ou 200°. On peut également les dissocier
par mélange avec un liquide susceptible de dissoudre
à la fois l'eau et l'huile, par exemple de l'acide sulfu-
rique ; par contre l'acide azotique tend au contraire à
faciliter la formation des émulsions.
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CHAPITRE II

DISTILLATION DE L'HUILE BRUTE

§ 1. — Chauffage préalable

309. — L'huile brute, débarrassée comme il est dit
ci-dessus, d'une partie de ses impuretés, peut être direc¬
tement introduite dans les chaudières de distillation.
Mais il est préférable de la réchauffer au préalable par
les procédés habituels de récupération des chaleurs
perdues ; en fait, les raffineries modernes d'Europe sont
toujours munies des appareils nécessaires, que nous

désignerons d'une façon générale sous le nom de « pré¬
chauffeurs 1 ». Par contre les raffineries Américaines,
qui disposent de combustibles à bas prix, no font géné¬
ralement pas usage de la récupération.

310. —■ L'économie de combustible — but essentiel
de la plupart des procédés de récupération — n'est
cependant pas le seul bénéfice que l'on puisse tirer de
l'emploi des « préchauffeurs ». Nous citerons en parti¬
culier les avantages suivants :

a. — L'huile brute achève de se débarrasser, dans le
préchauffeur, des boues et de l'eau qu'elle contient
encore ; on facilite et abrège ainsi considérablement les
opérations suivantes ;

1. Les différents appareils mentionnés ici seront décrits
ultérieurement (Titre V, 3e partie).
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b. — On évite, par l'emploi des préchauffeurs, l'effet
désastreux que produit l'introduction d'huile froide
dans les chaudières de distillation encore chaudes ;

c.— Il se produit dansle préchauffeur une distillation
partielle qui permet de recueillir immédiatement la plus
grande partie de l'essence contenue dans l'huile ; on
obtient ainsi, pour les traitements ultérieurs, une huile
plus homogène, plus facile à traiter et susceptible de
donner avec le minimum de rectification, des pétroles
à point d'inflammation élevé.

§ 2. — Distillation proprement dite

311. — L'huile brute, sorlant du préchauffeur est
introduite dans les « chaudières de distillation » de

l'huile brute, où a lieu la distillation proprement dite.
L'opération, dont le principe a déjà été indiqué plus
haut (nos 298 et 301), consiste à chauffer progressive¬
ment les produits de façon à obtenir le dégagement des
essences et des pétroles lampants ; elle est arrêtée
dans certaines raffineries au moment où commencent à

distiller les huiles légères de graissage faisant immé¬
diatement suite aux pétroles lampants, c'est-à-dire
lorsque la densité des produits de condensation atteint
0, 850 à 0, 970. D'autres fois la distillation est poussée
un peu plus loin, jusqu'aux premières huiles lourdes ;
mais l'élévation de température nécessaire risque d'oc¬
casionner des phénomènes de craquage.

A la fin de la distillation, il reste dans la chaudière
un résidu qui sera traité ultérieurement pour la pro¬
duction des huiles et paraffines.
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312. — L'opération que nous venons d'indiquer som¬
mairement peut être soit « continue », soit «discontinue ».

Le traitement discontinu se fait par charges pério¬
diques dans une chaudière unique ; c'est encore le
procédé le plus fréquent en Amérique ; les Américains
estiment en effet que le traitement discontinu augmente
le rendement et facilite la séparation des produits de
distillation, notamment avec les huiles minérales riches
en essence ; les pertes de combustibles qui en résultent
—- du fait du refroidissement de la chaudière à la fin

de chaque opération — sont compensées en partie par

l'emploi d'appareils de très grandes dimensions, dépas¬
sant parfois 200 tonnes de capacité.

313. — En Europe on voit au contraire se généraliser
de plus en plus les procédés de distillation continue, que
l'on réalise en faisant écouler l'huile à travers une série
de chaudières successives, dont les températures vont
en croissant (n° 372). La méthode continue présente en
effet de nombreux avantages :

a) Réduction de la main-d'œuvre, les ouvriers ayant
simplement à surveiller l'écoulement et à maintenir une

température constante dans les chaudières.
b) Diminution des risques d'incendie par suite de la

régularité d'ébullition et de la simplification des ma¬
nœuvres.

c) Economie de combustible ; le procédé continu
convient, en effet, tout particulièrement à l'emploi des
préchauffeurs et la dépense de combustible nécessaire
au maintien d'une température constante dans les chau¬
dières est réduite au strict minimum.

d) Meilleure conservation des tôles de chaudières,
qui sont au contraire rapidement détériorées par les
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variations do température que comporte la distilla¬
tion discontinue.

e) On évite en outre, dans une large mesure, la décom¬
position des huiles (craquage) et le dépôt de coke qui se
produisent, au moment de la charge, dans les chau¬
dières à distillation discontinue.

/) Enfin la distillation continue, dans des chaudières
successives, permet de récupérer simultanément les
divers produits (essences légères, essences lourdes,
pétroles lampants) et facilite par suite l'organisation
rationnelle du travail dans les raffineries importantes.

314. — Les partisans de la distillation par charges
discontinues invoquent par contre la possibilité de
régler de plus près l'écoulement des différents produits,
puisque ceux-ci apparaissent successivement ; pour les
huiles minérales riches en essences, il est nécessaire
notamment de ralentir d'abord la distillation, pour

permettre le fractionnement successif des diverses caté¬
gories d'essences (éthers, essences légères, essences
lourdes, white-spirit), un coup de feu étant ensuite
donné pour l'élimination des produits moins volatiles
(pétroles et, au besoin, huiles légères).

Ces conditions peuvent cependant être aisément
réalisées dans les méthodes continues, grâce à l'emploi
des préchauffeurs, où la plus grande partie des essences
se dégage à une température relativement basse, très
favorable au fractionnement. La distillation continue

nécessitant des batteries de chaudières successives, son

emploi ne serait évidemment pas recommandable pour
les entreprises à faible débit ; on devra également y

renoncer, si les quantités d'huile à traiter sont très
irrégulières.
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315. — Dans les raffineries modernes, la distillation
se tait généralement avec injection de vapeur d'eau ;
nous avons exposé précédemment (chimie des pétroles,
n° 238) le rôle joué par la vapeur d'eau pour accélérer
la distillation et atténuer les décompositions par cra-
quage.

La température de l'eau injectée doit être convena¬
blement réglée. Trop froide, cette vapeur introduite
dans l'huile bouillante en abaisserait la température et
ralentirait la distillation. Trop chaude, elle pourrait,
décomposer les huiles et elle aurait notamment l'incon¬
vénient de donner au pétrole distillé une couleur jaune
difficile à éliminer.

Pour obvier à ces inconvénients, on surchauffe la
vapeur à une température à peu près égale ou légère¬
ment supérieure à celle de la distillation des huiles.
L'emploi de vapeur sous pression n'est pas à recom¬
mander.

§3. — Condensation et fractionnement des produits

316. — Les vapeurs dégagées des chaudières par la
distillation (vapeurs d'essences et de pétroles), se rendent
aux appareils de condensation. Les essences et pétroles
condensés sont recueillis et classés dans un appareil
spécial, communément appelé « receiving-box » ou caisse
de réception. Des dispositifs particuliers permettent
d'assurer, avant l'arrivée à la « receiving-box », l'élimi¬
nation des produits non condensés (essences très vola¬
tiles et gaz dits « permanents ») et la séparation de l'eau
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mélangée aux essences et pétroles (eau primitivement
contenue dans l'huile brute et eau de condensation de la

vapeur injectée).
317. — Avec les appareils à distillation discontinue

la même chaudière donne successivement les produits
de condensation suivants :

Essences légères (densité : 0,700 à 0,720 environ) ;
Essences lourdes (densité : 0,720 à 0,760 environ) ;
Pétroles lampants (densité : 0,760 à 0,850 environ) ;
Huiles légères (si la distillation est suffisamment

poussée).
Avec les appareils à distillation continue ces dif¬

férents produits s'écoulent simultanément, la première
chaudière donnant par exemple l'essence légère, la
deuxième l'essence lourde, etc.

On peut, bien entendu, augmenter encore le frac¬
tionnement ; on séparera par exemple les pétroles ob¬
tenus en plusieurs catégories, de densité et de points
d'inflammation croissants, le mélange de ces différentes
catégories en proportion convenable permettant ensuite
de reconstituer exactement les qualités de pétrole de¬
mandées par le commerce. Les huiles légères — s'il s'en
produit — pourront de même être classées en plusieurs
catégories de viscosités croissantes (huiles intermédiaires,
huiles à gaz, huile solaire, etc.).

318. — Les essences et pétroles obtenus doivent, pour
être vendables, subir préalablement les opérations de
rectification et de raffinage que nous décrirons plus loin.

Les résidus restés dans la chaudière, après distilla¬
tion, seront également l'objet d'un traitement spécial
destiné à en extraire les huiles de graissage ou seront
soumis à des opérations de « craquage » permettant d'en
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extraire de nouvelles quantités de pétrole lampant.
Enfin les vapeurs et les « gaz permanents » qui ont

échappé à la condensation peuvent être recueillis dans
un gazomètre et servir à l'éclairage de l'usine et auchauf-
fage des laboratoires. En comprimant ces gaz, avec re¬
froidissement simultc. : é, on obtient des produits très
inflammables (essences extra-légères, rhigolène, gazo-
line, etc.) qui serviront à abaisser la densité et le point
d'inflammation des essences lourdes, peu propres par
elles-mêmes à la carburation.
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CHAPITRE II

RECTIFICATION DES PRODUITS DE DISTILLATION

DE L'HUILE BRUTE

319. — Etant donné la complexité des huiles brutes
soumises à la distillation, leur vaporisation est accom¬

pagnée de phénomènes d'évaporation et d'entraînement.
(n° 301) qui s'opposent à l'obtention de produits net¬
tement fractionnés et immédiatement vendables.

Une rectification s'impose donc, pour chacune des
catégories « d'essences brutes », obtenues par une pre¬
mière distillation. La rectification des pétroles de
premier jet est moins importante, mais peut être néces¬
saire dans certains cas.

La rectification, plus encore que la distillation pri¬
mitive, doit être étroitement liée à l'état du marché.
On avait intérêt, par exemple, à augmenter autrefois
la production du pétrole et l'on y mélangeait le plus
d'essence possible, quitte à abaisser le point d'inflam¬
mation du. pétrole jusqu'aux dernières limites permises
par la sécurité. Actuellement, les progrès de l'industrie
automobile ont complètement modifié la situation du
marché ; les producteurs cherchent donc à séparer
complètement les essences, et à les fractionner en pro¬
duits de plus en plus définis, appropriés aux différents
types de carburateurs.
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319. —■ La rectification n'est pas, au point de vue

théorique, une opération différente de la distillation ;
il s'agît ici encore, de faire dégager par vaporisation les
produits que l'on veut isoler et de les recueillir par
condensation. Mais en pratique, la rectification se dis¬
tingue nettement de la distillation proprement dite,
parce qu'elle porte sur des produits très voisins, dont le
fractionnement par condensation est particulièrement
délicat ; au lieu d'avoir à séparer des produits comme
les essences, pétroles et huiles légères, dont les densités
varient de 0,700 à 0,900, on aura à traiter par exemple
une fraction d'essences légères comprises entre 0,700
et 0,720 de densité.

320. — Les difficultés spéciales qui en résultent ont
conduit à l'emploi des appareils à colonne et des déphleg-
mateurs qui seront décrits plus loin (nos 383 à 386).

Les opérations sont analogues à celles décrites au
chapitre précédent, pour la première distillation; tou¬
tefois dans le cas de la rectification, la nécessité d'un
fractionnement précis, variable d'ailleurs suivant l'état
du marché, l'emporte sur les considérations d'économie
de combustible ; on fait donc un plus large usage des
appareils discontinus et le traitement par injection de
vapeur d'eau n'est pas toujours employé.

321. — Les produits recueillis après rectification sont
ensuite soumis au raffinage chimique ; dans certains cas
cependant, et pour les essences légères notamment, on

préfère exécuter le raffinage immédiatement après la
première distillation, de sorte que les produits sont
directement vendables, après rectification.

Les « huiles légères » qui passent en fin de distillation
et qui ne sont pas directement utilisables, sont le plus
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souvent mélangées avec de nombreux autres produits
intermédiaires, de densité voisine : produits impurs
recueillis à la fin des distillations, huiles ayant perdu
leur visocsité par craquage, etc... Le mélange ainsi
obtenu peut être redistillé ; on préfère en général le
vendre directement comme « huile à gaz » pour l'éclai¬
rage des voitures des chemins de fer.
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CHAPITRE IV

TRAITEMENT DES RÉSIDUS DE LA PREMIÈRE
DISTILLATION

§ 1. — Utilisation des résidus

322. — A la fin de la première distillation, après
élimination des essences et pétroles (et éventuellement
de certaines huiles légères) il reste dans la chaudière
un produit gras, de densité élevée, que nous désignerons
sous le nom de « résidu brut» («Roholrûckstand » des
distillateurs allemands ).

Les résidus bruts peuvent —après raffinage sommaire
— être directement vendus comme produits de graissage
des roues de charettes ou de wagonnets ou comme
combustible liquide (mazout), ce dernier mode d'emploi
étant surtout en usage dans les exploitations pétro-
lifères du Caucase et de la Roumanie. On peut au con¬
traire les soumettre à une nouvelle distillation pour l'ob¬
tention des huiles de graissage raffinées : huile à broches,
huile de machines, huile de surchauffe.

La fabrication des huiles de graissage présente tou¬
tefois des difficultés, lorsque l'on se trouve en présence
de produits fortement paraffineux, donnant des huiles
à point de congélation élevée ( + 10° ou -(- 15°), dif¬
ficilement vendables et le problème fut longtemps

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1



308 TRAITEMENT DE L'HUILE MINÉRALE

considéré comme insoluble. Mais peu à peu les raffineries
s'organisèrent et trouvèrent des procédés permettant
de purifier les huiles paraffineuses et d'obtenir des
paraffines bien cristallisées ; nous reviendrons ultérieu¬
rement sur cette question.

323. — Lorsque les résidus bruts doivent être direc¬
tement employés comme mazout ou comme produits de
graissage, il faut parfois les soumettre à un filtrage
préalable, pour les débarrasser des impuretés que pour¬
rait contenir l'huile brute.

Le filtrage se fait dans des appareils du type courant ;
il y a avantage à opérer à température élevée, sans
atteindre toutefois le point d'inflammation des résidus.

Dans certaines exploitations on supprime le filtrage ;
les impuretés sont alors séparées par simple décantation

la sortie des chaudières de distillation. La décantation

demande d'ailleurs un temps très appréciable et le
procédé n'est applicable que si l'on dispose d'un nombre
suffisant de récipients appropriés.

§ 2. — Distillation des résidus bruts

324. — Les résidus de première distillation que l'on
veut utiliser pour la production d'huiles de graissage,
sont soumis à cet effet à une deuxième distillation.

Des précautions préalables doivent être prises pour
le séchage de ces résidus, s'ils sont encore humides, car

'

les inconvénients dus à la présence de l'eau clans les
huiles brutes (n° 306) se retrouvent Idrs de la deuxième
distillation et sont plus graves encore dans ce dernier
cas, par suite de la viscosité et de la plus grande densité
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de la matière à distiller. Il peut être également utile
d'assurer l'élimination, par décantation, des impu¬
retés en suspension ; les récipients utilisés à cet ciïet
devront être munis d'un isolement calorifuge convenable
pour éviter de perdre la chaleur accumulée dans l'huile
au cours do la première distillation. L'emploi de « pré¬
chauffeurs » est à recommander, pour les raisons déjà
énumérées précédemment (n° 310).

325. — Les appareils de distillation peuvent être
« continus » ou « discontinus ». Nous renvoyons pour
cette question aux développement du n° 312.

Les procédés de distillation varient assez notablement
d'une usine à l'autre, ils dépendent évidemment de la
nature de l'huile minérale et de la qualité des produits
à obtenir. On attache une grande importance à l'ob¬
tention d'huiles peu foncées, qui se laissent raffiner plus
facilement.

La distillation des résidus est une opération délicate ;

le dégagement des huiles est souvent irrégulier et il se
produit fréquemment des entraînements d'eau, formant
des émulsions dont le séchage ultérieur est particuliè¬
rement difficile ; en outre toute irrégularité dans le
chauffage risque d'entraîner des phénomènes de cra-

quage, à la suite desquels les huiles perdent leur viscosité
et deviennent invendables. Le résultat de cette deuxième
distillation dépend d'ailleurs, en partie, de la façon dont
a été conduite la première distillation de l'huile brute ;
si celle-ci a été trop poussée, le résidu obtenu est trop
dense et difficile à traiter en deuxième distillation ; en
outre toute décomposition par craquage, qui a pu se
produire dans la première distillation, affecte sensi¬
blement la qualité des produits de la deuxième distil-

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1



310 TRAITEMENT DE L'HUILE MINÉRALE

lation et peut même rendre impossible l'obtention
d'huiles de viscosité suffisante. On devra donc avoir soin,
dans les usines qui fabriquent des huiles de graissage, de
conduire la première distillation de l'huile brute
avec beaucoup de précautions et de ne pas laisser
séjourner trop longtemps les résidus dans des chaudières
surchauffées. L'emploi de la distillation continue ou de
la distillation dans le vide, fournissent des résidus de
qualité supérieure et augmentent la viscosité des huiles
obtenues ultérieurement.

326. — La distillation en vue de la production d'huiles
de graissage se fait généralement sous pression réduite
et avec injection de vapeur d'eau.

Pour les raisons déjà indiquées (nos 236 et 238) ce
procédé facilite les opérations et améliore la qualité
des huiles obtenues ; celles-ci sont plus claires, ont un
point d'inflammation plus élevé et sont plus faciles à
raffiner ultérieurement. Il ne faut toutefois pas perdre
de vue que ces divers procédés, destinés à accélérer la
vitesse d'écoulement des produits distillés, rendent plus
difficile le fractionnement de ces produits et exigent
l'emploi d'appareils de condensation perfectionnés. En
outre la distillation dans le vide n'est pas favorable à
la cristallisitation ultérieure de la paraffine ; elle
peut donc n'être pas avantageuse pour le traitement
des huiles minérales très paraffineuses.

Le vide nécessaire est obtenu au moyen de pompes à
vide ou d'éjecteurs. Des dispositifs spéciaux assurent
la séparation des vapeurs légères qui sont absorbées par
la machine à vide et des huiles condensées qui vont aux
appareils de réception des produits.

Pour les injections de vapeur, il est indispensable
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(voir ci-dessus n° 315) de faire usage de vapeur sur¬
chauffée à une température un peu supérieure à celle
de la chaudière.

§ 3. — Condensation et fractionnement des produits

327. — Les produits de distillation sont fractionnés au

moyen d'appareils appropriés (déphlegmateurs horizon¬
taux) spécialement adaptés à la nature des vapeurs lour¬
des à condenser ; des dispositifs particuliers permettent
la séparation des vapeurs légères (produits de craquage)
et de l'eau entraînée. L'élimination de l'eau est parti¬
culièrement importante pour les. opérations ultérieures
de raffinage ou de déparaffînage.

On recueille finalement, à la sortie des appareils de
condensation, les produits de distillation suivants :

lluiles légères (densité moyenne1: 0,880)
» à broches.... » » 0,900)
» de machines. « » 0,910)
» à cylindres .. » » 0,925)
» de surchauffe » » 0,940)

Les limites dé densité entre les différents produits
n'ont rien d'absolu et dépendent de la nature de l'huile
minérale traitée (type américain ou russe) et de la situa¬
tion spéciale du marché. Les chiffres indiqués ici cor¬

respondent aux densités mesurées immédiatement
après la condensation ; les opérations de raffinage,
auxquelles les huiles seront ensuite soumises, abais-

1. Avant raffinage.
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sent leur densité de 0,010 environ, de sorte qu'une
huile de densité 0,900 n'aura plus que 0,890 de densité
après raffinage. Il doit évidemment être tenu compte de
cette particularité lorsque l'on fractionne les produits
de condensation, en vue d'obtenir des qualités mar¬
chandes déterminées.

Le résidu qui reste finalement dans la chaudière de
distillation est généralement un goudron plus ou moins
épais ; si toutefois la distillation a été très poussée, le
résidu peut être plus concentré encore et se présenter
sous forme de brni sec, solide à la température ordinaire,
ou même sous forme de coke de pétrole.

328. — Les huiles de graissage sont, après conden¬
sation et élimination de l'eau, soumises à un raffinage
chimique. Si ces huiles sont paraffineuses, ce qui se
traduit en pratique par un point de congélation élevé
particulièrement gênant en hiver, il est nécessaire en
outre de les déparaffiner (voir ci-après, chap. VII).

Les goudrons et asphaltes peuvent être vendus direc¬
tement ; parfois, cependant, on leur fait subir une troi¬
sième distillation, pour en extraire des huiles de sur¬

chauffe, à point d'inflammation élevé.
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CHAPITRE V

CRAQUAGE OU CRACKING

§ 1. — Emploi systématique du craquage

329. — On entend par craquage ou cracking, un phé¬
nomène particulier, par suite duquel les parties denses
de l'huile minérale se décomposent à haute température
en donnant naissance à des produits plus légers, liquides
ou gazeux (voir : Chimie des pétroles, n° 231).

Le craquage nous est apparu •— dans les chapitres
précédents — comme un phénomène accidentel qu'il
fallait soigneusement éviter, il se traduit en effet par
des pertes notables, dues au dégagement des gaz formés,
et par une diminution de la viscosité des huiles de grais¬
sage obtenues. D'où la nécessité de prendre des précau¬
tions spéciales (pression réduite, injection de vapeur
d'eau) au cours des opérations de distillation lorsque
l'on a en vue la production d'huiles de graissage.

Mais il n'en est plus de même lorsqu'il s'agit de traiter
des résidus (résidus de deuxième distillation par exemple)
qui ne doivent plus servir à la production d'huiles de
graissage. Nous avons vu eh effet (nos 232 et 233 b) que
les hydrocarbures lourds constituant ces résidus peuvent
se scinder, sous l'action de la chaleur, en donnant nais¬
sance à des produits plus légers : essences, lampants,
huiles à gaz.
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330. — Supposons, pour fixer les idées, q.ue l'état du
marché soit encore tel qu'il était il y a un demi-siècle,
et que les pétroles lampants et les huiles de graissage
soient les produits les plus rémunérateurs. La distil¬
lateur d'huile minérale, après avoir procédé aux opéra¬
tions ordinaires do première et deuxième distillation,
soumettra les résidus 1 à un craquage énergique qui
permettra d'en extraire encore environ 60 % de pétrole
lampant (et même 80 % pour certaines huiles exemptes
de paraffine). L'opération est donc nettement avanta¬
geuse et c'est dans ces conditions que le « cracking-pro-
cess » a d'abord été appliqué en Amérique.

La fabrication, en grande quantité, des pétroles
lampants a perdu, depuis lors, beaucoup de son intérêt
et les producteurs actuels cherchent, par un craquage
plus limité, à obtenir — en même temps que du lampant
— des huiles à gaz, des huiles transformables en graisses
consistantes et des mazouts combustibles. Le procédé
et les produits obtenus varient d'ailleurs notablement
d'une usine à l'autre et dépendent essentiellement de la
nature des huiles minérales dont on dispose.

Avec les huiles paraffmeuses, le craquage est surtout
effectué comme opération préliminaire du déparaffmage.
L'expérience montre en effet que la proportion de paraf¬
fine dans les goudrons est augmentée par le craquage
et que la paraffine ainsi obtenue par réaction pyrogénée
est facilement cristallisable.

1. Indépendamment des goudrons de deuxième distillation
on peut soumettre au craquage, pour la fabrication d'huile
à gaz, tous les résidus de fabrication qui ne sont pas autre¬
ment utilisables,
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§ 2. — Procédés de craquage

331. — On utilise, pour le craquage, des chaudières et
des appareils de condensation semblables à ceux en usage

pour la distillation ordinaire.
En Amérique la même chaudière sert en général aux

deux opérations, la distillation proprement dite se ter¬
minant par un coup de feu énergique qui produit les
réactions de craquage désirées. En Europe on préfère,
au contraire, faire usage de chaudières distinctes spé¬
cialement construites en vue des hautes températures
auxquelles elles sont soumises..

Le craquage, consistant dans un chauffage à refus,
jusqu'à la formation d'asphalte ou de coke, ne peut
évidemment se faire que par charges successives ; l'em¬
ploi des procédé continus n'est donc pas à envisager
ici ; des essais de craquage continu ont cependant été
faits récemment.

332. — Les précautions habituelles doivent être prises
pour l'élimination préalable de l'eau contenue dans les
goudrons à distiller ; les accidents dus à la présence de
l'eau (coups de feu sur les tôles, débordements et in¬
cendies) sont en effet d'autant plus à craindre que la
matière traitée est plus denseetils sont malheureusement
fréquents dans les ateliers de craquage ; mais le séchage
des goudrons est difficile et il est parfois impossible de le
réaliser complètement malgré une décantation et un

chauffage prolongés.
Il semblerait, a priori, que l'emploi de vapeur

d'eau auquel on a recours dans la distillation ordinaire
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pour éviter un craquage prématuré, est inconciliable
avec les procédés de crackage systématique ; l'expé¬
rience a cependant prouvé le contraire. L'injection de
vapeur d'eau surchauffée est particulièrement avanta¬
geuse à la fin de l'opération, pour assurer le dégagement
des dernières traces d'huile qui sont intimement liées
au coke formé dans la chaudière et ne pourraient être
éliminées par simple chauffage. Des précautions par¬
ticulières doivent toutefois être prises, dans le traite¬
ment des huiles fortement paraffinées notamment,
l'action de la vapeur d'eau étant de nature à gêner la
cristallisation et la séparation ultérieure de la paraffine.

§ 3. — Produits de craquage

333. — Les produits de condensation obtenus peuvent,
se classer en :

essences de craquage
pétrole de craquage
« huile bleue » (Blauôl)
« huile verte » (Griinôl)

La proportion des produits légers est d'autant plus
grande que le craquage est plus énergique, tandis que
la proportion et la viscosité des produits lourds aug¬
mentent avec l'emploi de la vapeur d'eau.

334. — Les essences et pétroles de craquage ne
sont vendables qu'après rectification et raffinage ;
leur qualité est toujours inférieure à celle des essences
et pétroles de première distillation dont elles diffèrent
par une odeur caractéristique, une tendance à jaunir et

Produits légers

Produits lourds

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1



TRAITEMENT INDUSTRIEL 317

un moindre pouvoir calorifique. Les « huiles bleues »

servent en général à la préparation de l'huile à gaz. Les .

« huiles vertes », surtout abondantes lorsque l'on traite
des produits très parallineux, constituent le produit
essentiel des ateliers de déparalïinage.

Vers la fin de l'opération apparaissent des « graisses
rouges » (rote Schmiere) qui noircissent rapidement par
oxydation, et qu'il faut avoir soin de ne pas mélanger
aux autres produits de condensation. Elles donnent
en effet aux essences et pétroles une coloration difficile
à éliminer et elles rendent impossible la cristallisation
ultérieure des paraffines.

335. — Le craquage est accompagné d'un dégagement
de gaz important. Ces gaz peuvent être recueillis pour
servir, après épuration, à l'alimentation de moteurs à
explosion ou être directement employés au chauffage
des chaudières de craquage. Ils ont un pouvoir calori¬
fique très élevé que certains auteurs évaluent à plus de'
10.000 calories.

Suivant que l'opération a été plus ou moins poussée,
il reste dans la chaudière de craquage, soit de la poix ou
goudron de pétrole (« distillation sur poix »), soit du
coke (« distillation sur coke »). La qualité do la poix
obtenue est d'autant meilleure que les produits traités
sont plus pauvres en paraffine ; mais elle contient tou¬
jours des proportions plus ou moins importantes de
coke qu'il faut éliminer par décantation.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1



CHAPITRE VI

RAFFINAGE

§ 1. — Principe du raffinage chimique

336. — Les essences, les lampants et les huiles, obtenus
par distillation et rectification des huiles brutes, con¬
tiennent en général des carbures non saturés et des
matières résineuses en dissolution. Ces produits donnent
aux pétroles une flamme fuligineuse et une mauvaise
odeur et aux essences une couleur jaune. Les huiles de
graissage qui en contiennent de fortes quantités sont
fortement colorées en brun foncé.

Il est donc nécessaire de faire subir aux dérivés de

l'huile minérale, après leur distillation et leur rectifi¬
cation, une troisième opération susceptible de les dé¬
barrasser de ces produits gênants. On a recours à cet
effet à une "action oxydante ; nous avons vu en effet
(Chimie des pétroles, n° 239) que les agents oxydants
suffisamment énergiques agissent sur les carbures non
saturés et les produits résineux, qu'il dissolvent, tandis
que les carbures saturés restent pratiquement inatta¬
qués. C'est le principe du « raffinage » 1 ou « traitement
chimique »2 des pétroles.

1. Allemand : « Raffmation ».

2. Anglais : « Treating ».
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337. — Dans la très grande majorité des cas, l'at¬
taque se fait par l'acide sulfurique à 66° Bcaumé ;
l'excès d'acide est ensuite neutralisé par une base : soude
caustique en général.

Les quantités d'acide nécessaire croissent avec la
densité des produits traités et sont particulièrement
importantes pour le raffinage des huiles ; la consom¬
mation de solution basique décroît au contraire avec
la densité des produits à neutraliser. Le séchage plus ou
moins parfait de ces produits, la concentration de l'acide
employé, la température et la durée de la réaction ont
d'ailleurs une influence prépondérante.

Ce raffinage indispensable est malheureusement assez
dispendieux, car il est difficile de régénérer l'acide
employé ; on recueille en effet à la fin de l'opération un
acide très étendu, souillé de particules résineuses
(« boues vitrioliques »), qu'on ne peut songer à faire
rentrer dans le cycle de fabrication. Certaines raffine¬
ries transforment cet acide étendu en sulfate de fer ou

en superphosphate ; mais le prix de vente de ces pro¬
duits ne compense évidemment pas les frais d'achat, de
l'acide concentré.

Des essais de régénération de l'acide, à partir des
boues vitrioliques, ont été cependant tentés, par le
procédé suivant ; on soumet tout d'abord les boues à
l'action d'un courant de vapeur, qui entraîne les huiles
contenues dans les boues, précipite les asphaltes et
libère l'acide ; celui-ci est ensuite concentré par chauf¬
fage dans des bassins en porcelaine ou en grès ; les
asphaltes eux-mêmes peuvent être utilisés sous forme
de combustible pulvérisé injecté dans les chaudières.

338. — M. Edeleanau a récemment inauguré avec
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succès une méthode de raffinage par l'acide sulfureux
(SO2) liquéfié. L'opération se fait en vase clos, sous une

pression ou avec un abaissement de température suf¬
fisant pour maintenir l'acide sulfureux à l'état liquide.
Les hydrocarbures attaqués par l'acide se précipitent
immédiatement au fond du récipient et sont séparés
par décantation. Il suffit d'une diminution de pression
ou d'une légère augmentation de température pour régé¬
nérer ensuite l'acide sulfureux en excès. Il est essentiel

toutefois que l'huile minérale ait été préalablement
débarrassée de toute trace d'eau, par passage à travers
des filtres à chlorure de calcium, sinon il se forme de
l'acide sulfuriquc qui détruit rapidement les récipients
utilisés.

Il semble d'une manière générale que tout procédé
d'oxydation par un agent suffisamment énergique —

tel que le permanganate de potasse ou l'ozone— puisse
être utilisé à la place du traitement à l'acide sulfu-
rique, pour le raffinage des pétroles. Mais ces procédés
n'ont eu jusqu'ici aucune application industrielle.

339. — Il est indispensable d'assurer, au cours de la
réaction, un mélange intime des éléments, ce qui néces¬
site l'emploi d'appareils spéciaux dans lesquels le bras¬
sage est obtenu, soit par agitateurs mécaniques, soit par
insufflation d'air.

Le raffinage chimique se fait le plus souvent après la
distillation et la rectification. Cependant, il peut être
avantageux, dans certains cas, pour les essences et
lampants, d'opérer le raffinage immédiatement après la
distillation et avant la rectification. On a même essayé,
par analogie avec les méthodes employées dans la dis¬
tillation des goudrons de houille, d'opérer par raffinage
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préalable de l'huile brute avant distillation, mais ce
procédé n'est pas entré dans la pratique courante.

Le raffinage comprend, d'une façon générale, les opé¬
rations suivantes :

Séchage préalable ;
Traitement par l'acide sulfurique ;

Lavage ;
Traitement par la solution alcaline ;

Lavage ;
Décantation ;

Séchage ;

Filtrage:
340. — Ccrluines huiles minérales (Ohio, Perse,

Egypte) sont assez chargées do composés sulfureux pour
nécessiter un traitement spécial. Le procédé Edeleanau,
décrit ci-dessus, est de nature à améliorer sensible¬
ment la qualité do ces huiles, l'acide sulfureux ayant
tendance à absorber les composés sulfureux. Si cola
ne suffît pas, il faut traiter les huiles par l'oxyde de
cuivre ou la litharge (P b O) ; ces oxydes absorbent le
soufre, en se transformant en sulphures et se régénèrent
ensuite aisément par chauffage.

§ 2, — Opérations préliminaires

341. — Le séchage préalable des produits à raffiner
est de la plus haute importance. L'eau qu'ils pourraient
contenir s'unirait en effet à l'acide, en donnant une

liqueur étendue, dont l'action sur les impuretés serait
sensiblement atténuée ; pour maintenir l'intensité d'at¬
taque nécessaire, il faudrait donc employer des acides

TECHNIQUE DES PÉTROLES 11
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très concentrés, nettement plus coûteux que l'acide à
66° B. En outre, l'action de l'eau sur l'acide sulfurique
se traduit par une élévation considérable de la tempé¬
rature de la réaction (expérience classique des labora¬
toires), d'où résulte une diminution notable de la
qualité des produits. Enfin l'acide sulfurique étendu
d'eau attaque rapidement les parois des appareils de
raffinage, lorsque celles-ci ne sont pas couvertes d'une
enveloppe en plomb. Ces différents inconvénients, dus
à l'humidité des produits, sont encore plus marqués
lorsque le raffinage se fait à l'acide sulfureux.

Le séchage des essences et pétroles s'obtient par
décantation à froid ; pour les huiles on opère par vapo¬
risation de l'eau à 100°. On peut également employer
au séchage les résidus acides du raffinage, dont la densité
atteint encore 45 à 50° Bcaumé ; mais ce procédé, avan¬

tageux par l'économie d'acide concentré qui en résulte,
présente d'autre part des inconvénients assez graves.
On a également préconisé l'emploi de déshydratants
tels que le chlorure de calcium.

342, — Mais il ne suffît pas de sécher les produits
avant le raffinage, il faut encore qu'ils soient amenés
à la température convenable. Si l'on opère à une tempé¬
rature trop basse, il en résulte une augmentation do la
durée de réaction et Une dépense supplémentaire d'acide;
une température trop élevée augmente également la con¬
sommation d'acide et se traduit en outre par des pertes et
par une coloration foncée difficile à éliminer par la suite.

11 peut donc être nécessaire, en hiver, de réchauffer
les produits à raffiner ; en été il faudra au contraire les
refroidir et l'on pourra même être contraint à n'opérer
le raffinage que de nuit,
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343. — Il sera prudent, dans lous les cas, d'effectuer,
avant le raffinage, un essai au laboratoire ; on se rendra
ainsi exactement compte des quantités d'acide à em¬
ployer et on évitera des pertes de temps et d'argent. Le
raffinage reste d'ailleurs une opération délicate, néces¬
sitant beaucoup d'expérience et d'attention, surtout
pour le traitement des huiles de graissage, qui forment
souvent avec l'acide des goudrons difficiles à éliminer.

§ 3. — Raffinage des essences

344. — On peut, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, opérer
le raffinage soit avant, soit après la rectification ; le
raffinage avant rectification est préférable pour les
essences.

Le séchage préalable pardécantation s'opère aisément,
vu la grande différence de densité de l'essence etde l'eau.

345. — Par contre il faut prendre des précautions
particulières pour éviter l'évaporation des essences ; on
doit donc renoncer à un brassage par insufflation d'air
et le mélange se fait uniquement au moyen d'agitateurs
mécaniques. Les cuves à réaction doivent êire couvertes
et peuvent être munies d'appareils pour le captage des
vapeurs d'essence dégagées. II faut en outre raffiner
à une température aussi basse que possible, et ne verser
l'acide que très lentement pour éviter un échauffoment,
de la masse.

Pour la neutralisation, on emploie de préférence une
solution de soude, l'ammoniaque donnant parfois une
mauvaise odeur aux essences. Cet inconvénient disparaît
lorsque la rectification se fait après le raffinage.
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§ 4. — Raffinage des pétroles lampants

346. — Le pétrole de premier jet, obtenu lors de la
distillation de l'Huile brute, se compose de différentes
fractions. La plus légère contient encore des essences, la
fraction moyènne du pétrole lampant, et la dernière
est de mauvaise qualité parce qu'elle contient des huiles
trop lourdes. Les fractions extrêmes doivent être redis-
liilées. La fraction moyenne peut être, sans autres pré¬
parations, soumise au raffinage. Dans quelques raffineries
cette fraction est encore redistillée, ce qui en améliore
la qualité.

Le pétrole lampant, obtenu en première distillation,
est parfois traité chimiquement avant d'être rectifié,
mais ce procédé de fabrication est rarement employé
malgré les avantages qu'il peut offrir dans certains cas.

Il est important de sécher les pétroles et de les amener
à la température convenable (15° à 18°) avant le raffi¬
nage. - ,

347. — La réaction acide et la neutralisation se font
en général dans deux appareils distincts. Le brassage a
lieu, soit au moyen d'agitateurs mécaniques, soit plus
généralement par insufflation d'air. Le procédé par
insufflation d'air permet en effet d'utiliser des cuves

beaucoup plus grandes, ce qui offre un sérieux avan¬
tage sur les petits appareils à agitation mécanique.

L'acide employé est généralement l'acide sulfuriquc
à 66° Boaumé (exceptionnemlement l'acide sulfureux).
La neutralisation se fait presque toujours au moyen
d'une solution de soude caustique qui, outre l'excès
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d'acide du raffinage, absorbe aussi les acides organiques
contenus dans le pétrole.

Les pétroles de craquage (n° 333) sonL plus difficiles
à raffiner que les pétroles lampants ordinaires. Il est
bon d'employer de l'acide sulfurique fumant, et de les
traiter chimiquement avant et après la rectification.

348. — A la sortie des appareils de raffinage, le pétrole
est trouble, par suite de la présence de petites quan¬
tités d'eau, avec lesquelles il s'est émulsionné. Mais il
suffit de le faire séjourner, à une température modérée,
dans des bacs de décoloration, où il se clarifie. La
lumière active la clarification et a surtout une action

décolorante sur le pétrole fraîchement raffiné.q aussi
les bacs de décoloration sont-ils disposés sous un toit
de verre.

On arrive à clarifier plus rapidement le pétrole en lui
faisant traverser un filtre à sel.

§ 5. — Raffinage des huiles de graissage

349. - - Les huiles de graissage, soigneusement dis¬
tillées, pourraient, sans grands inconvénients, être em¬
ployées telles quelles dans l'industrie. Le traitement
chimique, qu'on leur fait subir, a surtout pour but de
leur donner un aspect plus agréable, qui convaincra
l'acheteur de la pureté du produit qu'il achète.

Par contre, l'action de l'acide sulfurique occasionne
un vrai gaspillage de la matière première et lui enlève
une partie de ses qualités lubréfiantes, en éliminant
les parties les plus visqueuses qui sont les plus faci¬
lement oxydables.
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350. — Le raffinage des huiles est une opération
délicate. En règle générale la couleur des huiles raffinées
est d'autant meilleure que l'on a employé plus d'acide
à leur traitement chimique ; par contre les pertes qui
en résultent, croissent avec l'emploi de ce réactif.

Ces pertes se présentent sous la forme d'un goudron
acide, souvent difficile à éliminer entièrement des ap¬

pareils à réaction acide. Aussi est-il indispensable, pour
la neutralisation, d'employer des appareils distincts des
premiers.

Il est également important de n'introduire dans les
agitateurs à acide que des huiles dépourvues de toute
trace d'eau.

351. — Le brassage dans les agitateurs se fait, soit
mécaniquement, soit au moyen d'un courant d'air.

Les huiles à vaseline destinées aux emplois pharma¬
ceutiques, doivent être très soigneusement raffinées ;
elles sont ensuite blanchies, par des procédés spéciaux
qui sortent de la pratique journalière des raffineries
d'huile minérale et dont nous ne nous occuperons pas ici.
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CHAPITRE VII

FABRICATION DE LA PARAFFINE

§ 1. — Principe du déparaffinage

352. — Certaines huiles de graissage ont une très
faible teneur en paraffine et sont alors directement
vendables après raffinage chimique. Si au contraire
la teneur en paraffine augmente, les huiles obtenues sont
peu limpides, ont un point de congélation élevé (-)- 10°
ou -f 15°) et deviennent pratiquement inutilisables en
hiver. 11 est indispensable, dans ce cas, de procéder au

déparaflinage, dont les sous-produits (paraffines et
vaselines) ont d'ailleurs une valeur suffisante pour
couvrir les frais de l'opération.

353. — Les produits soumis au déparaffinage peuvent
être comparés à une solution de paraffine dans l'huile.
Il faudra donc, suivant un principe physique bien connu,
refroidir cette solution, pour obtenir la cristallisation
et le dépôt des paraffines.

Il semble que toutes les paraffines ne soient pas
également susceptibles de se cristalliser et qu'elles
existent sous deux, formes isomères, l'une cristallisée,
l'autre amorphe mais susceptible de cristalliser par un
traitement approprié (n° 202) ; certains auteurs ad¬
mettent même, que la paraffine n'existerait pas primi¬
tivement dans l'huile minérale brute et se formerait

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1



328 TRAITEMENT DE L'HUILE MINÉRALE

seulement, au cours de la distillation, par polyméri¬
sation des carbures légers. Quoi qu'il en soit la proportion
de paraffine susceptible d'être isolée et la facilité avec

laquelle elle cristallise dépendent essentiellement des
opérations antérieures subies par l'huile parafïîneuse ;
un craquage modéré est avantageux à ce point de vue

(n° 329) à condition qu'il soit fait sans injection de.
vapeur d'eau.

354. — Le dépàrafïînage comporte généralement les
opérations ci-après (qui seront décrites au paragraphe
suivant) :

Raffinage éventuel et séchage préalable
Cristallisation de la paraffine par refroidissement des

huiles ;

Séparation de la paraffine par filtrage des huiles ;
Purification de la paraffine par égoutlage et ressuage ;

Raffinage chimique.
355. — Les ateliers do déparafïïnage sont alimentés

en principe avec les huiles de graissage provenant de la
deuxième distillation ; mais on peut aussi envoyer au

déparaffinage les produits de queue (huiles légères) de
la première distillation et certaines huiles (huiles vertes)
obtenues par craquage modéré (n°333). Les produits de
distillation obtenus avec l'emploi d'un excès de vapeur

d'eau, donnent souvent des paraffines mal cristalli-
sables et difficiles à isoler. La nature des opérations
antérieures joue, comme il a été déjà indiqué, un rôle
important dans la fabrication des paraffines.

356. — Raffinage et séchage préalables. — On procède
parfois à un raffinage préalable des huiles avant leur
déparaffinage; il semble en effet que l'élimination des
particules résineuses contenues dans les huiles facilite
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la cristallisation ultérieure, de la paraffine ; il peut être
également avantageux de filtrer les produits raffinés,
ce qui facilite l'épurage de la paraffine. Le raffinage
s'opère alors dans des conditions identiques à celles
qui ont été exposées au chapitre précédent.

Le séchage préalable des huiles s'effectue dans des
récipients munis de serpentins à vapeur. L'opération
est parfois difficile, avec certaines huiles qui retiennent
énergiquement l'eau incluse. On a essayé également
d'éliminer l'eau au moyen d'essoreuses centrifuges.

§ 2. — Conduite du déparafflnage

357. — Refroidissement. — Pour faciliter la cristal¬
lisation de la paraffine, en vue de sa séparation ulté¬
rieure, il faut la soumettre d'abord à un refroidissement
convenable. L'abaissement de température nécessaire
pour obtenir la séparation delà paraffine (n° 354) dépend
de la nature des huiles et du résultat que l'on cherche
à obtenir ; si l'on voulait précipiter uniquement les
paraffines les mieux formées — qui se solidifient entre
50° et 60° — le refroidissement pourrait être obtenu
sous la seule action de l'air ambiant ou au moyen d'eau
froide ; si au contraire on veut pousser plus loin la pré¬
cipitation et obtenir des paraffines légères et des v ase¬

lines, il est indispensable d'employer des machines
frigorifiques.

Il semble toutefois qu'un refroidissement trop rapide
nuise à la qualité de la paraffine ; le mouvement que l'on
esl obligé de donner à l'huile, dans les appareils à refroi¬
dissement artificiel, pour activer l'échange de chaleur,
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gêne également la formation des cristaux. Mais ces
inconvénients peuvent être atténués par une disposition
convenable des appareils, ils sont en outre largement
compensés par l'augmentation de rendement obtenue
avec les machines frigorifiques ; aussi les appareils de
cristallisation à refroidissement artificiel sont-ils uni¬

versellement employés dans l'industrie de la paraffine.
358. — Filtrage des huiles. — L'huile chargée de paraf¬

fine sortant des appareils de cristallisation est injectée
sous pression dans des filtres-presses appropriés. Les
toiles de ces filtres-presses retiennent la paraffine, qui
s'y rassemble en gâteaux ; cette paraffine en est détachée
puis passe à l'opération suivante. Le filtre laisse au
contraire écouler l'huile qui rentre dans la fabrication
des huiles de graissage ou va au craquage.

On fait parfois subir ,à la paraffine, sortant des filtres-
presses, un deuxième filtrage à une température de
20° à 25° ; la paraffine ainsi obtenue se laisse plus faci¬
lement traiter dans les opérations ultérieures à la presse

hydraulique.
Le déparaffmage est particulièrement difficile avec

les huiles les plus lourdes, telles que l'huile à cylindre.
Ce ne sont plus alors des gâteaux qui se rassemblent
sur les toiles du filtre-presse, mais une masse visqueuse,
mi-solide, mi-liquide, qui obstrue les toiles et qu'il faut
redistiller, pour la rendre cristalline, avant de la sou¬
mettre aux opérations ultérieures.

359.— Egoullage et ressuage de la paraffine. — La
paraffine sortant des filtres-presses contient encore une
forte proportion d'huile qu'il faut éliminer.

A cet effet, la paraffine peut être placée dans des sacs
en toile, qu'on laisse simplement égoutter ou que l'e n
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soumet à l'action d'une presse hydraulique ; l'huile qui
s'écoule est recueillie et remise dans le cycle de prépa¬
ration des huiles de graissage.

La paraffine est ainsi débarrassée de la plus grande
partie de l'huile incluse ; ce n'est pourtant pas encore
une matière homogène, c'est au contraire un mélange
complexe de paraffine bien cristallisée, de paraffine
molle (ou de vaseline) et d'huile. Il est donc nécessaire
de soumoLtre ce mélange à une nouvelle opération, en
vue d'obtenir un fractionnement rationnel de ses élé¬

ments. C'est le but du « ressuage ».
La paraffine est placée à cet effet sur une toile métal¬

lique, disposée dans des bacs de ressuage, que l'on
chauffe progressivement. Dans ces conditions les parties
les plus fusibles s'écoulent les premières pour être ensuite
remplacées par des éléments de moins en moins fusibles,
à mesure que la température augmente. L'opération
est donc comparable à un fractionnement par distil¬
lation, mais le ressuage se produit par fusion progressive
d'un mélange solide, tandis que la distillation se fait
par vaporisation progressive d'un mélange liquide.

Certains constructeurs ont proposé de faciliter le
ressuage (par analogie avec les méthodes spéciales de
distillation) en créant au-dessous de la plaque perforée,
un vide partiel ou en opérant en présence d'un courant
de vapeur d'eau qui facilite l'écoulement et l'évacua¬
tion des particules liquides. Au lieu do créer un vide
partiel au-dessous de la plaque, on pourrait également
faire agir de l'air comprimé au-dessus du gâteau do
paraffine soumis au ressuage. Ces divers procédés accé¬
lèrent le ressuage et augmentent le rendement des
appareils ; mais les inconvénients qu'ils présentent
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d'autre part n'ont pas permis d'en généraliser l'emploi.
360 — Raffinage de la paraffine. — La paraffine

sortant des appareils de ressuage contient encore des
impuretés que l'on élimine par un raffinage à l'acide
sulfurique. Après le traitement acide la paraffine est
portée a une température d'environ 90°, puis neutra¬
lisée et blanchie au moyen de poudres décolorantes.
Ces dernières sont à leur tour éliminées par passage
rapide à travers un filtre-presse.
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TROISIÈME PARTIE

Matériel employé pour le traitement indus¬
triel des huiles minérales.

CHAPITRE PREMIER

OPÉRATIONS PRÉLIMINAIRES

361. — Il est essentiel, comme nous l'avons indiqué
précédemment (n° 305), de débarrasser les huiles des
boues et de l'eau qu'elles contiennent. Les bassins et
réservoirs doivent donc être prévus avec une capacité
suffisante pour qu'on puisse y laisser séjourner l'huile
pendant le temps nécessaire à une décantation complète.
Les. réservoirs doivent en outre être organisés de façon
à permettre de prélever l'huile près de la surface du
liquide et non dans le fond ; nous reviendrons ulté¬
rieurement sur cette question, à propos du stockage
des produits.

Sauf les précautions mentionnées ci-dessus, il n'est
prévu aucun dispositif spécial pour la décantation des
huiles brutes ; l'élimination do l'eau, si elle n'est pas
complète, s'achèvera ensuite dans le « préchauffeur » des
installations de distillation proprement dites.
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362. — Toutefois si l'huile brute se présente sous forme
d'une émulsion aqueuse, exceptionnellement difficile
à dissocier, il peut être nécessaire de recourir à un trai¬
tement électrique spécial (n° 308). L'huile est placée
à cet effet dans un vase cylindrique, dans lequel plongent
deux électrodes constituées, Tune par une tige axiale,
l'autre par une lame cylindrique concentrique à cette
tige ; une tension'électrostrastiquc de Tordre de 10.000
à 20.000 volts est établie entre ces deux électrodes;
l'huile minérale constitue un diélectrique qui s'oppose
au passage du courant, mais les particules liquides
tendent alors à se réparer de l'huile pour former, d'une
électrode à l'autre, des chaînes conductrices facilitant
l'établissement du courant ; on imprime en même temps
à l'électrode extérieure un mouvement de rotation, qui
détruit des chaînes liquides formées et provoque la
séparation de nouvelles particules liquides. La consom¬
mation d'énergie électrique est d'environ 2 à 5 kilo¬
watts-heure par tonne d'huile brute (dont 20 % environ
pour la commande mécanique des électrodes).
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CHAPITRE II

DISTILLATION DE L'HUILE BRUTE

§ 1. — « Préchau fleurs »

363. — L'utilité d'un chauffage et d'un séchage
préalable de l'huile brute a été indiquée précédemment,
(n° 310). Le « préchauffeur » employé à cet effet est cons¬
titué par une chaudière munie de serpentins dans lesquels
circulent les vapeurs ou les résidus chauds de la distil¬
lation proprement dite. L'appareil fonctionne donc à la
fois comme appareil de chauffage et de distillation préa¬
lable de l'huile brute et comme appareil de conden¬
sation des produits de la distillation proprement dite.

364. — La fig. 94 donne la coupe en long d'un « pré¬
chauffeur simple », dont les serpentins sont parcourus
par les vapeurs ou par les résidus de la distillation. On
emploie de préférence des « préchauffeurs doubles »

(fig. 95), formés de deux corps distincts réunis par des
cuissards, les serpentins du corps supérieur étant par¬
courus par les vapeurs et les serpentins du corps infé¬
rieur par les résidus de la distillation proprement dite.

L'appareil doit être calculé de façon à obtenir à la
fois le séchage convenable de l'huile brute et le déga¬
gement de la plus grande partie des essences qu'elle
contient. Il faut éviter toutefois, contrairement au

principe adopté dans les industries analogues, de
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refroidir trop énergiquement les vapeurs qui parcourent
l'S serpentins, car le fractionnement de ces vapeurs s'en
ressentirait. En l'absence de données précises sur les
chaleurs spécifiques et les chaleurs latentes de vapori¬
sation des diverses huiles minérales et de leurs dérivés,
le calcul rationnel des appareils est impossible et l'on
se contente, le plus souvent, de données empiriques.

365. — Les « préchauffeurs » n'ont généralement pas
à supporter des pressions élevées; une pression d'épreuve
dë 3 ou 4 atmosphères est suffisante. Des précautions
spéciales doivent cependant être prises pour assurer
l'étanchéité des joints, aux points où les serpentins
pénètrent dans la chaudière ; le dispositif adopté pour
le corps inférieur de la flg. 95 est préférable, à ce point
de vue, au dispositif deJa figure 96. Enfin il est avan¬

tageux de maintenir le niveau du liquide vers le milieu
de la chaudière, pour disposer du maximum de surface
d'évaporation, ce qui conduit à localiser les tubes de
vapeur à la partie inférieure de la chaudière.

Il peut être nécessaire, pour assurer un séchage suf¬
fisant de certaines huiles très humides ou très paraffi-
neuses, de munir le « préchauffeur » d'un serpentin de
chauffage à vapeur d'eau. On peut en outre employer
dans ce cas une pompe de circulation qui prend le liquide
chaud à la partie supérieure et le renvoie dans les couches
inférieures plus froides.

§ 2. — Chaudière de distillation de l'huile brute

366. — On a employé tout d'abord des cornues en fonte
de petite dimension (flg. 96), et plus tard des chaudières
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Verticales (fig. 97). On se sert exclusivement aujourd'hui
de chaudières cylindriques horizontales en tôle dont la
capacité, assez variable d'une usine à l'autre, dépasse
fréquemment 1.000 hectolitres. En augmentant la
capacité, on obtient des produits plus homogènes et
un meilleur rendement calorifique. Ces chaudières
sont souvent du type de Cornouailles, avec un ou deux
tubes-foyers (fig. 98 à 100; les chiffres romains"indiquent
l'ordre dans lequel les tubes à fumée et les carneaux
sont parcourus par les gaz du foyer) ; le tubc-foyer
est parfois excentré (fig. 99) pour assurer une meilleure
circulation du liquide à distiller. On évite actuellement
de placer le foyer immédiatement au-dessous de la
chaudière, ce qui risquerait d'occasionner des coups de
feu et des réactions de craquage ; on munit en consé¬
quence la chaudière d'un avant foyer (fig. 101), d'où les
gaz se rendent directement dans les tubes-foyers.

Les chaudières à distillation doivent être capables
de résister aux coups de feu de la distillation ; l'épaisseur
des tôles varie généralement entre 10 et 15 millimètres.
Elles sont toujours entourées d'une enveloppe en maçon¬
nerie, dans laquelle on ménage les carneaux à fumée
(fig. 98 à 101).

367. — Le collecteur des vapeurs de distillation doit
être placé à la partie supérieure de la chaudière, au
milieu ou vers l'extrémité opposée au foyer ; il est
d'ailleurs préférable, par mesure de sécurité, de munir
la chaudière de deux ou plusieurs collecteurs ayant
chacun leurs tuyaux de dégagement vers les appareils
de condensation ; on évite ainsi les surpressions et les
accidents qui pourraient se produire en cas d'obturation
d'un collecteur.
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Ces collecteurs étaient autrefois constitués par de
simples cols cle cygne, analogues à ceux employés pour
la distillation de l'alcool ; actuellement on cherche à
faire remplir par cet organe le rôle de déphJegmateur
sommaire et on emploie à cet effet un dôme de vapeur,
de hauteur plus ou moins grande (fig. 102) ; certains
constructeurs ont même préconisé des dômes munis de
plateaux de déphlegmation (fig. 103). Les dimensions
du dôme de vapeur influent assez notablement sur la
marche de la distillation ; s'il est trop petit, il remplit
insuffisamment son rôle de déphlegmateur et il en résulte
une condensation difficile et des risques de surpression ;
s'il est trop grand, les vapeurs s'y condensent préma¬
turément et retombent dans la chaudière, ce qui aug¬
mente la consommation do combustible et les réactions

de craquage.
Les dômes de vapeur ne sont généralement pas munis

d'une enveloppe calorifuge ; aussi n'est-il pas rare, par
les grands froids, que la distillation s'arrête complè¬
tement, par suite d'une condensation trop intense dans
le dôme de vapeurs.

368. — Les chaudières de distillation doivent être
évidemment munies de tous les appareils de sécurité
nécessaires : soupapes de sûreté et indicateurs de niveau.
Les soupapes sont généralement réglées pour une pres¬
sion effective de 0,3 à 0,5 atmosphères ; on fait égale¬
ment usage de lames en laiton très minces (fig. 104) qui
se déchirent en cas de suppression dangereuse. Les indi¬
cateurs de niveau sont de types variés ; certaines chau¬
dières sont simplement munies do 3 robinots, placés
l'un au-dessus de l'autre, sur la face antérieure do la
chaudière, suivant l'usage généralement adopté pour
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les générateurs de vapeur; ce procédé n'est cependant
pas à recommander avec des produits très inflammables ;
011 emploie plus fréquemment des tubes de niveau en
verre, du type courant, mais les dépôts qui se forment
sur les. parois de ces tubes et les obturations qui s'y
produisent rendent les lectures difficiles ou même com¬
plètement, erronées ; certains constructeurs préfèrent
recourir au système des flotteurs et contré-poids et
adoptent alors le système indiqué par la fig. 104: le câble
du flotteur et le câble du contrepoids s'enroulent en
sens inverse autour de deux poulies P1 et P2 calées sur
le même arbre A, la poulie P1 étant contenue dans une

enveloppe étanche ; ce procédé, très couramment em¬

ployé dans l'industrie des pétroles, permet d'éviter les
fui tes, sans être obligé de faire passer le câble du flotteur
à travers un presse-étoupes dont le frottement donnerait
lieu à des erreurs notables.

La chaudière peut être avantageusement munie de
thermomètres ; il faut alors faire usage de deux thermo¬
mètres, plongeant l'un dans le liquide, l'autre dans les
vapeurs distillées.

369. — Un robinet de vidange, placé à la partie infé¬
rieure de la chaudière, à l'extrémité opposée au foyer,
permet l'évacuation des résidus de distillation ; c'est
l'une des parties délicates de la chaudière ; les rési¬
dus chauds sont en effet susceptibles de s'enflam¬
mer spontanément à l'air, ce qui rend les ruptures de
l'appareil de vidange ou les simples fuites particuliè¬
rement dangereuses. Des précautions spéciales doivent
en conséquence être prises lorsqu'on veut prélever des
résidus pour les soumettre à l'analyse ; certaines chau¬
dières sont munies à cet effet du dispositif indiqué sur la
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figure 105. Pour effectuer une prise d'essai, on remplit
d'abord la partie médiane M de l'appareil, en ouvrant
le robinet Rx après fermeture de R2, R3 et R4-; on ferme
ensuite R4 et l'on prélève en R3 le résidu à analyser. Le
robinet R2 sort à la vidange ordinaire de la chaudière ;

R4 permet d'envoyer un courant de vapeur, en cas
d'obturation dps tuyaux.

370. — Le tuyau d'amenée de l'huile brute à distiller
doit être de dimensions suffisantes pour permettre un
remplissage rapide ; cette précaution est indispensable
avec les chaudières à traitement discontinu, si l'on
veut limiter le craquage au moment où l'huile arrive
sur les tôles encore très chaudes ; on donnera par exemple
au tuyau d'amenée un diamètre de 100 à 150 millimètres
pour une chaudière de 1.000 hectolitres. On a coutume
dans les générateurs de vapeur de faire déboucher le
tuyau d'alimentation contre la paroi ; ce procédé n'est
pas à recommander ici, il se produirait en effet en ce
point des corrosions rapides qui nuiraient à f'étanchéité
du joint ; en outre il est nécessaire que le tuyau d'ali¬
mentation en huile plonge jusqu'au fond de la chaudière
pour permettre de la vider rapidement par pompage en
cas d'incendie.

371. — Les chaudières de distillation doivent être
munies des dispositifs nécessaires pour l'injection de
vapeur d'eau. Un surchauffeur placé dansd'avant-foyer
ou dans un foyer spécial permet de donner à la vapeur le
degré de surchauffe voulu (n° 315) ; il est cependant
prudent de disposer sur la conduite principale de vapeur
un appareil susceptible de retenir l'eau de condensation
et on ne doit pas injecter la vapeur avant de s'être assuré
qu'elle est complètement sèche. Le tuyau d'amenée de
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vapeur plonge généralement jusque dans la partie infé¬
rieure de la chaudière, où il s'épanouit en un système de
tubes horizontaux percés de trous ; la surface totale
de ces orifices doit correspondre à peu près à la section
du tuyau principal, pour éviter des condensations par
laminage de la vapeur.

372. — Dans l'emploi du système « discontinu »

(n° 312) on fait usage do chaudières,indépendantes. Le
procédé « continu » nécessite au contraire une batterie
de chaudières placées côte à côte, chacune d'elles étant
un peu en contre-bas de la précédente (flg. 106) ; l'huile
brute arrive dans la chaudière la plus élevée et traverse
successivement les différents éléments dont les tempé¬
ratures vont en croissant. Le nombre de chaudières d'une

même batterie est de 3 au minimum et de 5 en général.
On peut les réunir dans un même massif de maçonnerie,
mais il est préférable, pour faciliter les nettoyages et
réparations et limiter les risques d'incendie, de maçonner

chaque chaudière séparément et de laisser un certain
espace libre entre deux chaudières voisines. Ce procédé
permet en outre si l'on dispose d'un nombre d'éléments
suffisant, de retirer l'une des chaudières du service,
sans être obligé d'arrêter toute la batterie.

373. — Indépendamment des chaudières cylindriques
qui sont d'un usage à peu près général, d'autres dispo¬
sitifs ont été proposés par différents inventeurs. L'ap¬
pareil Fischer, par exemple, est constitué par une caisse
métallique rectangulaire (flg. 107), à l'intérieur de la¬
quelle une série de cloisons verticales forment des car-
neaux séparés par des lames de liquide ; les gaz chauds
provenant d'un foyer inférieur maçonné, traversent
successivement les divers appareils de la batterie de
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distillation continue. Des chappes métalliques en forme
de cloches servent de collecteurs de vapeurs.

Nous citerons également, pour mémoire, l'appareil
continu Allen-Masson (fig. 108), qui est constitué par
une série do tubes de distillation en cascade.

§ 3. — Appareils de condensation

374. - Les vapeurs distillées (essences, pétrole lam¬
pant et huiles intermédiaires) rassemblées dans le dôme
de vapeur des chaudières de type courant, se rendent de
là dans les appareils de condensation. Elles traversent
auparavant, en général, le « préchauffeur » (n° 363) dans
lequel elles cèdent une partie de leur chaleur au liquide
à « préchauffer» et subissent de ce fait une première
condensation partielle.

Les appareils de condensation proprement dits sont
soit des condenseurs à air, soit des condenseurs à eau.

375. — Les condenseurs à air, dans lesquels les
vapeurs sont simplement refroidies par l'air ambiant,
sont constitués par une série de cylindres en tôle mince
ou en laiton (fig. 109) ou par une série de tubes en fonte
analogues au « jeu d'orgue » de l'industrie du gaz
d'éclairage (lig. 110). Mais ces appareils sont peu em¬

ployés ; la faible conductibilité calorifique de l'air
nécessite en effet une très grande surface de conden¬
sation et le fractionnement des produits de distillation
est directement influencé par la moindre variation de
la température ambiante.

376. — Les condenseurs à eau sont le plus souvent
constitués par une guvc remplie d'eau, dans laquelle
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plonge un serpentin parcouru par les vapeurs à con¬
denser. La cuve à eau est généralement rectangulaire ;
l'eau d'alimentation arrive à la partie inférieure et
s'échappe à la partie supérieure du récipient, suivant le
procédé habituel. Le serpentin était autrefois en cuivre
ou on plomb ; on a ensuite adopté, par mesure d'éco¬
nomie, des serpentins en fonte, mais ils ont un mauvais
rendement, par suite de l'épaisseur des parois et ils
sont d'un poids excessif ; on emploie donc à peu prés
exclusivement aujourd'hui des tubes en fer. Il faut
veiller, bien entendu, à la parfaite étanchéité des joints,
pour éviter les pertes d'essences ou de pétrole. Le dia¬
mètre à donner au serpentin dépend des circonstances ;
un faible diamètre est favorable à la condensation,
mais peut être une cause d'obturation avec des huiles
très paraffineuses ; le diamètre du tube doit théorique¬
ment aller en diminuant, puisque le volume des vapeurs
décroît au fur et à mesure de la condensation. Le calcul
des appareils se fait empiriquement, en l'absence de
données numériques suffisantes sur les constantes phy¬
siques des produits de condensation ; pour une chau¬
dière de distillation de 1.000hectolitres débitant environ
20 hectolitres à l'heure, on admet en général les chiffres
suivants :

Dimension de la cuve à eau : 4 X 4 X 4
Surface de condensation : 100 m2

Diamètro des tubes, à l'entrée : 100 m/m
Diamètre des tubes, à la sortie : 50 m/m
Le serpentin est muni, à sa sortie de la cuve à eau,

d'un tube de dégagement des vapeurs non condensées
et des gaz permanents (lig. 111) ; ce tube T débouche
dans un récipient R formant joint hydraulique et
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empêchant un retour de gaz. Le dispositif est complété
par un siphon S placé entre le serpentin et la « Recei-
ving-Box ». La séparation de l'eau contenue dans les
produits condensés (eau primitivement incluse dans
l'huile brute ou provenant de la vapeur injectée) se fait
par différence de densité dans un appareil appelé « lan¬
terne » ou « florentin » (flg. 112). Les produits mélangés
d'eau arrivent en A, l'excès d'eau s'écoule en B et l'es¬
sence ou le pétrole se rend par le tuyau C à la receiving-
box, après avoir traversé un récipient R muni, d'une
fenêtre F qui permet de surveiller la régularité de la
distillation. La flg. 113 représente un type de « flo¬
rentin » un peu différent du précédent.

Lorsqu'on distille des huiles fortement parafïîneuses,
il faut éviter que l'eau du condenseur soit à une tempé¬
rature trop basse susceptible de provoquer une congé¬
lation des produits et une obturation du serpentin.
Il peut alors être nécessaire dans certaines circonstances
de chauffer préalablement l'eau du condenseur ; on

peut également munir le condenseur d'un serpenlin de
chauffage à vapeur.

377. — On a quelquefois préconisé dans ce cas des
condenseurs à plusieurs tubes parallèles (fig. 114), dons
lesquels l'obturation accidentelle d'un tube ne présente
pas les mêmes inconvénients qu'avec l'appareil à ser¬

pentin unique ; on peut également employer, dans le
même ordre d'idées, des appareils à caisse tubulaire
(flg. 115) dans lesquels c'est l'eau de refroidissement qui
traverse les tubes. On trouve aussi, dans certaines
raffineries, des appareils à jeu d'orgue, des types indiqués
par les flg. 116'ct 117 et des appareils (flg. 118) dans
lesquels'., les vapeurs de distillation sont directement
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refroidies par une douche d'eau. Tous ces appareils sont
d'ailleurs d'un emploi beaucoup moins fréquent que la
cuve à serpentin précédemment décrite.

§ 4. — « Receiving-box »

378. — Les produits de distillation des différentes
chaudières sortant des appareils de condensation, ar¬
rivent par les tuyaux T1; T2,... (fig. 119), dans"la caisse
de réception ou "receiving-box"; cette caisse et
divisée, par des cloisons verticales, en un certain
nombre de compartiments C, C', C",.- dans lesquels
se classent les produits de condensation : essences lé¬
gères, essences lourdes, pétroles lampants, pétroles de
sûreté, etc... Des rallonges mobiles R adaptées aux tubes
d'arrivée, permettent d'amener aisémen1>les produits
distillés dans le compartiment voulu ; ces produits
sont ensuite conduits, par les tuyaux S, S',-S",... dans
leurs réservoirs respectifs.

Il se dégage évidemment, dans la chambre de récep¬
tion et surtout en été, des quantités importantes de
vapeurs très inflammables, susceptibles même de former
avec l'air des mélanges explosifs ; il faut donc assurer
un aérage parfait de cette chambre de réception et en

organiser l'éclairage en conséquence ; si l'éclairage se
fait avec des lampes à pétrole, celles-ci doivent être
placées à l'extérieur du bâtiment, derrière une cloison
en verre ; pour les lampes électriques on prendra les
dispositions généralement adoptées dans les mines
grisouteuses : câble sous plomb, lampes à incandescnece
protégées par un globe, etc...
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379. — L'emploi de la « Receiving-Box » entraîne des
pertes importantes par vaporisation des essences. Aussi
préfère-t-on, dans certains cas, adopter des appareils
dits « clavier » ou « claviaturc » (fig. 120) dans lesquels
on supprime tout écoulement à l'air libre ; le liquide
condensé, sortant du « florentin », arrive dans une con¬
duite principe P qui se subdivise en un certain nombre
de tuyaux secondaires Si; S2; S'1; S'2;..„ conduisant direc¬
tement aux réservoirs où doivent être stockés les pro¬
duits.

La fig. 121 donne le schéma d'ensemble des appareils
de distillation de l'huile brute.
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RECTIFICATION

381. — La rectification n'est en somme qu'une distil¬
lation particulière (n° 319), faite en vue d'obtenir le
fractionnement dans les limites très étroites. Les appa¬
reils employés comportent donc les éléments essentiels
déjà décrits à propos de la première distillation : chau¬
dière et appareil de condensation ; mais ils sont com¬
plétés par des dispositifs spéciaux : appareil à colonne
et déphlegmateur, destinés à obtenir un meilleur frac¬
tionnement. Ces dispositifs sont d'ailleurs inspirés de
ceux en usage pour la rectification des alcools.

§ 1. — Chaudière.

382. — Lorsqu'il s'agit de rectifier des produits fa¬
cilement volatils, essences ou pétroles légers, un chauf¬
fage modéré suffit à en assurer l'ébullition. On emploiera
donc, dans ce cas, des chaudières sans foyers, chauffées
par un serpentin à vapeur (fig. 122) ; la consommation
de vapeur dépend en grande partie des conditions d'iso¬
lement thermique de la chaudière. Sur celle-ci est direc¬
tement adaptée la colonne de rectification dont il sera

parlé ci-dessous.
On emploie aussi le procédé continu, qui comporic
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l'emploi d'une batterie de chaudières, suivant le prin¬
cipe indiqué précédemment.

§ 2. — Appareil à colonne

383. — Nous ne reviendrons pas ici sur le principe
bien connu des appareils à colonne. Les appareils actuel¬
lement construits (fig. 123) comportent en principe une
série de plateaux superposés P, à travers lesquels les
vapeurs montent, tandis que les produits condensés
descendent en sens inverse pour retomber dans la chau¬
dière. Des cloches C d'un type quelconque obligent les
vapeurs à barboter dans le liquide qui recouvre chacun
des plateaux ; des trop-pleins T convenablement dis¬
posés permettent de maintenir sur les plateaux l'épais¬
seur de liquide jugée la plus favorable. L'effet de l'ap¬
pareil à colonne est d'autant plus énergique que la
hauteur de l'appareil est plus grande.

384. — Certains appareils (appareil Hinze, par

exemple) comportent en outre un système particulier
de chauffage des différents plateaux ; à cet effet, céux-ci
sont percés de canaux intérieurs, pris dans la masse
du métal, et à travers lesquels on peut faire circuler un
courant de vapeur.

Dans d'autres cas le système assez complexe de la
fig. 123 est remplacé par une série de plaques simplement
percées de trous, à travers lesquels le liquide et les
vapeurs passent en sens inverse.

L'appareil Singer (fig. 124), s'écarte assez notablement
du type courant d'appareils à colonne. Il consiste en une
série de sphères métalliques à double enveloppe, placées
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les unes au-dessus des auLrcs ; l'enveloppe intérieure se

remplit en partie du liquide condensé, à travers lequel
les vapeurs viennent barboter; des robinets Rx, R2,....
permettent au besoin de sortir certains éléments du
circuit. D'après l'inventeur, la température nécessaire
est maintenue dans chaque sphère par la chaleur latente
des produits condensés et il en résulterait une notable
économie- de combustible.

§ 3. — Déphlegmateurs

385. — Le déphlegmatcur, dont le principe a été
expliqué précédemment (n° 302), est en somme un
appareil de condensation particulier ; la température,
intermédiaire entre celle de l'appareil à colonne et
celle du condenseur proprement dit, provoque la con¬
densation des vapeurs lourdes contenues dans le
mélange hétérogène qui sort de l'appareil à colonne.
Ce mélange se scinde donc en deux parties : d'une part
les éléments les plus denses qui se condensent et retom¬
bent dans l'appareil à colonne, d'aulrc part les éléments
les plus légers qui restent à l'état dé vapeurs et conti¬
nuent leur chemin vers le condenseur proprement dit.

L'homogénéité des produits obtenus dépend évi¬
demment de l'intensité de la déphlcgmation. Il ne fau¬
drait cependant pas pousser les choses à l'excès, car on
diminuerait notablement le débit de la rectification, tout
en augmentant la dépense de combustible ; le déphleg-
mateur doit, par suite, être exactement adapté aux con¬
ditions que l'on veut réaliser. On estime que dans des
conditions normales le déphlegmatcur laisse passer, à
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l'état do vapeurs, environ le 1/5 du mélange sortant de
l'appareil à colonne,tandis que les 4 /5 de ce mélange sont
condensés et retombent dans la chaudière ; ainsi pour
obtenir à la sortie du condenseur proprement dit, un
débit de 10 hectolitres, il faudra que la chaudière distille
40 hectolitres à l'heure.

386. — Le; déphlegmateurs sont généralement cons¬
truits sur le type des condenseurs à caisse tubulaire,
avec refroidissement par l'eau. La figure 125 représente
un type courant; les vapeurs d'essence entrent en a1
et sortent en a2; l'eau servant au refroidissement des
vapeurs entre en bj et sort en b2.

On emploie au besoin plusieurs déphlegmateurs placés
en série.

§ 4. — Condenseurs

387. — Les vapeurs que le déphlegmateur (ou les
déphlegmateurs successifs) ont. laissé passer, vont direc¬
tement aux appareils de condensation, qui sonl du type
déjà décrit précédemment (n° 375). Le liquide condensé
se rend ensuite, à travers un « florentin» à la «Receiving-
Box », ou, de préférence, pour les essences notamment,
à un « clavier » du type ordinaire.

L'essence passe, en général, à la sortie du condenseur,
par un appareil à mesure automatique des densités.
Cet appareil (fîg. 126) consiste essentiellement en un tube
vertical V, par lequel l'essence déborde sous une cloche
en verre C et dans lequel plonge un aéromètre A.

388. —r La fig. 127 donne le schéma d'ensemble des
appareils à rectification.
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TRAITEMENT DES RÉSIDUS DE PREMIÈRE
DISTILLATION

389. — Les résidus de la première distillation peuvent
être vendus directement comme mazouts ou soumis à

une deuxième distillation pour la production des
huiles dégraissage raffinées (nos 322 à 324). Nous nous

placerons ici dans cette seconde hypothèse.

§ 1. — Chaudières de distillation des résidus

390. — On pourrait, à la rigueur, distiller les résidus
dans la chaudière de première distillation des huiles
brutes. Mais il est préférable d'utiliser un type de chau¬
dière différent, spécialement adapté à la température
relativement élevée de l'opération et à la grande densité
des vapeurs d'huile.

On a été conduit parfois, pour faciliter le dégagement
de ces vapeurs lourdes, à construire des chaudières
elliptiques, de dimensions réduites (flg. 128) et à rem¬

placer les dômes de vapeurs par des cols de cygiio de
faible hauteur. La diminution de résistance mécanique,
due à la forme elliptique du récipient, est compensée
par les armatures nécessaires ; cette précaution est
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surtout nécessaire, lorsque la dislillation.se fait dans le
vide, pour éviter un écrasement de la chaudière.

Les dispositifs d'alimentation en huile et d'injection
de vapeur d'eau, sont analogues à ceux précédemment
décrits (nos 369 et 370).

391. — La température de distillation des rés dus
étant relativement élevée, et les coups de feu difficiles
à éviter, les tôles inférieures do la chaudière doivent
être prévues en conséquence ; on leur donne en général
une épaisseur de 12 à 18 millimètres et les viroles ordi¬
naires sont remplacées autant que possible, dans leur
partie inférieure, par une plaque unique, couvrant toute
la longueur de la chaudière ; on évite ainsi les joints et
les fuites qui en résultent. Certains constructeurs pré¬
conisent l'emploi d'appareils susceptibles d'activer la
circulation dans la chaudière, ce qui atténuerait les
risques de coups do feu et de craquage ; cette condition
pourrait être réalisée par exemple au moyen d'une pompe
qui puiserait le résidu dans les couches supérieures de la
chaudière et le ramènerait dans la zone inférieure ;
mais ce procédé n'a pas reçu d'application pratique.

392. — Les chaudières de distillation des résidus sont
entourées d'un massif de maçonnerie dans lequel on

ménage les carneaux de circulation des gaz chauds.
L'emploi de carneaux latéraux améliore notablement le
rendement de la chaudière, mais peut être dangereux, si
la chaudière est insuffisamment remplie. Les avis dif¬
fèrent surtout quant à l'opportunité des ciels de foyer
en brique ; ceux-ci (iig. 129) protègent effectivement la
chaudière contre l'action trop directe du foyer, mais
on leur reproche de constituer des volants de chaleur
considérables, particulièrement gênants d; lis lc-s cas
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d'incidents de distillation qui nécessiteraient un refroi¬
dissement rapide de la chaudière. On préfère, dans
certains cas, supprimer ces ciels de foyer, mais il faut
alors placer la chaudière à une hauteur suffisante au-
dessus de la grille, pour la soustraire à l'action trop
directe des flammes ; ce dispositif a l'avantage de faci¬
liter la visite et la réparation des corps de chaudière.

393. — La distillation continue est réalisée au moyen
de batteries de chaudières, suivant la disposition de la
fig. 106.

§ 2. — Déphlegmateurs et condenseurs.

394. — On s'est contenté, pendant longtemps, de
faire directement déboucher les cols de cygne des
chaudières dans des appareils de condensation à cuve
d'eau et à serpentin. Les appareils à colonne et les '

déphlegmateurs de grande hauteur sont en effet inuti¬
lisables avec des vapeurs très denses, celles-ci ne

pourraient pas arriver aux condenseurs et retomberaient
dans la chaudière. Par contre la suppression du déphleg-
mateur empêche de réaliser un fractionnement suffisant
et diminue la qualité des produits obtenus.

Le problème a été solutionné par l'emploi de déphleg¬
mateurs horizontaux (lig. 130). Ces appareils sont cons¬
titués par une série de tubes parallèles (3 en général)
dont les diamètres diminuent progressivement, et qui
sont disposés dans un même (plan horizontal ; dans
certains cas, cependant, on donne à ces tubes une
légère pente pour favoriser l'écoulement des vapeurs
lourdes vers le condenseur. Les vapeurs distillées

TEÇHNIQ UE DES PÉTROLES 12
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débouchent dans le premier élément par les tubes :

ax, a2, as, a4, directement branchés sur les cols de cygne
de la chaudière. Les différents éléments fonctionnent
comme autant de déphlegmateurs, c'est-à-dire de con¬
denseurs partiels, dont les températures vont en décrois¬
sant progressivement ; on recueille donc en Cx les
huiles les plus légères, en C2 les huiles moyennes, en C3
les huiles lourdes, de sorte que l'appareil réalise un frac¬
tionnement continu de produits de distillation, que l'on
achève de refroidir dans les condenseurs à serpentins Sj,
S2, S3, avant de les envoyer à la Receiving-Box

395. — Le calcul des dimensions à adopter pour les
divers éléments se fait empiriquement, d'après les ré¬
sultats obtenus avec des appareils précédemment cons¬
truits. Les côtes ci-dessous correspondent à un type
courant de déphlegmateur horizontal :

capacité de la chaudière : 200 hectolitres
diamètre du premier élément : 200 m /m
diamètre du deuxième élément : 150 m/m
diamètre du troisième élément : 100 m/m
longueur d'un élément : 6 mètres.
Un réglage convenable du déphlegmateur çst indis¬

pensable ; s'il n'agit pas avec une intensité suffi¬
sante, on ne recueillera presque rien en Cj et C2 à la
sortie des premiers éléments et il s'écoulera en C3 un

mélange hétérogène ; si au contraire le refroidissement
est trop énergique, toutes les vapeurs se condenseront
au contraire en Gj et on ne recueillera presque rien en G„
et C3. Dans les deux cas le fractionnement des produits,
but essentiel du déphlegmateur horizontal, cesse de
se produire ; on corrige aisément l'action trop énergique
du déphlegmateur, en recouvrant le premier élément
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ou les deux premiers éléments d'une enveloppe isolante ;
si au contraire le refroidissement est insuffisant, on peut
l'activer en munissant chaque élément du déphleg-
mateur d'un tube axial, ouvert aux deux bouts, dans
lequel se produit un courant d'air.

396. — Les vapeurs condensées sortant des éléments
successifs du déphlegmateur contiennent encore (surtout
si le refroidi sement a été trop rapide) des gaz dissous
qui abaissent notablement le point d'inflammation des
huiles obtenues. Aussi est-il prudent de placer à l'entrée
ou à la sortie des serpentins de condensation un dis¬
positif permettant de dégager et de recueillir les gaz
dissous (voir fig. 111). On fait parfois déboucher le
dernier élément du déphlegmateur vertical dans un

déphlegmateur vertical (D, fig. 130) de faible haulcur,
qui complète au besoin l'action des éléments précé¬
dents.

§ 3. — Distillation dans le vide
I

397. — 11 peut être avantageux, ainsi qu'il a été
indiqué précédemment (nos 236 et 325) de faire régner
dans la chaudière de distillation et dans le déphlegma¬
teur un vide plus ou moins poussé.

On pourrait, théoriquement, réaliser un vide partiel
par simple différence do niveau hydrostatique ; il
suffirait de réaliser une pente suffisante entre la
chaudière et la sortie du dernier serpentin de conden¬
sation. Mais, dans la pratique, le vide se fait toujours
au moyen d'une pompe à vide (ou d'un éjecteur) qui est
branchée à la sortie du dernier élément du déphleg¬
mateur et qui absorbe l'air et les gaz non condensables.
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398. — Une difficulté spéciale se présente toutefois
dans l'emploi de ces appareils. Supposons en effet que
la pompe à vide soit branchée sur le tuyau de sortie du
déphlegmateur comme il est indiqué fig. 131 ; elle
absorbera non seulement l'air et les gaz, mais aussi les
huiles condensées, ce qu'il faut absolument éviter ; de
plus lorsqu'on ouvrira les robinets de sortie, la dépres¬
sion intérieure fera pénétrer de l'air dans le tuyau, mais
il ne s'écoulera évidemment aucune huile à l'extérieur.

On est donc obligé d'évacuer l'huile au moyen d'une
pompe à huile ; le dispositif généralement employé
est celui de la fig. 132, désigné sou; le nom do «pot
à vide ».

Les pots à vide sont placés dans la chambre de récep¬
tion des produits condensés, immédiatement avant la
« receiving-box » (voir fig. 134 et 151).

399. — Les gaz absorbés doivent être préalablement
débarrassés des vapeurs d'huile condensables qu'ils
pourraient encore contenir; on emploie à cet effet un
condenseur à grande surface de refroidissement ana¬

logue à l'appareil de la fig. 115 que l'on dispose en avant
du pot à vide (voir fig. 134). Enfin pour arrêter les der¬
nières traces d'huile avant leur entrée dans la pompe à
vide, on a recours au « condenseur barométrique »

(fig. 133) dans lequel on fait écouler de l'eau qui achève
la condensation des vapeurs. L'eau arrive en E! et s'é¬
coule en E2 ; les gaz et vapeurs entrent en Aj et sortent
en A2 après avoir barboté à travers les nappes d'eau
qui s'écoulent en cascade de chacun des plateaux de
l'appareil. Pour éviter que la contrepression exté¬
rieure n'empêche la sortie de l'eau en E2, on ménage
au-dessous de l'appareil une colonne d'eau dont la hau-
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teur H doit correspondre à la dépression barométrique
créée dans le condenseur par la pompe à vide.

400. — La figure 134 donne le schéma d'ensemble de
la distillation de l'huile dans le vide. La flg. 151 repré¬
sente une coupe de l'installation de distillation dans le
vide aux mines de Pechelbronn (Alsace) 1.

1. Communiqué par M. de Chambricr, directeur des Mines
de Pechelbronn.
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CHAPITRE V

CRAQUAGE

§ 1. — Chaudières de craquage

401. — Nous avons déjà indiqué que les raffineries
américaines opèrent généralement le craquage systé¬
matique dans les chaudières de distillation elles-mêmes.

En Europe, on préfère affecter au craquage des chau¬
dières spéciales, qui se ramènent à deux types distincts :

chaudières verticales (les plus répandues et chaudières
cylindriques horizontales.

402. — Les chaudières verticales sont du type indi¬
qué par la figure 135 ; elles sont généralement munies
d'un avant-bec pour faciliter la sortie des goudrons et
des cokes qui se forment en grande quantité au cours
du craquage dans certains cas — surtout pour les chau¬
dières de construction ancienne — l'avant-hec est

supprimé.
Les chaudières sont le plus souvent en fonte, avec

des épaisseurs de 3 à 6 centimètres pour les parois laté¬
rales, de 5 à 8 centimètres pour le fond ; les couvercles
étaient d'abord en fonte, mais la fonte résiste mal aux
tensions produites par de brusques variations de tem¬
pérature, et on emploie de préférence aujourd'hui des
couvercles en fer forgé.

Avec les chaudières en fonte, dont les parois épaisses
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constituent un volant de chaleur, la distillation est très
régulière ; mais elles se fendent fréquemment et sont
alors impossibles à réparer. On a donc été conduit à
construire un type particulier, dit « chaudière combinée »

dans lequel le fond seul est en tôle d'acier, tandis que les
parois latérales sont en fonte ; un joint étanche entre le
fond et les parois est cependant difficile à réaliser, et il
faut éviter, dans tous les cas, de soumettre ce joint à
l'action directe des flammes ; il se produit, en outre, par
suite de la différence de dilatation des deux métaux, des
tensions nuisibles à la conservation du matériel. L'em¬

ploi de fonds en acier fondu est préférable à ce point de
vue, bien qu'il augmente notablement le prix des
chaudières.

On munit parfois les chaudières verticales d'agita¬
teurs mécaniques qui empêchent les matières de faire
prise sur le fond de la chaudière et atténuent les coups
de feu.

403. — Les chaudières cylindriques horizontales
(fig. 136) sont construites avec des tôles de 15 à 20 milli¬
mètres d'épaisseur ; elles sont évidemment plus faciles
à réparer que les chaudières verticales en fonte.

Nous ne citerons que pour mémoire la chaudière cy¬

lindrique horizontale type « Popclka » (fig. 137) ; ce
type a eu une certaine vogue au moment où l'on cher¬
chait surtout à obtenir par craquage des pétroles lam¬
pants.

404. — La fig. 135 indique la disposition du foyer et
des carneaux; une voûte à chicanes, en briques réfrac-
taires, empêche l'action trop directe dos flammes sur la
chaudière ; si celle-ci est du type « combiné » il faut en
outre protéger spécialement le joint inférieur, On doit
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ménager à la partie inférieure du massif de maçonnerie
(en R par exemple, sur la fig. 135) un réservoir en brique
de capacité suffisante pour contenir toute la charge,
en cas de rupture de la chaudière ; cette précaution
diminue beaucoup les risques d'incendie. Les chaudières
de craquage peuvent être munies d'un dispositif d'in¬
jection de vapeur (n° 332).

§ 2. — Déphlegmateurs et condenseurs

405. — Le type de déphlegmateur à employer dépend
de la manière dont on conduit le craquage ; si l'on veut,
par un craquage énergique, obtenir surtout des pétroles
lampants, il faudra faire usage de déphlegmateurs ver¬
ticaux analogues à celui de la figure 125; dans le cas—

plus fréquent aujourd'hui — d'un craquage modéré, des¬
tiné à produire des huiles à gaz et des huiles de grais¬
sage, la densité relativement grande des vapeurs dis¬
tillées conduit à employer des déphlegmateurs hori¬
zontaux (fig. 130).

Les condenseurs, qui font suite au déphlegmateur,
sont généralement du type à cuve d'eau et à serpentin.

406. — Le schéma d'ensemble d'un atelier de craquage
avec déphlegmateur horizontal, est donné par la figure
138.
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RAFFINAGE

§ 1. — Raffinage des essences

407. — Le traitement à l'acide et la neutralisation se

font généralement dans le même appareil ; celui-ci peut
être par exemple du type indiqué fig. 139 et doit être
muni d'un couvercle étanche, pour diminuer les pertes
d'essence par évaporation. Le brassage du mélange est
réalisé par une vis d'Archimède, qui assure la circulation
dans le sens indiqué sur la fig. 139 par les flèches.

L'alimentation en acide peut se faire par un tube en

plomb, percé d'orifices, et qui se développe en spirale
dans un plan horizontal, immédiatement au-dessous du
couvercle. Un tube analogue assure l'arrivée de l'eau de
lavage et de la solution alcaline. Au bas du cône infé¬
rieur se trouvent les robinets de vidange des eaux acides,
des eaux alcalines et de l'essence raffinée.

408. — Les parois de la cuve doivent en principe être
protégées contre l'attaque de l'acide sulfurique dilué
par une enveloppe en plomb ; mais les récipients neufs
n'en sont généralement pas munis. On se contente de
donner aux parois une épaisseur suffisante, en ayant
soin de noyer les têtes des rivets ; l'enveloppe en plomb
n'est ajoutée que plustard, lorsque la corrosion des parois
en tôle atteint une limite dangereuse. Il faut avoir soin
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de ne pas laisser séjourner d'eaux acides entre l'enveloppe
en plomb et la paroi extérieure ; cette paroi doit en

conséquence être munie d'un certain nombre d'ori¬
fices par lesquels s'écoulent éventuellement les eaux
acides ; on est ainsi prévenu des déchirures qui peuvent
se produire dans l'enveloppe de plomb.

409. — L'acide est généralement introduit dans la
chaudière au moyen de « montejus » d'où le liquide est
chassé par introduction d'air comprimé ; ces appareils
sont munis d'une soupape de sûreté et d'indicateurs de
niveau à tube de verre.

La détermination de la charge d'acide à introduire
pour chaque opération, peut se faire aisément par la
lecture des tubes de niveau ; mais on est alors à la
merci d'une distraction ou d'une erreur d'un ouvrier.

Il est préférable de faire usage de réservoirs intermé¬
diaires, dont la capacité correspond exactement à la
charge d'acide nécessaire et dans lesquels on envoie
d'abord l'acide, avant do le verserdans la cuve à réaction.

§ 2. ■— Raffinage des pétroles

410. — On emploie presque toujours deux récipients
distincts pour la réaction acide et la réaction alcaline
dans le raffinage des pétroles.

Ces récipients sont parfois du type indiqué par la
fig. 140, avec agitateurs mécaniques. On construit le
plus souvent des réservoirs à fond conique (fig. 141),
avec brassage par insufflation d'air ; l'arrivée d'air au
fond do la cuve se fait par un tube en plomb développé
en spirale et percé de trous; la quantité d'air à insuffler
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est de l'ordre de 5 ù 10 mètres cubes, pour 100 kilogs
de pétrole traités.

Pour les dispositifs d'alimentation en acide et alcali
et pour l'emploi des enveloppes en plomb nous ren¬
voyons aux indications données plus haut, à propos du
raffinage des essences (n° 408).

411. — 11 peut être nécessaire de filtrer les pétroles
lampants (n° 348) à leur sortie delà cuve de raffinage;
on se sert à cet effet de filtres-presses analogues à celui
de la fig. 142 ; le liquide à filtrer entre en A et sort en B ;
la matière filtrante est composée d'un certain nombre
de lits de sciure de bois et de sël (Na Cl) séparés par des
lames de bois perforées ou par une forte toile ; on peut
également employer comme matière filtrante de la
terre à foulon, ou tout autre produit analogue.

412. — Les bacs de décoloration 1 des pétroles (n° 348)
consistent simplement en de grandes cuves plates, pou¬
vant atteindre 1,0 mètres de diamètre, placées géné¬
ralement sous un toit en verre pour activer l'action de la
lumière. On les munit parfois d'un dispositif permettant
de faire écouler le pétrole en pluie, pour le débarrasser
par évaporation des matières les plus volatiles et relever
son point d'inflammation ; ce procédé qui entraîne des
pertes notables d'essence n'est évidemment pas à recom¬
mander.

§ 3. — Raffinage des huiles de graissage

413. — L'atelier de raffinage des huiles peut être orga¬
nisé suivant le schéma de la fig. 143. Il comporte alors

1 Anglais : « Bleacher » ; allemand : cqBlcichcr ».
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une série de cuves, à travers lesquelles les huiles des¬
cendent par leur propre poids et dans lesquelles s'ef¬
fectuent sucessivement :

Le séchage préalable (cuve A)
Le traitement par les acides (cuve B)
Le lavage (cuve C)
Le traitement par la solution alcaline (cuve D)

414. — La cuve A, dans laquelle les huiles seront
séchées, est munie à cet effet d'un serpentin de chauf¬
fage par la vapeur ; un bon isolement thermique de ce
réservoir diminue évidemment la consommation de

vapeur.
La cuve B, dans laquelle se fait le traitement par les

acides, est établie suivant les conditions déjà indiquées
à propos du raffinage des essences et pétroles ; les parois
sont en tôle épaisse, recouverte au besoin d'une enve¬
loppe en plomb. Pour maintenir la température optima
de réaction (35°), il peut être nécessaire de chauffer la
cuve au moyen d'un serpentin à vapeur ; mais celui-ci
se recouvre rapidement de dépôts acides et nécessite
des nettoyages fréquents et laborieux ; le chauffage
par parois à double fond, dans lesquelles circule la
vapeur, n'est guère plus pratique, l'étanchéité des parois
étant difficile à maintenir.

Le brassage du mélange se fait presque, toujours par
insufflation d'air ; des précautions spéciales doivent
être prises pour l'évacuation des vapeurs sulfureuses
qui se dégagent en quantité notable pendant la réaction.
Les dispositifs pour le dosage et la manipulation des
acides sont les mêmes que pour le raffinage des essences.
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FABRICATION DE LA PARAFFINE

§ 1. — Refroidissement des huiles parafflneuses

415. — Le refroidissement des huiles parafïineuses,
en vue de produire la cristallisation et la précipitation
de la paraffine (n° 357) s'obtient artificiellement au

moyen de saumures appropriées.
On facilite l'échange de chaleur en faisant circuler

en sens inverse la saumure et les huiles traitées ; mais
il faul avoir soin, pour les raisons déjà indiquées (n° 357),
d'éviter un refroidissement trop brusque et un mou¬
vement trop rapide de l'huile.

416. — Les appareils employés sont de type très
divers ; nous donnons, à titre d'exemple (fig. 144), une

représentation schématique de l'appareil Beilby. Il
est formé d'une caisse métallique, divisée par des cloi¬
sons verticales en un certain nombre de compartiments
dans lesquels circulent en sens inverse l'huile (compar¬
timents 1, 3, 5...) et la saumure (compartiments, 2, 4, 6) ;

une vis d'Archimède placée à la partie inférieure des
compartiments 1, 3, 5... assure la sortie de la paraffine ;

ces compartiments vont en s'élargissant vers le bas,
pour faciliter la descente et l'évacuation des cristaux.

Les machines frigorifiques employées sont le plus
souvent des machines à ammoniaque, de type courant ;
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il est donc inutile d'en exposer ici le principe. Nous
rappellerons toutefois qu'il est indispensable d'assurer,
au moment de la mise en marche, l'évacuation totale
de l'air humide qui peut se trouver dans 1rs tuyauteries
et dont la présence diminue notablement le rendement
de la machine. Les machines à ammoniaque peuvent,
en outre, être une cause d'accidents graves, en cas de
rupture d'une conduite ; les locaux dans lesquels elles
sont placées doivent donc être parfaitement aérés et
munis des appareils de secours nécessaires.

La quantité de chaleur à absorber pour la cristalli¬
sation de la paraffine est essentiellement variable suivant
les circonstances ; d'après Singer cette quantité de
chaleur serait en moyenne de 100 calories par kilog
d'huile traitée, en supposant que l'huile arrive à la
température de + 15° et soit refroidie jusqu'à — 10°,

417. — On augmente notablement le rendement
calorifique de l'installation en maintenant à une tem¬
pérature suffisamment basse — voisine de 0° — les
locaux qui contiennent les appareils de cristallisation
et les filtres-presses. On emploie à cet effet des appareils
analogues aux radiateurs de chauffage par la vapeur,
mais dans lesquels circule une saumure à basse tem¬
pérature ; des dispositions spéciales doivent être prises
en outre pour dessécher l'air de ces locaux et les isoler de
l'extérieur; ils sont en général maintenus dans l'obscu¬
rité.

§ 2. — Filtres-presses

418. — Les filtres-presses employés dans l'industrie
de la paraffine (n° 358) sont établis suivant le principe
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ordinaire de ces appareils : l'huile parafïîneuse étant
injectée sous pression dans le filtre, celui-ci laisse écouler
l'huile et retient au contraire la paraffine dans ses toiles,
sous forme de « gâteaux » consistants.

419. •— Les filtres-presses (fig; 145) sont formés par la
juxtaposition d'une série de plaques en fonte, munies
d'alvéoles (fig. 146) et sur lesquelles s'appuient les toiles
de filtrage ; l'huile égouttée se rassemble dans les rai¬
nures ménagées à la partie inférieure des plaques et
s'écoule par un orifice latéral ; cet orifice est généra¬
lement muni d'un robinet, qui reste normalement ouvert,
mais que l'on peut fermer en cas de déchirure d'une toile
du filtre-presse. Des poignées PP' facilitent la manoeuvre
des plaques.

La sortie des gâteaux de parafflne-et le remplacement
des toiles de filtrage nécessitent des démontages et
remontages fréquents de l'appareil ; aussi les construc¬
teurs ont-ils surtout cherché à perfectionner le système
de fermeture (fig. 145) des filtres-presses ; le serrage est
assuré soit par une vis à main, soit par une presse hy¬
draulique, soit par la combinaison de ces deux méthodes.

La pression de filtrage ne dépasse généralement pas
3 ou 4 atmosphères, mais peut atteindre 10 à 15 atmo¬
sphères dans certains appareils modernes. Les Améri¬
cains opèrent sous des pressions notablement plus élevées
(30 atmosphères). La pression à adopter dépend d'ail¬
leurs de la nature et de la température des produits
traités.

La capacité des filtres-presses modernes varie entre
10 et 50 hectolitres ; les filtres de grande dimension
donnent un meilleur rendement et nécessitent des mani¬

pulations moins nombreuses, la durée d'une opération

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1



368 TRAITEMENT DE I/HUILE MINÉRALE

étant de 24 à 30 heures. Avec les filtres de petit modèle
encore employés dans certaines usines on peut avoir à
taire plusieurs charges par jour.

420. — La flg. 152 donne la coupe d'une installation
moderne de déparaffînage 1 ; on y voit, de gauche à
droite :

1° La machine l'rigorifique à ammoniaque ;
2° La chambre des réfrigérants et des pompes à

saumures ;

3° (à l'étage supérieur) l'appareil pour le refroidis¬
sement des huiles parafïîneuses ;

4° (en dessous et à gauche de l'appareil précédent) la
pompe d'injection (n° 3 de la flg.) des huiles paraffî-
neuses dans le filtre-presse ;

5° Le filtre-presse ;

6° Les récipients dans lesquels on recueille l'huile
qui s'écoule du filtre-presse.

§ 3. — Presses hydrauliques

421. — Les presses hydrauliques (flg. 147) employées
dans l'industrie de la paraffine sont des presses verti¬
cales du type le plus courant.

Les gâteaux de paraffines sont placés sur une série de
plateaux superposés, mais doivent être préalablement
enveloppés dans une forte toile qui empêche les pro¬
jections de paraffine, sans gêner toutefois l'élimination
des parties liquides.

1. Communiqué par M. de Chambrier, directeur des Mines de
Pechelbronn.
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§ 4. — Appareils de ressuage

422. — L'élément essentiel des appareils de ressuage
est une cuve en tôle (C •— flg. 148) de faible profondeur,
munie d'un fond incliné et divisée en deux parties par
une paroi horizontale perforée. Cette paroi est constituée
en général par un grillage en fil de cuivre ou en fil de
fer galvanisé, à mailles suffisamment serrées. Un certain
nombre de ces cuves à ressuage sont placées dans une
chambre maçonnée, dont on assure le chauffage pro¬
gressif au moyen de radiateurs à vapeur. Les matières
fondues qui s'écoulent à travers les parois perforées se
rassemblent au fond des cuves à ressuage et sont éva¬
cuées par une conduite commune. C'est sur cette con¬
duite que l'on branche au besoin la pompe à vide ou

l'éjecteur destiné à produire une dépression dans le fond
des cuves de ressuage (n° 359) ; on peut également faire
déboucher dans .le fond do chacune des cuves une con¬

duite d'injection de vapeur (n° 359).
423. — La paraffine, préalablement fondue, est intro¬

duite dans les récipients par la conduite S ; mais il faut
recourir à un expédient pour éviter que cette paraffine
fondue ne traverse immédiatement la paroi perforée
des cuves de ressuage. On opère alors de la façon sui¬
vante : les robinets R1; R2, R3, R4 étant fermés on fait
arriver par la conduite S une quantité d'eau suffisante
pour remplir le fond des cuves jusqu'au niveau des
parois p ; la paraffine fondue est ensuite introduite et
se maintient à la surface do l'eau sans traverser les parois
perforées ; on laisse alors solidifier la paraffine et, lors-
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qu'elle est devenue suffisamment consistante, on éli¬
mine l'eau. On peut alors procéder au ressuage propre¬
ment dit, pour lequel il suffit d'augmenter progressi¬
vement la température de la chambre de ressuage.

424. — Cette méthode do chauffage par convexion —

désignée parfois sous le nom de « ressuage par voie
sèche » — est la plus communément employée aujour¬
d'hui ; on lui reproche toutefois un fractionnement
insuffisant, dû à ce que la température de la chambre de
ressuage n'est jaVnais tout à fait homogène. Certains
constructeurs préfèrent alors remplacer la chambre de
ressuage par un réservoir étanche que l'on remplit
d'eau chaude à la température voulue (méthode de
« ressuage par voie humide »).

§ 5. — Raffinage des paraffines

425. — Les cuves à raffinage sont identiques à celles
employées pour le traitement chimique des huiles do
graissage (n° 413) ; il est indispensable de les munir de
serpentins de chauffage à vapeur, pour maintenir les
paraffines à l'état fondu pendant toute la durée de la
réaction.
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TITRE V

STOCKAGE ET TRANSPORT DES HUILES

MINÉRALES

CHAPITRE PREMIER

STOCKAGE

§ 1. — Réservoirs métalliques

426. — Les réservoirs métalliques dont il est fait un
large usage dans le commerce des pétroles, sont le plus
généralement des récipients cylindriques, fermés à leur
partie supérieure et reposant directement sur le sol.
Ils sont constitués par une armature en fer, sur laquelle
sont rivées des plaques de tôle de 5 à 8 m /m d'épaisseur.

Les dimensions de ces réservoirs varient suivant les

cas, mais le prix par mètre cube de contenance diminue
évidemment pour les très grandes unités ; nous donnons
ci-dessous quelques dimensions courantes, avec l'ordre
de grandeur des prix d'avant-guerre.

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1



372 TRAITEMENT DE I.'HUILE MINÉRALE

Contenance
m3

Dimensions

Diamètre
m

ordinaires

Hauteur
m

Ordre de gran¬

deur du prix au

m3 (avant 1915)
fr.

100 5 5 30
500 9 8 25

1.000 12 9 20
5.000 25 10 15

10.000 36 10 10

427. -— Le montage de ces appareils rentrant dans la
technique courante des constructions métalliques, nous
nous contenterons d'indiquer ici quelques dispositions
spéciales.

Il se produit, dans le réservoir, une décantation du
liquide, dont l'eau et les boucs se précipitent au fond
du réservoir, ce qui oblige à prélever l'huile minérale,de
préférence, à la partie supérieure du liquide; cette con¬
dition est aisément réalisée au moyen d'un tuyau à in¬
clinaison variable (flg. 149) ; on peut également
employer un tuyau souple dont l'orifice supérieur est
maintenu à la hauteur voulue au moyen d'un flotteur.
L'élimination de l'eau et des boues se fait généralement
par un large robinet placé à la partie inférieure du
réservoir ; mais ce dispositif présente des inconvénients
par les fortes gelées. Des serpentins à vapeur per¬
mettent, s'il y a lieu, de réchauffer l'huile pour en ..aug¬
menter la fluidité et en faciliter l'écoulement. Le réser¬

voir est vidé par pompage ou par introduction d'air
comprimé.

Les dômes des grands réservoirs sont généralement
munis d'une fermeture à joint hydraulique (flg. 149),
formant au besoin soupape de sûreté.
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Les réservoirs qui contiennent des essences très vola¬
tiles sont parfois disposés de façon qu'on puisée maintenir
en été, à la partie supérieure, une couche d'eau de quel¬
ques centimètres qui préserve le réservoir de l'action
directe des rayons solaires. On peut également entourer
le réservoir d'un manteau isolant, de diamètre un peu

plus grand et légèrement surélevé par rapport au sol,
de façon à provoquer, dans l'espace annulaire ainsi
formé, un tirage naturel activant la circulation de l'air.
On a même construit, en Russie, des réservoirs entiè¬
rement recouverts d'une enveloppe en ciment armé
servant de protection contre toute cause extérieure
d'incendie ; mais des réservoirs de ce genre atteignent
un prix exagéré. Il est préférable d'employer un dis¬
positif permettant de faire ruisseler de l'eau à la surface
et le long des parois du réservoir, pour empêcher un
échauffement dangereux au cas où un incendie se pro¬
duirait à proximité.

Des précautions spéciales doivent être prises pour la
protection contre la foudre.

428. — Lorsqu'un réservoir est en feu, il serait dan¬
gereux de projeter de l'eau sur le liquide en combustion ;

on risquerait en effet de faire déborder le réservoir et de
propager l'incendie au lieu de le localiser. Il est préfé¬
rable d'agir par injection do vapeur dans le réservoir
et il est surtout recommandable de le vider rapi¬
dement en pompant le liquide à sa partie inférieure.
Il est prudent, dans tous les cas, d'établir autour
du réservoir une excavation (ou une enceinte close
par un mur en terre) susceptible de contenir le liquide
enflammé, en cas de rupture ou d'explosion du réser¬
voir.
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A l'intérieur des distilleries et dans les agglomérations
les essences sont stockées de préférence dans des réser¬
voirs souterrains de faible contenance. On peut encore
augmenter la sécurité en maintenant, à la surface du
liquide et dans les conduites, de l'acide carbonique qui
empêche toute entrée d'air et toute formation de mé¬
langes explosifs,

§ 2. — Réservoirs en terre et divers

429. — On fait souvent usage, sur les lieux de pro-

duetion, et surtout dans les régions à puits jaillissants,
de réservoirs en terre (appelés « Ambar » en Russie) ;
certains d'entre eux peuvent contenir jusqu'à 1 million
de tonnes d'huile minérale. Ces réservoirs sont évidem¬

ment d'un prix beaucoup plus réduit que les réservoirs
métalliques, mais ils ne conviennent que pour le
stockage d'huiles brutes ou d'huiles lourdes peu vola¬
tiles.

L'étanchéité nécessaire est assurée par un revêtement
en argile battue, parfois renforcée par des palplanches.
Dans certains cas, ces réservoirs sont recouverts d'un
toit en planches.

430, —- On a également construit des réservoirs ma¬
çonnés, mais il est difficile d'en maintenir l'étanchéité ;

les réservoirs en ciment armé ne semblent pas non plus
avoir donné satisfaction.

Dans certaines régions, l'huile extraite des pompages
est d'abord recueillie dans des récipients en bois (« vats »)
facilement transportables.
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§ 3. — Détermination de la contenance des réservoirs

431. — Les réservoirs métalliques sont généralement
munis d'un indicateur de niveau à flotteur, ou d'un
système de tubes de niveau superposés, qui permettent
d'évaluer la hauteur du liquide. Pour les réservoirs en
terre on opère par sondages au moyen d'un ruban d'acier
gradué, tendu par un poids, ou au moyen de perches
graduées.

432. — Les mesures de volume ainsi faites doivent
être complétées par une mesure de densité, pour

permettre la détermination du poids d'huile contenu
dans le réservoir. Certains appareils (fig. 150) permettent
cependant de déterminer ce poids par une seule mesure ;
ils consistent essentiellement en un tube en U dont l'une

des branches est mise en relation avec la partie infé¬
rieure du réservoir, tandis que l'autre branche est
remplie de mercure ; il est facile de vérifier, par les lois
élémentaires de l'hydrostatique, que l'on a :

Poids d'huile = S. d. h.

s étant la surface du réservoir, d la densité du mer¬
cure et h la hauteur dont le mercure s'élève dans le

t»be en U. La précision de ces appareils est d'environ
1/2 %•

433. — Les mesures sont rendues plus délicates, dans
la pratique, du fait de la présence de l'eau et des boues
qui se rassemblent au fond du réservoir. Leur niveau de
séparation avec l'huile se voit aisément lorsque le réser¬
voir est muni de tubes de niveau en verre; dans le cas
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contraire on descend au fond du réservoir un cylindre
en verre, ouvert aux deux bouts, mais dont l'extré¬
mité intérieure peut, après remplissage, être fermée
au moyen d'un robinet manœuvrable do la surface ;
on remonte ensuite le cylindre à la surface et on y lit
directement le niveau des eaux et boucs. On peut éga¬
lement se servir d'une bande de papier recouverte
d'une préparation colorée sur laquelle l'huile est sans
action, mais que l'eau dissout aisément.

Si la durée de décantation n'a pas été suffisante, une
partie de l'eau peut être encore en suspension dans
l'huile; on s'en assure,s'il y a lieu, en agitant fortement
un échantillon de cette huile additionné de pétrole ;
on peut également faire usage à cet effet d'essoreuses
spéciales.

434. •— Nous donnons ci-dessous un tableau compa¬
ratif des différentes unités adoptées pour l'évaluation
des stocks.

a. Evaluation en poids
Tonne métrique 1.000 kg.
Ton1 (Angleterre, Amérique) 1.01G »
Poud (Russie) 16,3 »

Wagon (Roumanie) 10.000 »

b. Evaluation en volume

Barril 160 litres
Gallon américain 3,8 »

Gallon impérial 4,54 »

1. Il faut encore distinguer la « ton » ordinaire ou « long ton »
(1.016 kg.) de la « ton » marine ou « short ton » (907 kg.).
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CHAPITRE II

TRANSPORT

§ 1. — Pipes-lines

435. — Le procédé de distribution de l'eau, au moyen
de pompes refoulant le liquide dans des conduites,
s'applique tout naturellement aux huiles minérales. Ce
mode de transport, particulièrement commode et bon
marché (environ 25 % du prix de transport par chemin
de fer) a pris, notamment aux Etats-Unis, un dévelop¬
pement considérable 1.

436. —■ Les conduites sont constituées par des tubes
soudés, en acier ou en fer forgé, susceptibles de résister
à des pressions de l'ordre de 100 atmosphères. Ces tubes
ont généralement un diamètre intérieur de 6 à 8 pouces
(15 à 20 centimètres) et une longueur de 5 à 6 mètres.
Ils sont reliés entre eux par des manchons filetés ; des
précautions spéciales doivent évidemment être prises
pour assurer l'étanchéité parfaite des joints, sous les
fortes pressions envisagées dans la pratique. On a rem¬
placé, dans certains cas, le joint à manchon fileté, par
un joint soudé à l'autogène.

Pour faciliter le jeu de la dilatation, on établit aux

points voulus des joints compensateurs ; mais il est

1. Le réseau de la Standard Oil atteint près de 15.000 kilo¬
mètres,
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plus simple de donner à la conduite un parcours légè¬
rement sinueux qui s'adapte de lui-même aux mou¬
vements de dilatation ou de contraction. On évite,
bien entendu, les coudes brusques et les étranglements
qui augmenteraient sensiblement la résistance au pom¬

page.
Le fonctionnement des pipes-lines peut être sérieu¬

sement compromis par les dépôts de matière solides,
surtout lorsqu'on transportedes huiles trèsparaflîneuses;
il faut dans ce cas opérer une sorte de ramonnage de la
conduite, au moyen d'un « go-devil », portant des lames
d'acier tranchantes ; cet appareil, entraîné par le cou¬
rant liquide, prend en même .temps un mouvement de
rotation, et détache les dépôts solides des parois de la
conduite. Le fonctionnement peut également être en¬
travé par des accumulations de gaz dans les coudes
verticaux de la pipe-line ; des robinets de purge doivent
être prévus en ces points.

Dans les pays où l'on a à craindre des hivers rigou¬
reux susceptibles de produire la congélation des huiles
et l'arrêt du fonctionnement, les pipes-lines sont géné¬
ralement enterrées à 50 centimètres ou 1 mètre de pro¬
fondeur. On les établit assez souvent le long des voies
ferrées déjà existantes (conduite Bakou-Batoum, par
exemple). Dans les régions côtières dépourvues de
ports d'embarquement, les pipes-lines sont parfois pro¬
longées par une conduite sous-marine ; un tube flexi¬
ble, supporté par une bouée, termine la ' pipe-line et
permet le chargement direct sur les bateaux en rade.
Ce dispositif a été employé avec succès au Mexique et
au Pérou notamment.

437, — La propulsion de l'huile dans la pipe-line
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est assurée par des pompes puissantes ; les pompes à
vapeur du type Duplex à commande directe, sont très
fréquemment adoptées, à cause de leur robustesse, mais
leur fonctionnement est peu économique ; on emploie
également des pompes à commande indirecte (courroie,
engrenages, chaîne) mûes par un moteur à explosion
ou par un moteur électrique. Les pompes à piston
doivent, en tout cas, être équilibrées de façon à éviter
des coups de bélier dans la conduite ; l'emploi des
pompes centrifuges serait préférable à ce point de vue,
mais elles conviennent mal aux conditions spéciales
(faible vitesse et pression élevée) du débit dans les pipes-
lines.

438. — La puissance à prévoir pour une pompe

dépend de la différence do niveau (± H) entre les
extrémités de la conduite sur laquelle travaille cette
pompe, et de la perte de charge due aux frottements
dans la conduite. Cette perte de charge équivaut à une
hauteur de refoulement supplémentaire de H' mètres,
telle que :

L
H' — 4 c - v

D

en appelant

L la longueur en mètres de la conduite,
D son diamètre en mètres

v la vitesse du liquide en mètres par seconde.

Le coefficient c dépend essentiellement de la nature de
l'huile transportée et varie entre 0,00035 (huiles très
fluides) et 0,0025 (huiles épaisses).
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La puissance théorique de la pompe, en chevaux-
vapeurs, doit être égale à :

(H + H')
X Q

4.500

O étant le débit en kilogrammes par minute.
Il est prudent de majorer de 40 à 50 % les chiffres

théoriques trouvés, pour tenir compte des diverses résis¬
tances supplémentaires (coudes, étranglements, épais-
sissement de l'huile en hiver). On a d'ailleurs assez
rarement recours aux formules théoriques ci-dessus et
l'on se contente, en général, de déterminer empirique¬
ment la puissance nécessaire, d'après les données d'ins¬
tallations antérieures et en tenant spécialement compte
des conditions locales (épaisseur des huiles, conditions
climatériques, etc...).

439. — Le transport des huiles très épaisses exige des
pressions de pompage exceptionnellement élevées et
présente de ce fait de sérieurses difficultés. Dans certains
cas on est obligé, pour augmenter la fluidité de ces huiles,
de les chauffer vers 100° ou 120°, avant de les engager
dans les conduites. Si les huiles sont très parafïineuses
il peut être nécessaire de les additionner d'huiles légères
qui dissolvent les paraffines et en évitent le dépôt dans
les tubes. On a également préconisé l'emploi de tubes
rayés (rayures hélicoïdales ayant un pas de 3 mètres
environ) ; une certaine quantité d'eau étant injectée
au départ, à la périphérie de ce tube, cette eau se main¬
tiendrait, sous l'effet de la force centrifuge, contre les
parois du tube, tandis que l'huile, plus légère, resterait
au centre ; on arriverait ainsi à isoler l'huile trop vis-
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queuse au milieu d'un egaîne plus fluide, ce qui facili¬
terait considérablement la progression ; mais il ne semble
pas que les avantages obtenus jusqu'ici par ce procédé
soient de nature à compenser le très haut prix de revient
des tubes rayés.

440. — L'organisation d'une pipe-line comprend géné¬
ralement un réseau de « conduites collectrices » (gathe-
ring pipes-lines) et une ou plusieurs « conduites de trans¬
port » proprement dites (trunk pipes-lines).

Les conduites collectrices — de 2 à 3 pouces de dia¬
mètre intérieur — sont établies sur les lieux mêmes de

production, dont elles réunissent les différents puits ou

pompages à une station centrale. L'huile sortant du
puits est d'abord recueillie dans un réservoir de décan¬
tation, d'où une petite pompe la refoule dans la con¬
duite collectrice ; lorsque l'extraction do l'huile se fait
par « pompage » (voir n° 138), le même balancier
commande à la fois la pompe d'épuisement et la
pompe de refoulement. Si les conditions topographiques
le permettent, il est avantageux de placer la station
centrale en un point bas, pour provoquer l'écoulement
naturel des huiles dans les conduites et restreindre l'em¬

ploi des pompes de refoulement. La station centrale
doit être munie de réservoirs suffisants, pour servir en

quelque sorte de volant, compensant les irrégularités
de la production du champ pétrolifère.

La conduite de transport proprement dite, qui part
de la station centrale, est généralement constituée par
des tubes de 6 à 8 pouces ; l'huile y est refoulée sous une
pression de 50 à 80 atmosphères. Pour éviter au départ
des pressions exagérées, on établit de loin en loin des
« relais de pompage » où l'huile est recueillie dans des
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réservoirs, pour être ensuite reprise et refoulée plus loin
par des pompes. Les relais sont généralement munis de
tous dispositifs (appareils de mesure, interconnexions
téléphoniques) permettant de contrôler la circulation
régulière de l'huile dans les conduites.

La longueur de la section comprise entre deux relais
consécutifs dépend des conditions locales ; différence
de niveau entre les extrémités de la section, fluidité des
huiles normalement transportées, conditions clima-
téricjues, etc... ; cette longueur est déterminée de façon
à égaliser le plus possible la pression des différentes
pompes-relais et varie généralement entre 50 et 10
kilomètres. Si l'on est obligé, pour des raisons parti¬
culières, d'augmenter exceptionnellement la longueur
d'une section, on en corrige les inconvénients en dou¬
blant la conduite principale par une conduite parallèle
(« loop ») qui augmente la section utile totale et réduit
en conséquence la perte de charge dans la section in¬
téressée 1.

441. — Aux Etats-Unis, les pipes-lines appartiennent
à des Sociétés privées (Standard Oil surtout) mais sont
considérées par la loi comme des organes de transport
en commun (« common carrier ») au même titre que les
chemins de fer. Les particuliers qui désirent faire trans¬
porter leurs pétroles les livrent à la Compagnie proprié¬
taire de la pipe-line, et reçoivent en échange des tickets
spéciaux (« run tickets ») ou des titres négociables (« cer-
tificate ») indiquant la quantité et la qualité de l'huile
remise par eux à la compagnie ; le porteur d'un « cer-
tificate » peut, ou bien le négocier au cours du jour, ou

1. Voir la formule de la p- 379.
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bien se faire livrer par la compagnie la quantité et la
qualité de pétrole correspondant aux spécifications de
son titre ; une commission est due à la compagnie pour
frais de transport, de stockage et pertes. Il est intéres¬
sant de constater d'ailleurs que des huiles très diverses
peuvent être transportées simultanément dans une même
pipe-line sans mélange appréciable ; il suffît de prendre
certaines précautions pour séparer, à l'extrémité de la
pipe-line, les huiles de qualités diverses qui y ont été
successivement introduites aux lieux de production.

§ 2. — Wagons-eiternes et voitures

442. — Les wagons-citernes utilisés pour le transport
par chemin de fer des huiles minérales ou do leurs dérivés
sont constitués par un réservoir cylindrique horizontal
monté sur un châssis à 2 ou à 4 essieux; ces wagons-
citernes ont généralement une capacité de 10 à 15 tonnes
(type européen), mais atteignent parfois jusqu'à 50
tonnes (type américain). Le chargement et le déchar¬
gement se font par un robinet établi à la partie inférieure
du réservoir ou par un dôme spécial placé au sommet
du wagon. Des cloisons transversales atténuent les mou¬
vements trop brusques du liquide et les chocs contre les
parois au cours du transport. Certains wagons-citernes,
destinés au transport d'huiles épaisses, sont munis de
serpentins à vapeur permettant de réchauffer le liquide
et de lui rendre la fluidité nécessaire lorsqu'on veut
vider le wagon.

Dans les centres de production importants, le char¬
gement sur chemin de fer se fait par trains complets,
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au moyen de « rampes de chargement» appropriées;
celles-ci consistent, essentiellement en une conduite

principale, placée à 3 ou 4 mètres au-dessus du sol et
sur laquelle sont branchées un certain nombre de con¬
duites mobiles que l'on met en communication avec les
wagons à remplir. Ce dispositif permet de charger aisé¬
ment plusieurs centaines de wagons par jour.

443. — Pour la distribution au détail des pétroles
lampants on fait fréquemment usage de voitures-ci¬
ternes de 1 à 3 tonnes de capacité ; un dispositif spécial
permet de mesurer et d'enregistrer automatiquement
les quantités de pétrole vendues par le voiturier.

§ 3. — Bateaux-citernes

444. — Le transport des pétroles sur mer s'effectuait
autrefois dans des récipients métalliques de faible capa¬
cité, que l'on chargeait sur des navires quelconques ;
on préfère aujourd'hui effectuer ce transport au moyen
de bâteaux-citernes spécialement appropriés à ce service.
Ces bateaux, construits en acier, sont partagés par une
grande cloison longitudinale et par des cloisons trans¬
versales en un certain nombrede réservoirs indépendants;
les réservoirs sont généralement prolongés à leur partie
supérieure par un caisson métallique plus étroit, servant
de chambre de dilatation et de collecteur de gaz et sur

lequel sont branchées les tuyauteries nécessaires.
Un poste central de pompes assure les manœuvres de

chargement et de déchargement des liquides et l'éva¬
cuation des vapeurs dangereuses; des dispositifs spéciaux
permettent d'injecter de la vapeur dans les réservoirs,
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soit pour éteindre un incendie, soit pour balayer toutes
traces ide 'vapeurs inflammables dans les réservoirs- que
l'on vient de vider.

445. — Des précautions minutieuses, (doubles cloi¬
sons étanches, etc...), doivent évidemment être prises
pewrr séparer les réservoirs de la chaufferie. iL'empla¬
cement des .chaufferies et des machines au milieu >du

navire, solution généralement préférable pour la sta¬
bilité du navire, entraîne par contre des complications
assez sérieuses ; il faut notamment, pour la surveil¬
lance de l'arbre de commande de l'hélice, établir au-
dessous des réservoirs un couloir de circulation dont

l'étanchéité est difficile à réaliser et où s'accumulent

aisément des mélanges gazeux explosifs ; une ventila¬
tion énergique y est donc nécessaire. Ces inconvénients
disparaissent lorsque la machine est à l'arrière du
navire, mais cette disposition n'est guère applicable aux
navires de gros tonnage.

Nous ne saurions entrer ici dans les détails de cons¬

truction et de manœuvre de ces navires spéciaux ; on
trouvera d'intéressants renseignements à ce sujet dans
les prescriptions du Bureau Veritas. Les dangers de ce

genre de navigation sont d'ailleurs beaucoup moins
grands qu'on ne le croit en général ; les accidents,
quand il s'en produit, ont généralement lieu dans les
ports, par suite d'imprudences au cours du chargement
ou du déchargement.

446. — On utilise pour les transports fluviaux (sur¬
tout sur le Volga et le Danube) des bateaux citernes,
constitués par de grands chalands métalliques de cons¬
truction spéciale ; les transports fluviaux peuvent éga¬
lement être assurés par des chalands ordinaires sur

TECHNIQUE DES PÉTROLES 13
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lesquels on amarre un certain nombre de réservoirs
cylindriques ; ce dispositif primitif est encore très
employé en Russie.

Le transport par mer des pétroles du Texas vers New-
York se fait au moyen de grands chalands-citernes
remorqués par des cargos ; ce mode de navigation a
même été essayé avec succès pour des transports jus¬
qu'en Europe.
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ANN.EXES

Chauffage au Mazout

447. — Une étude des multiples applications pra¬

tiques du pétrole et de ses dérivés sortirait du cadre
de cet ouvrage ; nous croyons cependant devoir dire
quelques mots sur l'emploi des combustibles liquides*
qui constituent le mode de chauffage le plus généra¬
lement adopté dans les raffineries de pétrole.

448. — Le type des combustibles liquides1 est le
mazout de Russie, c'est-à-dire le résidu que laisse
le pétrole brut lorsqu'on en a éliminé, par une première
distillation, les produits légers (essences et lampant).
Ses caractéristiques essentielles sont :

Densité 0*900 à 0,950
Pouvoir calorifique (supérieur) : 10*500 en moyenne.

Nous avons indiqué précédemment (N° 295) les spé¬
cifications à imposer pour la réception des mazouts
industriels.

Les autres résidus de'distillation, tels que les goudrons
et les brais, sont parfois utilisés comme combustibles
liquides ; mais un réchauffage préalable est nécessaire

1. Nous n'envisageons ici que les combustibles liquides
dérivés du pétrole ; la distillation de la houille donne égale¬
ment des « huiles lourdes » combustibles, assez analogues aux
mazouts.
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pour augmenter la fluidité de ces produits et en per¬
mettre l'injection dans les foyers.

Le pétrole brut ou naphte pourrait également être
employé comme combustible liquide, après élimination
de l'eau et des boues par décantation ; il serait cependant
regrettable de ne pas récupérer tout d'abord les pro¬
duits de haute valeur marchande, tels que les essences
et pétroles, d'autant que ces produits distillant à basse
température rendent le liquide très inflammable et
d'un emploi dangereux.

449. — Le choix entre la houille et les combustibles

liquides est généralement imposé par les circonstances
et dépend notamment des frais de transport entre les
centres de production et le lieu d'utilisation. Les com¬
bustibles liquides présentent un avantage incontestable,
du fait de leur plus grand rendement calorifique à la
tonne et de leurs facilités de manutention ; ces consi¬
dérations peuvent les faire adopter de préférence à la
houille, indépendamment de toute question de prix,
dans certains cas spéciaux et notamment pour les
marines militaires.

Pour le traitement des huiles minérales, dans les
centres de production, la préférence est évidemment
donnée aux combustibles liquides ; toutefois, si une

exploitation pétrolifère se trouve au voisinage d'un
bassin houiller susceptible de fournir des charbons à
bas prix, et si les mazouts ou les huiles de graissage
qu'on en peut extraire trouvent preneurs à des prix
avantageux, le chauffage au charbon pourra être plus
indiqué, quelque paradoxale que paraisse cette solution.

La substitution du mazout au charbon, dans un appa¬
reil de chauffage, se fait sans difficultés ; il suffit d'à-
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dapter sur la porto du foyer un « brûleur » spécial (N° 450)
et de recouvrir la grille de briques réfractaires presque
jointives ou d'une couche de briquailles réfractaires
d'épaisseur convenable.

Pour faciliter le brassage du combustible liquide
dans le foyer il faudrait, théoriquement, augmenter
les dimensions d'abord prévues pour le foyer au charbon,1
mais cette modification n'est pas indispensable, et on
pourra se contenter d'étrangler un peu là sortie des gaz,
en surélevant l'autel ou en établissant une voussette

spéciale.
Le contrôle de la combustion au mazout se fait

comme dans le cas du chauffage au charbon ; la teneur
en acide carbonique des gaz d'échappement est ce¬

pendant plus faible, toutes choses égales d'ailleurs,
dans le cas du mazout, ainsi qu'on peut s'en assurer
par le tableau ci-dessous

Houille Mazout

Teneur théorique en CO2 21% (envolumes) 16 %
Teneur pratique au voisi¬

nage de laquelle on
doit se maintenir. . . 16% 12 %

450. — Le mazout ne brûle convenablement que s'il
est introduit dans le foyer d'une façon progressive
et en très fines particules au moyen de « brûleurs »

appropriés.

1. La température d'un foyer ai mazout est, en effet, plus
élc. ée en général que celle d'un foyer au charbon, ce qui aug¬
mente le volume des gaz ; ceux-ci ont en outre besoin d'un
brassage plus énergique pour être complètement brûlés.
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Ces brûleurs consistent essentiellement en une tubu¬
lure pénétrant de quelques centimètres à l'intérieur
du foyer et munie d'un dispositif qui assure la pulvé¬
risation du pétrole. Ils peuvent se classer en :

Brûleurs ,à pulvérisation mécanique ;
Brûleurs à pulvérisation par fluide auxiliaire (va¬

peur ou air comprimé)
451. — Les brûleurs à pulvérisation mécanique

emploient du mazout sous pression (5 à 15 atmosphères),
que l'on fait sortir par des canaux de faible section,
de façon à réaliser une grande vitesse d'échappement.
La pulvérisation s'obtient, soit en plaçant à la sortie
des brûleurs un couteau contre lequel vient se briser
le jet du mazout (brûleur « Simplex »), soit en donnant
aux canaux une forme hélicoïdale pour imprimer au

liquide une rotation rapide (brûleur « Koerting »). La
faible section des canaux de sortie oblige généralement
à chauffer le mazout (50° à 100° C) pour le rendre
plus fluide.

452. — Les brûleurs à fluide auxiliaire comportent
généralement deux tubulures concentriques, l'une ame¬
nant le mazout, l'autre amenant l'air ou la vapeur
sous pression ; la position relative et la forme des ori¬
fices sont déterminées de façon que l'échappement du
fluide auxiliaire entraîne le mazout (par un mécanisme
un peu analogue à celui des injecteurs de locomotives)
et en assure la pulvérisation (brûleuis Balakany, Dunder,
Danikine, etc...).

Dans d'autres appareils, les deux tubulures, au lieu
d'être concentriques, sont, placées l'une au dessus de
l'autre et aplaties à leur extrémité (brûleurs Kaufmann,
Bengston, etc...), on obtient ainsi une flamme plate
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I

qui peut dans certains cas être préférable à la flamme
ronde des appareils précédents.

Tous les brûleurs à fluide auxiliaire énumérés ci-dessus
utilisent de la vapeur ou de l'air comprimé à pression
relativement élevée (5 à 6 atmosphères) ; d'autres
types d'appareils (Joukowsky etc...) fonctionnent avec

1
de l'air à faible pression (de l'ordre de — d'atmos-

I ^0
phère) et peuvent, en conséquence, êtfe alimentés
par un simple ventilateur ; ils ne diffèrent pas essentiel¬
lement des précédents, mais il faut, bien entendu,
donner à la tubulure d'arrivée d'air une plus grande
section.

453. — Le type de brûleurs le plus fréquemment
adopté est celui à pulvérisation par la vapeur ; il pré¬
sente en effet de très sérieux avantages pratiques (sim¬
plicité de l'appareillage, bonne pulvérisation, réglage
facile, etc...) ; par contre la dépense de vapeur est assez
notable et dépasse généralement 5% de la production
de vapeur de la chaudière.

La pulvérisation mécanique nécessite un appareil¬
lage plus complexe (réchauffage préalable et compres¬
sion du mazout) et son réglage est plus délicat ; mais
elle est plus économique que la pulvérisation à la vapeur
et devra être préférée dans les grandes chaufferies
où la question d'économie de combustible est essentielle
(Centrales Electriques par exemple).

L'emploi de l'air comme fluide auxiliaire s'est très
peu développé.

454. ■—- Le chauffage au mazout comporte un certain
nombre d'appareils auxiliaires : filtres, pompes de com¬

pression, réchauffeurs, etc...
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Les filtres, dont l'emploi est toujours recomman-
dable, sont à mailles métalliques de 1 à 2 millimètres ;
on les place sur la conduite d'alimentation en mazout
et on les dispose de manière à en faciliter le nettoyage
en service.

Les pompes de compression pour l'alimentation des
brûleurs à pulvérisation mécanique sont généralement
des pompes à piston (type Wortington ou analogue) ;
un « accumulateur » à mazout amortit les coups de
bélier dus au mouvement alternatif du piston et régu¬
larise le débit.

Le réchauffage du mazout (pulvérisation mécanique)
se fait, soit par les gaz de combustion, soit de préférence
par la vapeur, ce dernier dispositif étant d'un fonction¬
nement moins dangereux et présentant plus de sou¬

plesse.
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